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A rticle  251 -  C l a s s if ic a t io n  et d e f in it io n s

1) CLASSIFICATION
1.1 • Catégories et groupes
Les automotMles utilisées en compétition sont réparties dans les caté
gories et groupes suivants:
Catégorie 1 : - Groupe N : Voitures de Production

-G roupeA: Voitures de Tourisme
• Groupe ST: Voitures de Supertourisme
-Groupe CL1: Voitures de Classe 1
- Groupe B : Voitures de Grand Tourisme
- Groupe T1 : Voitures Tout-Terrain de Série
• Groupe T2 : Voitures Tout-Tenain Améliorées

Catégorie II : • Groupe T3 : Voitures Tout-Terrain Prototypes
- Groupe GT : Voitures de Sport Grand Tourisme
• Groupe G : Voitures de S ^
- Groupe D : Voitures de Course de Fonnule

Internationale
• Groupe E : Voitures de Course de Formule

Libre
Catégorie III: - Groupe F : Camions de Course

- Groupe T4 : Camions Tout-Terrain
1.2 - Classes de cylindrée
Les voitures seront réparties d 'ap r^ leur cytindréewnoteur, dans les 
classes suivantes :
1. Jusqu’à 500 cm^
2. De 500 cm3 à 600 cm3
3. De 600 cm3 à 700 cm3
4. De 700 cm3 à 850 cm3
5. De 850 cm3 à 1000 cm3
6. De 1000 cm3 à 1150 cm^
7. De 1150 cm3 à 1300 cm3
8. De 1300 cm3 à 1600 cm3
9. De 1600 cm3 à 2000 cm3
10. De 2000 cm3 à 2500 cm3
11. De 2500 cm3 à 3000 cm3
12. De 3000 cm3 à 3500 cm3
13. De 3500 cm3 à 4000 cm3
14. De 4000 cm3 à 4500 cm3
15. De 4500 cm3 à 5000 cm3
16. De 5000 cm3 à 5500 cm3
17. De 5500 cm3 à 6000 cm3
18. Au dessus de 6000 cm3
Sauf dispositions contraires, éventuellement imposées par la FIA pour 
une catégorie d’épreuves déterminée, les organisateurs ne sont pas 
tenus de faire figurer toutes les classes dans les règlements particu
liers et de plus, restent libres de réunir deux ou plusieurs classes 
consécutives suivant les drconstances propres à leurs épreuves. 
Aucune classe ne pourra être subdivisée.

2) DEFINITIONS
2.1 - Généralités
2.1.1) Vbrtures de production de série (Catégorie I) :
Voitures au sujet d ^ u e lle s  a été constatée, à la demande du
constructeur, la ^txication en série d'un certain nombre de voitures
identiques (voir ce mot) dans une période de temps donnée, et desti
nées à ia vente normale à la clientèle (voir cette expression). Les voi
tures doivent être vendues conformes à la fiche d’homologation.
2.1.2) Voitures de compétition (Catégorie II) :
Voitures construites à l’unité et uniquement destinées à la compétition.
2.1.3) Camions (Catégorie III)
2.1.4) Voitures identiques :
Voitures appartenant à une même série de fabrication et qui ont la 
même carrosserie (extérieure et intérieure), les mômes parties méca

niques et le même dtèssis (étant entendu que ce châssis peut être 
partie Intégrante de la carrosserie dans le cas d’un ensemble mono
coque).
2.1.5) Modèle de voiture :
Voiture appartenant à une série de fabrication qui se distingue par une 
conception et une ligne extérieure déterminées de la carrosserie, et 
par une même exécution mécanique du moteur et de l'entraînement 
des roues.
2.1.6) Vente normale :
Il s’agit d’une distribution à la clientèle particulière par le service com
mercial du constructeur.
2.1.7) Homologation;
C’est la constatation officielle farte par la FIA qu'un modèle de voiture 
déterminé est construit en série suffisante pour être dassé dans les 
Voitures de Production (Groupe N), Voitures de Tourisme (Groupe A), 
Voitures de Grand Tourisme (Groupe B), Voitures de Supeitourisme 
(Groupe ST), >A)itures de C las^ 1 (Groupe CL1 ), Voitures Tout-Terrain 
de série (Groupe T1) du présent règlement. La demande d’homolo
gation doit être présentée à ia FIA par l’ASN du pays de construction 
du véhicule et donner heu à l'établissement d’une fiche d’homologation 
(voir ci-après).
Elle doit être faite en conformité avec un règlement spécial dit 
'K ^lem ent d’homologation’’ établi par la FIA.
Toute homologation d’un modèle construit en série devient caduque 5 
ans a p r^  l’abandon définitif de la construction en série du dit modèle 
(production annuelle inférieure à 10 % du minimum de production du 
groupe considéré).
L’homologation d’un modèle ne peut être valable que dans un seul 
groupe, Voitures de Production (Groupe N) / Voitures de Tourisme 
(Groupe A) ou Voitures de Grand Tourisme (Groupe B). Le passage 
en Groupe Voitures de Production (Groupe N) I Voitures de Tourisme 
(Groupe A) I Voitures de Tout-Teirain de Série (Groupe T1) d'un 
modèle d ^  homologué en Voitures de Grand Tourisme (Groupe B) 
annule l'effet de la première homologation.
2.1.8) Fiches d’homologation :
Tout modèle de voiture horrxilogué par la FIA fait l’objet d’une fiche 
descriptive dite fiche d’homologation, sur laquelle sont indiquées les 
caractéristiques permettant d’identifier le dit modèle.
Cette fiche d’homologation définit la série telle que l’indique le 
constructeur. Selon le groupe dans lequel courent les concurrents, les 
limites des nxxlifications autorisées en compétition internationale par 
rapport à cette série, sont indiquées par l'Anne^œ J.
La présentation des fiches au contrôle de vérification et/ou avant le 
départ pourra être exigée par les organisateurs qui seront en droit de 
refuser la participation du concurrent en cas de non-présentation.
De même en cas d’utilisation d’une voiture de Groupe A équipée d’une 
variante-kit (voir d-après) touchant le châssis/coque, le certificat ori
ginal fourni lors du montage par un centre agréé par le constructeur 
devra être présenté.
Si la date de validité d’une fiche d’homologation se situe en cours 
d’épreuve, cette fiche sera valable pour cette épreuve pendant toute 
sa durée.
En ce qui cortceme le Groupe Voitures de Production (Groupe N), 
outre la fiche spécifique à ce groupe, on devra également présenter la 
fiche Groupe Voitures de Tourisme (Groupe A).
Au cas où la comparaison d’un nxidèle de voiture avec sa fiche d’ho- 
moiogation laisserait subsister un doute quelconque, les commissaires 
techniques devraient se référer au manuel d'entretien édité à l'usage 
des concessionnaires de la marque ou bien au catalogue général 
comportant la liste d ^  pièces de rechange.
Au cas où cette documentation ne se révélerait pas suffisamment pré
cise, il sera possible d'effectuer des vérifications directes par compa
raison avec une pièce Identique, disponible chez un concessionnaire. 
Il appartient au concurrent de se procurer la fiche d’homologation 
concernant sa voiture, auprès de son ASN.
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Description ; Une fiche se décompose de la façon suivante ;
1) Une fiche de base décrivant le modèle de base.
2) Eventuellement un certain nombre de feuilles supplémentaires 
d e v a n t des extensions d'homologation qui peuvent être des 
■Variantes", des “errata” ou des "évolutions".
a - Variantes {VF. VO. VK)
Ce sont soit des variantes de fournitures (VF) (deux fournisseurs 
livrent au constructeur une même pièce et le client n’est pas en mesure 
de choisir), sort des options (VO) (livrables sur demande et disponibles 
chez les concessionnaires), soit des “kits” (VK), livrables sur demande 
et disponibles chez les concessionnaires, 
b - Erratum (ER)
Il remplace et annule un renseignement erroné fourni précédemment 
par le constructeur sur une fiche, 
c - Evolution (ET-ES)
Caractérise des modifications apportées à titre définitif au modèle de 
base (abandon complet de la fabrication du modèle sous son ancienne 
fonne pour l’évolution du type ET), ou une évolution sportive (ES) des
tinée à rendre plus compétitif un modèle.
Utilisation :
1) \^riantes (VF, VO. VK) :
Le concurrent ne peut utiliser toute variante ou tout article d'une 

variante, à sa convenance, qu’à la condition que toutes les données 
techniques du véhicule ainsi conçu se trouvent conformes à celles qui 
sont d ^ te s  dans la fiche d'honiologation applicable à la voiture, ou 
expressément autorisées par l'Annexe J. Par exemple, le montage 
d'un étrier de frein défini sur une fiche variante n'est possible que si les 
dimensions des garnitures, etc. ainsi obtenues se trouvent iridiquées 
sur une fiche ap^icable à la voiture concernée (voir aussi art. 254.2 
pour le Groupe Voitures de Production - Groupe N). En ce qui 
concerne les variantes-kits (VK), elles ne sont utilisables que dans les 
conditions indiquées par le constructeur sur la fiche d'homologation. 
Ced concerne en particulier les groupes de pièces qui doivent ot>liga- 
toirement être considérés dans leur ensemble par le concurrent, et 
éventuellement les spécifications devant être respectées.
2) Evolution du type (ET) ;
(voir aussi art. 254.2 pour le Groupe Voitures de Production 
(Groupe N)
La voiture doit correspondre à un stade d'évolution donr)é (indépen
damment de sa date réelie de sortie d'usine), et donc une évolution 
doit être appliquée intégralement ou ne pas l'être du tout. En outre, à 
partir du moment où le corKXjrrent aura choisi une évolution particu
lière, toutes les évolutions précédentes doivent également être appli
quées. sauf s’il y a incompatibilité entre elles ; par exemple, si deux 
évolutions sur l€^ freins ont lieu successivement, on utilisera unique
ment celle correspondant par la date au stade d'évolution de la voiture.
3) Evolution Sportive (ES) ;
La fiche ES se référant à une extension préalable, ou à la fiche de 
base, la voiture doit conespondre au stade d évolution correspondant 
à cette référence ; de plus, l'évolution sportive doit être appliquée inté
gralement.
2.1.9) Parties mécaniques ;
Toutes celles nécessaires à la propulsion, la suspension, la direction et 
le freinage, ainsi que tous accessoires mobiles ou non qui sont néces
saires à leur fonctionnement normal.
2.1.10) Pièce d'origine ou de série :
Pièce ayant subi toutes les phases de fabrication prévues et effec
tuées par le constructeur du \^ ic u le  considéré, et montée sur le véhi
cule à l'origine.
2.2 - Din>ensions
Périmètre de la voiture vue de dessus ;
il s’agit de la voiture telle que présentée sur la grille de départ, pour 
l'épreuve considérée.
2.3 • Moteur
2.3.1) Cylindrée;
Volume V engendré dans le ou les cylindres moteurs par le déplace
ment ascendant ou descendant du ou des pistons.
V = 0 ,7 8 5 4 x d 2 x lx n  
avec : d = alésage

I = course
n = nombre de cylindres

2.3.2) Suralimentation :
Augmentation de la pression de la charge de mélange air-carburant 
dans la chambre de combustion (par rapport à la pression engendrée 
par la pression atmosphérique normale, l’effet d’inertie et 1 ^ effets 
dynamiques dans les systèmes d'admission et/ou d’échappement) par 
tout moyen, quel qu’il soit.
L'injection de carburant sous pression n’est pas considérée comme 
suralimentation (voir art. 3.1 des Prescriptions Générales).
2.3.3) Bloc-c^indres :
Le carter de vilebrequin et les cylirKjres.
2.3.4) Collecteur d'admission :
- Capacité recueillant le mélange air-cartxjrant à la sortie du(des) car- 
burateur(s) et allant jusqu’aux orifices d'entrée de la culasse dans le 
cas d’une alimentation à carburateurs.
- Capacité située entre le papillon du dispositif contrôlant le débit d'air 
et allant jusqu'aux orifices d'entrée de la culasse, dans le cas d’une ali
mentation à injection.
- Capacité recueillant l’air à la sortie du filtre à air et allant jusqu'aux 
orifices d’entrée de la culasse, dans le cas d’un moteur diesel.
2.3.5) Collecteur d’échappement ;
Capacité regroupant les gaz à la sortie de la culasse et allant jusqu'au 
premier plan de joint le séparant de la continuation du système 
d'échappement.
2.3.6) Pour les voitures à turtxxx>mpresseur, l'échappement com
mence après le turbocompresseur.
2.3.7) Carter d'huile :
Les éléments boulonnés en dessous et au bloc-cylindres qui contien
nent et contrôlent l’huile de lubrification du moteur. Ces éüéments ne 
doivent comporter aucune fixation du vilebrequin.
2.3.8) Compartiment moteur :
Volume délimité par l’enveloppe structurale la plus proche entourant le 
moteur.
2.4 - Train roulant
Le train roulant se compose de toutes les parties de la voiture totale
ment ou partiellement non suspendues.
2.4.1) Roue:
Le flasque et la jante ; par roue complète, on entend le flasque, la jante 
et le pneumatique.
2.4.2) Surface de frottement des freins :
Surface balayée par les garnitures sur le tambour, ou par les pla
quettes sur les deux faces du disque lorsque la roue dè irit un tour 
complet.
2.4.3) Suspension Mac Pherson :
Tout système de suspension com prer^nt un élément télescopique 
n'assurant pas nécessairement la fonction d'amortissement et/ou de 
suspension et portant la fusée, articulée en sa partie supérieure sur un 
seul pivot d’ancrage solidaire de la carrosserie (ou du châssis) et pivo
tant en sa partie inférieure sur un levier transversal assurant le guidage 
transversal et longitudinal, ou sur un levier transversal simple maintenu 
longitudinalement par une barre anti-roulis ou une biellette de triangu
lation.
2.5 - Châssis • Carrosserie
2.5.1) Châssis:
Structure d'ensemble de la voiture qui assemble les parties méca
niques et ta carrosserie, y compris toute pièce solidaire de la dite struc
ture.
2.5.2) Carrosserie :
- à l'extérieur : toutes les parties entièrement suspendues de la voi
ture, léchées par les filets d'air.
- à l'intérieur ; l'habitade et le coffre à bagages.
Il convient de distinguer les groupes suivants de carrosseries ;
1) carrosserie complètement fermée ;
2) carrosserie complètement ouverte ;
3) carrosserie transformable : à capote souple, rigide, manoeuvrable 
ou à dôme amovible.
2.5.3) Siège :
Les deux sur^ices constituant le coussin de siège et le dos de siège 
ou dossier.
Dos de siège ou dossier :
La surface mesurée du bas de la colonne vertébrale d’une personne 
normalement assise, vers le haut.
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Coussin du siège :
La surface mesurée du bas de la colonne vertébrale de cette même 
personne, vers l'avant
2.5.4) Coffre à bagages :
Tout volume distinct de l’habitacle et du compartiment ntoteur et placé 
à l’intérieur de la structure du véhicule.
Ce volume est limité en longueur par les stnjctures fixes prévues par 
le constructeur et/ou par ta ^c e  arrière des sièges les plus en arrière 
dans leur position la î us reculée, et/ou, le cas échéant, inclinée à 15  ̂
vers l’arrière au maximum.
Ce volume est limité en hauteur par les structures fixes et/ou les sépa
rations amovibles prévues par le constructeur ou, à défaut, par le plan 
horizontal passant par le point le plus bas du pare-txise.
2.5.5) Habitacle :
Volume structural intérieur dans lequel se placent le pilote et les pas
sagers.
2.5.6) Capot-rrx)teur :
Partie extérieure de la carrosserie qui s'ouvre pour donner accès au 
moteur.

2.5.7) Aile :
Une aile est la partie définie selon le dessin 251-1.
Aile avant : Partie définie par la face intérieure de la roue complète de 
la voiture standard (C1/C1) et le bord le plus bas de la/des vitres laté
rales (A/A) et le bord avant de la porte avant (61/61).
Aile arrière : Partie définie par la face intérieure de la roue complète de 
la voiture standard (C2/C2) et le bord le plus bas de la/des vitres laté
rales (A/A) et le bord arrière de la porte arrière (62/62).
Dans le cas d’une voiture à deux portes, 61/61 et 82/62 seront définis 
par l'avant et l’arrière de la môme porte.
2.6- Système électrique
Phare : Toute optique dont le foyer lumineux crée un faisceau de pro
fondeur dirigé vers l’avant.
2.7 • Réservoir de carburant
Toute capacité contenant du cartMjrant susceptible de s'écouler par un 
moyen quelconque vers le réservoir principal ou vers le moteur.



A r t ic le  252  •  P re s c rip tio n s  g én éra les  p o u r les v o itu re s  de p ro d u c tio n  
(G ro u p e  N ), v o itu re s  de to u rism e (G ro u p e  A), 

v o itu re s  de g ra n d  tourism e (G ro u p e  B)

1) GENERALITES
1.1 - Toute modification est interdite si eiie n'est pas expressé
ment autorisée par le règlement spécifique du groupe dans iequei ia 
voiture est engagée, ou les prescriptions généraies ci-dessous, ou 
imposée par ie chapitre “Equipement de Sécurité”. Les composants de 
ia voiture doivent garder ieur fonction d’origine.
1.2 - Application des prescriptions générales
Les prescriptions généraies doivent être observées au cas où ies spé
cifications des Voitures de Production (Groupe N), Voitures de 
Tourisme (Groupe A) ou Voitures de Grand Tourisme (Groupe B) ne 
prévoient pas de prescription plus stricte.
1 .3- Magnésium
L'emploi de tôie en alliage de magnésium d'une épaisseur inférieure à 
3 mm est interdit.
1 .4 - Il est du devoir de chaque concurrent de prouver aux
Ckimmissaites Techniques et aux Commissaires Sportifs que sa voi
ture est en conformité avec le règlement dans son intégralité à tous 
moments de i'épreuve.
1.5 - Les filets endommagés peuvent être réparés par un nou
veau filet vissé, de même dianiètre intérieur (type “heUcoil").

2) DIMENSIONS ET POIDS
2.1 - Ganle au sol
Aucune partie de ia voiture ne doit toucher le soi quand tous les pneu
matiques situés d'un même côté sont dégonflés.
Ce test sera effectué sur une surface plane dans ies conditions de 
course (occupants à bord).
2.2 - Lest
il est permis d'ajuster ie poids de ia voiture par un ou plusieurs lests, à 
corxfition qu'il s'agisse de blocs solides et unitaires, fixés au moyen 
d'outils, E le m e n t sceliables, placés sur ie plancher de i'habitacie, 
visibles et plombés par les commissaires.
Application : Voitures de Tourisme (Groupe A), Voitures de Grand 
Tourisme (Groupe B). Aurxine sorte de lest n'est permise dans les voi
tures de Production (Groupe N). Toutefois, en rallye, il sera permis de 
transporter outiiiage et pièces de rechange adaptables à ia voiture, 
dans ies conditions prévues par l'Art. 253.

3) MOTEUR
3.1 - Suralimentation
En cas de suralimentation, ia cylindrée nominale sera affectée du coef
ficient 1,7 et ia voiture sera reclassée dans ia classe qui correspond au 
volume fictif résultant de cette multiplication. La voiture sera traitée en 
toutes circonstances comme si sa cylindrée-moteur ainsi majorée était 
sa cylindrée réelle. Ceci est valable notamment pour son classement 
par classe de cylindre, ses dimensions intérieures, son nombre 
minimum de places, son poids minimum, etc.
3.2 - Formule d ’équivalence entre m oteur à pistons

anematKs et m oteur à plston(s) rotatif(s))
(du type couvert par les brevets NSU-Wankel)
La cylindrée équivalente est de 1,5 fois ie volume déterminé par ia dif
férence entre ia capacité maximale et ia capacité minimale de ia 
chambre de travail.
3.3 - Formule d'équivalence entre moteurs à pistons

alternatifs et moteurs à turbine
La formule est ia suivante :

S (3 ,10xT )-7 ,63
C =  ---------------------------

0,09625
S = Section de passage - exprimée en centimètres canès - de l'air 
haute pression à ia sortie des aubes du stator (ou à la sortie des aubes 
du premier étage si ie stator comporte plusieurs étages). Cette section 
est ia surface mesurée entre les aubes fixes du premier étage de ia 
turbine haute pression. Dans le cas où l'angle d'ouverture de ces 
aubes serait variable, on prendra leur ouverture maximale. La section

de passage est égale au produit de ia hauteur (exprimée en cm) par ia 
largeur (exprimée en cm) et par le nombre d'aubes.
T = Taux de pression relatif au compresseur du moteur à turtrine. Il est 
obtenu en multipliant entre elles les valeurs correspondant à cfraque 
étage du compresseur, comme indiqué ci-après t 
Compresseur axial de vitesse sutrsonique :
1,15 par étage
Compresseur axial de vitesse transsonique :
1,5 par étage
Compresseur radiai : 4,25 par étage
Exemple d'un compresseur à un étage radial et 6 étages axiaux sub
soniques :
4 ,25x 1,15 X 1,15x1,15 X  1,15 X 1,15 X  1,15 ou 4,25 X  (1,15)6.
C = Cylindrée équivalente de moteur à pistons aitematife, exprimée 
en cm6.
3.4 - Tout moteur dans lequel du carburant est injecté et brûlé
après une lumière d'échappement est interdit.
3.5 - Equivalences entre moteurs é pistons

alternatifs et moteurs de types nouveaux 
La FIA se réserve le droit d'apporter des modifications aux bases de 
comparaison établies entre moteurs de type classique et moteurs de 
type nouveau en donnant un préavis de deux ans partant du premier 
janvier qui suivra ia décision prise.
3.6 • Tuyauterie d'échappement et silencieux
M ^ e  lorsque ies prescriptitxrs particulières à un groupe autorisent le 
remplacement du silenraeux d'origine, ies voitures participant à une 
épreuve sur route ouverte devront toujours compoiW  un silencieux 
d'échappement conforme aux règlements de police du ou des pays 
parcounjs au cours de i'épreuve.
Les orifices des tuyaux d'échappement devrxxit être situés à une hau
teur maximale de 45 cm et minimale de 10 cm par rapport au sol. La 
partie terminale de l'échappement devra se trouver à l'intérieur du péri
mètre de ia voiture, à moins de 10 cm de ce périmètre, et à l'arrière 
du pian verticai passant par le milieu de l'em p^em ent. En outre, une 
protection efficace devra être prévue afin que les tuyaux ctiauds ne 
puissent causer de brûlures.
Le système d'échappement ne doit pas avoir un caractère provisoire. 
Les gaz d'échappement ne pourront en sortir qu'à l'extrémité du sys- 
tèrne. Les pièces du châssis ne doivent pas être utilisées pour l'éva
cuation des gaz d'écfiappement.
Echappement catalytique : Dans le cas où un modèle de voiture serait 
homologué en deux versions possibles (échappement catalytique et 
autre), les voitures devront être conformes, soit à une version, soit à 
l'autre, à l'exclusion de tout mélange entre les deux versions.
3.7 - Mise en marche à bord du véhicule
Démarreur avec source d'énergie à bord, électrique ou autre, pouvant 
être actionné par ie pilote assis à son votant
3.8 - Cylindres
Pour ies moteurs non chemisés, il est possible de réparer les cylindres 
par apport de matériau, mais non de pièces.

4) TRANSMISSION
Toutes les voitures devront avoir une boîte de vitesses comportant 
obligatoirement un rapport de marche anière en état de frxKtionne- 
ment lorsque ia voiture prend ie départ d'une épreuve, et pouvant être 
engagé par le pilote à son volant.

5) SUSPENSION
Les pièces de suspension constituées partieilement ou complètement 
de matériaux composites sont interdites.

6) ROUES
Les roues constituées partieiiement ou complètement de matériaux 
composites sont interdites.
Mesure de largeur des roues :
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La noue étant montée sur la voiture et reposant sur le sol, le vétiicule 
étant en état de course, pilote à bord, la mesure de la largeur de roue 
sera effectuée en n’i m p ^  quel point de la circonférence du pneu, 
sauf dans la zone en contact avec le sol. Quand des pneus multiples 
sont montés comme parte d'une roue complète, celle-ci doit respecter 
les dimensions maximales prévues pour le groupe dans lequel ils sont 
utiisés (voir articles 255.5.4 et 256.5).

7) CARROSSERIE
7.1 - Les véhicules à carrosserie transformable devront être 
confonnes en tous points aux prescriptons concernant les voitures à 
carrosserie ouverte.
7.2 • Dimensions intérieures minimaies
Si une modification autorisée par l'Annexe J affecte une dimension 
portte à la fiche d'homolo^tion, cette dimension ne pourra être 
retenue comme critère d’éligibilité de cette voiture.
7.3 • Habitacie
Il ne sera pas permis d’installer quoi que ce soit dans l’habitade, à l’ex- 
ceptkxi de : roues, outillage, pièces de rechange, équipement de sécu
rité, équipement de communication, lest (si celui-ci est autorisé), réser
voir de fluide de lave-glace (Voitures de Tourisme (Groupe A), 
Voitures de Grand Tourisme (Groupe B) seulement). L’espace et le 
siège du passager d’une voiture ouverte ne doivent en aur^ne façon 
être recouverts. Les conteneurs pour les casques et outils situés dans 
l’habitacle doivent être constitués de matériaux non-inflammables et ils 
ne devront pas, en cas d’incendie, dégager des vapeurs toxiques.
Le montage d’origine des air-bags pouna être retiré, sans modification 
de l’aspect de l’habitade.
7 ,4 - Tous les panneaux de carrosserie du véhicule doivent être à
tout moment du même matériau que ceux de la vrjiture d’origine horrx)- 
loguée, et doivent être de même épaisseur de matériau que celle de 
la voiture d'origine homologuée ( to to n œ  ± 10 %).
7.5 - Fixation et protection des phares
Il est autorisé de percer des orifices dans la carrosserie avant pour les 
supports de phares, en se limitant aux fixations.
En rallye, des protections anti-reflet souples pourront être montées sur 
les ptiares ; elles ne devront pas dépasser vers l’avant de plus de 10 
cm par rapfxxt au verre du phare.
7.6 - Tout objet présentant des dangers (batterie, produits inflam
mables, etc.) doit être transporté en dehors de l’habitacle.
7.7 - Bavettes (En Rallye uniriuement)
A condition que le règlement particulier de l’épreuve les autorise ou les 
impose, les tiavettes transversales sont acceptées dans les conditions 
suivantes :
- Elles seront en matériau souple.
- Elles doivent couvrir au moins la largeur de chaque roue, mais au 
moins un tiers de la largeur de la voiture (voir dessin 252-6) doit être 
libre derrière les roues avant et les roues arrière.
- Au moins 20 cm d’écart entre la bavette droite et la bavette gauche 
en avant rJes roues arrière.
- Le bas de ces bavettes doit être à au plus 10 cm du sol lorsque la 
voiture est à l’arrêt, sans personne à bord.
- Ces bavettes ne pounont dépasser en projection verticale la carros-

Des bavettes contre les projections frontales, en matériau souple, 
prxirront être installées à l'avant du véhicule, si le règlement particulier 
de l’épreuve les autorise ou les impose. Elles ne pourront dépasser la 
largeur hors-trxjt de la voiture, ni dépasser de plus de 10 cm sa lon
gueur hors-tout originale, et au moins un tiers de la largeur de la voi
ture doit être libre devant les roues avant

8) SYSTEME ELECTRIQUE
8.1 - Eclairage
Un feu anti-brouillard peut être changé pour un autre feu et récipro
quement, dans la mesure où le montage d’origine est le même.
8.2 - La fixabori de l’altemateur est libre.

9) CARBURANT-COMBURANT
9.1 - Le carburant doit être de l’essence commerciale provenant
d’une pompe de station-service, sans autre adjonction que celle d’un 
produit lubrifiant de vente usuelle. Le carburant doit répondre aux spé- 
d to t io n s  suivantes :

- 102,0 RON et 90,0 MON maximum, 95,0 RON et 85,0 MON 
minimum pour le cartxjrant sans plomb.
100,0 RON et 92,0 MON maximum, 97,0 RON et 86,0 MON minimum 
pour le carburant plombé.
Les mesures seront faites selon les standards ASTM D 2699-86 et 
0  2700-86.
- Masse vrjlumique entre 720 et 785 kg/mA à 15”C (mesurée selon 
ASTM 0  4052).
- 2,8 % (ou 3,7 % si la teneur en plomb est inférieure à 0,013 g/l) 
d’o x y g ^  et 0,5 % d’azote en poids comme pourcentages maxima, 
le reste de carburant étant constitué exclusivement d’hydrocarbures et 
ne contenant aucun additif pouvant augmenter la puissance.
La mesure de l’azote sera effectuée selon la norme ASTM 0  3228 et 
celle de l’oxygène par analyse élémentaire avec une tolérance de 
0,2 %.
- Quantité maximale de peroxydes et composés nitrooxydés : 
100 ppm (ASTM D 3703 ou en cas d’impossibilité UOP 33-82).
- Quantité maximale de plomb : 0,40 g/l ou norme du pays de 
l'épreuve si elle est inférieure (ASTM D 3341 ou D 3237).
- Quantité maximale de benzène : 5 % en volume (/LSTM D 3606).
- Tension de vapeur Reid maximale : 900 hPa (AS1T4 D 323).
- Quantité totale vaporisée à 70°C : de 10 % à 47 % (ASTM D 86).
- Quantité totale vaporisée à 100°C : de 30 % à 70 % (ASTM D 86).
- Quantité totale vaporisée à 180“C : 85 % minimum (ASTM D 86).
- Fin d'ébullition maximale : 225'C (ASTM D 86).
- Résidu de distillation maximum : 2 % en volume (ASTM D 86). 
L'acceptation ou le rejet du cartxirant sera effectué selon ASTM D3244 
avec une certitude de 95 %.
Si le carburant disponible localement pour l’épreuve n’est pas d’une 
qualité suffisante pour utilisation par les concurrents, une dérogation 
devra être demandée à la FIA par l’ASN du pays organisateur, pour 
pemiettre l’utilisation d’un carburant ne répondant pas aux caractéris
tiques définies ci-dessus.
9.2 - En tant que comburant, seul de l’air peut être mélangé au 
cartxjrant.
9.3 - Procédure de ravttalllement
Acccxipleur standardisé :
- Dans le cas d’un système centralisé foumi par les circuits ou d’un 
système fbumi par les concunents, le tuyau de remplissage devra être 
muni d’un accoupleur étanche s’adaptant sur l’orifice standardisé 
monté sur la voiture. Les normes de cet orifice sont données dans le 
dessin 252-5.
- Toutes les voitures doivent être munies d’un orifice de remplissage 
conforme à ce croquis. Cet orifice de remplissage étanche obéit au 
principe de l’homme mort et ne doit donc incorporer aucun dispositif de 
retenue en position ouverte (billes, cralxrts, etc.).
- La (ou les) mise à l’air libre doit être équipée de clapets antiretour et 
de scxjpapes de fermetures conçues selon le même principe que les 
orifices de remplissage standards, et d’un diamètre identique. Lors 
d’un ravitaillement, les sorties des mises à l’air libre doivent être rac
cordées à l’aide d’un accoupleur approprié, soit au réservoir d’appro
visionnement principal, soit à un récipient transparent portable d’une 
capacité minimale de 20 litres, muni d’un système de fermeture le ren
dant totalement étanche. Les bidons de dégazage doivent être vides 
au début de l’opération de ravitaillement.
Dans les cas où les circuits ne pourraient mettre un système centralisé 
à disposition des concurrents, ceux-ci ravitailleraient selon la procé
dure ci-dessus.
En aucun ras, le niveau de la réserve de carburant qu’ils utilisercxit ne 
pouna se situer à plus de 3 mètres au-dessus du niveau de la piste à 
l'endroit du ravitaillement, et ce pendant trxjte la durée de l'épreuve. 
Les bidons de dégazage doivent être conformes à l’un des dessins 
252-1 ou 252-2.
La réserve de carburant, ainsi que toutes les parties métalliques du 
système de ravitaillement à partir de l’accouplement au-dessus du 
débitmètre jusqu'au réservoir et son support doivent être connectés 
électriquement à la terre.
Il est conseillé d’appliquer ce qui suit :
1. Chaque stand serait équipé de deux mises à la terre de type avia
tion.
2. Le système de ravitaillement (incluant la tour, le réservoir, le tuyau, 
l’embcxjt, les soupapes et le bidon de dégazage) devrait être connecté 
à l’une de ces terres pendant toute la durée rte l’épreuve.
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3. Lâ voiture devrait être connectée, au moins momentanément, à 
l'autre terre aussitôt qu’eile s'arrête au stand.
4. Aucune connexion avec un tuyau d’essence (remplissage ou déga
zage) avant que les conditions 2 et 3 aient été remplies.
5. Tout le personnel de stand chargé du cartxrrant devrait porter des 
vêtements anti-statiques de protection.
Le réservoir de ravitaillement peut être :
- une outre en caoutchouc de type FT3 provenant d'un constructeur 
agréé, ou
-  un réservoir répondant à Tun des dessins 252-3 ou 252-4. 
Application : Pour les Vbitures de Tourisme (Groupe A), Voitures de 
Grand Tourisme (Groupe B), se référer aux prescriptions générales 
des Championnats FIA.
9.4 • Ventilation de réservoirs
il est autorisé d'équiper un réservoir d'une ventilation sortant par le toit 
de la voiture.

9,5 ■ Installation de réservoir FT3
Le résenroir FT3 peut être placé soit à remplacement d'origine du 
réservoir, soit dans te coffre à t)agages. h
Un orifice d'évacuation de l'essence éventuellement répandue dans te 
compartiment du résenroir doit être prévu. y
L'emplacement et la dimension de l'orifice de remplissage, ainsi que 
du bouchon de fenneture, peuvent être changés à condition que la 
nouvelle installation ne fasse pas saillie hors de la carrosserie et pré
sente toute garantie contre une fuite de carburant vers un des com
partiments intérieurs de la voiture.
Si l'orifice de remplissage est situé dans la voiture, il doit être séparé 
du cockpit par une protection étanche.

10) FREINS
Les disques de freins en cartxjne sont interdits. r-



A r t ic le  253  - lauiPEMENXs de  sécurité  (G ro u p es  K, A, B, ST)

1) Une voilufe dont la constnjction semblerait, 
dangers pourra être exclue par les Commissaires Sportifs

2) Si un dispositif est facultatif, il doit être monté de façon 
conforme aux règlements.

3) CANALISATIONS
3.1 - Protection
Une protection des tuyauteries d'essence, d’huile et des canalisations 
du système de freinage devra être prévue à l’extérieur contre tout 
risque de défarioration (pierres, corrosion, bris mécanique, etc,), et à 
l’intérieur contre tout risque d’incerKiie.
Si le rrxxTtage de série est conservé, aucune protection supplémen
taire ne sera nécessaire.
Application : Facultatif pour le Groupe N, obligatoire pour les autres 
Groupes.

Dans le cas des canaiisatior^ d’essence, les parties métalliques qui 
seraient isolées de la coque de la voiture par des pièces/parties non 
conductrices, doivent lui être électriquement reliées.
Application : Tous les groupes, sauf si le montage de série est 
c o iW vé .
3Jf - Spécifications et installation
Les montages de série pourront être conservés. S'ils sont modifiés, ils 
doivent être conformes aux spécifications ci-dessous les concernant :
- Les canalisations de carburant et d’huile de kibrtfication doivent avoir 
une pression d’édatement minimum de 70 bar (1000 psi) et une tem
pérature opératoire minimum de 135‘ C (250’’F).
Si elles sont flexib le , ces canalisations doivent avoir des raccords 
vissés et une tresse extérieure résistant à l’abrasion et à la flamme 
(n’entretient pas la combustion),
- Les canalisations contenant du fluide hydraulique, à l’exception des 
canalisations sous charge gravitaire seule, doivent avoir une pression 
d’édatement minimum (te 70 bar (1000 psi) ou plus selon la pression 
opératoire, et une température o p ^ to ire  minimum de 232°C (450'‘F). 
Si elles sont flexibles, ces canalisations doivent avoir des raccords 
vissés et une tresse extérieure résistant à l’abrasion et à la flamme 
(n’entretient pas la combustion).
- Les canalisatkxis d'eau de refroidissement ou d’huile de lubrification 
doivent être extérieures à l’habitade. Les canalisations d’essence et 
de fluide hydraulique pcxinont passer par l’habitacle, mais sans pré
senter de raccords ou connexior» sauf sur 1 ^  parois avant et onière 
seton les dessins 253-1 et 253-2, et sauf sur le drcuit de freinage.

4) SECURITE DE FREINAGE
Double circuit commandé par la même pédale : l'action de la pédale 
doit s’exercer normalement sur toutes les nxies ; en cas de fuite en un 
point quekxxique de la canalisation ou d’une défaillance quelconque 
de la transmission de freinage, l’action de la pédale doit (xmtinuer à 
s’exercer au moins sur deux roues.
Application : Si ce système est monté en série, auœne modification 
n’est nécessaire.

5) FIXATIONS SUPPLEMENTAIRES
Au moins deux attaches de sécurité supplémentaires doivent être ins
tallées pour chacun des capots. Les verrouillages d’origine seront 
rendus inopérants ou supprirnés. Les objets importants transportés a 
bord du véhicule (tels que roue de secours, trousse à outils, etc,) doi
vent être solidement fixés.
Application : Facultatif pour le Groupe N, obligatoire pour tes autres 
Groupes.

6) CEINTURES DE SECURITE
6,1 - Port de deux sangles d’épaules et d’une sangle abdomi
nale ; points de fixation â la coque : deux pour la sangle abdominale.

deux ou bien un symétrique par rapport au siège pour t e  sangles 
d’épaule.
Ces harnais doivent être homologués par la FIA et répondre à la norme 
FlAn°8854 ou 8853. De plus t e  harnais utilisés pour des courses sur 
circuit doivent être équipte d’un système d’ouverture par bpgçte tour
nante Par contre, il est lecommaridé que pcxjr t e  compétitions com
prenant des panxxjts sur route ouverte ces systèmes d’ouverture se 
fassent par bouton poussoir.
Les ASN pourront homologuer des pointe d’attache situés sur la cage 
lors de l’homologation de cette cage (voir a rt 253.8.4), à condition 
qu’ils soient testés.
6.2 - Installation
- Un harnais de sécurité doit être installé sur t e  pointe d’ancrage de la 
voiture de série.
Les localisations géométriques recommandées pour t e  pointe d’an
crage sont montrées sur le dessin n* 253-42,
Les sangles d’épaute  doivent être dirigées en arrière vers te bas et ne 
doivent pas être montées de façon à créer un angle de plus de 45" par 
rapport à l’horizontale, à partir du bord supérieur du dossier, et il est 
conseillé de ne pas d é fte s w  10°.
Lœ angles maximum par rapport à l’axe du siège sont de 20° diver
gent ou convergent.
Si possible, le point d’ancrage monté d’origine par te constructeur de 
la voiture sur te montant C (levra être utilisé.
Des pointe d'ancrage entraînant un angle plus élevé par rapport à l’ho
rizontale ne devront pas être utilisés, sauf si te siège satisfait aux exi
gences du standard FIA
Dans ce cas, t e  sangles d’épaules des harnais 4 pointe doivent être 
installées sur t e  points d’ancrage c te  sangles abdominate des 
sièges arrière montés d’origine par te constructeur de la voUure.
Pour un harnais 4 pointe, tes sangles d’épau te  seront montées de 
façon à se croiser symétriquement par r a p ^  à l’axe du siège avant. 
Un harnais de sécurité ne doit pas être installé sur un siège sans 
appuie-tête ou un dossier avec appuie-tête intégré (sans orifice entre 
dossier et appuie-tête).
Les sangles abdominate et d’entrejambte ne doivent pas passer au 
dessus des côtés du siège, mais à trairors le siège afin d’entourer et 
de retenir la régkxi pelvienne sur la plus grande surface possible. Les 
sangles abdominate doivent s’ajuster précisément cfans te creux 
entre la crête pelvienne et te haut de la cuisse. Elles ne doivent pas 
porter sur la r ^ io n  abdominale. Pour ce faire, le siège de série pourra 
êirepexcé. Il faut éviter que t e  sangles puissent être usées en frottant 
contre des arêtes vives,
- Si le montage sur t e  ancrages de série s’avère impossible pour t e  
sangles d’épaute et/ou d’entr^ambes, de nouveaux pointe d’ancrage 
seront installés sur la coque ou te châssis, te plus prés possitite de 
l’axe des mues arrière pour t e  sangles d’épaute. Les sangles 
d’épau te  pourront égalenWit être nxéos é l’ormoture de sécurité ou à 
une barre anti-rapprochement par une boude, ainsi qu’être fixéæ aux 
points d’ancrages supérieurs des ceintures amère, ou s’appuyer rxi 
être fixées sur un renfort transversal soudé aux jambes de force amère 
de l’aiceau. Dans ce cas l’utilisation d’un renfort transversal est sou
mise aux conditions suivantes :
- Le renfort transversal sera un tu t»  d’au moins 38 mm x 2,5 mm ou 
40  mm X 2 mm en acier au carbone étiré à froid sans soudure, d’une 
résistance minimale à la traction de 350 N/mm^,
- La hauteur de c» renfort doit être telle que t e  sangles d’éf»ules 
soient vers l’arrière, dirigées vers te bas avec un angle compris entre 
10° et 45° par rapport à l’horizontale, à partir du bord supérieur du dos
sier, un angle de 10° étant conseillé.
- La fixation des sang te  par boucle est autorisée, ainsi que celle par 
vissage, mais dans ce dernier cas (xi doit souder un msert pour 
chaque point d’ancrage (voir dessins 253-17C et 253-53 pour les 
dimensions). Ces inserts seront disposés dans le renfort et t e  sangte 
y seront fixées par des boulons M12 8.8 ou 7/16 UNF.



ANNEXE -J- SECURITE

- Chaque point d'ancrage devra pouvoir résister à une charge de 1470 
daN, ou 720 daN pour les sangles d’entrejamt)es. Dans le cas d'un 
ancrage pour deux sangles, la charge considérée sera égale à la 
somme des deux charges requises.
- Pour chaque nouveau point d'ancrage créé, on utilisera une plaque 
de renfort en acier d'au moins 40 cm^ de surface et d'au moins 3 mm 
d'épaisseur.
- Principes de fixation sur le châssis/monocoque :
1) Système de fixation général : voir dessin 253-43.
2) Système de fixation pour les sangles d'épaules : voir dessin 253-44.
3) Système de fixation de sangle d’entrejambe : voir dessin 253-45.
6.3 • Utilisation
Un hamais doit être utilisé dans sa configuration d'homologation sans 
modification ni suppression de pièces, et en confonnité avec les ins
tructions du fabriquant. L'efficacité et la durée de vie des ceintures de 
sécurité sont directement liées à la façon dont elles sont installées, uti
lisées et entretenues. Les ceintures doivent être remplacées après 
toute collision sévère et si elles sont coupées ou é ra illfe , ou en cas 
d'affaiblissement des sangles par l'action du soleil ou de produits chi
miques. Il faut également les remplacer si les parties métalliques ou les 
boucles sont déformées ou rouillées. Tout hamais qui ne fonctionne 
pas parfaitement doit être remplacé.

7) EXTINCTEURS - SYSTEMES D'EXTINCTION
7.1 - En rallye
- En Groupe N :
Les systèmes installés selon l'article 7.3 sont conseillés.
- En Groupes A et B :
Ces systèmes sont obligatoires.
De plus, des extincteurs à main sont obligatoires pour tous les groupes 
(voir article 7.4).
7.2 - En circuit, slalom, course de côte
Extincteurs à main obligatoires.
Un extincteur automatique (voir article 7.3) peut remplacer l'exSncteur 
manuel. Dans ce cas une seule bouteille de 4 kg sera acceptée, 
l'agent extincteur étant partagé entre l'habitacle et le moteur, avec les 
répartitions prévues ci-dessous.
7.3 - Systèmes installés
7.3.1) Chaque voiture doit être équipée de deux extincteurs, un 
pour l'habitacle, l'autre pour le compartiment moteur. Une seule bou
teille peut-être utilisée si la répartition du produit extincteur se fait selon 
les directives Indiquées ci-dessous.
7.3.2) Agents extincteurs autorisés ;
BCF (C F2 Cl Br)
NAFS3
NAFP
Tout AFFF spécifiquement approuvé par la FIA 
(voir “Liste Technique n” 6")
La poudre est aussi autorisée, mais seulement sur des voitures utili
sées dans des pays, ou en provenant, où la réglementation nationale 
interdit l'emploi des produits ci-dessus.
7.3.3) Capacité minimale des extincteurs :
- Pour BCF, NAF S3, NAF P :
Habitacle: 1,65 litre.
Moteur : 3,30 litres.
- Pour AFFF : Les capaokée cent variables 
selon le type utilisé (voir “Liste Technique n” 6")

7.3.4) Quantité minimale d'agent extincteur :
BCF : Habitacle : 2,5 kg

Moteur : 5,0 kg
I4AF S3 : Habitacle : 2,0 kg

Moteur : 4,0 kg
NAF P : Habitacle : 2,0 kg

Moteur : 4,0 kg
Poudre: Habitacle: 1,2 kg

Moteur : 2,4 kg
AFFF : Les quantités sont variabte

selon le type utilisé (voir “Liste Technique n° 6”)
7.3.5) Temps de décharge :
Moteur 10 secondes minimum / 40 secondes maximum.
Habitacle:30 secondes minimum / 80 secondes maximum.
Les deux extincteurs doivent être déclenchés simultanément.

7.3.6) Tous les extincteurs doivent être pressurisés en fbrxttion du 
contenu comme suit :
BCF : 7,0 bar
NAF S3 : 7,0 b a r.
NAF P : 7,0 bar
Poudre: 13,5 bar
AFFF : Les pressions sont variables selon le type utilisé

(voir "Liste Technique n° 6”)
De plus, dans le cas d'un AFFF, les extincteurs doivent être équipés 
d'un système permettant la vérification de la pression du contenu.
7.3.7) Les informations suivantes doivent figurer visiblement sur 
chaque extincteur :
-capacité.
- ty t»  de produit extincteur.
- poids ou volume du produit extincteur.
- date de vérification de l'extincteur, qui ne doit pas être plus de deux 
années après la date de remplissage ou après celle de la demlère véri
fication.
7.3.8) Chaque bonbonne d'extincteur doit être protégée de façon 
adéquate et doit être située dans l'habitade. Dans tous les cas ses 
fixations doivent être capables de résister à une décélération de 25 g. 
Tout le système d'extinction doit résister au feu.
7.3.9) Tout système de déclenchement comprenant sa propre 
source d’énergie est autorisé, à condition qu'il soit possible d'actionner 
la totalité des extincteurs en cas de défaillance des circuits électriques 
principaux.  ̂
Le pilote assis normalement, ses ceintures de sécurité étant attachées 
et le volant en place, doit pouvoir déclencher tous les extincteurs 
manuellement.
Par ailleurs, un dispositif de déclenchement extérieur doit être combiné 
avec l'interrupteur de coupe-circuit, ou situé prte  de lui. Il doit être 
marqué de la lettre “E" en rouge à l'intérieur d'un cercle blanc à bor
dure rouge, d'un diamètre minimal de 10 cm.
7.3.10) Le système doit fonctionner dans toute position de la voiture, 
même torsqu'elle est retournée.
7.3.11) Les ajutages des extincteurs doivent être adaptés à l'agent 
extincteur et doivent être installés de façon à ne pas être pointés direc
tement dans la direction des occupants.
7.4) Extincteurs manuels
7.4.1) Chaque voiture doit être équipée d'un ou de deux extinc
teurs.
7.4.2) Agents extincteurs autorisés :
BCF (C F2 Cl Br)
NAF S3 
NAFP 
AFFF 
Poudre
7.4.3) Capacité minimale des extincteurs :
En cas d'utilisation de BCF, NAF Slll, NAF P, ou de poudre :
2,60 litres rour les quantités précisées d -a p i^ .
7.4.4) Quantité minimale d'aqent extincteur ■
BCF : 4,0 kg
NAF S3 : 3,2 kg
NAF P : 3,2 kg
AFFF : 2,4 litres
Poudre : 2,0 kg
7.4.5) Tous les extincteurs doivent être pressurisés en fonction du
contenu comme suit :
BCF : 7,0 bar
NAF S3 : 7,0 bar
NAF P : 7,0 bar
AFFF : 12,0 bar
Poudre : 13,5 bar
De plus, dans le cas de l'AFFF, les extincteurs doivent être équipés 
d'un système permettant la vérification de la pression du contenu.
7.4.6) Les Infomiations suivantes doivent figurer visiblement sur 
chaque extincteur :
- capacité
- ty (»  de produit extincteur
- poids (XJ volume du produit extincteur
- date de vérification de l'extincteur, qui ne doit pas être plus de deux 
années après la date de remplissage ou après celle de la demlère véri
fication.
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7.4.7) Chaque bonbonne d’extincteur doit être protégée de façon 
adéquate. Ses fixations doivent être capables de résister à une décé
lération de 25 g. De plus seules les fermetures métalliques à dégage
ment rapide, et avec des sangles métalliques, seront acceptées.
7.4.8) Les extincteurs devront être facilement accessit>les au pibte 
et au copilote.

8) STRUCTURES ANTI-TONNEAU
8.1 • Définitions
8.1.1) Armature de sécurité :
Armature stmcturale conçue afin d’éviter une déformation importante 
de la coque en cas d'accrochage ou de tonneau.
8.1.2) Arceau de sécurité :
Cadre ou couple structural et pieds d'ancrage.
8.1.3) Cage de sécurité ;
Armature structurale composée d’un arceau principal et d'un arceau 
avant (ou composée de deux arceaux latéraux), d’entretoises, d'une 
diagonale, de jambes de force arrière et de pieds d’ancrage.
(voir dessins 253-3 et 253-4 pour exemples).
8.1.4) Arceau principal ;
Structure constituée d’un cadre ou d’un couple sensiblement vertical 
situé en travers du véhicule Immédiatement demère les sièges avant.
8.1.5) Arceau avant;
Identique à l'arceau principal, mais dont la forme épouse les montants 
du pare-brise et le bord supérieur du pare-txise.
8.1.6) Arceau latéral ;
Structure constituée d’un cadre ou d’un couple sensiblement vertical 
situé le long de la partie droite ou gauche du véhicule. Les montants 
arrière d’un arceau latéral doivent se trouver immédiatement derrière 
les sièges avant. Les montants avant doivent se trouver le long des 
montants du pare-brise et des montants de porte, de telle sorte que 
cela ne gêne pas l'entrée ou la sortie du pilote et du co-pllote.
8.1.7) Entretolse longitudinale :
Tube longitudinal ne faisant pas partie de l’arceau principal, ni des 
arceaux avant ou latéraux et les reliant, ainsi que les jambes de force 
arrière.
8.1.8) Entretoise diagonale ;
Tube transversal reliant l'un des coins supérieurs de l'arceau principal 
ou l’extrémité supérieure d'une jambe de force arrière au pied d'an
crage inférieur opposé de l'arceau ou de la jambe de force arrière.
8.1.9) Renfort d’armature :
Entretoise de renforcement fixée à la cage de sécurité afin d’en amé
liorer l’efficacité stmcturale.
8.1.10) Plaque de renfort :
Plaque métallique fixée à la coque ou à la stmcture du châssis sous 
un pied d’ancrage de l’arceau pour mieux répartir la charge sur la 
stmcture.
8.1.11) Pied d’ancrage :
Plaque soudée à un tube d'arceau permettant son boulonnage ou sa 
soudure sur la coque ou sur la stmcture du châssis, généralement sur 
une plaque de renfort.
8.1.12) Entretoises amovibles :
Entretoise stmcturale d’une armature de sécurité devant pouvoir être 
enlevée.
8.2 • Spécifications
8.2.1) Remarques générales :
8.2.1.1 - Les armatures de sécurité doivent être conçues et réalisées 
de telle façon que, après un montage correct, elles empêchent la 
coque de se d^ormer, ce qui réduit considérablement le risque de 
blessures pour les personnes se trouvant à bord.
Les caractéristiques essentielles des annatures de sécurité sont une 
constmction soignée conçue pour s’adapter au véhicule particulier, 
des fixations adéquates et un montage bien adapté à la coque. Les 
tubes des armatures de sécurité ne doivent pas véhiculer des fluides. 
Les armatures de sécurité ne doivent pas gêner l'entrée et la sortie du 
pilote et du co-pilote. Les entretoises pourront empiéter sur l’espace 
réservé aux occupants en traversant le tableau de bord et les garni
tures des portières avant, et en traversant les garnitures et sièges 
arrière. Le siège arrière pourra être rabattu.
Les cages de sécurité complètes doivent être entièrement comprises, 
longitudinalement, entre les fixations supérieures de la suspension 
avant et les fixations supérieures de la suspension arrière.

Toute modification des armatures de sécurité homologuées est inter
dite.
S.2.1.2- Armature de sécurité de base :
Seules des cages de sécurité doivent être utilisées.
8.2.1.3 - Entretoise diagonale obligatoire :
Différentes façons de monter l'entretoise diagonale obligatoire ; voir 
dessins 253-3 à 253-5.
La combinaison de plusieurs entretoises est autorisée.
8.2.1.4- Entretoises de renfort facultatives ;
Chaque type de renfort (dessins 253-6 à 253-17,253-17A et 253-170) 
pourra être utilisé séparément ou combiné avec d'auties.
8.2.2) Spécifications techniques :
8.2.2.1 - Arceaux principal, avant et latéraux ;
Ces cadres ou couples doivent être réalisées en une seule pièce sans 
connexions. Leur constmction doit être uniforme et dépourvue d’ondu
lations ou de fissures. La partie verticale de l’arceau principal doit être 
aussi droite et aussi près du contour intérieur de la coque que possible. 
Le montant avant d’un arceau avant ou latéral doit être droit, ou si cela 
n'est pas possible, doit suivre les montants du pare-brise et ne com
porter qu'un seul coude avec la partie verticale inférieure. Si un arceau 
principal constitue les montants arrière d’un arceau latéral (dessin 253-
4), la connexion à l'arceau principal doit se situer au niveau du toit. 
Pour parvenir à une fixation efficace sur la coque, la garniture inté
rieure d’origine pourra être modifiée autour des cages de sécurité et de 
leurs ancrages par découpage ou par déformation. Cette modification 
ne permet pas d’enlever des parties complètes de garniture ou de 
revêtement.
Si nécessaire, la boîte à fusibles pourra être déplacée pour permettre 
le montage d’une cage de sécurité.
8.2.2.2 - Ancrage des cages de sécurité à la coque :
Au minimum :
- un pour chaque montant de l’arceau principal ou latéral ;
- un pour chaque montant de l'arceau avant ;
- un pour chaque jambe de force arrière (voir 8.2.2.3).
Chaque pied d'ancrage des arceaux avant, principal et latéraux doit 
inclure une plaque de renfort d’une épaisseur d'au moins 3 mm qui ne 
sera pas inférieure à celle du tube sur lequel elle est soudée.
Chaque pied d’ancrage dort être fixé par au nfK>ins 3 boulons sur une 
plaque de renfort en acier d’au moins 3 mm d'épaisseur et d’une sur
face au moins égale à 120 cm^, soudée à la coque. Des exemples 
figurent aux dessins 253-18 à 253-24. Ceci ne s'applique pas fo ir ^  
ment aux jambes de force arrière (voir ci-dessous).
Les boulons doivent avoir au moins la taille M8 et correspondre au 
moins à la norme 8.8 ISO. Les fixations doivent être auto-bloquantes 
ou équipées de rondelles-freins.
Ces exigences sont des minima ; en complément, des fixations sup
plémentaires pourront être utilisées, les pieds d'arceaux pourront être 
soudés aux plaques de renfort les cages être soudées à la coque. Les 
pieds d’ancrage des arceaux ne doivent pas être soudés directement 
à la coque sans une plaque de renfort
5.2.2.3 - Jambes de force amère :
Elles sont obligatoires et doivent être fixées près du pavillon et près 
des angles su^rieurs extérieurs de l’arceau principal des deux côtés 
de la voiture. Elles doivent former un angle d'au moins 30” avec la ver
ticale, être dirigées vers rarrière. être droites et aussi près que possible 
des panneaux intérieurs latéraux de la coque. Les spécifications pour 
le matériau, le diamètre et l'épaisseur sont définies au point 8.3.
Leurs ancrages doivent être renforcés par des plaques. Chaque jambe 
de force arrière doit être fixée au moyen de boulons ayant une section 
cumulée d’au moins les deux tiers de celle recommandée pour chaque 
pied d'arceau (voir 8.2.2.2 ci-dessus) et avec des plaques de renfort 
identiques, mais d'une surface minimum de 60 cm^ (voir dessin 253- 
25).
Un seul boulon en double cisaillement est autorisé, sous réserve qu'il 
soit de section et de résistance adéquates (voir dessin 253-26) et à 
condition qu'un manchon soit soudé dans la jambe de force.
8.2.2.4 - Entretoises diagonales ;
Au moins une entretoise diagonale doit être montée. Leurs emplace
ments doivent être conformes aux dessins 253-3 à 253-5, et elles doi
vent être droites, et non courbées.
Les points de fixation des entretoises diagonales doivent être disposés 
de façon à ne pas pouvoir causer de blessures. Elles pourront être ren-
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dues amovibles, mais doivent être en place pendant les épreuves. 
L'extrémité inférieure de la diagonale doit rejoindre l'arceau principal 
ou la jambe de force arrière à moins de 100 mm du pied d’ancrage. 
L'extrémité supérieure de la diagonale doit rejoindre l'arceau principal 
à moins de id o  mm de la jonction de la jambe de force arrière, ou la 
jambe de force arriére à moins de 100 mm de sa jonction avec l’arceau 
principal. Elles doivent être conformes aux spécifications minimales 
énoncées au point 8.3. Les entretoises diagonales fixées à ia coque 
doivent comporter des plaques de renfort telles que définies au point 
B.2.2.3 ci-dessus.
S.2.2.5 • Renforts facultatifs de la cage de sécurité ;
Le matériau, le diamètre, l’épaisseur des renforts doivent être 
conformes au point 8.3.
Ils devront être soit soudés en place ou installés au moyen de 
connexions démontables.
8.2.2.5.1) Entretoises de renfort transversales ;
Le rrK>ntage de deux entretoises transversales tel qu’indiqué au dessin 
253-7 est autorisé. L'entretoise transversale fixée à l’arceau avant ne 
doit pas empiéter sur l'espace réservé aux occupants. Elle doit être 
p la c ^  aussi haut que possible mais son bord inférieur ne doit pas 
dépasser la partie supérieure du tableau de bord.
8.2.2.5.2) Entretoises de portières (pour la protection latéraie) ;
Une ou des entretoises longitudinales pourront être montées de 
chaque côté du véhicule (voir dessins 253-7, 253-8, 253-12, 253-17). 
Eiles pourront être amovibles. La protection latérale doit être placée 
aussi haut que possible, mais ses points d’attache supérieurs ne 
devront pas être à plus de la moitié de la hauteur totale de la portière 
mesurée depuis sa base. Si ces points d’attache supérieurs sont situés 
en avant ou en arrière de l'ouverture de porte, cette limitation de hau
teur demeure valat>le pour rintersection correspondante de l’entretoise 
et de l'ouverture de porte. Dans le cas d’une protection en X ,  il est 
conseillé que les points d’attache inférieurs des entretoises soient fixés 
directement sur le longeron longitudinal.
8.2.2.5.3) Renfort de toit :
Il est autorisé de renforcer la partie supérieure de la cage de sécurité 
en ajoutant des entretoises telles que représentées sur les dessins 
253-9 et 253-9A.
8.2.2.5.4) Renfort d'angles et de jonctions :
Il est autorisé de renforcer la jonction de l’arceau principal ou de l'ar
ceau avant avec les entretoises longitudinales (dessins 253-10 et 253- 
16), ainsi que les angles supérieurs arrière des arceaux latéraux et ia 
joriction entre l’arceau principal et les jambes de force arrière.
Les extrémités de ces tubes de renfort ne doivent pas être situées plus 
bas ou plus loin que le milieu des entretoises sur lesquelles ils sont 
fixés, sauf en ce qui concerne ceux de la jonction de l’arceau avant qui 
pourront rejoindre la jonction de l'entretoise de portière/arceau avant. 
Un renfort réalisé selon le dessin 253-17B pourra être ajouté de 
chaque côté de l’arceau avant entre l'angle supérieur du pare-brise et 
le pied de cet arceau.
8.2.2.6) Garniture de protection :
Aux endroits où le corps ou le casque des occupants pourrait entrer en 
contact avec I'arrnature de sécurité, une garniture ininflammable doit 
être utilisée comme protection.
8.2.2.7) Entretoises amovibles :
Au cas où des entretoises amovibles seraient utilisées dans la 
construction de l'armature de sécurité, les connexions démontables 
utilisées devront être conformes à un type approuvé par la FIA (voir 
dessins 253-27 à 253-36). Elles ne pounx>nt être soudées.
Les boulons et les écrous doivent avoir un diamètre adéquat et cor- 
resporxire au moins à la qualité 8.8 d'après la norme ISO.
Il faut remarquer que les connexions déf7K>ntables ne doivent pas faire 
partie d’un arceau principal, avant ou latéral, car elles se comportent 
comme des chamières dans la structure principale et permettent une 
déformation. Leur utilisation doit être réservée à la fixation d'entre- 
toises aux arceaux et à celle d'un arceau latéral à un arceau principal 
(dessin 253-4). Dans oe dernier cas, les connexions illustrées aux des
sins 253-30, 253-33 et 253-36 ne peuvent être utilisées.
8.2.2.8) Indications pour la soudure :
Toutes les soudures doivent être de la meilleure qualité possible et 
d’une pénétration totale (de préférence soudure à l’arc sous gaz pro
tecteur). Elles devront être faites sur tout le périmètre du tube.
Bien qu’une belle apparence extérieure ne soit pas nécessairement

une garantie de la qualité des soudures, les soudures de mauvaise 
apparence ne sont jamais le signe d’un bon travail.
Lors de l’utilisation des âders traités thermiquement, les indications 
spéciales des ̂ bricants doivent être respectées (électrodes spéciales, 
soudure sous gaz protecteur).
Il faut souligner que l’utilisation d’aciers traités thermiquement ou d'un 
contenu é l^ é  en cartione peut occasionner des problèmes et qu'une 
mauvaise fabrication peut résulter en une diminution de la résistance 
(causée par les zones affectées par la chaleur), une flexibilité inadé
quate et des contraintes internes.
8.3 - Spécifications des matériaux 
Spécifications des tubes utilisés ;

Matériau 
min. :

Acier au 
carbone 
étiré à froid 
sans soudure

Acier au 
étiré à froid 
sans soudure

Résistance 
à la traction;

350 N/mm2

350N/mm2

Dimensior^ 
(mm) :

De préférence 
45x2,5  
ou à défaut 
50x2.0

38x2,5  
ou 40 X 2,0

Utilisation :

Arceau principal 
(dessin 253-38) ; 
Arceaux latéraux 
ainsi que leurs 
connexions arrière 
(dessin 253-39) 
selon la 
construction.

Autres parties de 
l'armature de 
sécurité.

Note : Ces chiffres représentent les minima autorisés. En choisissant 
l'acier, il faudra faire attention à obtenir de bonnes qualités d’élonga
tion et une aptitude correcte à la soudure.
Le cintrage doit être effectué à froid avec un rayon de courtxjre de l'axe 
du tube d’au moins trois fois ie diamètre du tube. Si le tube est ovalisé 
pendant cette opération, le rapport entre le petit et le grand diamètre 
doit être d'au moins 0,9.
8.4 • Homologation par une ASM
Les constructeurs d'armatures de sécurité pourront présenter une 
armature de sécurité de leur conception à une ASN pour approbation 
en ce qui concerne la qualité de l'acier utilisé, les dimensions des 
tut>es, les entretoises de renfort facuitatives et le montage dans le véhi
cule sous réserve qu'ils soient en mesure de certifier que la construc
tion peut résister aux contraintes minima indiquées 6-dessous appli
quées dans n'importe quelle combinaison sur le sommet de l’armature 
de sécurité :
-1 ,5  P* latéralement ;
- 5,5 P longitudinalement dans les deux directions ;
- 7,5 P verticalement.
(*P = poids de la voiture + 150 kg).
Les extensions longitudinales de la cage de sécurité sont autorisées 
jusqu'au niveau des points de fixation d’c ^ in e  des suspensions à la 
coque. Il ne doit pas y avoir de connexion directe entre l’extension 
supérieure et l'extension inférieure.
Un certificat d'homologation, approuvé par l’ASN et signé par des tech
niciens qualifiés re p la n ta n t le constructeur, doit être présenté aux 
commissaires techniques de l'épreuve. Ce certificat doit contenir des 
dessins ou photographies de l'armature de sécurité considérée, y 
compris ses fixations et particularités, et il doit y être déclaré que l’ar
mature de sécurité peut résister aux contraintes spécifiées d-dessus. 
Ces armatures de sécurité ne doivent en aucune façon être modifiées. 
Pour obtenir t'approt)ation de l'ASN, un constructeur doit avoir 
démontré sa constante capacité à concevoir et construire des arma
tures de sécurité conformes aux spécifications approuvées par la FIA 
Les constructeurs reconnus par i’ASN devront uniquement fournir à 
leurs clients des produits conçus et construits confonnément aux 
normes approuvé^.
Chaque constructeur approuvé par l'ASN devra prouver à celle-ci :
- qu'il existe un certificat d'origine du matériau qu'il utilise, ou qu’il est 
possit>le de remonter à son origine, et que ce matériau est giardé à 
l’écart des autres matériaux ;
- que les méthodes de soudures utilisées produisent des soudures
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uniformes et solides et qu'elles sont régulièrement contrôlées par des 
tests en lat>oratoire ;
- qu’il utilise et maintient des normes de qualité et des procédures 
internes contrôlables, régulièrement mises à jour.
Les armatures constituées d'une structure de base répondant aux 
articles 253.8.1 à 8.3, ou d'une structure du même constructeur déjà 
testée et homologuée par l'ASN concemée, sur laquelle les seules 
modifications effectuées auront été des additions d’éléments, pourront 
être homologuées directement par l’ASN concemée. après calcul de 
résistance et foumiture par le constructeur d'un certificat. Pour les 
autres armatures, les ASN peuvent effectuer un test statique comme 
suit (voir dessin 253-37) :
1 - Armature à considérer :
Etant donné qu'une cage ne doit être considérée que dans son 
ensemble, l'essai doit être réalisé sur le dispositif complet.
2 - Dispositif de test ;
Il doit être construit de façon qu'aucune charge n'ait d’effet sur sa struc
ture.
3 - Fixations :
La cage doit être adaptée au dispositif de test par ses fixations d'ori
gine.
4 • Test ;
Une charge verticale de 7,5 P (P étant le poids de la voiture + 150 kg) 
doit être appliquée avec un tampon d'une surface minimum de 500 x 
200 mm sur l’arceau principal derrière le siège du pilote.
5 - Déformation tolérée :
Le test ne do it sur l’ensemWe de la structure de sécurité, produire de 
rupture ni de déformation plastique supérieure à 50 mm.
8.5 • Homologation FIA
La FIA suggère que chaque constructeur de voitures recommande un 
type d’armature de sécurité conforme aux nonnes FIA comme définies 
au point 8.4 ci-dessus.
Cette armature de sécurité doit être décrite sur une fiche d'extension 
d'homologation présentée à la FIA pour approbation et ne doit être en 
aucune façon modifiée (voir 8.2.1.1).

9) RETRO-VISION
La vision vers l'arrière doit être assurée par un miroir ayant vue sur une 
lunette amère présentant une ouverture d'au moins 10 cm de hauteur 
verticale, maintenue sur une longueur minimale de 50 cm. Si toutefois 
la ligne droite joignant les tx>rds supérieur et inférieur de la dite ouver
ture forme un angle de moins de 20° avec l'horizontale, la vision vers 
ranière devra être assurée de façon efficace par d’autres moyens 
(deux rétroviseurs extérieurs ou tout autre dispositif assurant une rétro- 
vision d'une efficacité équivalente).
En outre, toutes les voitures doivent être équipées de deux rétrovi
seurs extérieurs pour les épreuves en circuit.
Application : Groupes N, A. B. Pour S I voir règlement spécifique.

10) ANNEAU DE PRISE EN REMORQUE
Un anneau de prise en remorque doit être monté à l'avant et à l'arrière 
des voitures pour toutes les épreuves. Cet anneau ne sera utilisé que 
dans le cas d'une voiture roulant librement. Cet anneau sera claire
ment visible et peint en jaune, rouge ou orange.

terie, alternateur ou dyr^m o, lumières, avertisseurs, allumage, asser
vissements électriques, etc.) et doit également arrêter le moteur.
Ce coupe-circuit doit être d’un modèle antidéflagrant, et doit pouvoir 
être manoeuvré de l'intérieur et de l'extérieur de la voiture. En ce qui 
conceme l'extérieur, la commande se situera obligatoirement au bas 
du montant du pare-brise côté pilote pour les voitures fermées. Elle 
sera clairement indiquée par un éclair rouge dans un triangle bleu à 
tx)rdure blanche d'au moins 12 cm de t>ase.
Cette commande extérieure ne conceme que les voitures fermées. 
Application ; Montage obligatoire pour toutes les voitures prenant part 
à des courses de vitesse sur circuit ou à des courses de côte. Montage 
recommandé pour les autres épreuves.

14) RESERVOIRS DE SECURITE APPROUVES PAR LA FIA
Lorsqu'un concurrent utilise un réservoir de sécurité, celui-ci doit pro
venir d'un constructeur agréé par la FIA.
Afin d’obtenir l’agrément de la FIA, un constructeur doit avoir fait la 
preuve de la qualité constante de son produit et de sa conformité avec 
les spécifications approuvées par la FIA.
Les constructeurs de réservoirs agréés par la FIA s'engagent à ne 
livrer à leurs clients que des réservoirs correspondant aux normes 
approuvées. A cette fin, sur chaque réservoir livré doit être imprimé le 
nom du constructeur, les spécifications précises selon lesquelles ce 
réservoir a été construit, la date de fabrication et le numéro de série.
14.1 • Spécifications techniques
La FIA se réserve le droit d'approuver tout autre ensemble de spécifi
cations techniques après étude du dossier fourni par les fabricants 
intéressés.
14.2 • Spécifications FIA/FT3
Les spécifications techniques de ces réservoirs sont disponibles au 
Secrétariat de la FIA sur simple demande.
14.3 - Vieillissem ent des réservoirs
Le vieillissement des réservoirs souples entraîne au-delà de cinq ans 
une diminution notable de leurs propriétés physiques.
Aucun résen/oir ne devra être utilisé plus de cinq ans après sa date de 
fabrication, à moins qu'il n'ait été vérifié et re-certifié par le constructeur 
pour une période supplémentaire d'au plus deux années.
14.4 - Application de ces spécifications
Les voitures de Groupe N, de Groupe A et de Groupe B peuvent être 
équipées d'un réservoir de sécurité FT3 si les modifications néces
saires de la voiture ne dépassent pas celles permises par le règlement. 
Les voitures de Groupe ST doivent être équipées d'un réservoir FT3. 
En ce qui conceme les voitures de Groupe N, la capacité maximale 
des réservoirs FT3 doit être celle du résen/oir homologué, et le réser
voir d'origine doit être enlevé.
L'utilisation de mousse de sécurité dans les réservoirs FT3 est recom
mandée.

15) PROTECTION CONTRE L’INCENDIE
Un écran de protection efficace doit être placé entre le moteur et le 
siège des occupants pour éviter la projection directe des flammes en 
cas d'incendie.
Dans le cas où cet écran serait constitué par les sièges arrière, il est 
conseillé de les garnir d’un revêtement ignifugé.

11) VITRES
Les vitres doivent être certifiées pour utilisation routière, leur marquage 
faisant foi.
Le pare-brise devra être constitué de verre feuilleté.
L'utilisation de films argentés ou fumés n'est autorisée qu'en rallye, sur 
les vitres latérales et la vitre arrière, et aux conditions suivantes :
- Des ouvertures pratiquées dans les films doivent permettre de voir 
de l’extérieur le pilote, ainsi que le contenu de la voiture.
- Mention de l'autorisation doit être faite dans le règlement particulier 
de l’épreuve.
Application : Groupes N, A, B. Pour ST voir règlement spécifique.

12) FIXATIONS DE SECURITE POUR PARE-BRISE
De telles fixations pourront être utilisées librement.
Application : Groupes N, A, B. Pour ST voir règlement spécifique.

13) COUPE-CIRCUIT
Le coupe-circuit général doit couper tous les circuits électriques (bat

16) SIEGES. FIXATIONS ET SUPPORTS DE SIEGES
Si les fixations ou les supports d'origine sont changés, les nouvelles 
pièces doivent soit être approuvées pour cette application par le 
constructeur de sièges, soit être conformes aux spfefications sui
vantes (voir dessin 253-52).
1 - Les fixations sur la coque/châssis doivent comporter au minimum 
4 attaches par siège utilisant des boulons de 8 mm minimum de dia
mètre avec contreptaques conformément au dessin. Les surfaces de 
contact minimales entre support, coque/châssis et contreplaque sont 
de 40 cm2 pçyr chaque point de fixation. Si des systèmes d’ouverture 
rapide sont utilisés, ils doivent pouvoir résister à des forces horizontale 
et verticale de 18CKX) N, non appliquées simultanément. Si des rails 
pour le réglage du siège sont utilisés, ils doivent être ceux fbumis à 
l’origine avec la voiture homologuée ou avec le siège.
2 - La fixation entre le siège et les supports doit être composée de 4 
attaches, 2 à l’avant, 2 sur la partie arrière du siège, utilisant des bou

ts
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Ions d’un diamètre minimum de 8 mm et des renforts intégrés aux gués par la CEE, la FMVSS ou la FIA, et non modifiés (Jusqu’au
sièges. ’ 31.12.96, cette demière phrase n'est ot>ilgatoire que pour les
Chaque attache doit pouvoir résister à une charge de 15000 N quelle Championnats FIA sur circuit, le Championnat du Monde des Rallyes,
qu’en soit la direction. les Championnats d'Europe de la Montagne, de Rallycross et
3 - L’épaisseur minimum des supports et des contreplaques est de d'Autocross). Dans tous ces cas un appuie-tête devra être présent
3 mm pour l’ader et de 5 mm pour les matériaux en alliage léger. pour chaque occupant.
La dimension longitudinale minimale de chaque support est de 6 cm.
Tous les sièges des occupants doivent être, soit d'origine, modifiés uni- 17) SOUPAPES DE SURPRESSION
quement par ajout d'accessoires de marque déposée, soit homob- Les soupapes de surpression sont interdites sur les roues.
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A rticle 254  - R ég lem en ta tio n  spécifique  
AUX VOITURES DE PRODUCTION (GROUPE N)

1) DEFINITiON
Voitures de tourisme de grande production de série.

2) HOMOLOGATION
Ces voitures doivent avoir été produites à au moins 2500 exemplaires 
entièrement Identiques en 12 mois consécutifs, et homologuées par la 
FIA en Voitures de Tourisme (Groupe A).
Les Variantes de Fourniture (VF) de la fiche Voitures de Tourisme 
(Groupe A) sont également valables en Voitures de Production 
(Groupe N).
Les Variantes-Options (VO) de la fiche Voitures de Tourisme 
(Groupe A) ne seront pas valables en Voitures de Production 
(Groupe N), sauf si elles portent sur :
" volant-moteur pour boîte de vitesses automatique ;
- réservoir à carburant ;
- boîte de vitesses automatique ;
- toit ouvrant ;
- arceau de sécurité ;
- ancrages de sièges ;
- points de fixation des harnais ;
- version 2/4 portes.
L'utilisation de réservoirs homologués en VO sur la fiche Tourisme 
(Groupe A) doit se teire dans les conditions prévues par rartide 5.9.2 
du règlement Tourisme (Groupe A), et rartide 254.6.8.
Les é^utions du type (ET) ainsi que les évolutions sportives (ES) 
homologuées en Groupe A ne sont pas valables en Voitures de 
Production (Groupe N).

3) NOMBRE DE PLACES
Ces voitures doivent comprendre au moins quatre places, selon les 
dimensions définies pour les Voitures de Tourisme (Groupe A).

4) MODIFICATIONS ET ADJONCTIONS AUTORISEES 
OU OBUGATOIRES

Toute modification non explicitement autorisée est interdite. Les seuls 
travaux qui peuvent être effectués sur la voiture sont ceux nécessaires 
à son entretien normal ou au remplacement des pièces détériorées par 
usure ou par accident. Les limites d ^  modifications et montages auto
risés sont spécifiées d-après. En dehors de ces autorisations, toute 
pièce détériorée par usure ou par acddent ne peut être remplacée que 
par une pièce d’origine identique à la pièce eodom m a^.
Les voitures devront être strictement de série et identifiables par les 
données précisées par les artides de ta fiche d’homologation.

5) POIDS MINIMUM
Les voitures devront avoir au moins le poids prédsé sur la fiche d’ho- 
nx)logation, plus le poids des dispositifs de s ^ r ité .
En ce qui concerne les cages qui ne peuvent être retirés de la voiture
et qui sont réalisés selon l’article 253.8.2 et 8.3 de l’Annexe J. on
prendra pour base les poids suivants :
- Cage selon les dessins 253-3/4 : 30 kg
- C a ^  selon les dessins 253-5 à 170 :35  kg
C’est le poids réel de la voiture vide (sans personnes ou bagages à 
bord), sans outillage, cric. Tous les réservoirs de liquide (de lubrifica
tion, de refroidissement de fteinage, de chauffage s'il y a lieu) doivent 
être au niveau normal prévu par le constructeur, à l’exception des 
réservoirs de lave-glace ou de lave-phares, de système de refroidis
sement des freins, de carburant et d'injection d’eau qui seront vides. 
Les phares supplémentaires qui ne figureraient pas sur la fiche d’ho
mologation d o i^ t  être retirés avant la pesée.

6)
6.1 • Moteur
- Il est permis de remplacer ou de doubler le câble de commande de 
l’accélérateur par un autre provenant ou non du constructeur.

- Allumage : UtDerlé pour la marque et le type des bougies, pour le 
limiteur de régime et pour les câbles H.T. Les pièces du boîtier élec
tronique qui concernent l’allumage sont libres. Les senseurs et actua- 
teurs côté entrée ne doivent pas être modifiés, pas plus que leur fonc
tion.
- Système de refroidissement : Le thermostat est libre, ainsi que la 
température et le système de commarxie du déclenchement du venti
lateur. On peut prévoir tout système de verrouillage du bouchon de 
radiateur.
- Carburateurs : Le système original doit être rrraintenu. Les éléments 
du carburateur qui règlent le dosage de la quantité d’essence admise 
dans la chambre de combustion peuvent être modifiés, pour autant 
qu’ils n'aient aucune influence sur l’admission d’air.
Les cartouches de filtre à air de remplacement sont acceptées au 
même titre que celles d'origine.
- Injection : Le ^ tè m e  original doit être maintenu. Les éléments du 
système d’injection situés après le dispositif de m ^ure d'air qui règlent 
le dosage de la quantité d'essence admise dans la chambre de com
bustion peuvent être modifiés mais rxxi supprimés, pour autant qu’ils 
n'aient aucune influence sur l’admission d'air. L'intérieur du boîtier 
régulant l’injection est libre. Les entrées dans le boîtier électronique 
(senseurs, actuateurs, etc.), incluant leurs fonctions, doivent rester de 
série. Les sorties du boîtier étectronique doivent garder leurs fonctions 
originales selon la fiche d'homolo^tion.
Les injecteurs peuvent être modifiés en ce qui concerne leur débit, 
mais ni le principe de fonctionnemenL ni la fixation.
Les cartouches de filtre à air de remplacement sont acceptées au 
même titre que celles d’origine.
- Lubrification : Le montage de chicanes dans le carter d’huile est 
autorisé. Les cartouches de filtre à huile de remplacement sont accep
tées au même titre que celles d'origine.
- Le matériau de l’élément élastique des supports de moteur est libre, 
mais pas le nomtxe des supports moteurs.
- Echappement : Il sera possible ;
. soit de retirer l’intérieur des silencieux d'origine ;
. soit de modifier l'échappement à partir du premier pot vers la sortie, 
les dimensions maximales du conduit étant celles du tuyau situé en 
anx>nt du premier silencieux (voir dessin 254-3). Dans le cas où deux 
entrées dans le premier silencieux existent la section du conduit 
modifié devra être inférieure ou égale au total des deux sections d’ori
gine. Un seul t i^ u  devra être présent en sortie, sauf éventuellement 
si la pièce d'origine est utilisée. La sortie devra s'effectuer au même 
endroit que pour l’échappement d’origine.
Ces libertés ne doivent pas entraîner de modifications de carrosserie 
et doivent respecter la législation du pays de l’épreuve en ce qui 
conceme ies niveaux sofKxes.
Les p ié ^  supplémentaires pour le montage de l'échappement sont 
autorisées.
Si un silencieux d’échappen^t est ajouté, il doit être du type original 
et doit contenir du m a t^ u  absorbant le bruit.
S’il est directement fixé sur le collecteur, le catalyseur peut être rem
placé par une pièce conique de même longueur et avec les mêmes 
dimensions en entrée et en sortie. Après cette pièce, l'échappement 
sera libre avec un diamètre de tuyau au maximum égal à celui de la 
sortie du catalyseur.
Le convertisseur catalytique est considéré comme silencieux.
- Joint de culasse : Son matériau est libre, mais pas son épaisseur.
- Contrôleur de vitesse de croisière : Ce contrôleur peut être décon
necté.
- En rallyes seulement :
Le nom t^ de cylindres est limité à 6. La cylindrée est limitée comme 
suit, pour les moteurs atmosphériques :

- 3 I maximum pour deux soupapes par cylindre.
- 2,5 I maximum pour plus de deux soupapes par cylindre.
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ANNEXE "J" VOITURES DE PRODUCTION GROUPE N

En cas d'utilisation de moteurs suraiimentés :
La cylindrée nominale est limitée à 2500 cm^ maximum. Le système 
de suralimentation doit être celui du moteur txrmologué.
Toutes les voitures suralimentées doivent comporter une bride fixée au 
carter de compresseur. Tout l’air nécessaire à i'aiimentation du moteur 
doit passer au travers de cette bride, qui devra respecter ce qui suit : 
Le diamètre maximum intérieur de ia bride est de 32 mm, maintenu sur 
une longueur de 3 mm minimum mesurée vers l'aval à partir du plan 
perpendiculaire à Taxe de rotation et situé à 50 mm maximum en 
amont des extrémités les plus en amont des aubages de la roue (voir 
dessin 254-4).
Ce diamètre doit être respecté quelies que soient les conditions de 
température.
Le diamètre extérieur de la bride au niveau du col doit être inférieur à 
38 mm, et être maintenu sur une longueur de 5 mm de part et d'autre 
du col sonique.
Le montage de la bride sur le turtxxxxnpresseur doit être effectué de 
telle façon qu'il soit nécessaire de retirer entièrement deux vis du corps 
du compresseur, ou de la bride, pour pouvoir désolidariser la bride du 
compresseur. Le montage par vis pointeau n'est pas autorisé.
Pour installer cette bride, il est autorisé d'enlever de la matière du 
carter de compresseur, et d'en ajouter dans le seul but d'assurer la 
fixation de la bride sur le carter de compresseur.
Les têtes des vis de fixation doivent être percées afin de pouvoir les 
plomber
La bride doit être constituée d'un seul matériau et ne peut être percée 
que pour sa fixation et le plombage, qui doit pouvoir être effectué entre 
les vis de fixation, entre la bride (ou ia fixation bride/carter de com
pression), le carter de compression (ou la fixation carter/fiasque) et le 
carter de turtxne (ou la fixation carter/flasque) (voir dessin 2 5 ^ ) .  
Dans le cas d'un moteur à deux compresseurs en parallèle, ctiaque 
compresseur est limité à un diamètre maximum d'entrée de 22,6 mm. 
Cette bride, obligatoire en rallye et en Ctiampionnat d'Europe de la 
Montagne, n'est pas interdite dans les autres épreuves, si un concur
rent décide de l'utiliser.
6.2 • Transmission
- Embrayage : Le disque est libre, y compris le poids, sauf en ce qui 
concerne le nombre et le diamètre.
6.3 - Suspension
- Ressorts : Les assiettes de ressort peuvent être rendues ajustatiles, 
si la pièce ajustable fait partie des assiettes, et est distincte des autres 
pièces originales de la suspension et du châssis (elle peut être Ôtée). 
Ressorts hélicoïdaux : La longueur est libre, ainsi que le nombre de 
spires, le diamètre du fil, le diamètre extérieur, le type de ressort (pro
gressif (XI non) et la frxme des assiettes de ressort.
Resxirts à fames ; La longueur est libre, ainsi que la largeur, épaisseur 
et courtxire verticale.
Barres de torsion : Le diamètre est libre.
Ces libertés sur les ressorts de suspension n'autorisent pas le non-res
pect de l'article 205 de ia fiche d'homologation (hauteur minimum 
centre moyeu de roue, ouverture du passage de roue).
- Amortisseurs : Libres, pour autant que leur nombre, leur type (téles
copique, à bras, etc.), leur principe de fonctionnement (hydraulique, à 
friction, mixte, etc.) et les points d'attache soient conservés. Un siient- 
bloc ne peut être remplacé par une articulation ‘Unibali’  qu'à la condi
tion que l'amortisseur n'ait pas de fonction de guidage.
Les amortisseurs à gaz seront considérés à l 'é ^ rd  de leur principe de 
fonctionnement comme des amortisseurs hydrauliques.
Au cas où pour remplacer un élément de suspension type Me 
Pherson ou d'une suspension fonctionnant de manière identique, il 
serait nécessaire de changer l'élément télescopique, les nouvelles 
pièces devront être mécaniquement équivalentes aux pièces d'origine 
et avoir les mêmes points d'attache.
Les assiettes de ressort des suspensions Me Pherson peuvent avoir 
des formes libres.
Leur matériau est libre.
Le renforcement de ia suspension et de ses points d'ancrage est auto
risé par adjonction de matériau.
Dans le cas de suspension oléo-pneumatique, les sphères peuvent 
être changées en dimension, forme, matériau, mais pas en nombre. 
Un robinet régiable de l'extérieur de la voiture peut être adapté sur les 
sphères.

6.4 - Roues et pneumatiques
Les roues sont libres dans le respect du diamètre homologué 
(article 801 a et de la largeur homologuée (article 801 .b) qui est consi
dérée comme un maximum.
Elles devront être couvertes par les ailes (même système de vérifica- 
tkxr qu'en Groupe A, article 255.5.4), et ia voie maximale indiquée sur 
la fiche d'homologation devra être respectée.
Les pneus seront libres à condition de prxivoir être montés sur ces 
roues.
La roue de secours pouna être déplacée à l'intérieur de l'habitacle, à 
condition d'y être solidement fixée et de ne pas être installée dans l'es
pace réservé aux occupants.
Le changement des fixations de roues par boulons en fixations par 
goujons et écrous pourra se faire à condition de respecter le nombre 
de points d'attache et le diamètre des parties filetées, comme figuré 
sur le dessin 254-1.
Les extracteurs d'air ajoutés sur les roues sont interdits.
6.5 - Système de freinage
Les garnitures de freins sont libres, de même que leur fixation (rivées, 
c o l l ^ ,  etc.), à la condition que la surface de frottement des freins ne 
soit pas augmentée.
Les tôles de protection peuvent être enlevées ou pliées.
Dans le cas de véhicules équipés d'un servofrein, ce dispositif peut 
être déconnecté. Il en est de même pour les systèmes anti-blocage de 
freins.
Les canalisations de frein pourront être cfiangées prxir des canalisa
tions de type aviation.
Un dispositif raclant la boue déposée sur les disques pourra être 
ajouté.
6.6 - Carrosserie
6.6.1) Extérieur:
Les enjoliveurs de roue doivent être enlevés.
On peut mrxiter des protége-phares qui n'aient d'autre but que de cou
vrir le vene de phare, sans influer sur l'aérodynamique de la voiture. 
Le montage de protections inférieures n'est autorisé qu'en rallye, à 
condition qu'elles soient effectivement des protections qui respectent 
la garde au sol, qui soient démontables et qui soient conçues exclusi
vement et spécifiquement afin de protéger les éléments suivants : 
moteur, radiateur, suspension, boîte de vitesses, réservoir, transmis
sion, échappement, bonbonne d'extincteur.
On peut prévoir tout système de verrouillage du brxichon de réservoir 
d'essence.
Le montage de rétroviseurs extérieurs est autorisé, ainsi que le ctian- 
gement de balais d'essuie-giace, avant et arriére.
6.6.2) Habitacle :
Sont autorisés sans restriction, tous les accessoires qui sont sans effet 
aucun sur le comportement du véhicule, tels ceux concernant l’estfié- 
tique ou le confort intérieur (éclairage, chauffage, radio, etc.) à la condi
tion expresse qu'ils n'affectent pas, même de façon secondaire, le ren
dement mécanique du moteur, ia direction, ia robustesse, la transmis
sion, le freinage ou ia tenue de route. L'inverskxt du côté de conduite 
est possible, à condition que la voiture d'origine et celle mrxlifiée soient 
mécaniquement équivalentes, et que les pièces utilisées soient p r^  
vues pour cette conversion par le constructeur, pour le modèle consi
déré.
Les tapis de soi doivent rester en place.
Toutes les commandes doivent être celles prévues par le constructeur, 
y compris leur rôle, mais il est permis de les aménager pour les rendre 
mieux utilisables ou plus arxéssibles ; par exemple, adjonction d'une 
rallonge de la commande du frein à main, d'une semelle supplémen
taire sur la pédale de frein, etc.
En particulier, est permis ce qui suit :
1) Des appareils de mesure, compteurs, etc. supplémentaires peu
vent être installés librement à ia condition que leur rrxxitage ne pré
sente aucun caractère dangereux.
2) L'avertisseur peut être changé. On peut en ajouter un à la disposi
tion du passager ou du pibte.
3) Le mécanisme du levier de frein à main peut être adapté afin d'rjb- 
tenir un dét>locage instantané (Hy-off handbrake').
4) On peut ajouter aux sièges d'origine des œuvre-sièges, y compris 
ceux formant siége-tiaquet, dans le respect de l'art. 253.16.
5) Les sièges avant peuvent être changés en sièges-baquets, dans le 
respect de l'art. 253.16.
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6) Il est permis d'ajouter des compartiments supplémentaires à la 
tx>îte à gants et des pocites supplémentaires aux portières.
7) Le volant de direction est libre. Le système de verrouillage de l’an
tivol de direction peut être rendu inopérant
8) Il est autorisé de changer les léve-vitres électriques en iève-vitres 
manuels, par utilisation des pièces correspondantes disponibles pour 
le modèle considéré. 13e ia même façon, le panneau intérieur de porte 
peut être remplacé,
6.6.3) Renforts :
Des barres anti-rapprochement ou anti-écartement peuvent être 
montées sur ies points d'attache de la suspensbn à la coque ou au 
châssis d'un mërne train, de part et d'autre de l'axe longitudinal de la 
voiture, à condition d'être démontables et boubnnées. La distance 
entre un point de fixation de la suspension et un point d'ancrage de la 
barre ne peut être supérieure à 100 mm, sauf s'il s'agit d’une barre 
transversale homologuée avec l'arceau et sauf dans le cas d'une barre 
supérieure fixée à une suspension Mac Pherson ou similaire. Dans ce 
demier cas, la distance maximale entre un point d'ancrage de la barre 
et le point d'articulation supérieur sera de 150 mm (dessins 255-4 
et 255-2),
En-dehors de ces points, cette barre ne doit pas posséder d'ancrage 
sur la coque ou les éléments mécaniques.
Les renforts de la parte suspendue sont autorisés à conditon qu'il 
s'agisse d'un matériau épousant la forme d'origine et en contact avec 
celle-ci.
6.6.4) Lorsque la roue de secours est placée d'origine dans un 
logement fermé, et lorsque cette roue est changée pour une plus 
épaisse (voir artcle 6.4), située dans cet empiacement, il est possible 
de supprimer du couvercle de remplacement de la roue la surface 
induite par le diamètre de la nouvelle roue (dessin 254-2).
6.7 - Système électrique
- Batterie : Marque, capacité et câbles de batterie sont libres. La ten
sion et l'empiacement de la batterie doivent être conservés.

- Générateur : Le remplacement par un générateur de plus grande 
puissance est autorisé. Une dynamo ne peut être remplacée par un 
alternateur et vice-versa.
- Système d'édairage : Des phares supplémentaires, y compris les 
relais correspondants, sont autorisé à la condition de ne pas 
dépasser un total de huit phares (non compris les lanternes ou féux de 
position), dans la mesure où les lois du pays l'acceptent.
Ils ne pounont pas être montés par encastrement. Le nombre de 
phares et de feux divers extérieurs devra toujours être pair.
Les phares d’origine peuvent être rendus inopérants, et peuvent être 
couverts par du mban adhésif. Ils peuvent être remplacés par d'autres, 
dans le respect de cet article. Le montage d’un phare de recul est auto
risé à la condition qu’il ne puisse être utilisé que lorsque le levier de 
changement de vitesse est sur ia position "marche arriére" et sous 
résen/e de l'observation des règlements de police à ce sujet.
- Il est permis d'ajouter des fusibles au circuit électrique.

6.8 - Circuit de carburant
Si le réservoir d'origine était équipé d'une pompe électrique et d'un 
filtre intérieur, il est possible en cas d'utilisation de réservoir FT3, de 
placer à l'extérieur un filtre et une pompe de caractéristiques iden
tiques à celle homologuée. Ces pièces devront être protégées de 
façon adéquate.
Les orifices de remplissage ne pounont pas être situés dans les vitres. 
Les canalisations d'essence doivent être changées pour des canalisa
tions de type aviation si un réservoir FT3 est utilisé, le parcours de ces 
canalisations étant libre. En cas d'utilisation de résen/oir de série, ce 
changement est facultatif.
La capacité totale des réservoirs ne doit pas excéder celle indiquée 
dans l'article 401 .d de la fiche d'homologation Groupe A.
6.9 - Cric
Le cric est libre à condition que ses points de levage sur la voiture ne 
soient pas modifiés.



A rticle 2 5 5  -  R é g le m e n ta tio n  s p é c if iq u e  
AUX v o it u r e s  de t o u r is m e  ( G r o u p e  A )

1) DEFINITION
Voitures de tourisme de grande production.

2) HOMOLOGATION
Ces voitures devront avoir été fabriquées à au moins 2500 exem
plaires identiques en 12 mois consécutifs.

3) NOMBRE DE PLACES
Les voitures de tourisme devront comporter au moins quatre places.

4) POIDS
4.1 Les voitures sont soumises à l’échelle suivante de poids minimum 
en fonction de la cylindrée ;
En rallye :
Jusqu’à 1000 cm^ : 700 kg
De 1000 cm^ à 1300 cm3 790 kg
De 1300 cm^ à 1600 cm3 880 kg
De 1600 cm3 à 2000 cm3 960 kg
De 2000 cm^ à 2500 cm3 1060 kg
De 2500 cm3 à 3000 cm3 1140 kg
De 3000 cm3 à 3500 cm3 1230 kg
De 3500 cm^ à 4000 cm^ 1310 kg
De 4000 cm3 à 4500 cm^ 1400 kg
De 4500 cm^ à 5000 cm3 1500 kg
De 5000cm3 à 5500 cm^ 1590 kg
Au dessus de 5500 cm^ 1680 kg
Pour les autres éoreuves ;
Jusqu’à 1000 cm^ : 670 kg
De 1000 cm^ à 1300 cm3 760 kg
De 1300cm3 à 1600 cm3 850 kg
De 1600 cm3 à 2000 cm3 930 kg
De 2000 cm^ à 2500 cm3 1030 kg
De 2500 cm^ à 3000 cm3 1110 kg
De 3000 cm3 à 3500 cm3 1200 kg
De 3500 cm^ à 4000 cm3 1280 kg
De 4000 cm^ à 4500 cm3 1370 kg
De 4500 cm^ à 5000 cm3 1470 kg
De 5000 cm3 à 5500 cm3 1560 kg
Au dessus de 5500 cm^ 1650 kg

4.2 C'est le poids réel de la voiture, sans pilote ni co-pilote, ni leur équi-
pement. A aucun moment de l’épreuve, une voiture ne devra peser 
moins que ce poids minimum. En cas de doute, et en dehors des 
Rallyes, les Commissaires Techniques pourront vidanger les réser
voirs de liquides consommables pour vérifier le poids.
L'utilisation de lest est autorisée dans les conditions prévues par l’ar
ticle 252.2.2 des “Prescriptions Générales".

5) MODIFICATIONS ET ADJONCTIONS AUTORISEES
GENERALITES :
Indépendamment des pièces pour lesquelles le présent article prévoit 
une liberté de modification, les pièces mécaniques d'origine néces
saires à la propulsion, suspension, ainsi que tous accessoires néces
saires à leur fonctionnement normal, et à l'exdusion de toute pièce de 
direction ou de freinage, ayant subi toutes les phases de fabrication 
prévues par le constructeur pour la production en série, peuvent faire 
l'objet de toutes les opérations de mise au point par finissage ou grat
tage. mais non de remplacement. En d’autres termes, sous réserve

qu'il sort toujours possible d’établir indiscutablement l’origine de la 
pièce en série, celle-ci pourra être rectifiée, équilibrée, ajustée, réduite 
ou changée de fonne par usinage. De plus, les traitements chimiques 
et thermiques sont autorisés. Toutefois, les modifications définies par 
l’a lin ^  ci-dessus ne sont autorisées qu’à la condition de respecter les 
poids et dimensions mentionnés sur la fiche d’homologation.
Boulons et écrous : Dans toute la voiture, tout écrou, bou\or\, vis, peut 
être remplacé par tout écrou ou boulon ou vis, et comporter toute sorte 
de blocage (rondelle, contre-écrou, etc.).
Addition de matériau et de pièces : Toute addition ou fixation de maté
riau ou de pièces est interdite si elle n'est pas explicitement autorisée 
par un article de ce règlement. Du matériau retiré ne pourra pas être 
réutilisé. La remise en état de la fbmie de ta carrosserie et de la géo
métrie du châssis, suite à un accident, est permise par addition des 
matériaux nécessaires à la réparation (mastic à carrx)sserie, métal 
d'apport pour soudure, etc.) ; les autres pièces qui seraient usées ou 
endommagées ne pourront pas être réparées par addition ou fixation 
de matériau, à moins qu'un article de ce règlement ne l’autorise.
5.1 - Moteur
5.1.1) Bloc-cylindres - Culasse :
Il est autorisé de fermer les ouvertures non utilisées dans le bloc- 
cylindre et la culasse, si la seule fonction de cette opération est la fer
meture.
Un réalésage de 0,6 mm maximum est permis par rapport à l’alésage 
d'origine, pour autant que cela n’entraîne pas un franchissement de 
classe de cylindrée.
Le rechemisage du moteur est permis dans les mêmes conditions que 
le réalésage, et le matériau des chemises peut être modifié.
Le planage du bloc-cylindre et de la culasse est autorisé.
Dans le cas des moteurs rotatifs, et à condition de respecter les dimen
sions originales des orifices d’entrée de l'admission et de sortie de 
l'échappement, les dimensions de conduits d'admission et d'échappe
ment dans le bloc sont libres.
5.1.2) Rapport volumétrique : Libre.
5.1.3) Joint de culasse : Libre.
5.1.4) Pistons : Libres, ainsi que les segments, les axes et leur ver
rouillage.
5.1.5) Bielles, vilebrequin ;
Outre les modifications prévues par le paragraphe “Généralités” ci- 
dessus, le vilet>requin et les bielles d'origine peuvent être l’o t^ t d’un 
traitement m ^n iq u e  additionnel différent de celui prévu pour les 
pièces de série.
5.1.6) Paliers;
Leur marque et leur matériau sont libres, mais iis doivent conserver 
leur type et dimensions d'origine.
5.1.7) Volant-nxjteur :
Il peut être modifié en accord avec le paragraphe “Généralités" ci- 
dessus, sous réserve qu’il soit toujours possit>le de reconnaître le 
volant d’origine.
5.1.8) Alimentation :
Les dessins I et II de la fiche d’homologation Groupe A/B doivent être 
respectés.
Le câble d'accélérateur et son arrêt de gaine sont lit>res.
Le filtre à air ainsi que sa boîte et la chambre de tranquillisation sont 
libres.
Le filtre à air ainsi que sa boîte peut être enlevé, déplacé dans le com
partiment moteur ou remplacé par un autre, (voir dessin 255-1).
Le tuyau entre le filtre à air et le (ou les) cartxjrateur ou le dispositif de 
mesure de l’air (injection) est libre.
De même, le tuyau reliant le dispositif de mesure de l’air et le collec
teur d’admission ou le système de suralimentation, est libre.
L’entrée d’air peut être grillagée.
Les éléments destinés à lutter contre la pollution peuvent être ôtés 
pourvu que cela ne conduise pas à une augmentation de la quantité 
d'air admise.
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Les pompes à essence sont libres, à condition de ne pas être ins
tallées dans l’habitacle, sauf s'il s’agit d’un nrantage d’origine ; dans ce 
cas. la pompe devra être efficacement prot^ée.
Des filtres à essence d'une capacité unitaire de 0,5 I pourront être 
ajoutés au circuit d'alimentation.
La commande d'accélérateur est libre.
Les échangeurs et intercoders d’origine, ou tout autre dispositif ayant 
la même fonction, doivent être conservés et rester dans leur emplace
ment d'origine, ce qui implique que leurs supports et leurs positions 
doivent rester d'origine.
Les tuyaux reliant le dispositif de suralimentation, l'intercooler et le col
lecteur sont libres, mais leur seule fonction doit être de canaliser l’air. 
Dans le cas des intercoolers air-eau, les tuyaux reliant l’intercooler et 
son radiateur sont libres, mais leur seule foriction doit être de canaliser 
l’eau.
L'injection d’eau doit être homologuée ; elle ne peut être modifiée. 
L'utilisation d'autres substances ou dispositifs destinés à réduire la 
température du mélange est interdite.
Les dimensions intemes des lumières sont libres dans les chambres 
de rotor pour les moteurs rotatifs ainsi que pour les moteurs 2-temps. 
La poulie de compresseur de type “G” est libre.
Pour les rallyes Africams uniquement : Il est possible de pratiquer un 
trou de diamètre maximum 10 cm dans le capot, pour l'alimentation 
en air du moteur, et d’y placer un tuyau d'un diamètre intérieur 
maximum de 10 cm (voir dessin 255-13).
5.1.8.1 - Carburateur:
Les carburateurs sont libres, dans le respect de leur nombre, de leur 
principe de fonctionnement et de la conservation de leur emplace
ment. De plus, le diamètre et le nombre des papillons, comme indiqué 
sur la fiche d'horrrologation, doivent être conservés.
5.1.8.2- Injection:
Le système original et son type, comme spécifiés dans la fiche d'ho
mologation du véhicule en question (par exemple K-Jetronic) doit être 
retenu ainsi que son emplacement.
Il est permis de modifier les éléments du dispositif d'injection qui 
règlent le dosage de la quantité d’essence admise au moteur, mais 
pas le diamètre de l’ouverture du papillon.
Le dispositif de mesure de l’air est libre.
Les injecteurs sont libres, sauf pour leur nombre, leur position, leur axe 
de montage et leur principe de fonctionnement.
Les tuyaux d’essence qui les alimentent sont libres.
Le boîtier électronique est libre dans la mesure où il n'intègre pas plus 
de données.
Le régulateur de pression d'essence est libre.
5.1.8.3 - Limitations en rallyes :
Le nombre de cylindres est limité à 6.
La cylindrée est limitée comme suit, pour les moteurs atmosphé
riques :
- 3 I maximum pour deux soupapes par cylindre.
- 2.5 I maximum pour plus de deux soupapes par cylindre.
En cas d'utilisation de moteurs suralimentés :
La cylindrée nominale est limitée à 2500 cm^ maximum.
Le système de suralimentation doit être celui du moteur homologué. 
Toutes les voitures suralimentées doivent comporter une bride fixée au 
carter de compresseur. Tout l'air nécessaire à l’alimentation du moteur 
doit passer au travers de cette bride, qui devra respecter ce qui suit : 
Le diamètre maximum intérieur de la bride est de 34 mm, maintenu sur 
une longueur de 3 mm minimum mesurée vers l'aval à partir du plan 
perpendiculaire à l'axe de rotation et situé à 50 mm maximum en 
amont des extrémités les plus en amont des aubages de la roue (voir 
dessin 254-4).
Ce diamètre doit être respecté quelles que soient les conditions de 
tem p^tu re .
Le diamètre extérieur de la bride au niveau du col doit être inférieur à 
40 mm. et être maintenu sur une longueur de 5 mm de part et d'autre 
du col sonique.
Le montage de la bride sur le turbocompresseur doit être effectué de 
telle façon qu'il soit nécessaire de retirer entièrement deux vis du corps 
du compresseur, ou de la bride, pour pouvoir désolidariser la bride du 
compresseur. Le montage par vis pointeau n’est pas autorisé.
Pour installer cette bride, il est autorisé d’enlever de la matière du

carter de compresseur, et d’en ajouter dans le seul but d'assurer la 
fixation de la bride sur le carter de compresseur.
Les têtes des vis de fixation doivent être percées afin de pouvoir les 
plomber.
La bride doit être constituée d'un seul matériau et ne peut être percée 
que pour sa fixation et le plombage, qui doit pouvoir être effectué entre 
les vis de fixation, entre la bride (ou la fixation bride/carter de com
pression). le carter de compression (ou la fixation carter/flasque) et le 
carter de turbine (ou la fixation carter/flasque) (voir dessin 2 5 ^ ) .
Dans le cas d'un moteur à deux compresseurs en parallèle, chaque 
compresseur est limité à un diamètre maximum d'entrée de 24,0 mm. 
Cette bride, obligatoire en rallye et en Championnat d'Europe de la 
Montagne, n'est pas interdite dans les autres épreuves, si un concur
rent décide de l'utiliser.
6.1.9) Arbre(s) à cames :
Libre(s), sauf le nombre et le nombre de paliers ; le calage de la distri
bution est libre. Les poulies, les chaînes et les courroies pour l'entraî
nement des arbres à cames sont libres en matériau, ty ^  et dimen
sions. Les engrenages, pignons associés à l'arbre à cames sont libres 
en matériau. Le parcours et le nombre de courroies et de chaînes sont 
libres. Les guides et tendeurs associés à ces chaînes ou courroies 
sont libres paiem ent, ainsi que les couvercles de protection.
5.1.10) Soupapes:
Le matériau et la forme des soupapes sont libres, mais leurs dimen
sions caractéristiques (indiquées sur la fiche d'homologation) doivent 
être conservées, y compris les angles respectifs des axes de sou
papes. La levée des soupapes est libre.
Dans le cas de moteurs rotatifs, en ce qui concerne les orifices de 
culasse (côté intérieur du moteur), seules les dimensions qui sont por
tées sur la fiche d'homologation devront être respectées.
Les coupelles, les clavettes et les guides (même s'ils n'existent pas 
d’origine) ne sont soumis à aucune restriction. Il est autorisé d'ajouter 
des cales d'épaisseur sous les ressorts.
Le matériau des sièges est libre.
5.1.11 ) Culbuteurs et poussoirs :
Les culbuteurs peuvent seulement être modifiés conformément à l'ar
ticle 5 “Gérréralités” d-dessus. Les poussoirs sont libres à condition 
d'être interchangeables avec ceux d'origine.
Il est possible d'utiliser des cales d'épaisseur pour le réglage.
5.1.12) Allumage:
La (ou les) bobine d'allumage, le condensateur, le distributeur, le rup
teur et les bougies sont libres sous réserve que le système d'allumage 
(batterie/bobine ou magnéto) reste le même que celui prévu par le 
constructeur pour le modèle considéré.
Le montage d’un allumage électronique, même sans mpteur méca
nique, est autorisé à condition qu'aucune pièce mécanique, autre que 
celles mentionnées d-dessus, r>e soit modifiée ou changée, sinon le 
vilebrequin, le volant ou la poulie de vilebrequin pour lesquels une 
modification limitée aux adjonctions nécessaires sera possible. Dans 
les mêmes conditions, il sera possible de changer un allumage élec
tronique en un allumage mécanique. Le nombre de bougies ne peut 
être modifiée. Celui des bobines est libre.
5.1.13) Refroidissement :
Sous résen/e d'être monté dans l’emplacement d’origine, le radiateur 
et ses fixations sont libres, ainsi que ses canalisations le reliant au 
moteur ; le montage d'un écran de radiateur est autorisé. Le ventila
teur peut être changé librement, ainsi que son système d'entraîne
ment, ou être retiré. Il est autorisé d'ajouter un ventilateur par fonction. 
Aucune restriction ne s’applique au thermostat.
Les dimensions et le matériau de la turbine/du ventilateur sont libres, 
ainsi que leur nombre.
Le montage d'un récupérateur pour l'eau de refroidissement est 
permis. Le txHichon de radiateur peut être verrouillé.
Les dispositifs d'injection d’eau peuvent être déconnectés, mais non 
enlevés.
Le vase d'expansbn peut être modifié ; s'il n'existe pas d'origine, on 
peut en ajouter un.
5.1.14) Lubrification:
Radiateur, échangeur huile-eau, tubulures, thermostat, carter d’huile, 
crépines libres, sans modification de carrosserie.
Toutefois, le montage d'un radiateur à huile à l’extérieur de la carros-
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serie n'est autorisé qu'en dessous du plan tiorizontal passant par le 
moyeu des roues et de telle façon qu'il ne dépasse pas le périmètre 
gériéral de la voiture vue d'en tiaut, telle que présentée sur la ligne de 
départ, sans modification de carrosserie.
Le montage d'un radiateur d'huile de cette façon ne peut donner lieu à 
l'addition d'une structure enveloppante aérodynamique. Toute prise 
d'air doit avoir pour unique effet d'amener l'air nécessaire au refroidis
sement du radiateur, à l'exclusion de tout effet aérodynamique.
La pression d'huile peut être augmentée en changeant le ressort de la 
soupape de décharge.
SI le système de lutxification prévoit une mise à l'air libre, il devra être 
équipé de telle manière que les renxmtées d'huile s'écoulent dans un 
récipient récupérateur.
Celui-ci aura une capacité minimale de 2 litres pour les voitures d'une 
cylindrée moteur inférieure ou égale à 2.000 cm3 et de 3 litres pour les 
voitures d'une cylindrée supérieure à 2.000 cm^. Ce récipient sera en 
matière plastique translucide ou comportera un panneau transparent.
Il est possible de monter un séparateur aIr/huile à l'extérieur du moteur 
(capacité maximale 1 litre), selon le dessin 255-3. Il ne peut y avoir de 
retour de l'huile du récipient récupérateur vers le moteur que par gra
vité.
Il est autorisé de monter un ventilateur pour le refroidissement de 
l'huile moteur, mais sans que cela implique d'effet aérodynamique.
5.1.15) Moteur : Suspension - Inclinaison et position :
Les supports sont libres (sauf leur nombre) à condition que l'indinaison 
et la position du moteur à l'intérieur de son compartiment ne soient pas 
modifiées, et que les articles 5.7.1 et 5-Gériéralltés soient respectés. 
Les supports pounont être soudés au moteur et à la canosserie et leur 
position est libre.
En Rallye seulement. Il est possible de découper une partie de la 
cloison, située dans le compartiment moteur pour installer un ou des 
filtres à air, ou prendre l'air d'admission ; toutefois, ces découpes doi
vent être limitées strictement aux parties nécessaires à œ  montage 
(vrxr dessin 255-6).
De plus, si la prise d'air de ventilation de l'habitacle se trouve dans la 
zone où s'effectue la prise d’air pcxrr le nrateur, il faut que cette zone 
soit isolée du trioc filtre à air, en cas d'incendie.
5.1.16) Echappement :
Les dessins III et IV de la fiche d'homologation Groupe A/B doivent être 
respectés.
Le dispositif d'échappement est libre en aval de la sortie du collecteur, 
à condition de ne pas entraîner un dépassement des niveaux sonores 
prescrits dans le (ou les) pays traversé par l'épreuve, s'il s'agit d'une 
épreuve sur route ouverte. La sortie de l'échappement doit s'effectuer 
à l'intérieur du périmètre de la voiture (voir Prescriptions Générales, 
article 252.3.6).
Pour les voitures à moteur turbocompressé, l'échappement ne peut 
être modifié qu'après le turbocompresseur.
Dans le cas de moteurs rotatifs, et à condition de respecter les dimen
sions originales des orifices d'entrée du collecteur d'échappement, les 
dimensions des conduits dans le collecteur sont libres.
Il est autorisé de mcxrter des écrans thermiques sur le collecteur 
d'éctiappement, le turbocompresseur et le dispositif d'échappement, 
mais leur seule fonction doit être la protection thermique.
5.1.17) Poulies, courroies et chaînes d'entraînement des servitudes 
situées à l'extérieur du moteur :
Les poulies, les chaînes et les counoies pour l'entraînement des ser
vitudes sont libres en matériau, type et dimensions. Le parcours et le 
nombre de courroies et de chaînes sont libres.
5.1.18) Joints : Libres.
5.1.19) Moteur - Ressorts :
Il n'y a pas de restriction, mais ils doivent ccxiserver leur principe de 
fonctionnement d'origine.
5.1.20) Démarreur:
Il doit être conservé, mais marque et type sont litrres.
5.1.21 ) Pression de suralimentation :
Cette pression peut être modifiée par l'article 5.1.19 et l'article 5 - 
Généralités. La connexion entre la capsule et la waste-gate pourra être 
rendue réglable si elle ne l'est pas d'origine. Le système original de 
fonctionnement de la waste-gate peut être modifié et rendu ajustable, 
mais ce système doit être retenu. Un système mécanique doit rester 
mécanique, un système électrique doit rester électrique, etc.

5.2 - Transmission
5.2.1) Embrayage :
L'embrayage est libre, mais le carter homologué doit être conservé, 
ainsi que le type de commande.
5.2.2) Boîte de vitesses :
Un dispositif additionnel de lubrification et de refroidissement d'huile 
est autorisé dans les mêmes conditions que pour l'article 5.1.14 
(pompe de circulation, radiateur et prises d'air situées sous la voiture), 
mais le principe de la lubrification d'origine doit être conservé. 
Toutefois une boîte de vitesses homologuée comme supplémentaire 
avec une pompe è huile peut être utilisée sans cette pompe.
Il est autorisé de monter un ventilateur pour le refroidissement de 
l'huile de boîte de vitesses, mais sans que cela implique d'effet aéro
dynamique.
Il est autorisé de cfianger les engrenages de la boîte de vitesses sup
plémentaire de la fiche d'homologation, à condition de respecter les 
indications de cette fiche.
Les supports de boîte de vitesses sont libres, sauf leur nombre. 
Peuvent être utilisés :
- le carter de série avec rapports de série ou un des deux jeux de rap
ports supplémentaires ;
- un des carters supplémentaires uniquement avec un des jeux de 
rapports supplémentaires.
5.2.3) Couple final et différentiel :
Il est autorisé de nrronter un différentiel à glissement limité, à corxtition 
qu'il puisse se loger dans le carter d'origine, sans aucune autre modi
fication que c e ll^  prévues au paragraphe ‘Généralités' ci-dessus. Il 
est également permis de bloquer le différentiel d'origine.
Le principe de lubrification d'origine du pont aniére doit être conservé. 
Cependant, un dispositif additionnel de lubrification et de refnXdisse- 
ment d'huile est autorisé (pompe de circulation, radiateur et prises d'air 
situées sous la voiture), dans les mêmes conditions que dans l'article 
5.1.14.
Les supports de différentiel sont libres.
5.3 - Suspension
L'emplacement des axes de rotation des points d'ancrage de la sus
pension aux porte-moyeux et à la coque (ou ctiâssis) doit rester 
inchangé.
Dans le cas d'une suspension oléo-pneumatique, canalisations et robi
nets connectés aux sphères (partie pneumatique) sont libres.
5.3.1) Des barres anti-rapprochement ou anti-écartement peuvent 
être montées sur les points d'attache de la suspension à la coque ou 
au châssis d'un même train, de part et d'autre de l'axe longitudinal de 
la voiture. La distance entre un point de fixatkxr de la suspension et un 
point d'ancrage de la barre ne peut être supérieure à 100 mm, sauf s'il 
s'agit d'une barre transversale homologuée avec l'arceau et sauf dans 
le cas d'une barre supérieure fixée à une suspension Mac Pherson ou 
similaire. Dans ce dernier cas, la distance maximale entre un point 
d'ancrage de la barre et le point d'articulation supérieur sera de 
150 mm (dessins 255-4 et 255-2).
En-dehors de ces points, cette barre ne doit pas posséder d'ancrage 
sur la coque ou les éléments mécaniques.
5.3.2) Le renforcement, par adjonction de matière, des points d'an
crage et du train roulant est autorisé.
5.3.3) Barre anti-roulis :
Les barres anti-toulis homologuées par le constructeur peuvent être 
remplacées ou supprimées, à condition que leurs points de fixation au 
châssis demeurent inchangés.
Ces points d'ancrage peuvent être utilisés pour la fixation de barres 
anB-rapprtx:hement et anti-écartement
5.3.4) Les articulations peuvent être d'un matériau différent de 
celui d'origine.
Les points d'attache de la suspension sur la coque ou sur le châssis 
peuvent être dtangés :
- par utilisatirxi d'une articulation “Unitral" ; le bras d'origine peut être 
coupé et un nouveau siège pour T'Unibal’  peut être soudé. D ^  entre
toises seront utilisées à côté de rUnibal" même.
- par utilisation d'une vis de diamètre supérieur ;
- par renforcement du point d'ancrage par adjonction de matériau.
La position du centre de l'articulation ne peut être cftangée (voir 
dessin 255-5).
5.3.5) Le matériau et les dimensions des ressorts principaux scxit
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libres, mais non le type ; les plates-formes des ressorts peuvent être 
rendues réglables ou ajustablies, y compris par adjonction de matière. 
Un ressort tiélicoïdal peut être ctiangé pour deux ressorts ou plus du 
même type, concentriques ou en série, à condition qu'iis soient entiè
rement intendtangeabies avec celui d’origine et qu'ils puissent être ins- 
tailés sans modification autre que celles spécifiées dans cet aitcie.
5.3.6) Amortisseurs :
La marque est libre, mais pas ie nombre, le type (télescopique, à bras, 
etc.), le principe de fonctionnement (hydraulique, à friction, mixte, etc.), 
ni les supports.
Les amortisseurs à gaz seront considérés à l'égard de leur principe de 
fonctionnement comme des amortisseurs hydrauliques.
Au cas où pour remplacer un élément de suspension type 
MacPherson, ou d'une suspension fonctionnant d'une façon identique, 
il serait nécessaire de changer l'élément télescopique, les nouvelles 
pièces devront être mécaniquement équivalentes aux pièces d'origine, 
hormis l'élément amortisseur et la coupelle de ressort
5.4 - Roues et pneumatiques
Les roues complètes sont libres à condition de pouvoir se loger dans 
la carrosserie d'origine, c’est-à-dire que la partie supérieure de la roue 
complète, située verticalement au-dessus du centre du moyeu, doit 
être couverte par la carrosserie lorsque la mesure est effectuée verti
calement. Les fixations de roues par boulons peuvent être changées 
librement en fixations par goujons et écrous. L'utilisation de pneuma
tiques destinés aux motocyclettes est interdite. En aucun cas, la lar
geur de l'assemblage jante-pneu ne doit excéder les valeurs sui
vantes, fonctions de la riylindrée de la voiture :
En rallye :
Jusqu'à 1000 cm3 6.5"
“ 1300 cm3 r
“ 1600 cm3 7.5"
“ 2000 cm3 9-
- 2500 cm3 9"
- 3000 cm3 9”
“ 3500 cm3 9"
- 4000 cm3 9"
“ 4500 cm3 9"
- 5000 cm3 9"

Au dessus de 5000 cm3 1 0 “
Autres épreuves ;
Jusqu’à 1000 cm3 6.5"
“ 1300 cm3 7"
• 1600 cm3 7.5"
- 2000 cm3 8.5"
* 2500 cm3 9"
" 3000 ari3 9"
• 3500 cm3 10"
- 4000 cm3 10"
“ 4500 cm3 11"
“ 5000 cm3 11"

Au dessus de 5000 cm3 12"
Le diamètre des jantes peut être augmenté ou diminué jusqu'à 2’  de 
la dimension d'origine.
En rallye, le diamètre maximum des roues complètes est de 650 mm, 
non compris les dous en cas d'utilisation de pneus cloutés, 
il n'est pas nécessaire que toutes les roues soient du même diamètre. 
En cas de fixation de roue par écrou central, un ressort de sécurité doit 
être en place sur l'écrou pendant toute l'épreuve et doit être remplacé 
après tout changement de roue. Ces ressorts doivent être peints en 
rouge 'Daygfo". Des ressorts de rechange doivent être disponibles à 
tout moment.
5.5 ■ Système de freinage
5.5.1 ) Gamiture de freins :
Le matériau et le mcxie de fixation (riveté ou collé) sont libres à condi
tion que les dimensions des gamitures soient conservées.

5.5.2) Servofreins, régulateurs de force de freinage, dispositifs 
antiblocage (iimiteur de pression) :
Les servo-freins peuvent être déconnectés et enlevés; les régulateurs 
de force de freinage et les dispositifs antiblocage peuvent être décon
nectés, mais non enlevés. Le dispositif de réglage est libre. Les régu
lateurs de freinage ne doivent pas être déplacés du compartiment où 
ils se trouvent d'origine (habitacle, compartiment moteur, 
extérieur, etc.).
5.5.3) Refroidissement des freins :
Il est permis d'enlever ou de modifier les tôles de protection des freins, 
mais sans adjonction de matière.
Une seule canalisation flexible pour amener l'air aux freins de chaque 
roue est permise, mais sa section intérieure doit pouvoir s ’inscrire dans 
un cercle de 10 cm de diamètre. Les canalisations d'air ne peuvent 
dépasser du périmètre de la voiture vue du dessus.
5.5.4) Disques de freins :
La seule opération permise est la rectification.
5.5.5) Le dispositif de frein à main peut être démonté, mais uni
quement pour les courses sur parcours fermé (circuits, courses de 
côte, slaloms).
5.5.6) Circuit hydraulique :
Il est autorisé de changer ies tuyauteries hydrauliques pour des cana
lisations de qualité aéronautique.
5.6 - Direction
Il est permis de déconnecter un système de direction assistée.
5.7 - Carrosserie • Châssis
5.7.1 ) Allègements et renforts :
Les renforts des parties suspendues du châssis et de la carrosserie 
sont autorisés à condition qu'il s’agisse d’un matériau épousant la 
forme d'origine et en contact avec celle-ci.
Les renforts par matériaux composites sont autorisés selon cet article, 
et quelle que soit leur épaisseur, selon le dessin 255-8.
Ou matériau d'insonorisation peut être enlevé sous le plancher de la 
voiture, dans ie compartiment moteur, dans ie coffre à bagages et dans 
les passages de roues.
Les supports non utilisés (ex ; roue de secours) situés sur ie châssis/la 
carrosserie peuvent être supprimés, sauf s'ils sont des supports pour 
des parties mécaniques, qui ne peuvent être déplacées ou retirées.
Il est possible de fermer les trous dans l'habitacle, les coffres moteur 
et bagage, et dans les ailes. La fermeture peut être réalisée par de la 
tôle métallique ou des matériaux plastique. Elle peut être soudée, 
collée ou rivetée. Les autres trous de la carrosserie peuvent être 
fermés par du oiban adhésif uniquement.
5.7.2) Extérieur :
5.7.2.1 - Pare-chocs :
Les “bananes" peuvent être enlevées.
5.7.2 2 - Couvre-roues et enjoliveurs de roues :
Les couvre-roues peuvent être enlevés. Les enjoliveurs doivent être 
enlevés.
5 7.2.3 - Essuie-glaces :
Moteur, emplacement, balais et mécanisme sont libres, mais au moins 
un essuie-glace doit être prévu sur le pare-tjrise. Il est p rm is  de 
démonter le dispositif lave-phares. La capacité du réservoir de lave- 
glace peut être augi)nentée, et le réservoir peut être déplacé dans l'ha
bitacle selon l'article 252.7.3.
5.7.2 4 - La suppression des baguettes décoratives extérieures est 
autorisée, c'est à dire celle de toute partie suivant le contour extérieur 
de la carrosserie, et d'une hauteur inférieure à 25 mm.
5.7.2.5 - Les points de levage du cric peuvent être renforcés, 
changés de place ; on peut en augmenter le nombre.
5 7.2.6 - Il est autorisé de monter des protége-phares, destinés exclu
sivement à couvrir ie verre des phares sans influer sur l'aérodyna
mique de la voiture.
5.7.2.7 - Compte tenu des règlements de police différents dans ies 
divers pays, l'emplacement et le type des plaques d'immatriculation 
peuvent être librement choisis.
5.7.2.5 - La suppression des supports des plaques d'immatriculation 
est autorisée, mais pas celle de leur système d'éclairage.
5.7.2.9 - Des fixations supplémentaires de sécurité pour ie pare-brise 
et les vitres latérales peuvent être montées, à coridition rie ne pas 
améliorer les qualités aérodynamiques de la voiture.
5.7.2.10 - Le montage de protections inférieures n'est autorisé
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qu’en rallye, à condition qu’elles soient effectivement des protections 
qui respectent la garde au sol, qui soient démontables et qui soient 
conçues exclusivement et spécifiquement afin de protéger les élé
ments suivants ; rrK)teur, radiateur, suspension, boîte de vitesses, 
réservoir, transmission, échappement, bonbonnes d'extincteur.
5.7.2.11 -Il est autorisé de rat)attre les bords de tôle d’acier ou de 
réduire les bords de plastique des ailes lorsqu’ils font saillie à l'intérieur 
du logement des roues. Les pièces d’insonorisation en plastique peu
vent être retirées de l’intérieur des passages de roues. Ces éléments 
en plastique peuvent être changés pour des éléments en aluminium, 
de même fonne.
Il est possible de monter dans les ailes des pièces de protection en 
plastique, au même titre que celles en aluminium.
5.7.2.12 - Il est permis d’utiliser des crics pneumatiques démon
tables, mais sans la bouteille d’air comprimé à bord (circuits seule
ment).
5.7.2.13 - Les “jupes" sont interdites. Tout dispositif ou construction, 
non homologué, et qui est conçu de façon à combler complètement ou 
partiellement l’espace entre la partie suspendue de la voiture et le sol 
est interdit en toutes circonstances. Aucune protection autorisée par 
l’article 255.5.7.2.10 ne pourra jouer un rôle dans l’aérodynamique de 
la voiture.
5.7.2.14 - Il est autorisé d’enlever ou de remplacer les supports qui 
existent entre la carrosserie et le châssis, mais il n’est pas possible de 
changer les emplacements ou d’en ajouter.
5.7.2.15 - Les rétroviseurs extérieurs sont libres, s’ils sont seule
ment des rétroviseurs. Toutefois, le rétroviseur extérieur côté pilote, s’il 
est ajouté, nxxliflé ou changé, devra avoir une surface réfléchissante 
d’au moins 90 cm^.
5.7.3) Habitacle :
5.7.3.1 - Sièges :
Les s iè ^ s  des occupants et leurs supports sont libres dans le respect 
de l’article 253.16, mais ils doivent comporter un appuie-tête. I est 
autorisé de reculer les sièges avant, mais pas au-delà du plan vertical 
défini par l’arête avant du siège arrière d’origine. La limite relative au 
siège avant est constituée par le haut du dossier sans l’appuie-tête, et 
si l’appuie-tête est intégré au siège, par le point le plus en arrière des 
épaules du conducteur.
Il est permis d’enlever le siège du passager, ainsi que les sièges 
arrière.
5.7.3.2 - Au cas où le réservoir serait installé dans le compartiment à 
bagages et les sièges arrière enlevés, une cloison r^ is ta n t au feu et 
étanche aux flammes et aux liquides devra séparer l’habitacle du 
réservoir. Dans le cas des voitures à deux volumes, il sera possible 
d'utiliser une cloison non stmcturelle de plastique transparent et non 
inflammable entre l’habitacle et l’emplacement du réservoir.
5.7.3.3 • Tat)leau de bord :
Les garnitures situées en dessous de celui-ci et n’en faisant pas partie 
peuvent être enlevées.
Il est permis de retirer la partie de la console centrale qui ne contient 
ni le chauffage, ni les instruments (selon dessin 255-7).
5.7.3.4 • Portières - Garnitures latérales :
Il est permis d’enlever les matériaux d’insonorisation des portières, à 
condition que leur aspect n’en soit pas modifié. Dans le cas d’une voi
ture à deux portes, les gamitures situées sous les vitres latérales 
amère sont également soumises à la règle ci-dessus.
Il est permis de remplacer un lève-glace électrique par un lève-glace 
manuel.
5.7.3.5 - Plancher :
Les tapis de sol sont libres et peuvent donc être enlevés.
5.7.3.6 - Autres matériaux d’insonorisation et gamitures :
Il est pemiis d’enlever les matériaux d’insonorisation et les gamitures, 
exceptés ceux mentionnés aux articles 5.7.3.4 (Portières) et 5.7.3.3 
(Tableau de bord).
5.7.3.7 - Système de chauffage
L’appareil de chauffage d'origine peut être remplacé par un autre, éga
lement prévu par le constructeur et mentionné dans son catalogue 
comme livrable sur demande.
Il est permis d’obturer l’approvisionnement en eau de l’appareil de 
chauffage intérieur, afin d’empêcher l’aspersion d’eau brs d’un acci
dent, si un système de désembuage électrique ou similaire est dispo
nible.

5.7.3.8 • Dispositif de climatisation :
Peut être ajouté ou enlevé, mais le chauffage doit être assuré.
5.7.3.S - Volant de direction :
übre ; il est permis d’en enlever le dispositif antivol. La position du 
volant de direction peut être indifféremment à gauche ou à droite, à 
condition qu’il s’agisse d’une simple Inversion de la commande des 
roues directrices prévue et fournie par le constructeur, sans autre 
nxKfification mécanique que celles rendues nécessaires par l’inver
sion.
5.7.3.10 - Le montage d’une armature de sécurité est autorisé (voir 
article 253.8).
5.7.3.11 -Il est permis de démonter la plage arrière amovible dans les 
voitures à deux volumes.
5.7.3.12 - Canalisations d’air :
Le passage des canalisations d'air n’est permis que dans la mesure où 
il est destiné à la ventilation de l’habitade.
5.7.3.13 - Rétroviseur intérieur :
Si deux rétroviseurs extérieurs sont effectifs (un de chaque côté), le 
rétroviseur intérieur est facultatif.
5.7.4) Accessoires additionnels :
Sont autorisés sans restriction, tous ceux qui sont sans effet sur le 
comportement de la voiture, tels ceux rendant l’intérieur de la voiture 
plus esthétique ou confortable (éclairage, chauffage, radio, etc.). Ces 
accessoires ne peuvent en aucun cas, même indirectement, aug
menter la puissance du moteur ou avoir une influence sur la direction, 
la transmission, les freins ou les aptitudes à la tenue de route. Le rôle 
de toutes les commandes doit rester celui prévu par le constnjcteur. Il 
est permis de les adapter de façon à les rendre mieux utilisables ou 
plus facilement accessibles, comme par exemple un levier de frein à 
main plus long, une semelle supplémentaire sur la pédale de frein, etc. 
Est permis ce qui suit ;
1) Le pare-brise d’origine peut être remplacé par un pare-brise de 
verre feuilleté avec chauffage-dégivrage incorporé.
2) Des instruments de mesure, compteurs, etc. peuvent être installés 
ou remplacés, avec des fonctions éventuellement différentes. Pareille 
installation ne doit pas entraîner de risques. Toutefois, le compteur de 
vitesse ne pourra pas être retiré si le règlement particulier de l’épreuve 
l’en empêche.
3) L’avertisseur peut être changé et/ou il peut être ajouté un avertis
seur supplémentaire à la portée du passager.
Sur route fermée, l’avertisseur n’est pas obligatoire.
4) Les interrupteurs électriques peuvent être changés librement, en ce 
qui concerne leur destination, leur position ou leur nombre dans le cas 
d’accessoires supplémentaires.
5) Le mécanisme du levier de frein de stationnement peut être changé 
de façon à obtenir un déblocage instantané C ^-o ff handbrake").
6) La (ou les) roue de secours n'est pas obligatoire. Toutefois, s’il y en 
a, elles doivent être solidement fixées, ne pas être installées dans l’es
pace réservé au conducteur et au passager avant (si celui-ci est à 
bord) et ne pas entraîner de modification dans l’aspect extérieur de la 
carrosserie.
7) Il est permis d'ajouter des compartiments supplémentaires dans la 
boîte à gants et des poches supplémentaires aux portières pour autant 
qu’elles s'appliquent sur les panneaux d’origine.
8) Des plaques de matériau Isolant peuvent être montées contre les 
cloisons existantes, afin de protéger les passagers du feu.
9) Il est permis de changer les articulations du système de commande 
de la boîte de vitesses.
5.8 - Système électrique
5.8.1) La tension nominale du système électrique, y compris celle
du circuit d’alimentation de l’allumage, doit être maintenue.
5.8.2) Il est permis d’ajouter des relais ou des fusibles au circuit 
électrique, d’allonger ou d’ajouter des câbles électriques. Les câbles 
électriques et leurs gaines sont libres.
5.8.3) Batterie :
La marque et la capacité de la (ou des) batterie sont libres. Chaque 
t)8tterie doit être fixée solidement et couverte de façon à éviter tout 
court-drcuit ou fuite de liquide.
Le nombre de batteries prévues par le constructeur doit être maintenu. 
Dans le cas où la batterie est déplacée par rapport à sa position d’ori
gine, la fixation à la coque doit être constituée d’un siège métallique et

24



ANNEXE "X TOURISME GROUPE A

de deux étriers métalliques avec revêtement Isolant fixés au plancher 
par boulons et écrous.
La fixation de ces étriers devra utiliser des boulons de 10 mm 
minimum de diamètre et, sous chaque boulon, une contreplaque au- 
dessous de la tôle de la carrosserie d'au moins 3 mm d’épaisseur et 
d’au moins 20 cm2 cfe surface.
La batterie devra couverte d’une boîte de plastique étanche 
possédant sa propre fixation. Son emplacement est libre, mais il ne 
sera possible de la placer dans l’habitacle que derrière les sièges 
avant. Dans ce cas, la boîte de protection devra comporter une prise 
d’air avec sortie en-dehors de l’habitacle (voir dessins 255-10 et 255-
11).
5.8.4) Générateur et régulateur de tension ;
Libres. Mais ni la position, ni le système d’entraînement du générateur 
ne doivent être rrxxiifiés. Le régulateur de tension peut être déplacé, 
mais pas dans l’habitade s’il n’y est pas d’origine.
5.8.5) Eclairage - Signalisation :
Les appareils d’éclairage et de signalisation doivent être conformes 
aux règlements administratife du pays de l’épreuve ou à la Convention 
Internationale sur la Circulation Routière. Compte tenu de cette 
remarque, il est permis de modifier l’emplacement des feux de signa
lisation et de position, mais les orifices originaux doivent être obstnjés. 
La marque d ^  appareils d’édalrage est libre.
Les appareils d’éclairage faisant partie de l’équipement normal, doi
vent être ceux prévus par le constructeur et doivent rester conformes 
quant à leur fonctionnement, à ce qu’a prévu le constnjcteur pour le 
modèle considéré.
Les phares d'origine peuvent être remplacés par d’autres présentant 
les mêmes fonctions d’éclairage, s’il n’y a pas de découpe de carros
serie et si l’orifice original se trouve totalement obturé.
Il est permis de modifier te système de commande des phares esca
motables, ainsi que sa source d'énergie.
Toute liberté est laissée en ce qui concerne le verre de protection du 
phare, le réflecteur et les ampoules. Les phares supplémentaires sont 
autorisés à condition que le nombre total de tous les phares équipant 
la voiture n'excède pas 8 (non compris les lanternes ou feux de posi
tion) et à condition que ce total soit pair. Ils pourront au t>esoin être 
montés par encastrement dans l’avant de la carrosserie ou dans la 
calandre, mais les ouvertures qui y seraient pratiquées à cet effet 
devraient être complètement ot)turées par les phares. Les phares 
d’origine peuvent être rendus inopérants, et peuvent être couverts par 
du ruban adhésif.
Il sera permis de remplacer un phare rectangulaire par deux circu
laires, ou vice-versa, montés sur un support aux dimensions de l’ori
fice et l’obturant complètement.
Le montage d’un phare de recul est autorisé, au besoin par encastre
ment dans la carrosserie, à condition qu’il ne puisse être utilisé que 
lorsque le levier de changement de vitesses est sur la position “marche

arrière" et sous réserve de l’observation des règlements de police à ce 
sujet.
Si un nouveau support de plaque d’immatriculation est prévu avec 
éclairage, le système original (support et éclairage) peut être retiré. En 
dehors des rallyes, l'éclairage de plaque n'est pas obligatoire.
Le règlement particulier d’une épreuve pourra apporter des déroga
tions aux prescriptions ci-ôessus.
5.9 • Réservoirs de carburant
5.9.1) La capacité totale des réservoirs de carburant ne doit pas
excéder les limites suivantes, en fonction des cylindrées moteur :
Jusqu’à 700 cm^ :
De 700 cm^ à 1000 cm^
De 1000 cm3 à 1300 cm^
De 1300 cm3 à 1600 cm^
De 1600 cm3 à 2000 cm^
De 2000 cm3 à 2500 cm^
Au dessus de 2500 cm^ •

601
701
SOI
901
1001
1101

1201
5.9.2) Le réservoir peut être remplacé par un réservoir de sécurité 
homologué par la FIA (spécification FT3), ou un autre homologué par 
le constructeur de la voiture. Dans ce cas, le nombre de réservoirs est 
libre et ils devront être placés à l’intérieur du compartiment à bagages 
ou à remplacement d’origine.
Les réservoirs collecteurs d'une capacité inférieure à 1 litre sont de 
construction libre.
On peut également combiner les différents réservoirs homologués (y 
compris le réservoir standard) et des réservoirs FT3, dans la mesure 
où le total de leurs capacités n'excède pas les limites déterminées par
l’article 5.9.1.
L’emplacement du réservoir d’origine ne peut être modifié que pour les 
voitures dont le réservoir a été placé par le constructeur à l’intérieur de 
l'habitacle ou à proximité des occupants. Dans ce cas, il sera permis 
soit de rTK>nter une protection étanche entre le réservoir et les occu
pants de la voiture, soit de le placer dans le coffre à bagages et, si 
besoin est, de nxxlifier ses accessoires annexes (orifices de remplis
sage, pompe à essence, tubulure d’écoulement). En tous cas, ces 
déplacements de réservoirs ne peuvent donner lieu à d’autres allège
ments ou renforts que ceux prévus par l’article 5.7.1, mais l’ouverture 
la issé  par la suppression du réservoir d’origine peut être obturée par 
un panneau.
Les orifices de remplissage peuvent être situés dans les vitres.
Il est possible de monter un radiateur dans le circuit de cartxjrant 
(capacité maximale un litre).
5.9.3) L'utilisation d’un réservoir de cartHjrant de capacité accrue 
pourra être autorisée par une ASN avec accord de la FIA pour des 
épreuves organisées dans des conditions géographiques spéciales 
(parcours en pays désertique ou tropical par exem^e).
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A rt ic le  25 6  - R ég lem entation  spécifique 
AUX VOITURES DE GRAND TOURISME (GROUPE B)

1) DEFINITION
Voitures de Grand Tourisme.

2) HGMOLGGATIGN
Ces voitures devront avoir été fabriquées à au moins 200 exemplaires 
identiques en 12 mois consécutifs et comporter au moins deux places.

3) MONTAGES ET MODIFICATIONS AUTORISEES
Tous ceux et toutes celles permis pour les Voitures de Tourisme 
(Groupe A), modifiés comme suit. Toutefois, l’artide 255.5.1.8.3 (Bride) 
n'a pas à être appliqué, mais ces voitures ne seront acceptées en 
rallye qu’à la condition que leur cylindrée, après correction éventuelle 
(voir article 252,3.1 à 3.5), soit inférieure à 1600 cm^.

4) POIDS
Les voitures sont soumises à l’échelle suivante de poids minimum en 
fonction de leur cylindrée :
Jusqu'à 1000 cm3 . 620 kg
De 1000 cm^ à 1300 cm3 700 kg
De 1300 cm3 à 1600 cm3 780 kg
De 1600 cm3 à 2000 cm3 860 kg
De - 2000crrt3 à 2500 cm3 940 kg
De 2500 cm3 à 3000 cm3 1020 kg
De 3000 cm3 à 3500 cm3 1100 kg
De 3500 cm3 à 4000 cm3 1180 kg
De 4000 cm3 à 4500 cm3 1260 kg
De 4500 cm3 à 5000 cm3 1340 kg
De 5000 cm^ à 5500 cm3 1420 kg

5) ROUES ET PNEUMATIQUES
Même texte que pour les Voitures de Tourisme (Groupe A - art. 5.4), 
sauf les largeurs maximales et le diamètre des jantes (en rallye seule
ment).
En fonction de ta cylindrée, le total des largeurs de deux roues (assem
blage jante-pneu) situées d’un même côté de la voiture devra être in f^  
rieur ou égal à :
Jusqu’à 1000 cm3 : 13“ "
De 1000 cm3 à 1300 cm3 14“
De 1300 cm3 à 1600 cm3 15"
De 1600 cm3 à 2000 cm3 17“
De 2000 cm3 à 2500 cm3 18* f.<
De 2500 cm3 à 3000 cm3 18“
De 3000 cm3 à 3500 cm3 20“ •r
De 3500 cm3 à 4000 cm3 2 0 “ •.>L'
De 4000 cm3 à 4500 cm3 22" < .• 1 

JDe 4500 cm3 à 5000 cm3 22“
Au dessus de 5000 cm 3; 24 “
En rallye : Le diamètre des jantes ne peut excéder 16" (ou 415 mm
pour les dimensions métriques).

Au dessus de 5500 cm^ : 1500 kg
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ARTICLE 1 : DEFINITIONS
1.1 Voiture de Grand Tourisme
Automobile ouverte ou fermée ayant au maximum une portière de 
ctiaque côté et quatre places, pouvant être utilisée sur route en toute 
légalité, et adaptée pour la course de vitesse en circuit ou en parcours 
fermé.
1.2 Automobile
Vétiicuie terrestre roulant sur au moins quatre roues complètes non
alignées, dont au moins deux assurent la direction et deux au moins la 
propulsion.
1.3 Véhicule Terrestre
Appareil de locomotion mû par ses propres moyens, se déplaçant en 
prenant constamment un appui réel sur la surface tenestre, et dont la 
propulsion et la direction sont contrôlées par un conducteur à bord du 
véhicule.
1.4 Carrosserie
Toutes les parties entièrement suspendues de la voiture, léchées par 
les filets d'air extérieurs, à l’exception des parties incontestablement 
associées au fonctionnement mécanique du moteur, de la transmis
sion et du train roulant. Toute prise d'air sera considérée comme fai
sant partie de la carrosserie.
1.5 D'origine
Tel que monté sur la voiture immatriculée pour la route et homologuée 
par la FIA.
1.6 Epreuve
Une épreuve sera constituée par les essais officiels et par la course.
1.7 Poids
C'est le poids de la voiture sans le pilote à tout moment de l'épreuve.
1.8 Poids de course
C'est le poids de la voiture en état de marctie, le pilote étant à bord et 
le réservoir de carburant plein.
1.9 Roue
Flasque et jante. Roue complète : Flasque, jante et pneumatique.
1.10 Portière
Partie de la carrosserie qui s'ouvre pour donner accès aux comparti
ments du pilote et du passager.
1.11 Habitacle
Volume structural Intérieur pemettant de loger le pilote et le passager.
1.12 Suralimentation
Augmentation de la pression de la charge du mélange air-carburant 
dans la chambre de combustion (par rapport à la pression engendrée 
par la pression atmosphérique nonnale, l'effet d'InertIe et les effets 
dynamiques dans les systèmes d'admission et/ou d'éctiappement) par 
tout moyen, quel qu'il soit. L'injection de carburant sous pression n'est 
pas considérée comme suralimentation.
1.13 Suspension
Moyen par lequel toutes les roues complètes sont suspendues par 
rapport à l'ensemble carrosserie/châssis par des ressorts de suspen
sion.
1.14 Suspension active
Tout système permettant de contrôler la flexibilité de toute partie de la 
suspension ou la hauteur d'assiette lorsque la voiture est en mouve
ment.
1.15 Eléments mécaniques
Tous les éléments nécessaires à la propulsion, à la suspension, à la 
direction et au freinage, ainsi que tous les accessoires, mobiles ou 
non, qui sont nécessaires à leur fonctionnement nonnal.
1.16 Tèlémètrie
Transmission de données entre une voiture en mouvement et toute 
personne liée à l'engagement de cette voiture.
1.17 BoHe de vitesses semi-automatique
Boîte qui, lorsque le pilote décide un changement de vitesse, prend 
momentanément le contrôle d'au moins un de ces éiéments : moteur, 
embrayage, sélecteur de vitesses, afin de permettre l'engagement de 
la vitesse.

ARTICLE 2 : REGLEMENTATION
2.1 Rôle de la FIA
La r^lementaSon technique suivante, relative aux voitures de Grand 
Tourisme, est émise par la FIA.
2.2 Modifications autorisées
Toute modification non autorisée par le présent règlement est 
expressément Interdite.

2.3 Type de véhicules admissibles
2.3.1 - Les véhicules seront admissibles dans deux classes diffé
rentes. Pour être admissible dans l'une de ces classes, un véhicule 
doit être une voiture de Grand Tourisme homologuée par la FIA et 
reconnue par la FIA comme étant vraiment une voiture routière en 
vente réelle et générale auprès du grand putrilc et dont le type a été 
approuvé dans la CEE, ou a été soumis au même niveau de test aux 
Etats-Unis ou au Japon.
Un constructeur souhaitant l'homologation doit envoyer une fiche d'ho
mologation remplie, un manuel technique et des dépliants de présen
tation de la voiture, et une voiture doit être disponible pour inspection. 
Le dossier complet Incluant toutes les objections éventuelles sera 
ensuite présenté au Groupe de Travail Homologation pour approba
tion.
2.3.2 - Une voiture ne peut être homologuée dans les deux classes. 
Cependant, une voiture homologuée en Classe 2 peut concourir en 
Classe 1.
2.4 Voitures admissibles
La liste des voitures GT homologuées sera publiée par la FIA.
2.5 Modifications du règlement et de l'admissibilité
La FIA publiera en octobre de chaque année tout changement apporté 
à la présente réglementation. Tous ces changements entreront en 
vigueur à partir du deuxième premier janvier suivant leur publication. 
Les changements effectués pour raisons de sécurité pourront être 
effectués sans préavis.
Les changements couverts par les Articles 4.1.3, 5.3.4, 5.4.5 et 6.5.2 
seront faits avec la période de préavis spécifiée dans les Règlements 
Sportifs conespondants, sauf en cas de circonstances déclarées 
exceptionnelles par l'organisme dirigeant le Championnat concemé.
2.6 Conformité au règlement
Il est du devoir de chaque concunent de prouver aux Commissaires 
Techniques et aux Commissaires Sportifs que sa voiture est en confor
mité avec ce règlement dans son intégralité à tout moment de 
l'épreuve.
2.7 Mesures
Toutes les mesures doivent être effectuées lorsque la voiture est 
Immobilisée sur une surface piane horizontale ou selon le Règlement 
Sportif du Championnat concemé.

ARTICLE 3 : CARROSSERIE ET DIMENSIONS EXTERIEURES
3.1 Dimensions
Toutes les dimensbns et la forme de la carrosserie doivent se 
conformer à celles d'origine, à l'exception des altérations exigées par 
l'Artide 3.5.1 et de celles permises par l'Artide 3.6.
3.2 Porte-à-faux et empattement
Les porte-à-faux arrière et avant doivent se conformer à ceux d'origine.
3.3 Portières
Les dimensions et fonctions des portières doivent se confomer à 
celles d'origine.
3.4 Pare-brise et fenêtres
Un pare-brise constitué d'une seule pièce de verre feuilleté, ou d'un 
matériau équivalent approuvé par la FIA, est obligatoire. Les fenêtres 
latérales et arrière peuvent être remplacées par un matériau d'une 
transparence équivalente ou par des filets. Deis attaches supplémen
taires peuvent être utilisées.
3.5 Carrosserie
3.5.1 - Entre le bord arrière des roues avant complètes et le bord
avant des roues antère complètes, toutes les parties enS ^m e nt sus
pendues directement visibles sous la voiture, à l'exception des pas
sages de roues et des tunnels pour échappement devront s'inscrire 
dans un plan. Toutes ces parties doivent engendrer une surface uni- 
fomie, solide, dure, rigide (aucun degré de liberté par rapport à l'unlte 
châssis/canosserie), et Impénétrable en toutes circonstances. La péri
phérie de la surface engendrée par ces parties pouna être arrondie 
vers le haut avec un rayon maximal de 25 mm.
Pour aider à surmonter d'éventuelles difficultés de fabrication, une tolé
rance de +/- 5 mm est permise sur cette surface. Aucune partie sus
pendue de la voiture n'est permise en dessous du fond plat. Aucun filet 
d'air ne pourra passer au-dessus de cette surface. Toutefois deux 
ouvertures circulaires d'un diamètre maximum de 200 mm sont per
mises dans le fond plat pour le refroidissement de l'échappement, ainsi 
que les ouvertures minimales permettant l'utilisation de crics pneuma
tiques.
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Il est permis d’ajouter un panneau incliné parfaitement plan en arrière 
du fond plat et sans ouvertures :
- entre le txrrd arrière du fond plat et le pian vertical formé par le pan
neau vertical le plus en arrière de la carrosserie.
- entre les pians verticaux formés par les faces intérieures des roues 
arrière.
Aucun priint de ce panneau indiné n'est permis à plus de 150 mm au 
dessus du fond plat. Des ailettes verticales sont permises si :
- elles sont parallèles à l'axe longitudinal de la voiture.
- elles n'ont pas d'influence aérodynamique.
3.5.2 - Sauf en ce qui concerne la moitié inférieure des roues com
plètes, la canosserie doit recouvrir trxis les éléments mécaniques en 
projection vertcaie vue de dessus.
3.5.3 - Toute prise d'air dépassant en hauteur le point le plus haut 
du pare-t)rise ne doit pas se trouver en avant de ce même point.
3.5.4 - Toutes les parties de la carrosserie, y compris toute partie 
exerçant une influence aérodynamique, doivent être rigidement et soli
dement fixées à la partie entièrement suspendue de la voiture 
(ensemble châssis/carrosserie), ne disposer d'aucun degré de liberté, 
et rester immotriies par rapport à cette partie lorsque la voiture se 
déplace.
3.5.5 - Tout dispositif ou construction conçu pour combler l'espace 
compris entre la partie suspendue de la voiture et le sol est interdit en 
toutes circonstances.
3.5.6 - Le matériau utilisé pour les coffres avant et arrière, les por
tières et les ailes est libre, mais lorsqu'un panneau est rempiaoé, il 
devra être fixé d'une manière au moins aussi solide que par la 
méthode d'origine.
il devra y avoir deux fixations de sécurité clairement indiquées par des 
flèches rouges (ou de couleur contrastées) pour les capots de coffre et 
de moteur. Il devra être possible d'enlever ces capots sans utiliser 
d'outils.
3.5 .7- L'ouverture de l'habitade d'une voiture ouverte doit être 
symétrique, vue en plan ou en élévation droite/gauche. La zone du 
passager ne doit pas être recouverte.
3.5.8 - Tous les joints entre les éléments de canosserie dans le voi
sinage des cxHiduites de ravitaillement seront conçus de manière à 
éviter toute fuite de cartxrrant à l'intérieur du compartiment rrrateur rxi 
lie  l'habitade lors des ravitaillements.
3.5.9 - Aucune partie de la voiture ne doit toucher le soi lorsque les
deux pneus du même côté sont dégonflés. Ce test sera effectué sur
une surface plane, en condition de course, le pilote étant à bord.
3.6 Modifications de ia carrosserie
3.6.1 - Le renforcement du châssis et de ia carrosserie est permis
à condition que le matériau utilisé suive la forme d'origine et soit en 
contad direct avec le matériau d'origine.
De plus des tiarres anti-rapprochement peuvent être montées sur les 
points d'attache de la suspension à la coque d'un même train, de part 
et d'autre de l'axe longitudinal de la voiture.
3.6.2 - La largeur de ia carrosserie au niveau des passages de 
roues avant et arrière peut être augmentée de 10 cm. A la suite de ces 
rrxxJifications, l’apparence du panneau doit être aussi proche que prœ- 
sible de celle du panneau d'origine.
3.6.3 - Il est permis de monter une aile arrière. Elle peut remplacer 
une aile existante mais non lui être ajoutée. L'ensemble de l'aile ne doit 
pas dépasser du périmètre de la carrosserie vue du dessus de ia voi
ture, et aucune de ses parties ne doit constituer le prxnt le plus haut de 
la carrosserie.
Il ne doit pas comprendre plus d'une section d'aile avec un seul volet. 
L'air ne doit pas circuler entre la section d'aile et le v(3let. La corde de 
ia section d'aile ne doit pæ  dépasser 250 mm.
En classe 2, si l'aile d'origine est montée, elle ne doit dépasser en 
aucun cas du périmètre de la carrosserie vue du dessus, et aucune de 
ses parties ne doit constituer la partie la plus élevée de la carrosserie,
3.6.4 - La carrosserie peut être m o d i^  en dessous du pian hori
zontal de l'axe des roues avant et en avant des roues avant complètes, 
à condition que le résultat ne dépasse pas du périmètre de ia carros
serie d'origine vue du dessus.
3.6.5 - De ia rarrosserie pourra être ajoutée entre les passages de 
roues avant et arrière, à condition de rester au-dessous de l'axe de 
nxje le plus bas, de ne pas être visitile du dessus de la voiture, et de 
respecter les exigences de l'Artide 3.5.8.

3.6.6 - Les passages de roues internes peuvent être rrxxlifiés pour 
accueillir des roues plus grandes, mais iis doivent être d'une résistance 
au moins égaie à celle des passages de roues d'origine,
3.6.7 - Tout élément d'une hauteur inférieure à 25 mm épousant le 
contour extérieur de la carrosserie sera considéré comme une tiande 
décorative et pourra être enlevé.
3.6.8 - Deux orifices destinés au refroidissement des freins arrière 
peuvent être ajoutés, un de chaque côté de la voiture, à condition que 
la surface de chacun n'excède pas 155 cm^ et que rien ne dépasse de 
la surface d'origine de la canosserie.
3.6.9- Les modifications nécessaires au montage de rarxords 
d'éclairage et de ravitaillement supplémentaires sont autorisées.

ARTICLE 4 ; POIDS
4.1 Poids minimal (Classe 1 et Classe 2)
4.1.1 - Le poids de ia voiture ne doit pas être inférieur à 950 kg.
Voir Annexe ■!.
4.1.2 - Si une voiture est équipée de quatre roues motrices, il faut 
ajouter 100 kg au poids indiqué à l'Annexe 1.
4.1.3 - Le droit de modifier le poids de toute voiture pour maximiser 
l'égalité des performances est consenré par l'Autorité Sportive du 
Championnat concerné.
4.2 Lest
Le lest devra être fixé de telle façon que des outiis soient nécessaires 
pour le retirer, et qu'il puisse être plombé par les commissaires tech
niques.
4.3 Adjonctions pendant la course
L'adjonction à la voiture pendant la course de quelque matériau solide 
que ce so it ou le remplacement pendant la course de trxite partie de 
la voiture par une partie plus lourde, sont interdits.
4.4 Liquides
Le poids pourra être contrôlé à tout moment de l'épreuve avec la quan
tité de liquides restant dans les réservoirs, excepté après la course, la 
voiture étant alors vidée de tout son cartxrrant avant d'être pesée.

ARTICLE 5 : MOTEUR
A condition que les régies des Articies 5.1 à 5.6 soient respectées, le 
moteur et les servitudes sont libres.
5.1 Type et position du moteur
La marque et le tyrre de moteur utilisés doivent rester d'origine. Sa 
position est libre à condition que son emplacement et son orientation 
restent d'origine. Les dimensions intérieures de l'habitade doivent 
rester d'origine si la position du moteur est modifiée.
5.2 Modifications du moteur
5.2.1 - Le moteur doit conserver le Woc-cyfindre, les culasses, les 
angles de soupapes, le nombre et l'emplacement des artxes à cames 
et l'ordre d'allumage d'origine.
L'adjondkxi de matériau au bioc-cylindre et aux culasses n'est pas 
autorisée. Cependant il est permis de rechemiser un bloc qui n'était 
pas équipé de chemises à l'origine, par soudure si nécessaire.
Il est é^ lem en t permis de modifier ou de boucher les orifices de lubri
fication de ia culasse, de boucher les orifices d'injecbon standard ou 
d'utiliser des ‘ heücoiis".
5.2.2 - La distribution variable n'est pas autorisée.
5.2.3 - Les systèmes d'admission de longueur variakiie ne sont pas 
autorisés.
5.2.4 - Le titane n'est pas autorisé sauf pour les bielles, les scxi- 
papes, les dispositifs de retenue des soupapes et les boucliers ther
miques.
5.2.5 - L'emploi de magnésium n'est pas autorisé.
5.2.6 - L'emploi de tout élément en céramique est interdit.
5.2.7 - L'emploi de matériaux en cartxxie ou en composite est limité 
aux embrayages et aux revêtements ou canalisations non sollicités.
5.2.8 - Seul un lien mécanique direct entre la pédale d'accélérateur 
et le moteur est autorisé.
Les systèmes énumérés ci-dessus, de 2.2 à 2.8, peuvent être 
employés s'ils sont montés comme équipement d'origine utilisant des 
p i è ^  d'origine. Cependant, si un constructeur compte utiliser l'un 
quelconque d'entre eux, cela doit apparaître sur la fiche d'homologa
tion.
5.3 Moteurs atmosphériques
5.3.1 - Le système d'admission d'air du moteur doit être monté
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avec une ou deux brides d'une longueur de 3 mm, présentant les 
diamètres maximaux indiqués à l'Annexe 1.
5.3.2 - Tout l'a ir alimentant le moteur doit passer par ces brides, qui 
doivent être faites de métal ou d'un alliage de métal.
5.3.3 - L'ensemble du système d'admission, y compris les collec
teurs d’admission, les injecteurs, la boîte à air et les brides, doit pou
voir tenir dans un gabarit de 100 cm de long, 50 cm de large et 50 
cm de haut, ou dans un volume équivalent.
5.3.4 • Le droit de modifier la taille de ces brides pour maximiser 
l'égalité des performances est conservé par l'Autorité Sportive du 
Championnat concerné.
5.4 Moteurs suralimentés
5.4.1 - Un compresseur ne peut être utilisé que si monté sur la voi
ture routière homologuée par la FIA.
5.4.2 - Le système d'admission d'air du moteur doit être équipé 
d’une ou deux brides d'une longueur de 3 mm, présentant les dia
mètres maximaux indiqués à l’Annexe 1.
5.4.3 - Aucune bride ne doit être placée à plus de 50 mm de la face 
avant des aubages de la roue du compresseur.
5.4.4 - Tout l'a ir alimentant le moteur doit passer par ces brides, qui 
doivent être faites de métal ou d'un alliage de métal.
5.4.5 - Le droit de modifier la taille de la (des) bride(s) pour maxi
miser l'égalité des performances est conservé par l'Autorité Sportive 
du Championnat concerné.
5.4.6 - Les voitures à moteur turtxxx)mpressé ne devront être équi
pées d'aucun dispositif permettant au pilote de régler ou de modifier en 
roulant la pression de suralimentation ou le système de gestion élec
tronique contrôlant la pression de suralimentation.
5.4.7 - Les entrées à diamètre variable et les pales intérieures 
ajustables sont interdites sur les turtxxompresseurs.
5.5 Température de la charge
5.5.1 - Sauf en ce qui concerne leur emplacement, les échangeurs 
sont libres et peuvent être utilisés pour le refroidissement de l’air d'ad
mission. Cependant, aucune modification e ffectué pour accueillir un 
échangeur différent ne doit altérer l’intégrité structurale de la voiture.
A part les échangeurs, tout dispositif, système, procédure, construction 
ou conception dont le but et/ou l'effet est une r^uction  quelconque de 
la température de l’air d'admission et/ou de la charge (air et/ou carbu
rant) du moteur est interdK.
Les conduites entre le dispositif de suralimentation, l’échangeur et le 
collecteur sont libres, mais leur seule fonction doit être de canaliser 
l'air.
5.5.2 - La pulvérisation ou l'injection interne et/ou externe d'eau ou 
de quelque sut)stance que ce soit est interdite (sauf celle du carburant 
dans le but normal de combustion dans le moteur).
5.6 Refroidissement
A condition que la méthode de refroidissement soit conservée, le sys
tème de refroidissement est libre, mais le radiateur d'eau doit rester 
dans la position d'origine.
5.7 Echappement
A condition que les règles des Articles 5.7.1,5.7.2,5.7.3 et 5.7.4 soient 
respectées, le système d’échappement est libre.
5.7.1 - Le système d’échappement devrait comprendre un ou plu
sieurs convertisseurs catalytiques homologués, qui devrait for>ctionner 
à tout moment et par lesquels tous les gaz d'échappement devraient

5.7.2- Le bruit généré par la voiture ne doit pas dépasser 
IIOdB (A) à 6300 t/mn, ou aux trois quarts du régime maximum si 
cette valeur est inférieure. Cette mesure sera effectuée à une distance 
de 0,5 m et à un angle de 45° par rapport au point de sortie de l'échap
pement.
Toutes les mesures prises pour garantir que les limites maximales de 
bruit ne sont pas délassées doivent être de nature permanente, et ne 
pas être annulées par la pressbn des gaz d'échappement.
5.7.3 - Les sorties des tuyaux d'échappement doivent être situées 
en arrière du milieu de l'empattement de la voiture. Elles ne doivent 
pas dépasser, ou se trouver à plus de 10 cm, du périmètre de la car
rosserie vue du dessus.
5.7.4 - Le dessous de caisse et la cloison peuvent être modifiés 
pour l'installation du système d’échappement, mais ces modifications 
ne peuvent servir qu’à accueillir le système d’échappement, ou à faci
liter son passage.

Le système d’échappement doit être adéquatement isolé de l’habitacle 
du pilote.
5.8 Télémétrie
L'emploi de la télémétrie est interdit.

ARTICLE 6 : CANALISATIONS ET RESERVOIRS DE 
CARBURANT
Aconditbn que les règles des Articles 6.1,6.2 et 6.3 soient respectées, 
le système de cartxjrant est libre.
6.1 Réservoirs de carburant
6.1.1 - Tous les réservoirs de cartxirant doivent être placés dans le
compartiment à bagages ou à l'emplacement d’origine, et doivent être 
séparés du pilote et du compartiment-moteur par une cloison pare-feu.
6.1.2 - Tous les réservoirs de carburant doivent être des outres en 
caoutchouc conformes ou supérieures aux spécifications FIA/FT3.
6.1.3 - Toutes les outres en caoutchouc doivent provenir de fatxi-
cants agréés par la FIA.
Afin d’obtenir l'agrément de la FIA, un fabricant doit faire la preuve de 
la conformité de son produit aux spécifications approuvées par la FIA. 
Ce fabricant doit s'engager à ne livrer à ses clients que des réservoirs 
correspondant aux normes approuvées. Une liste des constructeurs 
agréés est disponible auprès de la FIA.
6.1.4 - Sur toute outre en caoutchouc doit être imprimé un code 
indiquant le nom du fabricant, les spécifications selon lesquelles le 
réseWoir a été fabriqué, et la date de fabrication.
6.1.5- Aucune outre en caoutchouc ne sera utilisée plus de 5 ans 
après la date de fabrication, à moins d'avoir été inspectée et recertifiée 
par le fabricant pour une période maximale de 2 nouvelles années.
6.2 Accessoires et canalisations
6.2.1 - Tout accessoire situé dans le réservoir (y compris les reni- 
flards, les entrées, les sorties, les orifices de remplissage, les raccords 
entre les réservoirs, et les ouvertures d'accès) doit être métallique et 
vulcanisé dans le réservoir.
6.2.2 - Toutes les canalisations de carburant entre le réservoir de 
carburant et le moteur doivent comporter un raccord auto-obturant de 
sécurité. Les parties de cette connexion doivent se séparer sous une 
charge inférieure à la rrxMtié de celle requise pour briser le raccord de 
canalisation ou pour arracher celui-ci du réservoir.
6.2.3 - Aucune canalisation contenant du carburant, de l'eau de 
refroidissement ou de l'huile de lubrification ne peut traverser l’habi
tacle.
6.2.4 - Toutes les canalisations doivent être montées de telle façon 
qu'une fuite ne puisse entraîner l'accumulation de fluide dans l’habi
tacle.
6.2.5 - Si elles sont flexibles, toutes les canalisations doivent avoir 
des raccords vissés et une tresse extérieure résistant à l’abrasion et à 
la flamme.
6.2.6 - Toutes les canalisations de cartxjrant et d'huile de lubrifica
tion doivent avoir une pression d'édatement minimale de 41 bar à la 
température opératoire maximale de 135°C.
6.2.7 - Toutes les canalisations de fluide hydraulique qui ne sont 
pas soumises à des changements brutaux de pression, à l'exception 
des canalisations sous charge gravitaire seule, doivent avoir une pres
sion d'édatement minimale de 406 bar à la température opératoire 
maximale de 204°C en cas d'utilisation avec des raccords en ader et 
de 135°C avec des raccords en aluminium.
6.2.8 - Toutes les canalisations de fluide hydraulique soumises à des 
changements brutaux de pression doivent avoir une pression d'édate- 
ment minimale de 816 à la température opératoire maximale de 
204°C.
6.2.9 - Aucune canalisation de fluide hydraulique ne peut avoir de 
connection démontable dans l'habitacle.
6.3 Orifices de remplissage
6.3.1 - Toutes les voitures doivent être équipées d'orifices de rem
plissage de carburant et d'évents qui doivent être des éléments 
uniques ou combinés, installés de chaque côté de la voiture.
Les orifices de remplissage et les évents doivent être équipés d'ac- 
coupleurs étanches obéissant au prindpe de rhomnr>e mort et ne com
prenant par conséquent pas de dispositif de retenue en position 
ouverte.
Les dimensions des accoupleurs sont indiquées dans les schémas de 
l’Article 252.8.3 de l’Annexe J.
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6.3.2 - Les Orifices de rem piissa^, évents et IxDuclions ne doivent 
pas saillir de la carrosserie. Les orifices de remplissage pourront être 
placés dans les vitres latérales arrière, auquel cas ils devront être 
séparés des compartiments du pilote et du moteur par une cloison 
pare-feu.
6.3.3 - Les orifices de remplissage, évents et reniflards doivent être 
placés dans des endroits où ils ne seraient pas vuinérables en cas 
d'acddent.
6.3.4 - A  moins que les orifices de remplissage ne soient raccordés 
directement au réservoir, une soupape fournie par le constructeur 
devra être prévue au sommet du réservoir, pour assurer l’étanchéité au 
cas où l'orifice serait détérioré au cours d’un accident.
6.3.5 - Tout évent de communication entre le réservoir et l'atmo
sphère doit détxxxJier à l'extérieur de la carrosserie, être équipé d'un 
clapet anti-retour et être conçu de façon à éviter toute fuite de liquide 
quand la voiture rouie ou quand elle est retournée.
6.3.6 - Toutes les voitures doivent être équipées d'un raccord auto- 
obturant pouvant être utilisé par les commissaires techniques pour 
prélever de l'esserx» dans le réservoir.
Ce raccord doit être du type approuvé par la FIA et doit être monté 
immédiatement en amont des injecteurs.
6,4 Ravitaillement pendant la course
6.4.1 - Il est interdit pendant toute la durée de l'épreuve de ravitailler 
en carburant par tout autre moyen qu'une alimentation par gravité 
d'une hauteur maximum de 2 mètres au-dessus du niveau de la piste 
à l'endroit du ravitaillement.
6.4.2 - Pendant la course, un seul résen/oir d'approvisionnement 
autonome, conforme au schéma 257-2, devra être utilisé par voiture. 
Ce réservoir devra être de forme intérieure cylindrique simple, et ne 
comporter aucune pièce interne additionnelle.
6.4.3 - Au-dessus du réservoir doit se situer, soit un réservoir col
lecteur d'une contenance d'au moins 5 I, soit, à un mètre au moins, 
une mise à l'air libre.
6.4.4 - La conduite de remplissage, d'une longueur minimale de 
250 cm, devra être munie d'un accoupleur étanche s'adaptant à l'ori
fice de remplissage monté sur la voiture ; lors du ravitaillement, la 
sortie de mise à l'air libre doit être raccordée à l'aide d'un accoupleur 
approprié au réservoir d'approvisionnement principal.
6.4.5 - Avant que le ravitaillement ne commence, le connecteur de 
la voiture doit être connecté électriquement à la terre.
Toutes les parties métalliques du système de ravitaillement, depuis 
i'accoupieur jusqu'au réservoir d'approvisionnement et son support, 
doivent aussi être connectées à la terre.
6.4.6 - Un assistant doit être présent à tout moment pendant le ravi
taillement pour assurer la manoeuvre d'une vanne d'anét quart de tour 
située en sortie du réservoir d'approvisionnement principal et pemret- 
tant le contrôle du débit de carburant.
6.4.7 - Tous les flexibles et raccords utilisés doivent avoir un dia
mètre intérieur maximum de 1,5 pouce.
6.4.8 - Lors des essais, le ré s ^ o ir  d'approvisionnement standard 
ou un récipient d'une capacité maximale de 12 litres, non pressurisé, 
avec mise à l'air libre et comportant un accoupleur étanche ie reliant à 
l'orifice de remplissage de la voiture, peuvent être utilisés.
6.4.9 - Si un compteur est utilisé, il devra être d'un type homologué 
par la FIA. Si on a monté un niveau à glace sur le réservoir d'approvi
sionnement, il doit être équipé de vannes d'isolement montées au plus 
prés du réservoir.
6.4.10 - Le ravitaillement est interdit sur la grille de départ.
6.4.11 - Le stockage de cartxirant à bord de la voiture à une tempé
rature inférieure à la température ambiante de moins de 10 degrés 
centigrades est interdit
L'utilisation d'un dispositif spécifique, se trouvant ou non à bord de la 
voiture, pour réduire la température du carburant au-dessous de la 
température ambiante, est interdite.
6,5 Capacité de carburant
6.5.1 - La quantité maximale de carburant pouvant être transportée 
à bord est de 100 litres. Sont interdits tous dispositifs, systèmes, pro
cédures, constructions ou conceptions ayant pour but et/ou effet d'aug
menter au-delà de 100 litres de quelque façon que ce so it même tem
porairement le volume total de cartxirant stocké.
6.5.2 - Le droit d'ajuster le volume du réservoir d'essence afin 
d'égaliser les performances est conservé par l'Autorité Sportive du 
Championnat concemé.

ARTICLE 7 : SYSTEME D’HUILE
A condition que les régies du présent Article soient respectées, le sys
tème d'huile est libre.
7.1 Réservoirs d'huile
7.1.1 - Si les réservoirs d'huile ne sont pas situés dans la position
d'origine, ils doivent être entourés d'une structure défbrmable de 10 
mm d'épaisseur.
7.1.2 - Le réservoir d'huiie ne doit pas être situé dans l'habitade.
7.2 Récupérateur d'huile
Sur toute voiture dont te système de lubrification prévoit une mise à l'air 
litxe, celle-ci doit déboucher dans un récupérateur d'une capacité d'au 
moins 3 litres.

ARTICLE 8 ; EQUIPEMENTS ELECTRIQUES
A condition que les règles de cet article soient respectées, le système 
électrique est libre.
8.1 Batterie
Les tiatteries doivent être solidement fixées, et entièrement protégées 
par une bofie faite d'un matériau isolant. Si elles sont situées dans l'ha- 
bitade, ce doit être derrière les sièges avant, et la botte protectrice doit 
comprendre un canal de ventilation débouchant en dehors de l'habi
tacle.
8.2 Essuie-glaces
La voiture doit être équipée d'au moins un essuie-glace en état de 
fonctionnement pendant toute la durée de l'épreuve.
8.3 Démarrage
Un démarreur doit être monté et être en état de fonctionnement à tout 
moment pendant une épreuve ; ce démarreur doit aussi pouvoir être 
commandé par te piiote normalement assis dans son siège.
8.4 Equipements lumineux
8.4.1 - Tout équipement lumineux doit être en état de fonctionne
ment pendant toute la durée de l'épreuve.
8.4.2 - A l'exception d'un é c la ira^  de plaque d'immatriculation, tout 
équipement lumineux externe d'origine doit être conservé, mais un 
éclairage supplémentaire est autorisé.

ARTICLE 9 : TRANSMISSION
A  condition que les régies de cet Article soient respectées, le système 
de transmission est iibre.
9.1 Transmission aux roues
9.1.1 - La transmission à quatre roues motrices est interdite à 
rrxiins d'être montée comme équipement d'origine. Dans ce cas 
seules les pièces homologuées pourront être utilisées, sauf en ce qui 
concerne les artxes et demi-aibres de transmission qui seront libres.
9.1.2 - La position de ia boîte de vitesses est libre à condition que 
son emplacement et son orientation restent d'origine. Les dimensions 
intérieures de l'habitacle doivent rester d'origine si la position de la 
boîte de vitesses est rrxxlifiée.
9.1.3 - Les boîtes de vitesses semi-automatiques et automatiques, 
ainsi que les différentiels à contrôle électronique, pneumatique ou 
hydraulique, sont interdits. Les différentiels à phase visqueuse ne sont 
pas considérés comme ayant un contrôle hydraulique du patinage, à 
condition qu'un contrôle externe ne soit pas possible lorsque la voiture 
est en mouvement.
9.1.4 - L'utilisation du contrôle de la traction est interdite.
9.2 Marche arrière
Toutes tes voitures doivent comporter une marche arrière qui puisse à 
tout moment de l'épreuve être sélectionnée lorsque le moteur est en 
marche et être utilisée par le pilote assis normalement.

ARTICLE 10 : SUSPENSION ET DIRECTION
10.1 Suspension
Les voitures doivent être équipées d'une suspension.
L'intemnédiaire de suspension ne doit pas être constitué uniquement 
de bouions passant dans des manchons ou des montures flexibles. 
Le mouvement des roues doit entraîner un débattement de suspen
sion supérieur à la flexibilité des attaches.
10.2 Type et montage de la suspension (Classe 1)
10.2.1 - Tous tes éléments de suspension sont libres, mais le type de 
la suspension et sa méthode d'opération doivent se conformer à ceux 
d'origine.
10.2.2 - Tous tes points de montage de la suspension peuvent être



ANNEXE ' j r  GRAND TOURISME

renforcés mais doivent se confonner à la position d’origine, avec une 
tolérance de 20 mm.
10.2.3 - L'adjonction d'une barre anti-roulis est autorisée.
10.3 Type et montage de la suspension (Classe 2)
10.3.1 • Tous les éléments de suspension, à l'exception de pièces 
mentionnées spécifiquement, doivent feire partie de i'^uipem ent d'ori
gine fourni par le constructeur. Ces pièces peuvent être renforcées à 
condition que les pièces d'origine puissent encore être identifiées.
10.3.2- Les points de montage de la suspension doivent rester dans 
la position d'oi^ine. mais peuvent être renforcé.
10.3.3 - Les joints de caoutchouc peuvent être remplacés par des 
joints Unibal.
10.3.4 ■ L’adjonction d'une barre anti-roulis est autorisée.
10.3.5- Les matériau, nombre et dimensions des ressorts sont 
libres.
10.3.6 - Les amortisseurs sont libres, à condition que leur nombre 
demeure celui d'origine.
10.4 Suspension active
L'emploi de la suspension active est interdit.
10.5 Chromage
Le chromage des bras de suspensbn en acier est interdit.
10.6 Bras de suspension
Tous les bras de suspension seront faits d’un matériau métallique 
homogène.
10.7 Direction (Classe 1)
10.7.1 - Le système de direction est libre mais doit consister en une 
liaison mécanique continue entre le pilote et les roues.
10.7.2 - L'utilisation de la direction à quatre roues est interdite.
10.8 Direction (Classe 2)
10.8.1 - Tous les éléments de direction, à l’exception du rapport de 
direction, doivent faire partie de l'équipement d'origine fourni par le 
constructeur. Ces pièces peuvent être renforcées, à condition que les 
pièces d'origine puissent encore être identifiées.
10.8.2 - La direction assistée peut être débranchée.
10.8.3- L’utilisation de la direction à quatre roues est interdite.

ARTICLE 11 : FREINS
11.1 Double circuit
A part les restrictions des paragraph^ 2), 3) et 4) ci-dessous, tout le 
système de freinage est libre à condition d’incorporer au moins deux 
circuits séparés et commandés par la même pMale. Ce système doit 
être conçu de manière qu'en cas de fuite ou de défaillance dans un cir
cuit l'action de la pédale de frein continue à s'exercer sur au moins 
deux roues.
11.2 Disques de frein
Pour les voitures de Classe 2 uniquement, les disques de frein doivent 
être faits d'un matériau ferreux.
11.3 Système antl-blocage de freins 
L'utilisation de systèmes anti-blocage de freins est interdite.
114 Freinage assisté
L'utilisation de systèmes de freinage assisté est interdite.

ARTICLE 12 : ROUES ET PNEUS
12.1 Dimensions
12.1.1- C lassai : Largeur maximale de l'ensemble jante/pneu ; 14 
pouces.
Classe 2 : L a i^ u r maximale de l’ensemble jante/pneu : 12 pouces. 
Diamètre maximal de la roue complète ; 28 pouces.
12.1.2 - Les n)esures seront prises horizontalement à la hauteur de 
l'essieu.
12.2 Emplacement
La roue complète au-dessus de la ligne médiane du moyeu doit pou
voir être logée à l’intérieur du passage de roue.
12.3 Matériau des roues
Le matériau des roues est libre mais elles doivent être faites d'un 
matériau métallique homogène.
12.4 Nombre de roues
Le nombre maximal de roues est fixé à quatre.
12.5 Fixation des roues
La fixation des roues est libre n^is  si un seul écrou de fixation est uti
lisé, un ressort de sécurité doit être en place sur cet écrou à tout 
moment lorsque la voiture est en marche, et doit être remplacé après

tout changement de roue. Ces ressorts doivent être peints en rouge ou 
orange "dayglo". Une autre méthode de maintien des roues pourra 
éventuellernent être utilisée, sous réserve d’avoir été approuvée par la
FIA.
12.6 Crics pneumatiques
Des crics pneumatiques peuvent être montés sur la voiture, mais il est 
interdit de transporter des bouteilles d’air comprimé à bord.

ARTICLE 13 ; HABITACLE
13.1 Equipement dans l’habitacle
13.1.1 - Ce qui suit doit être enlevé de l'habitacle :
- Le capitonnage et le garnissage du toit
- Le blocage de direction
- Les tapis et le matériau isolant
13.1.2 - Ce qui suit peut également être enlevé de l'habitade :
- Les sièges
- Toutes les garnitures sauf le tableau de bord
- Le système de chauffôge et l'air conditionné, mais une ventilation et 
un système de dégivrage adéquats doivent être conservés
- Les dispositifs de lève-glaces, les systèmes de verrouillage centra
lisé et tout autre système monté sur la voiture à l'origine, uniquement 
pour le confort du pilote ou des passagers.
13.2 Equipement autorisé dans l’habitacle
13.2.1 - Les seuls éléments pouvant être ajoutés dans l'habitade 
sont :
- Equipements et structures de sécurité
- Trousse d'outillage
- Siège, instruments et toutes autres commandes nécessaires à la 
conduite
- Equipements électroniques
- S^tèm e de réfrigération du pilote
- Lest
- Crics pneumatiques et leurs conduites
- Batterie
- Equipement de ventilation
- Les gamitures de portières peuvent être remplacées par un matériau 
différent.
13.2.2 - Aucun des éléments mentionnés d-dessus ne doit gêner 
l'évacuation de l'habitade.
13.2.3- Ces équipements doivent être couverts par une protection 
rigide s'ils com portât des angles vifs pouvant provoquer des b l^  
sures. Leurs attaches doivent pouvoir résister à une déc^ération de 
25 g.
13.3 Temps d’évacuation de l’habitacle
13.3.1 - L'habitade doit être conçu de telle sorte que le pilote assis 
en position de conduite normale puisse en sortir en 7 secorxfes par ta 
portière côté pilote, et en 9 secondes par la portière côté passa^.
13.3.2 - Pour les tests indiqués d-dessus. le pilote doit porter tout 
son équipement nonmal de conduite, les ceintures de sécurité doivent 
être attachées, le volant doit être en place dans la position la moins 
pratique, et les portières doivent être fermées.

ARTICLE 14 ; EQUIPEMENTS DE SECURITE
14.1 Extincteurs
14.1.1 • C h^ue voiture doit être équipée d'un ou deux extincteurs, 
un pour l'habitade, l’autre pour le compartiment moteur.
14.1.2- Agents extincteurs autorisés :
a) BCF (C F2 Cl Br)
b) NAFS3
c) NAFP
d) Tout AFFF spécifiquement approuvé par la FIA (voir “Liste 
Technique n* 6").
e) La poudre est aussi autorisée, mais seulement sur des voitures uti
lisées dans des pays, ou en provenant où la réglementation nationale 
interdit l'emploi des produits d-dessus.
14.1.3- Capacité minimale des extincteurs :
a) Pour BCF, NAF S3, NAF P et poudre :
Habitade ; 1,65 litre.
Moteur : 3,30 litres.
b) Pour AFFF ; Les capacités sont variables selon le type utilisé (voir 
“Liste Technique n* 6").
14.1.4 - Quantité minimale d'agent extincteur :
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a) BCF : Habitacle : 2,50 kg
Moteur : 5,00 kg

b) NAF S3 et NAF P :
Habitacle : 2,00 kg
Moteur : 4,00 kg

c) AFFF : Les quantités sont variables selon le type utilisé (voir 
"Liste Tectinique n° 6")
d) Poudre: Habitacle: 1,20kg

Moteur : 2,40 kg
14.1.5- Temps de décharge :
Moteur : 30 secondes minimum / 80 secondes maximum.
Habitacle : 10 secondes minimum / 40 secondes maximum.
Les deux extincteurs doivent se décharger simultanément.
14.1.6 - Tous les extincteurs doivent être pressurisés en fonction du 
contenu comme suit :
a) BCF : 7,0 bar
b) NAF S3 : 7,0 bar
c) N A FP : 7,0 bar
d) AFFF : Les presstons sont variables selon le type utilisé
(voir "Liste Technique n“ 6”).
e) Poudre: 13,5bar
De plus, dans le cas d’un AFFF, les extincteurs doivent être équipés 
d'un système permettant la vérification de la pression du contenu.
14.1.7 - Les informations suivantes doivent figurer visiblement sur 
chaque extincteur :
a) - capacité
b) - type de produit extincteur
c) - rrâlds ou volume du produit extincteur
d) - date de vérification de l'extincteur, qui ne doit pas être postérieur 
de plus de deux années à la date de remplissage ou à celle de la der
nière vérification.
14.1.8 - Chaque bonbonne d'extincteur doit être protégée de façon 
adéquate et doit être située dans la cellule de survie. Dans tous les cas 
ses fixations doivent être capables de résister à une décélération de 
25 g.
Tout le système d'extinction doit résister au feu.
14.1.9- Tout système de déclenchement comprenant sa propre 
source d'énergie est autorisé, à condition qu'il soit possible d'actionner 
la totalité des extincteurs en cas de défaillance des principaux circuits 
électriques.
Le pilote assis nonrialement, ses ceintures de sécurité étant attachées 
et le volant en place, doit pouvoir déclencher tous les extincteurs 
manuellement.
Par ailleurs, un dispositif de déclenchement extérieur doit être combiné 
avec l’interrupteur de coupe-drcuit II doit être marqué de la lettre “E” 
en roijge à l'Intérieur d'un cercle blanc à bordure rouge, d’un diamètre 
minimal de 10 cm.
14.1.10 - Le système doit fonctionner dans toute position de la voiture, 
même lorsqu'elle est retournée
14.1.11 - Les ajutages des extincteurs doivent être adaptés à l'agent 
extincteur et doivent être installés de façon à ne pas être pointés direc
tement dans la direction du pilote.
14.2 Ceintures de sécurité
Le port de deux sangles d'épaule, d'une sangle abdominale et de deux 
sangles d'entrejambe est obligatoire. Ces sangles doivent être 
conformes à la norme FIA N° 8853-85.
14.3 Rétroviseurs
La voiture doit être équipée de deux rétroviseurs, un de chaque côté 
de la voiture, afin d'obtenir une vision efficace vers l'arrière. Chaque 
rétroviseur doit avoir une surface minimale de 100 cm^.
14.4 Sièges et repose-tête
14.4.1 - Le siège du pilote doit, soit faire partie de l'équipement d'ori
gine, soit être un siège de compétition avec son cadre, de résistance 
suffisante et d'un modèle approuvé, fixé aux points d'ancrage du siège 
d'origine.
14.4.2 - Toutes les voitures doivent être équipées d'un repose-tête 
qui ne puisse pas se déplacer de plus de 5 cm lorsqu'une force de 85 
daN dirigée vers l'arrière lui est appliquée.
La surface du repose-tête ne doit pas être inférieure à 400 cm^ ; elle 
doit être continue et sans parties saillantes.
Il doit être positionné de manière à être le premier point de contact

pour le casque du pitote en cas de choc projetant sa tête en arrière 
lorsqu'il est assis nonrialement.
14.5 Coupe-circuit
14.5.1 - Le pilote assis normalement, sa ceinture de sécurité étant
attachée et le volant étant en place, doit pouvoir couper tous les cir
cuits électriques et arrêter le moteur au moyen d’un coupe-drcuit anti
déflagrant. Cfat Interrupteur doit être situé sur le tableau de bord et clai
rement signalé par un symbole montrant un éclair rouge dans un tri
angle bleu à bordure blanche.
14.5.2 - il doit également y avoir un intenupteur extérieur avec poi
gnée, pouvant être manoeuvré à distance par un rrochet. Cet Inter- 
mpteur doit être situé dans la partie inférieure du nxintant du pare- 
brise, du côté gauche.
14.6 Anneau de prise en remorque
14.6.1 - Un anneau de prise en remorque d'un diamètre intérieur de
80 mm minimum et 100 mm maximum doit être solidement fixé aux 
structures avant et arrière de la voiture.
14.6.2 - Il doit être placé de façon à pouvoir être utilisé si la voiture 
est amêtée dans un bac à graviers.
14.6.3 - Cet anneau sera clairement visible et peint en jaune, rouge 
ou orange.

ARTICLE 15 : STRUCTURES DE SECURITE
15.1 Magnésium en feuille
L'emploi de magnésium en feuille d'une épaisseur inférieure à 3 mm 
est interdit.
15.2 Structure anti-tonneau
La voiture doit être équipée d'une cage de sécurité conforme aux spé
cifications de l'Annexe J, Article 253.8.
Des entretoises longitudinales (ou un équivalent agréé par la FIA), 
offrant une protection latérale, doivent être incluses dans les deux cas.
15.3 Cloison pare-feu et plancher
Les voitures doivent être équipées d'une cloison pare-feu placée entre 
le pilote et le moteur, pour empêcher le passage de flammes du com
partiment moteur vers l'habitade. Toute ouverture pratiquée dans la 
paroi anti-feu doit être aussi réduite que possible, en permettant juste 
le passage des commandes et des câbles, et doit être rendue com
plètement étanche.
15.4 Essai de choc
15.4.1 - Le châssis ou la constnjction unitaire doit se confomer à la 
spécification et au matériau d'origine du constructeur.
Aucune modification, à part celles spécifiquement autorisées par le 
présent règlement, ne pouna être apportée à l'une des structures 
ayant été testées.

ARTICLE 16 : CARBURANT
16.1 Spécification du carburant
Le cartHJrant doit être de l'essence commerciale provenant d'une 
pompe de station-senrice, sans autre adjonction que celle d'un produit 
lubrifiant de vente usuelle. Le cartxjrant doit répondre aux spécifica
tions suivantes :
- 102 RON et 90 MON maximum, 95 RON et 85 MON minimum pour 
le carburant sans plomb.
100 RON et 92 MON maximum, 97 RON et 86 MON minimum pour le 
carburant plombé.
Les mesures seront faites seton les normes ASTM D2699-86 et 
D2700-86, la carburant étant accepté ou rejeté selon la norme ASTM 
D3244 avec une certitude de 95 %.
- Masse volumique entre 720 et 785 kg/m^ à 15°C (mesurée selon la 
norme ASTM D4052).
- 2,8 % d'oxygène (ou 3,7 % si la teneur en plomb est inférieure à 
0,013 g/l) d'oxygène et 0,5 % d'azote en poids comme pourcentages 
maximaux, le reste du cartxjrant étant constitué exclusivement d'hy
drocarbures et ne contenant aucun additif pouvant augmenter la puis
sance.
La mesure de l'azote sera effectuée seton la norme ASTM D3228 et 
celle de l'oxygène par analyse élémentaire avec une tolérance de 
0,2 %.
- Quantité maximale de peroxydes et composés nitrooxydés : 100 
ppm (ASTM D3703 ou en cas d'impossibilité UOP-3382).
- Quantité maximale de plomb : 0,40 g/l ou norme du pays de 
l'épreuve si elle est inférieure (ASTM 03341 ou D3237).
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- Quantité maximale de tjenzène : 5 % en volume (ASTM D3606).
- Tension de vapeur Reid maximale : 900 tiPa (ASTM D323).
- Quantité totale vaporisée à 70”C : de 10 % à 47 % (ASTM 086).
- Quantité totale vaporisée à 100°C : de 30 % à 70 % (ASTM 086).
- Quantité totale vaporisée à 180”C : 85 % minimum (ASTM 086).
- Fin d'élxjllition maximale : 225°C (ASTM 0  86).
- Résidu de distillation maximal : 2 % en volume (ASTM 0  86).
Si le cartxjrant disponible localement pour l'épreuve n'est pas d'une 
qualité suffisante pour utilisation par les concurrents, une dérogation 
devra être demandée par la FIA par l'ASN du pays organisateur, pour 
permettre l'utilisation d'un carburant ne répondant pas aux caractéris
tiques définies ci-dessus.

16.2 A ir
En tant que comburant, seul de l'air peut être mélangé au cartxirant. 

ARTICLE 17 : TEXTE FINAL
Le texte final de ce règlement est la version anglaise, qui fera foi en 
cas de litige.
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ANNEXE 1

GT1 : Moteurs Turbo à 4 soupapes pa r cyHndre

Poids du véhicule (kg) Deux Bhdes< 2000cc Deux Brides <3000cc Deux Brides >3000cc Une bride <2000cc Une bride <3000cc Une bride >3000cc
950 33,7 32,9 32,0 47,2 46,0 45,0
1000 34.6 33,8 32,9 48,5 47,3 46,2
1050 35,6 34,7 33,8 49,8 48,6 47,5
1100 36,5 35,6 34,7 51,2 49,9 48,7
1150 37,5 36,5 35,6 52,5 51,1 50,0
1200 38,4 37,4 36,5 53,8 52,4 51,2
1250 39,3 38,3 37,4 51,1 53,7 52,4
1300 40,3 39,2 38,3 56,4 55,0 53,7

GT1 : Moteurs atmosphériques i  4 soupapes par cylindre

Poids du véhicule (kg) Une bride <3500cc Une brkte <4000cc Une bride <5000cc Une bride <6000cc Ui» bride <7000cc Une bride >7000cc
950 48,8 48,2 47,2 46,5 45,8 45,2
1000 50,1 49,5 48,5 47,8 47,1 46,5
1050 51,5 50,8 49,8 49,1 48,4 47,8
1100 52,9 52,2 51,2 50,4 49,7 49,1
1150 54,2 53,5 52,5 51,6 50,9 50,3
1200 55,5 54,8 53,8 52,9 52,2 51,6
1250 56,8 56,1 55,1 54,2 53,5 52,9
1300 58,2 57,4 56,4 55,5 54,8 54,2

Poids du véhicule (kg) Deux brides < 3S00cc Deux brides <4000cc Deux brides <5000cc Deux brides <6000cc Deux brides <7000cc Deux brides >7000a
950 34,8 34,3 33,7 33.1 32,6 32,2
1000 35,8 35,3 34,6 34.0 33,5 33,1
1050 36,8 36,3 35,5 34.9 34,4 34
1100 37,8 37,2 36,5 35.9 35,4 35
1150 38,7 38,2 37,4 36.8 36,3 35,9
1200 39,7 39,1 38,3 37.7 37,2 36,8
1250 40,7 40,1 39,2 38,6 38,1 37,7
1300 41,7 41,0 40,1 39,5 39,0 38,6

G72 ; Moteurs 7urbo é 4 soupapes par cylindre

Poids du véhicule (kg) Deux brides < 2000cc Deux brides <3000cc Deux brides >3000œ Une bride <2000cc Une bride <3000cc Une bride >3000cc
950 27,6 27,1 26,4 38,7 37,9 36,9
1000 28,4 27,8 27,1 39,8 38,9 37,9
1050 29,2 28,6 27,8 40,9 40,0 38,9
1100 30,0 29,3 28,6 42,0 41,0 40,0
1150 30,7 30,1 29,3 43,0 42,1 41,0
1200 31,5 30,8 30,0 44,1 43,1 42,0
1250 32,3 31,5 30,7 45,2 44,1 43,0
1300 33,1 32,3 31,4 46,3 45,2 44,0

Pour tous les moteurs à deux soupapes par cylindre, le chiffre peut être corrigé par la formule :
D2v = |(D -1) X 1,066] + 1, lé résullat étant arrondi au 0,1mm le plus proche.

Pour tous tes moteurs rotatils, le chiffie peut être corrigé par la formule :
D ro ta tif = [(D- 1)x I.IOjv 1, le résultat étant arrondi au 0,1mm le plus proche.

G72 ; Moteurs atmosphériques i  4 soupapes par cylindre

Pokts du véhicule (kg) Une bride <3500cc Une bride <4000cc Une bride <5000cc Une bride <6000cc Une bridé <7000cc Une bride >7000cc
950 40,0 39,4 38,7 38,0 37,5 37,1
1000 41,1 40,5 39,8 39,1 38,6 38,2
1050 42,2 41,6 40,9 40,2 39,7 39,3
1100 43,4 42,7 42,0 41,3 40,8 40,4
1150 44,5 43,7 43,0 42,3 41,8 41,4
1200 45,6 44,8 44,1 43,4 42,9 42,5
1250 46,7 45,9 45,2 44,6 44,1 43,6
1300 47,8 47,0 46,3 45,7 45,2 44,7

Poids du véhiculé (kg) Deux brides <3500cc Deux brides <4000cc [3eux brides <5000cc Deux brides <6000cc Deux bridés <7000c Deux brides >7000c
950 28,5 28,1 27,6 27.3 27 26,8
1000 29,3 28,9 28,4 28.0 27,7 27,5
1050 30,1 29,7 29,2 28.8 28,5 28,3
1100 30,9 30,5 30,0 29.5 29,2 29
1150 31,7 31,2 30,7 30.3 30 29,8
1200 32,5 32,0 31,5 31.0 30,7 30,5
1250 33,3 32,8 32,3 31,9 31,6 31,2
1300 34,1 33,6 33,1 32,6 32,3 32,0
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A rticle 2 5 9  -  R èglem ent  tec h n iq u e  
VOITURES DE SPORT>PRODUCTION (GROUPE CN)

1) DEFINITIONS
1.1 - Voiture de Sport-Production
Voiture de compétition biplace, ouverte ou fermée, construite spéda- 
iement pour les courses de vitesse.
1 .2 - Automobile
Véhicuie terrestre roulant sur au moins quatre roues complètes non ali
gnées, dont au moins deux assurent la direction et deux au moins ia 
propulsion.
1.3 • Véhicule terrestre
Appareil de locomotion mû par ses propres moyens, se déplaçant en 
prenant constamment un appui réel sur la sur^ce terrestre et dont la 
propulsion et la direction sont contrôlées par un conducteur à bord du 
véhicule.
1.4 - Carrosserie
Toutes les parties entièrement suspendues de la voiture, iéctrées par 
les filets d’air extérieurs, à l'exception des parties incontestaliiement 
associées au fonctionnement mécanique du moteur, de la transmis
sion et du train roulant. Toute prise d'air sera considérée comme fai
sant partie de la canosserie.
1.5 - Marque automobile
Une marque automobile conespond à une voiture complète. Lorsque 
le constructeur de la voiture monte un moteur de provenance étran
gère à sa propre labrication, la voiture sera considérée comme 
‘ hytrrtde' et le nom du constructeur du moteur sera associé à celui du 
constructeur de la voiture. Le nrxrr du constructeur de la voiture devra 
toujours précéder celui du constructeur du moteur. Au cas où une 
Crxipe, un Trophée ou un Titre de Champion serait gagné par une voi
ture hybride, il serait donné au constructeur de la voiture.
1.6 - Epreuve
Une épreuve sera constituée par les essais officiels et par la course.
1.7 - Poids
C'est le poids de la voiture sans le pilote à tout moment de l'épreuve.
1.8- Roue 
Flasque et jante.
Roue complète : Flasque, jante et pneumatique.
1 .9 - Portière
Partie de la canosserie qui s'ouvre pour donner accès aux comparti
ments du pilote et du passager.
1.10- Habitacle
Volume stnxrtural Intérieur permettant de loger le pilote et le passager.
1.11- Moteur
Ensemble constitué par le bicc, les cylindres et les culasses.
1.12- Cylindrée
C'est le volume balayé dans les cylindres du moteur par le mouvement 
des pistons. Pour calcuier la cylindrée moteur, le nombre rt sera pris 
égal à 3,1416.
1.13 - Suralimentation
Augmentation de la pression d'alimentation du mélange air-carburant 
dans la ctiambre de combustion (par rapport à la pression engendrée 
par la pression atmosphérique normale, l'effet d'inertie et lœ effets 
aérodynamiques dans les systèmes d'admission et/ou d'échappe
ment) par tout moyen, quel qu'il soit. L'injection de carburant sous 
pression n'est pas considiérée comme suralimentation.
1.14 - Structure principale
Parte entièrement suspendue de la stnjcture à laquelle les charges de 
la suspension et/ou des ressorts sont transmises, et s'étendant longi
tudinalement de la fixaton de suspension sur le châssis la plus en 
avant à l'avant à la fixation la plus en arrière, à l'arrière.
1.15 - Eléments mécaniques
Tous les éléments nécessaires à la propulsion, à ia suspension, à la 
directon et au freinage, ainsi que tous les accessoires, en mouvement 
ou non, qui sont nécessaires à leur fonctionnement normal.

2) REGLEMENTATION
2.1 - Les règlements énumérés ci-dessous régissant la consbuc- 
ton  de voitures de Sport Prrxtuction sont émis parla  FIA.

2 .2 - Chaqueannée, au mois d'octobre, la FIA publiera tout chan
gement à ces règlements. Tous les changements entreront en vigueur 
à partir du second 1 janvier suivant leur publication. Des changements 
apportés pour des raisons de sécurité pourront entrer en vigueur sans 
prév is .
2 .3 - Une automobile qui semblerait présenter des dangers 
pouna être exclue par les Commissaires Spoilife de l'épreuve.
2 .4 - Il est du devoir de chaque concurrent de prouver aux 
Commissaires Techniques et aux Commissaires Sportifs que sa voi
ture est en conformité avec le règlement dans son intégralité à txxjt 
moment de l'épreuve. La fiche d'homologation groupe A  et N corres
pondant au véhkxjle de référence pour le moteur utilisé devra pouvoir 
être présentée aux Commissaires Techniques à toute réquisition.
2.5 • Tous les mesures doivent être teites lorsque la voiture est 
Immobilisée sur une sur^K» plane horizontale.
2.6 - L'utilisation de titane est Interdite.
2.7 - Seuls sont autorisés les châssis exclusivement métalliques, 
mono-coques ou tubulaires, le nid d'abeilie métallique n'étant autorisé 
en ce qui conceme le châssis, que pour le fond plat (voir a rt 3.7.4).
2.8 - Trxjte modification non explicitement autorisée est interdite. 
En dehors de ces autorisations, le moteur devra être strictement de 
série et Identifiable par les données précisées dans les articles corres
pondants de la ficfie d'homologation FIA. Ainsi, toute pièce du rrxrleur 
détériorée par usure ou par accident ne peut être remplacée que par 
une pièce d'origine identique à ia pièce endommagée.

3) CARROSSERIE ET DIMENSIONS EXTERIEURES
3.1 - Longueur
La longueur hcxs-tout de la voiture ne doit pas dépasser 4800 mm.
3.2 - Largeur
La largeur hors-tout de la voiture y compris les roues complètes ne 
pourra dépasser 2000 mm, les roues directrices étant dirigées vers 
l'avant.
3.3 - Hauteur
La hauteur mesurée verticalement du point le plus bas de la surface 
plane définie à l'article 3.7.4 au point le plus élevé de la voiture ne 
devra pas être supérieure à 1030 mm, sauf en ce qui conceme l'ar
ceau de sécurité qui ne devra pas donner lieu à une structure aérody
namique.
3.4 - Porte-à-hiux
La somme des porte-à-faux avant et arrière ne doit pas être supérieure 
à 80 % de l'empattement
La différence entre les porte-à-faux avant et arrière ne doit pas être 
supérieure à 15 % de l'empattement.
3.5 - Portières
3.5.1) Voitures fermées :
Deux portières sont obligatoires.
Les portières devront en s'ouvrant, donner librement accès aux 
sièges. Aucune partie mécanique ne devra entraver l'accès aux 
s i è ^ .  Le dispositif d'ouverture extérieur de portière sur les voitures 
fermées doit être clairement indiqué.
Les dimensions du panneau inférieur (partie normalement opaque) 
devront être telles qu'il soit possible d'y inscrire un rectangle ou un 
parallélogramme d'au moins 500 mm de largeur hors-tout et 300 mm 
de haut mesurés verticalement dont les angles pourront comporter un 
anondi d'un rayon maximum de 150 mm.
Les voitures dont les portières seraient à glissières ne seront admises 
que si elles comportent un dispositif de sécurité permettant en cas 
d'accident d'évacuer rapidement et facilement les occupants de la voi
ture.
Les portières doivent comporter une fenêtre distincte du panneau ci- 
dessus, faite d'un matériau transparent et qui puisse contenir un 
parallélogramme horizontal dont les côtés mesureront au moins 
400 mm. La hauteur mesurée sur ia surface de la fenêtre perpendicu
lairement aux côtés horizontaux sera d'au moins 250 mm. Les angles
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du parallélogramme peuvent être arrondis selon un rayon maximum 
de 50 mm. Les mesures seront prises à la corde.
Les portières devront être conçues de façon à ne jamais restreindre la 
vision latérale du conducteur.
Ctiaque portière ne doit comporter qu’une seule poignée extérieure qui 
doit être du type levier, actionné en le tirant vers le haut, et clairement 
indiqué par une flèche rouge ou d’une couleur contrastée.
Les axes d'articulation des portières doivent être sous forme de gou
pilles, pouvant être dénxrntées sans outils de l’extérieur de la voiture.
3.5.2) Voitures ouvertes :
Les portières sont facultatives.
Si elles existent, elles devront respecter les dimensions prévues dans 
l’article 3.5.1 ci-dessus (voitures fennées), pour la partie opaque.
Si elles n’existent pas, la carrosserie située à côté de l’habitacle devra 
respecter ces dimensions.
3.6 - PARE-BRISE
3.6.1) Voitures fermées :
Un pare-brise constitué d’une seule pièce de verre feuilleté, ou d’un 
matériau équivalent approuvé par la FIA, est obligatoire.
La forme du pare-brise doit être telle qu’à une distance de 50 mm 
mesurés verticalement vers le bas à partir du point le plus haut de la 
partie transparente, la surface vitrée ait une largeur d’au moins 250 
mm à la corde, de part et d’autre de l'axe longitudinal de la voiture.
La forme du pare-brise doit être telle que l’arête supérieure forme une 
ligne convexe régulière et continue.
C)n devra pouvoir y inscrire une bande verticale de 100 mm de haut et 
de 950 mm de long (mesurés horizontalement) à la corde, entre les 
faces intérieures du pare-brise et dont le centre se trouvera à 300 mm 
(mesurés verticalement vers le bas) du point le plus haut du pavillon, 
en excluant les prises d'air.
3.6.2) Voitures ouvertes :
Le pare-brise est facultatif et ses dimensions sont libres, à condition de 
respecter l’artide 3.3 de ce règlement.
3.7 - Carrosserie
3.7.1) L’utilisation de fitires de cartxtne et/ou de keviar pour la fabri
cation de la carrosserie est interdite.
3.7.2) La carrosserie recouvrira tous les composants mécaniques ; 
seuls pourront dépasser les tuyauteries d’échappement et d’admis
sion, ainsi que le haut du moteur.
3.7.3) Pour les voitures fermées, les prises d’air ne doivent pas 
dépasser en hauteur le sommet du pavillon ; dans le cas de voitures 
ouvertes, l’article 3.3 devra être re s p ^ é .
3.7.4) Toute voiture doit comporter dans sa partie inférieure en 
arrière du plan vertical tangent à l’arriére des roues complètes avant et 
en avant du plan vertical tangent à l’avant des noues complètes arriére 
une surface solide, plane (tolérance 5 mm), dure, impénétrable, rigide 
et continue dans laquelle il sera possible d’inscrire un rectangle de 
1000 mm (mesurés selon l’axe transversal de la voiture), sur 800 mm 
(mesurés selon l’axe longitudinal de la voiture).
Toute cette surface doit faire partie intégrante de l’ensemble 
châssis/carrosserie et ne comportera aucun degré de liberté et aucune 
possibilité de réglage par rapport à celui-ci. Aucun espace ne pourra 
exister entre le Tond plat" défini ci-dessus et i’ensemble châssis/car
rosserie.
Afin d'essayer de surmonter d'éventuelles difficultés de constmction, 
une tolérance de 5 mm sera autorisée pour le Tond plat" mentionné 
ci-dessus. Cette tolérance n'a pas pour but d'autoriser des concep
tions à rencontre de l’esprit du “fond plat” .
3.7.5) Aucune partie ayant une influence aérodynamique et 
aucune partie de la carrosserie ne pourra se trouver en aucune cir
constance en-dessous du plan géométrique engendré par la surface 
plane définie à l’artide 3.7.4.
3.7.6) Toutes les parties ayant une influence aérodynamique et 
toutes les parties de la carrosserie doivent être rigidement fixées à la 
partie entièrement suspendue de la voiture (ensemble châssis/carros
serie), ne comporter aucun degré de liberté, être solidement fixées et 
rester immobiles par rapport à cette partie iorsque la voiture se 
déplace.
3.7.7) Tout dispositif ou constaiction conçu pour combler l’espace 
compris entre la partie suspendue de la voiture et le sol est interdit en 
toute circonstance.
3.7.8) Derrière les roues arrière, la carrosserie devra descendre 
au-dessous de l’axe des rcxies arrière.

Toute ouïe de refroidissement pratiquée dans la carrosserie et dirigée 
vers l’arrière devra être munie de persiennes ou de tout autre dispositif 
empêchant toujours de voir le pneumatique de l’arrière.
La carrosserie devra surplombier les roues complètes de façon à cou
vrir au moins un tiers de leur circonférence et toute leur largeur.
3.7.9) Tous les éléments de la carrosserie devront être complète
ment et soigneusement finis, sans pièces provisoires ni de fortune.
3.7.10) Dans le cas oii la voiture est une voiture ouverte, l’ouverture 
au-dessus des sièges doit être symétrique par rapport à l’axe longitu
dinal de la voiture.
Une voiture ouverte doit respecter les prescriptions suivantes :
- La forme de la carrosserie vue d’un côté doit être identique à la 
forme vue de l’autre côté.
- Vue de dessus, l’existence d’une partie centrale séparant le pilote du 
passager, même si elle n’est pas reliée à la carrosserie au niveau des 
dossiers de siège, peut être acceptée, en considérant que l’ouverture 
est de la même grandeur pour le pilote et le passager.
- La carrosserie peut être en matériau transparent, mais les règles sur 
te pare-brise doivent être respectées.
(voir également l’article 13.8)
3.7.11) Les attaches des capots avant et arrière doivent être claire
ment indiquées par des flèches d’une couleur rouge ou contrastée, et 
doivent être manoeuvrables sans l’aide d’outils.
3.7.12) Le capot-moteur et sa jonction avec la canosserie/habitacle 
devront être conçus de façon à éviter toute fuite d’essence à l’intérieur 
du compartiment moteur lors des ravitaillements.

4) POIDS
4.1 - Les voitures devront peser au moins le poids suivant en 
fonction de leur cylindrée-moteur :

Jusqu’à 1000 cm ^: 460 kg
De 1000 à 1300 cm3: 480 kg
De 1300 à 1600 cm ^: 500 kg
De 1600 à 2000 cm3 : 520 kg
De 2000 à 2500 cm^ : 560 kg
De 2500 à 3000 cm3 : 600 kg.
4.2 - Du lest peut être utilisé à condition qu’il soit fixé de telle façon 
que des outils soient nécessaires pour le retirer. Il doit être possitile d’y 
apposer des sceaux si tes Commissaires le jugent nécessaire.
4.3 - L’adjonction à la voiture pendant la course de quelque maté
riau solide que ce soit ou le remplacement pendant la course de toute 
partie de la voiture par une plus lourde, est interdit.
4.4 - Le poids pourra être contrôlé à tout moment de l’épreuve 
avec la quantité de liquides restant dans les réservoirs. En cas de 
doute, les Commissaires Techniques pounont vidanger les réservoirs 
de carburant pour vérifier le poids.

5) MOTEUR
5.1 - Type de moteurs admis
Le moteur doit provenir d’un modèle de voiture homologué par la FIA 
en groupe N.
- Cylindrée-moteur inférieure ou égale à 3000 cm ^.
- Nombre maximum de cylindres : 6.
Les voitures avec moteur à piston(s) rotatif(s) du type couvert par les 
brevets NSU-Wankel seront admises sur la base d’une équivalence de 
cylindrée. Cette équivalence est de 1,5 fois le volume déterminé par la 
différenœ entre la capacité maximale et la capacité minimale de la 
chambre de travail.
5.2 - Tout type de suralimentation est interdit.
5.3 - Injection et pulvérisation d’eau
La pulvérisation ou l’injection inteme et/ou exteme d’eau ou de toute 
substance quelle qu’elte soit est interdite (sauf celle du carburant dans 
le but normal de combustbn dans le moteur).
5.4 - Température de la charge
Tout dispositif, système, procédure, œnstruction ou conception dont le 
but et/ou l’effet est une réduction quelconque de la température de l’air 
d’admission et/ou de la charge (air et/ou carburant) du moteur est 
interdit.
5.5 - Supports - Position
Le matériau, te type et le nombre de supports rrxrteur sont libres, de 
même que la position et l’indinaison du moteur dans son compartiment
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5.6 • Allum age
Le système d’allumage d'origine (batterie/bobine ou magnéto) doit être 
conservé. La marque et le type des bougies, le limiteur de régime ainsi 
que les câbles H.T sont libres. La gestion électronique du moteur est 
libre.
5.7 • Lubrification
Le système de lubrification est libre, dans le respect des articles 3.7.2 
et 7.
5.8 - Refroidissem ent
Le radiateur de refroidissement, ainsi que ses canalisations le reliant 
au moteur, le thermostat, le ventilateur sont libres, de même que leur 
emplacement La pompe à eau est libre.
5.9 - A lim entation
Il est permis de nrKxlrfier les éléments du (ou des) carburateur ou dis
positif d’injection qui règlent le dosage de la quantité d’essence admise 
au moteur, pour autant qu’ils n’aient aucune influence sur l’admission 
d’a ir Le système original d’injection doit être maintenu. Les injecteurs 
peuvent être changés pour des injecteurs identiques, à l’exception de 
la dimension de l’embout de sortie. La gestion électronique du moteur 
est libre. Le filtre à air, ainsi que sa boîte, la chambre de tranquillisation 
et la canalisation le reliant au moteur sont libres. Le filtre à air et sa 
boîte peuvent ainsi être supprimés, changés de place ou remplacés. 
Le dispositif de mesure d’air est libre.
5.10 • Echappement
5.10.1) L’échappement est libre en aval de la culasse, mais les 
dimensions intérieures de la sortie du collecteur d’origine doivent être 
conservées, et les dimensiorïs Intérieures maximales du conduit seront 
celles de la sortie du collecteur. Ces litiertés ne doivent pas entraîner 
un dépassement des niveaux sonores autorisés par la législation du 
pays de l’épreuve.
5.10.2) La sortie de la tuyauterie d’échappement devra être orientée 
soit vers l’arrière, soit latéralement. Dans le cas d’une sortie vers l’ar
rière, les orifices des tuyaux d’échappement devront être situés entre 
450 mm et 100 mm par rapport au sol. Dans le cas d’une sortie laté
rale, celle-ci sera limitée vers l’avant par un plan vertical passant par le 
milieu de l’empattement et elle ne devra en aucun point faire saillie par 
rapport à la carrosserie.
5.11 - Jo in t de culasse
Son matériau est libre, mais pas son épaisseur.
5.12 - Il est permis de remplacer ou de doubler le câble de com
mande de l’accélérateur par un autre de provenance libre.
5.13- Le vdant-moteur est libre.
5.14 • Les poulies montées à l’extérieur du moteur sont libres.

6) SYSTEME DE CARBURANT
6.1 • Spécification du carburant
6.1.1) Pour les moteurs à essence ;
Le carburant doit être de l'essence commerciale provenant d’une 
pompe de station-service, sans autre adjonction que celle d'un produit 
lubritent de vente usuelle. Le carburant doit répondre aux spécifica
tions suivantes ;
■ 102,0 RON et 90,0 MON maximum, 95,0 RON et 85,0 MON 
minimum pour le carburant sans plomb.
100,0 RON et 92,0 MON maximum, 97,0 RON et 86,0 MON minimum 
pour le carburant plombé.
Les mesures seront faites selon les standards ASTM D 2699-66 et 
2700-86.
- Masse volumique entre 720 et 785 kg/m3 à 15*C (mesurée selon 
ASTM D 4052).
- 2,8 % d’oxygène (ou 3,7 % si la teneur en plomb est inférieure à 
0.013 g/l) et 0,5 % d’azote en poids comme pourcentage maxima, le 
reste du cartxjrant étant constitué exclusivement d'hydrocarbures et 
ne contenant aucun additif pouvant augmenter la puissance.
La mesure de l'azote sera effectuée selon la norme ASTM D3228 et 
celle de l’oxygène par analyse élémentaire avec une tolérance de 
0.2 %.
- Quantité maximale de peroxydes et composés nltrooxydés ; 
100 ppm (ASTM D3703 ou en cas d’impossibilité UOP 33-82).
- Quantité maximale de plomb : 0,40 g/l ou norme du pays de 
l’épreuve si elle est inférieure (ASTM D 3341 ou D 3237).
- Quantité maximale de benzène : 5 % en volume (ASTM D 3606).
• Tension de vapeur Reid maximale ; 900 hPa (ASTM D 323).
• Quantité totale vaporisée à 70*C : de 10 % à 47 % (ASTM D 86).

- Quantité totale vaporisée à 100"C : de 30 % à 70 % (ASTM D 86).
- Quantité totale vaporisée à 180"C : 85 % minirmim (ASTM D 86).
- Fin d’ébullltion maximale : 225“C (ASTM D 86). ;
- Résidu de distillation maximum : 2 % en volume (ASTM D 86). 
L’acceptation ou le rejet du cartxjrant sera effectué selon ASTM D3244 
avec une certitude de 95 %.
SI le carburant disponible localement pour l’épreuve n'est pas d’une 
qualité suffisante pour utilisation par les concurrents, une dérogation 
devra être demandée à la FIA par l’ASN du pays organisateur, pour 
permettre
l’utilisation d’un carburant ne répondant pas aux caractéristiques défi
nies ci-dessus.
6.1.2) Pour les nioteurs Diesel ;
Le carburant devra répornlre aux spécifications suivantes :
- contenu hydrocarbure, % en poids : min. 99,0
- densité : max. 0,860
- indice de cétane (ASTM D 613) ou
indice de cétane calculé (ASTM D 976/80) : m ax 60
6.1.3) Le stockage de cartxjrant à bord de la voiture à une tempé
rature de plus de 10 degrés centigrades au-dessous de la température 
ambiante est interdit.
L’utilisation de tout dispositif (à bord de la voiture ou à l’extérieur) visant 
à réduire la température du carburant au-dessous de la te m p^tu re  
ambiante est interdit.
6.1.4) Seul de l’air pourra être utilisé avec le cartxjrant comme 
comburant.
6.2 • Canalisations, pompes et filtres
6.2.1 ) Toutes les canalisations de carburant doivent avoir une pres
sion d’éclatement minimum de 41 bar (600 psi) et une température 
opératoire minimum de 135®C (250*F).
Si elles sont flexibles, ces canalisations doivent avoir des raccords 
vissés et une tresse extérieure résistant à l’abrasion et à la flamme 
(n’entretient pas la combustion).
6.2.2) Aucune canalisation de carburant ne pourra traverser l’habi- 
tade.
6.2.3) Aucune pompe ni aucun filtre à cartxjrant ne pourra être 
monté dans l’habitade.
6.2.4) Toutes les canalisations, pompes et filtres de carburant doi
vent être placés de telle façon qu'une fuite ne puisse résulter en une 
entrée de carburant dans l’habitade.
6.3 - Réservoir de carburant
6.3.1) Le (ou les) réservoir ne peut être placé à plus de 65 cm de 
l’axe longitudinal de la voiture et doit être localisé dans les limites défi
nies par les axes avant et arrière des roues. Il doit être \so^ au moyen 
de cloisons em pêc^nt toute infiltration de carburant dans l'habitacle 
ou dans le compartiment du moteur, ou tout contact avec la tuyauterie 
d’échappen^t en cas d'écoulement, de fuite ou d’accident survenant 
au réservoir. Les réservoirs de carburant doivent être efficacement pro
tégés (voir art. 15.2).
6.3.2) Pour les courses de côtes et les slatoms, si la capacité totale 
du réservoir de carburant n’est pas supérieure à 2 0 1. le réservoir de 
sécurité ne sera pas obligatoire à condition que la position du réservoir 
ne dépasse p ^  30 cm de part et d’autre de l’axe longitudinal de la voi
ture et qu’il soit entouré d’une structure déformable de 1 cm d’épais
seur.
Le réservoir de sécurité est également facultatif pour les courses en 
circuit de moins de 100 km, dans les mêmes cortditions d’installation. 
Dans les autres cas, les voitures doivent être équipées de réservoirs 
de sécurité conformes aux, ou dépassant les sp é c ia tions  FT3 et 
fournis par un fabricant agréé.
6.3.3) Sur tous les réservoirs de ce type, doit être imprimé le nom 
du fabricant, les spécifications selon lekjuelles le réservoir a été 
construit, et la date de fabrication.
6.3.4) Aucun réservoir de ce type ne devra être utilisé plus de dnq 
ans après sa date de fabrication, à moins qu’il n’ait été v é ri^  et re-cer- 
tiflé par le constructeur pour une période supplémentaire d'au plus 
deux années.
6.4 - Orifices de remplissage et bouchon
6.4.1) Les bouchons des orifioes et reniflards doivent être conçus 
de manière à assurer un blocage effectif réduisant les risques d'ou
verture accidentelle par suite d'un choc violent ou d'une fausse 
manoeuvre en le fermant.
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6.4.2) Les orifices de remplissage, reniflards et bouchons ne doi
vent pas saillir de la carrosserie.
6.4.3) Les orifices de remplissage et reniflards doivent être placés 
dans des endroits où Ils ne seraient pas vulnérables en cas d'accident.
6.5 ■ Ravitaillement
(Uniquement pour les courses en circuit nécessitant un ravitaillement). 
Le tuyau de remplissage devra être muni d’un accoupleur étanche 
s'adaptant sur l'orifice standardisé monté sur la voiture. Les normes de 
cet orifice sont données dans le dessin 252-5.
Les orifices de remplissage et les évents doivent être équipés d’ac- 
coupleurs étanches obéissant au principe de l'homme mort et ne com
prenant par conséquent pas de dispositif de retenue en position 
ouverte (billes sous tension, baïonnette, etc.).
La (ou les) mlse(s) à l'air libre doit être équipée de clapets antiretour et 
de soupapes de fermeture conçues selon le même principe que les ori
fices de remplissage standards, et d'un diamètre identique. Lors d’un 
ravitaillement, les sorties des mises à l’air libre doivent être raccordées, 
à l’aide d’un accoupleur approprié, soit au réservoir d’approvisionne
ment principal, soit à un récipient transparent portable d’une capacité 
minimale de 20 litres, muni d'un système de fermeture le rendant tota
lement étanche.
Dans le cas où les circuits ne pourraient mettre un système centralisé 
à disposition des concurrents, ceux-ci effectueront leur ravitaillement 
selon la procédure ci-dessus. En aucun cas le niveau de la réserve de 
carburant qu’ils utiliseront ne pourra se situer à plus de deux mètres 
au-dessus du niveau de la piste à I’erxlroft du ravitaillement, et ce, pen
dant toute la durée de l'épreuve.
Les bidons de dégazage et les réservoirs de stockage doivent se 
conformer aux dessins 252-1 ou 252-2 et 252-3 ou 252-4.
Toutes les parties métalliques du système de ravitaillement à partir de 
l’accoupleur au-dessus du débitmètre jusqu’au réservoir et son sup
port doivent être connectés électriquement à la terre.
Un assistant doit être présent à tout moment pendant le ravitaillement 
pour assurer la manoeuvre d'une vanne d'anét quart de tour située à 
proximité du réservoir d'approvisionnement principal, permettant le 
contrôle du débit de carburant.
Tous les flexibles, vannes, raccords et accoupleurs utilisés doivent 
avoir un diamètre intérieur maximum de 1"1/2.
6.6 • Capacité de carburant
La quantité maximum de carburer^ pouvant être transportée à bord est 
de 100 litres.
Tout dispositif, système, procédure, construction ou conception dont le 
but et/ou l’effet est d’augmenter de quelque façon que ce soit, même 
temporairement le volume total de carburant stocké au-delà de 100 
litres est interdit.

7) SYSTEME D’HUILE
7.1 - Réservoirs d’huile
La quantité d’huile transportée à bord ne peut excéder 20 litres.
7.2 - Aucune partie de la voiture contenant de l’huile ne pourra se 
trouver en arrière des roues arrière complètes.
7.3 - Tous les réservoirs d’huile doivent être efficacement pro
tégés. Tous les réservoirs d'huile placés à l’extérieur de la structure 
principale de la voiture devront être entourés d’une stnicture défor- 
mable de 10 mm d’épaisseur telle que définie à l'article 15.2.3.
7.4 - Récupérateur d’huile
Si une voiture possède un système de lubrification muni d’une mise à 
l’air libre, celle-ci doit déboucher dans un récupérateur d’une capacité 
d'au moins 3 litres. Le récupérateur devra soit être réalisé dans un 
matériau transparent, soit comporter un panneau transparent.
7.5 - Canalisations d’huile
7.5.1) Toutes les canalisations d’huile de lubrification doivent avoir
une pression d’édatement minimum de 41 bar (600 psi) et une tem
pérature opératoire minimum de 135*0 (250*F).
Si elles sont flexibles, ces canalisations doivent avoir des raccords 
vissés et une tresse extérieure résistant à l’abrasion et à la flamme 
(n’entretient pas la combustion).
7.5.2) Aucune canalisation contenant de l’huile de lubrification ne 
pourra traverser l’habitade.

8) EQUIPEMENTS ELECTRIQUES
8.1 - Batteries

Elles devront être situées hors de l'habitacle et être solidement fixées 
et entièrement protégées par une boîte en matériau isolant.
8.2 - Essuie-glace
Si la voiture est équipée d'un pare-brise, un essuie-glace au moins, en 
état de fonctionnement pendant toute la durée de l'épreuve, est obli
gatoire.
8.3 • Démarrage
Un démarreur avec une source d’énergie électrique ou autre emportée 
à bord est obligatoire dans la voiture ; il doit pouvoir être commandé 
par le pilote normalement assis dans son siège. Le démarreur doit 
pouvoir mettre le moteur en marche à tout moment.
8.4 - Equipements lum ineux
8.4.1) Tout équipement lumineux doit être en état de fonctionne
ment pendant toute la durée de l’épreuve, môme si celle-ci se déroule 
entièrement de jour.
8.4.2) Toutes les voitures doivent être équipées de deux feux 
rouges “stop" et de deux feux rouges arrière. Ils doivent être situés 
symétriquement de chaque côté de l'axe longitudinal de ta voiture et 
être montés de façon à être visibles.
8.4.3) Pour les courses de nuit toutes les voitures doivent être 
équipées d’au moins deux phares et d'indicateurs de direction montés 
à l'avant et à l’arrière du véhicule (avec répétiteurs latéraux montés en 
arrière de l’axe des roues avant).
8.4.4) Toutes les voitures doivent comporter au moins un feu rouge 
de pluie d'au moins 21 watts, en état de marche pendant toute la durée 
de l'épreuve, et qui :
. soit dirigé vers l'arrière et clairement visible de l’arrière ;
. ne soit pas monté à moins de 40 cm du sol ;
. ne soit pas monté à plus de 100 mm de l’axe central de la voiture ou 
dans le cas de deux feux, soient montés symétriquement de chaque 
côté de l’axe longitudinal de la voiture et sur la carrosserie derrière les 
roues arrière en projection frontale ;
. ait une surface minimum de 50 cm^ ;
. puisse être mis en marche par le pilote normalement assis dans la 
voiture.
En outre, les lentilles et réflecteurs doivent être conformes aux normes 
CEE 77/538 ou ECE 38 pour les feux arrière de brouillard des véhi
cules à moteur et doivent comporter la marque d'agrément correspon
dante.
8.5 - Câbles
Tous les circuits électriques seront enfermés dans une gaine résistant 
au feu.
8.6 - A lternateur
L'attemateur est libre.

9) TRANSMISSION
9.1 - Boîte de vitesses
Libre, mais le nombre maximum de rapports de boîte de vitesses en 
marche avant est de 5. Toutes les voitures doivent être munies d'une 
marche arrière qui puisse à tout moment de l'épreuve être sélec
tionnée par le pitote assis normalement au volant avec le moteur en 
marche et être utilisée normalement. Les boîtes de vitesses transver
sales ainsi que les boîtes semi-automatiques et automatiques sont 
interdites.
9.2 - Embrayage
Libre, mais avec au maximum deux disques. Ces disques ne seront 
pas en cartx>ne.
9.3 • D ifférentiel
Libre, mais les différentiels à glissement sous contrôle électronique, 
pneumatique ou hydraulique sont interdits.
9.4 - Les voitures à quatre roues motrices sont interdites.

10) SUSPENSION
10.1 - Toutes les roues en contact avec le sol/leurs essieux doivent
être suspendues par rapport à l'unité châssis/canosserie par des inter
médiaires de suspension (c’est-à-dire que les essieux ou les roues ne 
doivent pas être connecté directement à l’unité châssis/carrosserie). 
L'interm ^iaire de suspension ne doit pas être constitué de boulons 
passant par des mandions flexibles ou des montures flexit)les. Il doit 
y avoir mouvement indépendant des essieux/porte-moyeux/fusées 
donnant un débattement de suspension vers le haut et le bas supé
rieur à la flexit>ilité des attaches de nx)ntage.
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10.2 • Suspensions actives
Les suspensions actives sont interdites, ainsi que tout système per
mettant le contrôle de la flexibilité des ressorts, de l’amortissement et 
de la hauteur d'assiette lorsque la voiture est en mouvement.
10.3- Interdiction de chromer les éléments de suspension en 
acier.
10.4 • Les pièces de suspension constituées partiellement ou com
plètement de matériaux composites sont interdites.

11) FREINS
11.1 • Toute voiture doit comporter un système de freinage ayant 
au moins deux circuits séparés et commandés par la même pédale. 
Ce système doit être conçu de manière qu’en cas de fuite ou de 
défaillance d'un des circuits, l’action de la p ^a le  continue à s’exercer 
sur au moins deux roues.
11.2 - Les disques de freins en cartx)ne sont interdits.

12) ROUES ET PNEUS, DIRECTION
12.1 - La largeur maximum de la roue complète est de 16".
Cette mesure sera prise horizontalement à la hauteur de l’essieu, avec 
le pneu gonflé à la pression normale d’utilisation et la voiture en état 
de marche avec le pilote à bord.
12.2 - Le nombre de roues est fixé à quatre.
12.3 • Un ressort de sécurité doit être en place sur l’écrou de roue 
pendant toute la durée de l’épreuve et remplacé après chaque chan
gement de roue. Ces ressorts doivent être peints en rouge ou orange 
"dayglo".
Tout autre système de retenue approuvé par la FIA devra être utilisé 
pendant toute l'épreuve.
12.4 - Les voitures à 4 roues directrices sont interdites.
12.5 - Les soupapes de s u rp i^ io n  sont interdites sur les roues.
12.6 • Il est recommandé d’utiliser des roues comportant un dispo
sitif pour retenir les pneumatiques.
12.7 ■ Il devra y avoir une connexion mécanique continue entre le 
volant de direction et les roues directrices.
12.8- Les roues constituées partiellement ou complètement de 
matériaux composites sont interdites.

13) HABITACLE
13.1 - Le volume structijral de l'habitacle doit être symétrique par 
rapport à l'axe bngitudinal de la voiture.
13.2 - Jusqu’à une hauteur de 300 mm du plancher, le pilote doit, 
dans sa position normale de conduite, être placé d’un côté de l’axe lon
gitudinal de la voiture.
13.3 - L a r^ u r aux coudes
La largeur minimum au niveau des coudes dans l'habitacle doit être de 
110 cm, maintenue sur une hauteur de 10 cm et sur une longueur de 
25 cm. Cette mesure sera prise horizontalement et perpendiculaire
ment à l’axe longitudinal de la voiture.
13.4 - Emplacements pour les jambes
13.4.1) La voiture doit en comporter deux, définis comme deux 
volumes libres symétriques par rapport à l’axe longitudinal de la voi
ture, et dont chacun doit avoir une section verticale transveréale d’un 
minimum de 750 cm^.
Cette surface doit être maintenue depuis le plan des pédales jusqu’à 
la projection verticale du centre du volant.
13.4.2) La largeur minimum de chaque emplacement pour les pieds 
est de 250 mm, maintenue sur une hauteur d’au moins 250 mm.
13.5 - Equipements autorisés dans l’habitacie
13.5.1) Les seuls éléments pouvant être montés dans l’habitade
sont:
. Equipements et structures de sécurité 
. Equipements électroniques 
. Système de réfrigération du pilote 
. Trousse d’o u tilla ^
* Siège et commandes nécessaires à la conduite.
13.5.2) Tous ces éléments doivent néanmoins respecter les sec
tions libres de 750 cm^ d’emplacement pour les jambes, de chaque 
côté de l’axe central de la voiture, et ne pas limiter les accès délimités 
par les portières.
13.5.3) Ces équipements doivent être couverts par une protection 
rigide s’ils comportent des angles vife pouvant provoquer des bles

sures. Leurs attaches doivent pouvoir résister à une décélération de 
25 g.
13.6- Ventilation
Une entrée d'air frais et une sortie d’air vidé doivent équiper l’habltade 
de toutes les voitures fermées.
13.7- Pédales
La plante des pieds du pilote, assis normalement dans la position de 
conduite avec les pieds sur les pédales en état de repos, ne devra pas 
se situer en avant du plan vertical passant par l’axe des roues avant 
Au cas où la voiture ne serait pas équipée de pédales, les pieds du 
pilote en extension avant maximale ne devront pas se situer en avant 
du plan vertical mentionné ci-dessus.
13.8 - Ouverture de l'habitacle
Pour les voitures ouvertes, les ouvertures correspondant aux places 
du pilote et du passager doivent permettre au gabarit horizontal défini 
dans le dessin 259-2 d’être placé verticalement dans l'habltade, le 
volant étant ôté.
Il doit être possible d'abaisser le gabarit de 25 mm en-dessous du point 
le plus bas de l'ouverture de l’habitade.
13.9 - Canalisations dans l'habitacle
Aucune canalisation contenant du carburant, de l'eau de refroidisse
ment, de l'huile de lubrification ou du fluide hydraulique ne pourra tra
verser l’habitacle.
Seules les canalisations de freins pourront passer par l’habltade, mais 
sans aucun raccord installé à l’intérieur.
Toutes les canalisations contenant du fluide hydraulique, à l'exception 
des canalisations sous charge gravitaire seule, doivent avoir une pres
sion d'édatement minimum de 70 bar (1000 psi) ou plus selon la pres
sion opératoire, et une température opératoire minimum de 232*0 
(450T).
Si elles sont flexibles, ces canalisations doivent avoir des raccords 
vissés et une tresse extérieure rteistant à l'abrasion et à la flamme 
(n'entretient pas la combustion).
13.10- Volant
Le volant doit être équipé d’un mécanisme de dévenxxjillage rapide. La 
méthode de déverroulllage doit consister à tirer un flasque concen
trique installé sur la colonne de direction derrière le volant.

14) EQUIPEMENTS DE SECURITE
14.1 • Extincteurs
14.1.1) Chaque voiture doit être équipée de deux extincteurs, un 
pour l’habitade, l’autre pour le compartiment moteur.
14.1.2) Agents extincteurs autorisés :
BCF (C F2 c i Br)
NAFS3
NAFP
Tout AFFF spécifiquement approuvé par la FIA (voir "Liste 
Technique n* 6")
La poudre est aussi autorisée, mais seulement sur des voitures utili
sées dans des pays, ou en provenant, où la réglementation nationale 
interdit l’emploi des produits d-dessus.
14.1.3) Capacité minimale des extincteurs :
- Pour BCF, NAF S3. NÂF P : ^

Voitures Voitures /*r
férmées : ouvertes :

Habitade : 1,65 litre 3,30 litres
M oteur: 3,30lltres 1,65 litre
- Pour AFFF : Les capacités sont variables selon le type utilisé (voir 
"Liste Technique n* 6")
14.1.4) Quantité minimale d’agent extincteur : >

Voitures

BCF

NAF S3

N AFP; 

Poudre :

Mabitade 
Moteur : 
Habitacle 
Moteur ; 
Habitacle 
Moteur : 
Habitacle 
Moteur :

fermées 
2.5 kg
5.0 kg
2.0 kg
4.0 kg
2.0 kg
4.0 kg 
1.2 kg 
2.4 kg

Voitures
ouvertes
5.0 kg 
2,5 kg
4.0 kg
2.0 kg
4.0 kg
2.0 kg 
2.4 kg 
1.2 kg

AFFF : Les quantités sont variables selon le type utilisé (voir "Liste 
Technique n* 61
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14.1.5) Temps de décharge :
Moteur : 10 secondes minimum / 40 secondes maximum.
Habitacle : 30 secondes minimum / 80 secondes maximum.
Les deux extincteurs doivent être déclenchés simultanément.
14.1.6) Tous les extincteurs doivent être pressurisés en fonction du 
contenu comme suit :
BCF : 7,0 bar
NAF S3 : 7,0 bar
NAF P : 7,0 bar
Poudre: 13,5 t)ar
AFFF : Les pressions sont variables selon le type utilisé (voir “Liste 
Technique n' 6^
De plus, dans le cas d'un AFFF, les extincteurs doivent être équipés 
d'un système pemiettant la vérification de la pression du contenu.
14.1.7) Les informations suivantes doivent figurer visiblement sur 
chaque extincteur :
-capacité
- type de produit extincteur
- p ^  ou volume du produit extincteur
- prochaine date de vérification de l'extincteur, qui ne doit pas être plus 
de deux années après la date de remplissage ou après celle de la der- 
nlèr0 vérification
14.1.8) Chaque bonbonne d'extincteur doit être protégée de façon 
adéquate et ne doit pas être située en avant de l'axe des roues avant. 
Dans tous les cas ses fixations doivent être capables de résister à une 
décélération de 25 g.
Tout le système d'extinction doit résister au feu.
14.1.9) Tout système de déclenchement comprenant sa propre 
source d'énergie est autorisé, à condition qu'il soit possible d'actionner 
la totalité des extincteurs en cas de défaillance des circuits électriques 
principaux.
Le pilote assis nomoaiemenL ses ceintures de sécurité étant attachées 
et le volant en place, doit pouvoir déclencher tous les extincteurs 
manuellement.
Par ailleurs, un dispositif de déclenchement extérieur doit être combiné 
avec l'interrupteur de coupe-circuit ou situé près de lui. il doit être 
marqué de la lettre “E“ en rouge à l'intérieur d'un cercle blanc à bor
dure rouge, d'un diamètre minimal de 10 cm.
14.1.10) Le système doit fonctionner dans toute position de la voiture, 
même lorsqu'elie est retournée.
14.1.11) Les ajutages des deux extincteurs doivent être adaptés à 
l'agent extincteur et doivent être installés de façon à ne pas être 
pointés directement dans la direction du pilote.
14.2 ■ Ceintures de sécurité
14.2.1) Le port de deux sangles d'épaules, d'une sangle abdomi
nale et de deux sangles d'entre-jambe est obligatoire. Ces sangles doi
vent être conformes à la norme FIA N ' 8853-85.
14.2.2) Points de fixation à la coque : deux pour la sangle abdomi
nale, deux ou bien un symétrique par rapport au siège pour les sangles 
d'épaules, deux pour les sangles d'entr^mbe.
14.3 - Rétroviseurs
La voiture doit être équipée de deux rétroviseurs, un de chaque cêté 
de la voiture, afin d'otitenir une vision efficace vers l'arrière. Chaque 
rétroviseur doit avoir une surface minimum de 100 cm^.
14.4 • Appuie-tête
14.4.1) Un appuie-tête d'une surface minimum de 400 em^ doit 
équiper toutes iw  voitures. Sa surface doit être continue et sans 
aucune partie saillante.
14.4.2) L'appuietête ne doit pas se déplacer de plus de 5 cm sous 
l'effet d'une force de 85 kg vers l'arrière.
14.4.3) L'appuietête sera situé dans une position telle qu'H constitue 
le premier point de contact avec le casque du pilote en cas d'impact 
pn^etant sa tête vers l'arrière, quand II est assis en position de 
coriduite nonnale. La distance comprise entre le casque du pilote et 
l'appuietête devra être maintenue minimale, de sorte que le déplace
ment du casque sous la force indiquée ci-dessus soit iriférieur é 5 cm.
14,9 • Coupe-circult
Le pilote assis normalemenL ses ceintures de sécurité étant bouclées 
et le volant étant en place, doit pouvoir couper tous les circuits élec
triques et arrêter le moteur au moyen d'un coupe-circuit anti-défla- 
grant.

L'intemjpteur intérieur doit être indiqué par un symbole montrant une 
étincelle rouge dans un triangle bleu à bordure blanche.
Il doit y avoir également une manette de déclenchement extérieure 
clairement signalée qui pourra être manoeuvrée à distance par le per
sonnel de secours, à l'aide d'un crochet Cette manette doit être située 
dans la partie inférieure du montant du pare-brise du côté du pilote 
pour les voitures fennées, et dans la partie inférieure du montant de la 
structure antl-tonneau côté pilote pour les voitures ouvertes.
14.6 • Anneau de prise en remorque
14.6.1) Un anneau de prise en remorque d'un diamètre intérieur de 
80 mm au minimum doit être solidement fixé aux structures avant et 
arriére de la voiture.
14.6.2) Il doit être placé de façon telie qu'il puisse être utilisé si la voi
ture est arrêtée dans un bac à graviers.
14.6.3) Cet anneau sera clairement visible et peint en jaune, rouge 
ou orange. Il sera situé à l'intérieur du contour de la canosserie vue du 
dessus.

15) STRUCTURES DE SECURITE
15,1 • Structeures antl-tonneau
15.1.1) Voitures fennées :
La voiture doit être équipée de deux arceaux, à l'avant et à l'arrière du 
buste du pilote et du passager. Ces deux arceaux doivent épouser le 
profil interne de la partie supérieure de l'habitacle et être reliés au 
sommet par au moins une entretoise tubulaire (de préférence deux 
entretoises, dont les jonctions soient aussi écartées que possible) ou 
un caisson. En outre, l'arceau arrière devra comprendre au moins une 
entretolse de renfort diagonale et deux jambes de force dirigées vers 
l'arrière (voir dessin 259-3).
Les diverses entretoises diagonales autorisées sont MQ, MS, NP, NR, 
mais il est préférable que l'extrémité supérieure de la diagonale de l'ar
ceau principal soit située du côté pilote.
Cette stnxriure devra être réalisée exclusivement au moyen de tubes 
d'ader ayant les caractéristiques minimum définies ci-dessous :

Ader au carbone Diam. 45 x 2,5 mm
étiré à froid sans soudure 
Résistance élastique : 300 N/mm^

Ader allié type 25 CD4 Diam. 40 x 2,5 mm
SAE 4125, SAE 4130, CDS 110 
Résistance élastique : 500 N/mm^

Les structures anti-tonneau devront être gamies de mcxjsse anti-chocs 
ininflammable.
15.1.2) Voitures ouvertes :
Seront également considérées à cet égard comme voitures ouvertes, 
les voitures qui ne possèdent pas une structure portante entre le haut 
des montants du pare-lxise et ceux de la lunette arrière (si prévue). 
L'arceau prindpal derrière les sièges avant doit être symétrique par 
rapport à l'axe longitudinal de la voiture et réporxlre aux dimensions 
suivantes :
- Hauteur : le sommet de l'arceau doit dépasser de 5 cm au moins le 
casque du pilote assis normalement à son volant
- Largeur ; mesurée ê l'intérieur des montants verticaux de l'arceau : 
Il doit y avoir au moins 20 cm mesurés ê 60 cm au-dessus des sièges 
du pilote et du passager (sur la ligne droite perpendiculaire à la 
colonne vertébrale) depuis l'axe longitudinal du siège vers l'extérieur.
- Emplacement lorigitudinal : la distance longitudinaie entre le sommet 
de l'arceau et le casque du pllole assis normalement ê son volant ne 
doit pas dép«»ser 25 cm.
Réalisation de l'arceau confonriément au dessin 259-1, au tableau de 
l'artide 15.1.1, aux spécifications concemant les connexions amo
vibles et aux remarques générales, ainsi qu'à celles relatives à la dia
gonale de l'arceau principal et à la présence de mousse antl-chocs. Le 
montage d'étals frontaux dirigés vers l'avant et destinés à proléger le 
pilote est autorisé pour les voitures ouvertes, à condition qu'ils soient 
amovibles.
15.1.3) Le constructeur de la voiture poune présenter une amiature 
de s ^ r l t é  de sa conception à une ASN pour approbation en ce qui 
concerne la qualité de l'ader utilisé, les dimensions des tubes, les
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entretoises de renfort facultatives et le montage dans le véfiicule, sous 
résenre qu'il soit en mesure de certifier que la construction peut 
résister aux contraintes minima indiquées ci-dessous, appliquées dans 
n'importe quelle comtjinaison sur le sommet de l'annature de sécurité : 
-1 ,5  P* latéralement ;
- 5,5 P longitudinalement dans les deux directions ;
- 7,5 P verticalement.
(‘ P = poids de la voiture + 75 kg).
Un certificat d'tiomologation, approuvé par l'ASN et signé par des tecti- 
niciens qualifiés re p la n ta n t le constructeur, doit être présenté aux 
commissaires techniques de l'épreuve. Ce certificat doit contenir des 
dessins ou photographies de i'armature de sécurité considérée, y 
compris ses fixations et particularités, et il doit y être déclaré que l'ar
mature de sécurité peut résister aux contraintes spécifiées d-dessus. 
Ces annatures de siécurité ne doivent en aucune façon être modifiées. 
1SJ2 - Structures déformables
15.2.1 ) Le fond des réservoirs sera protégé par une structure défor-
maljle de 1 cm d'épaisseur minimum.
15.2.2) Si le réservoir de carburant est situé à moins de 20 cm des 
flancs latéraux de la voiture, la surface latérale toute entière doit être 
protégée par une structure déformable d'une épaisseur minimum de 
10 cm.
15.2.3) La structure déformable doit se composer d'une construc
tion sandwich incorporant un noyau en matériau ininflammable d'une 
résistance à l'écrasement minimale de 18 N/cm^ et de deux feuilles 
d'au moins 1,5 mm d'épaisseur dont une en alliage d'aluminium dont 
la résistance à la traction minimum est de 225 N/mm^ et l'élongation 
minimum de 5 %, ou bien deux feuilles de 1,5 mm minimum d'épais
seur ayant une résistance à la traction minimum de 225 N/mm^.
15.2.4) Les structures défbrmatiles ne pourront être traversées que 
par des canalisations d'eau, mais pas par des canalisations de cartxj- 
rant ou d'huile, ni des câbles électriques.
15.3 - Paroi anti-feu et plancher
15.3.1) Les voitures doivent être équipées d'une paroi anti-feu
placée entre le pilote et le moteur qui empêchera le passage de

flammes du compartiment moteur vers l'habitade. Toute ouverture pra
tiquée dans la paroi anti-feu doit être aussi restreinte que possible en 
permettant juste le passage des commandes et câljles et doit être 
rendue complètement étanche.
15.3.2) Le plancher de l'habitacle doit être conçu de manière à pro
téger le conducteur contre tout gravier, huile, eau et débris provenant 
de la route ou du moteur.
15.3.3) Les panneaux-planchers ou parois de séparation doivent 
comporter un système d'écoulement pour éviter toute accumulation de 
liquide.
15.4- Protection frontale ] '
Le châssis doit inclure une structure atisortrant les chocs, insta llé  
devant les pieds du pilote et du passager. Cette stoicture doit être indé
pendante de la canx>sserie et, si elle est démontable, rioit être solide
ment fixée aux extrémités des caissons latéraux du châssis principal 
(c'est-à-dire à l'aide de boulons nécessitant l'usage d'outils pour être 
ôtés). ,
Elle doit avoir une longueur minimum de 30 cm, une hauteur minimum 
de 15 cm en toute section verticale et une section totale minimum de
800 cm2.
Cette structure doit être en matériau métallique d'une résistance à la 
traction de 225 N/mm^ minimum et d'une constnrction en sandwich et 
nid d'abeille avec une épaisseur de peau de 1,5 mm minimum. Elle 
doit constituer une boîte dont les panneaux auront une épaisseur de 
15 mm minimum, ou si le(les) radiateur(s) est(sont) intégré(s) à la 
structure, deux caissons continus de section minimum 100 at)2 de part 
et d'autre du(des) radiateur(s). Tous les trous et découpes dans cette 
structure doivent être fortement renforcés, et toutes les sections des 
matériaux à travers ces trous doivent encore être conformes aux exi
gences concernant la surface minimale du matériau.

16) TEXTE FINAL
Le texte final de ce règlement est le texte français qui sera utiiisé en 
cas de controverse sur son interprétation.
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A rt ic le  260  -  Règlem ent technique  
VOITURES DE SPORT JUNIOR (GROUPE C 3 )

1) DEFINITION
Voftures de compétition biplaces construites spécialement pour les 
courses en circuit fermé.

2) SPECIF!CATK)NS
2.1 ■ Moteur :
EnsemWe constitué par le bloc, les cylindres et les culasses. Toute 
modification est autorisée, mais le moteur sera obligatoirement à pis
tons alternatifs, sans suralimentation, et d’une cylindrée maximale de
2,5 litres ou de type Wankel {coefficient 1,8). Pistons ovales et injection 
d’eau Interdits.
2.2 • Poids :
Les voitures devront peser au nxNns les poids suivants :
Jusqu’à 1000 cm3; 500 kg
DelOOOcm^à ISOOcm^: 535kg
De 1300 cm3 à 1600 cm^ : 560 kg
DeieOOcm^à 2000 cm ^; 600 kg
De2000cm3à 2500cm3; 640kg
C'est le poids réel de la voiture vide, sans personne ou bagages à
bord, la voiture étant complètement équipée.
Tous les éléments de sécurité normalement prévus sont compris dans 
ce pdds. Le contrôle du poids pourra être effectué à tout moment 
d'une épreuve avec la quantité restante de liquide dans les réservoirs, 
et après vidange de tout le cartxirant (étant entendu qu'il est Interdit 
d'ajouter de l’huile, de l'eau ou un quelconque liquide avant le pesage).
Il est permis de pa rtira  le poids de la voiture par un ou p lusi^rs lests 
Incorporés, à condition qu’H s’agisse de blocs solides et unitaires, fixés 
au moyen d'outils, et < ^ n t la possibilité d’apposer des sceaux si les 
Commissaires Techniques le ju ^ t  nécessaire.
2.3 - Structure pHncIpaie :
Partie entièrement suspendue de la structure du véhicule à la q i^ le  les 
charges de la susperrsioo et/ou des ressorts sont transmises, et 
s’étendant longitudinalement de la fixation de suspension sur le 
châssis la plus en avant à l’avant à la fixation la plus en amère, à l’ar
rière.

3) AUTRES PRESCRIPTIONS
3.1 • Oimerisions extérieures :
Largeur maximale : 200 cm.
Longueur maximale : 480 cm.
La l^uteur mesurée verticalement du point le plus bas de la surface 
plane définie à l'a rt 3.8 au point le plus élevé de la voiture ne devra 
pas être supérieure à 1030 mm, sauf en ce qui concerne l’arceau de 
sécurité qui ne devra pas donner lieu à une structure aérodynamique.

somme des porte-à-faux avant et arrière ne doit pas être supérieure 
à 80 % de l’empattement
La différence entre les porte-à-faux avant et arrière ne doit pas être 
supérieure à 15 % de l’empattement.
3.2- P o rtiè r« i:
• Voitures féfméos : Deux portières sont obligatoires. Par portière, il 
faut comprendre cette partie de la carrosserie qui s’ouvre pour donner 
accès aux sièges.
Les portières devront en s’ouvrant donner librement accès aux 
sièges. Aucune partie mécanique ne devra entraver l’accès aux 
sièges. Le dispoàif d'ouverture extérieur de portière sur les voitures 
fermées doit être clairement Indiqué.
Les dimensions du panneau Inférieur (partie normalement opaque) 
devront être telles qu'il soit possible d’y inscrire un parallélogramme 
d’au moins 50 cm de large et 30 cm de haut rr>esurés verticalement 
dont les angles pourront comporter un arrondi d’un rayon maximum de 
15 cm.
Les voitures dont les portières seraient à glissières ne seront admises 
que si elles comportent un dispositif de sécurité permettant en cas

d’acddent d'évacuer rapidement et facilement les occupants de la voi
ture.
Les portes doivent comporter une fenêtre faite d’un matériau transpa
rent qui puisse contenir un parallélogramme dont les côtés horizontaux 
mesureront au moins 40 cm. La hauteur mesurée sur la surface de la 
fenêtre perpendiculairement aux côtés horizontaux sera d'au moins 
25 cm. Les ang l^ peuvent être arrondis selon un rayon maximum de 
5 cm. Les mesures seront prises à la corde.
Les portières devront être conçues de façon à ne jamais restreindre la 
vision latérale du conducteur.
- Voituies ouvertes. Les portières sont facultatives. SI elles existent 
elles devront respecter les dimensions prévues dans le paragraphe ci- 
dessus (voitures fermées), pour la partie opaque. Si elles n’existent 
pas, la carrosserie située à côté de l'habitede devra respecter ces 
dimensions.
3.3 - Pare-brise :
- Voitures fermées : Un pare-brise constitué de verre feuilleté d'une 
seule pièce est obligatoire.
La fb r ^  du pare-brise doit être telle qu'à une distance de 5 cm 
mesurés verticalement vers le bas à partir du point le plus haut de la 
partie transparente, ta surface vitrée ait une largeur d'au moins 25 cm 
à la corde, de part et d’autre de l’axe loogitudinai de la voiture.
La forme du pare-txlse doit être telle que l'arête supérieure forme une 
ligne convexe régullète et continue.
Il doit être possible d’inscrire sur le pare-brise une bande de 10 cm de 
haut (mesurés verticalement) par 95 cm (mesurés horizontalement) à 
la corde, entre les fàces Inté^ures du pare-brise, et dont le centre se 
trouvera à 30 cm verticalement du point le plus haut du pavillon.
• Voitures ouvertes : Le pare-brise est facultatif et ses dimensions sont 
libres.
3.4 - Habitacle :
3.4.1) Habitacle : volume intérieur dans lequel se placent le pilote
et le passager.
3.4.2) Le volume stmcturel de l'habitade doit être symétrique par
rapp(^ à l’axe longitudinal de la voiture.
3.4.3) Sur une hauteur de 30 cm au-dessus du plancher, le pilote 
en position normale de conduite doit être situé d’un côté de l’axe lon
gitudinal de la voiture.
3.4.4) La largeur minimum aux coudes au-dessus du siège est de
130 cm, mesurés horizontalement et perpendiculairement à Taxe de la 
voiture, entre les teces Interieures des portes.
3.4.5) La voiture doit comporter deux emplacements pour les 
jambes définis comme deux volumes libres symétriques par rapport à 
l’axe longitudinal de la voiture. Il ne sera permis de loger dans ces 
volumes que la colonne de direction et ses cardans.
Chacun de ces volumes est défini par :
- sa section verticale perpendiculaire à l’axe de la voiture, d’au moins 
750 cm2 et sa largeur d’au moins 25 cm maintenue sur une hauteur 
d’au moins 25 cm.
• sa longueur du pédalier à la projection verticale du moyeu du volant
3.4.6) Les seuls équipements pouvant être installés dans l’habi
tacle sont : un système de communication, les extincteurs, un système 
de ré frig ^tion  du pilote, l'arceau de sécurité, une trousse d’outillage, 
le s iè ^ , le boîtier d’allumage et autres équipements éiectroniques. 
Ces équipements ne devront pas limiter les accès délimités par les 
portières et devront respecter les sections libres des emplacements 
pour les jambes définis ci-dessus.
Ils devront être recouverts d’une protection rigide s'ils possèdent des 
arêtes vives pouvant présenter un dang^. Les fixations de ces équi
pements devront résister à urte décélération de 25 g.
3.4.7) Un dispositif efficace de ventilation comportant une arrivée 
d’air frais et une sortie de l’air vidé devra être prévu.
3.4.8) Pour les voitures ouvertes, Il doit être possible de loger ver
ticalement le gat)arit horizontal, selon le dessin 259-2, au travers des

43



ANNEXE ‘J- VOITURES DE SPORT JUNIOR

ouvertures de la carrosserie et du châssis correspondant aux places 
du pitote et du passager. Cette vérification sera feite le volant enlevé, 
jusqu’à l'intersection avec te dossier des sièges.
3.5 • Roues et pneumatiques ;
Le nombre de roues est fixé à quatre. Il est recommandé d'utiliser des 
roues comportant un dispositif pour retenir les pneumatiques. En cas 
d'utilisation de boulons de roues “knock-ofT (type papillon), ceux-ci ne 
devront en aucun cas dépasser les jantes en largeur.
La largeur maximum de la roue complète est limitée à 16”.
La mesure des largeurs sera effectuée, la roue étant montée sur la voi
ture, celle-ci reposant sur ses roues, en état de marche, pibte à bord, 
le pneu étant gonflé à sa pression normale d’utilisation. Cette mesure 
ne sera effectuée que sur le boudin du pneu au-dessus du niveau du 
moyeu. En aucun cas, la largeur mesurée à l’accrochage des talons 
ne pourra dépasser la largeur du pneu.
Le montage de pneus multiples sur une même jante est autorisé.
Un ressort de sécurité doit être en place sur l’écrou pendant toute 
l'épreuve et doit être remplacé après tout changement de roue. Ces 
ressorts doivent êfre peints en rouge ou orange dayglo. Des ressorts 
de rechange doivent être disponibles à tout moment.
Les soupapes de surpression sont interdites sur les roues.
3.6 ■ Transmission :
Le nombre maximum de rapports de boîte de vitesses en marche 
avant est de 5. La marche arrive  est ot)ligatoire, et le pilote devra pou
voir rendencher de son siège.
3.7 • Eléments de suspension :
Interdiction de chromer les éléments de suspension en acier.
3.8 > Carrosserie :
Tous les éléments de la carrosserie devront être complètement et soi- 
g n eu se^n t finis, sans pièces provisoires ni de fortune. La carrosserie 
recouvrira tous les composants mécaniques ; seuls pourront dépasser 
les tuyauteries d’échappement et d'admission, ainsi que le haut du 
moteur.
Les prises d’air ne doivent pas dépasser en hauteur le sommet du 
pavillon ni du pare-brise.
Dans le cas où la voiture est une voiture ouverte, l’ouverture au-dessus 
des sièges doit être symétrique par rapport à l’axe longitudinal de la 
voiture.
Une voiture ouverte doit respecter les prescriptions suivantes :
- la forme de la carrosserie vue d’un côté doit être identique à la forme 
vue de l’autre côté ;
- vue de dessus, l'existence d’une partie centrale séparant le pilote du 
passager, même si elle n'est pas reliée à la carrosserie au niveau des 
dossiers de siège, peut être acceptée, en considérant que l'ouverture 
est de la même grandeur pour le pilote et le passager ;
- la carrosserie peut être en matériau transparent, mais les règles sur 
le pare-brise doivent être respectées.
La carrosserie devra surplomber les roues de façon à les couvrir effi
cacement sur au moins un tiers de leur circonférence et sur au moins 
toute la largeur du pneumatique. Derrière les roues arrière la carros
serie devra descendre au-dessous de l’axe des roues arrière.
Les ouïes de refroidissement dirigées vers l'arrière devront être 
munies de persiennes ou de tout autre dispositif empêchant de voir le 
pneumatique de l’arrière.
Toutes les parties ayant une influence aérodynamique et toutes les 
parties de la carrosserie doivent être rigidement fixées à la partie entiè
rement suspendue de la voiture (ensemble châssis-carrosserie), ne 
comporter aucun degré de liberté, être solidement fixées et rester 
immobiles par rapport à cette partie torsque la voiture se déplace. 
Toute voiture doit comporter dans sa partie inférieure en arrière du plan 
vertical tangent à Tanière des roues complètes avant et en avant du 
plan vertical tangent à l'avant des roues complètes arrière, une surface 
solide, plane (tolérance 5 mm), dure, rigide et continue dans laquelle 
il sera possible d’inscrire un rectangle de 100 cm (mesurés selon Taxe 
transversal de la voiture), sur 80 cm (mesurés selon Taxe longitudinal 
de la voiture). Toute la surface de cette plaque fera intégralement 
partie de l’ensemble châssis-camosserie, ne comportera aucun degré 
de liberté et aucune possibilité de réglage par rapport à celui-ci. Aucun 
espace ne pouna exister entre le fond plat défini ci-dessus et l’en
semble châssis-carrosserie.
Aucune partie ayant une influence aérodynamique et aucune partie de 
la carrosserie ne pourra se trouver en aucune circonstance en des
sous du plan géométrique engendré par la surface plane ainsi définie.

Tout dispositif transversal, longitudinal ou autre, flexible, escamotable, 
pivotant ou coulissant interposé entre la voiture et le sol est interdit
3.9 - Equipements lumineux :
Les voitures seront é q u ip ^ , à Tanière, d’au moins deux feux "stop" 
ainsi que de deux feux arrière rouges. Ils seront placés visiblement et 
symétriquement de part et d'autre de Taxe longitudinal de la voiture. 
Toutes les voitures seront équipées d'un feu rouge arrière "pluie" dont 
l'optique vue de l’arrière aura une sur^ce plane verticale d'au moins
50 cm2 (minimum 21 Watts) et sera clairement visible de l'arrière. 
L’optique devra être conforme aux normes CEE 77/538 ou ECE 38 
pour les lampes arrière de brouillard des véhicules à moteur et com
porter le marquage d’approbation correspondant.
En outre, pour les courses de nuit tes voitures seront obligatoirement 
équipées d’au moins deux phares d’une puissance au moins égale à 
celles des phares équipant habituellement les voitures de tourisme et 
d’indicateurs de direction (avec répétiteurs latéraux montés en arrière 
de Taxe du moyeu des roues avant) montés à Tavant et à Tarrière. 
L’équipement lumineux doit être en état de fonctionnement pendant 
toute la durée de la course.
3.10- Batterie:
Elle devra être située hors de Thabitade et être solidement fixée et 
entièrement protégée par une boîte en matériau isolant.
3.11 • Essuie-glaces ;
51 la voiture est équipée d’un pare-brise, un essuie-glace au moins, en 
état de fonctionner, est obligatoire.
3.12 • Réservoirs d'huile :
La quantité d’huile emportée à bord ne peut excéder 20 litres. Tous les 
réservoirs d’huile doivent être efficacement protégés. Tous les réser
voirs d'huile placés à l'extérieur de la structure prirx^pale de la voiture 
devront être entourés d’une structure défbrmable de 10 mm d’épais
seur. Aucune partie de la voiture contenant de l’huile ne pourra se 
trouver en a r r i^  de la boîte de vitesses ou du carter de différentiel, 
sur une voiture à roues nx>trices arrière. Dans le cas d’une voiture à 
roues motrices avanL aucune partie contenant de l’huile ne pourra se 
trouver en arrière de la roue arrière complète.
Toutes les canalisations d’huile extérieures au cockpit à l’exception de 
celles installées en permanence sur le moteur devront pouvoir résister 
à une pression de 70 kg/cm2 (looo psi) et à une température de 230" 
C (446- F).
3.13 - Mise en route :
La mise en route des moteurs est autorisée seulement à l’aide de la 
source d’énergie et du démarreur de bord de la voiture, actionné par 
te pilote, de son siège.
3.14 - Carburant :
- Pour les moteurs à essence :
Le carburant doit être de l’essence commerciale provenant d'une 
pompe de station-senrice, sans autre adjonction que celle d’un produit 
lubrifiant de vente usuelle. Le cartHjrant doit rép<x»dre aux spécifica
tions suivantes ;
- 102,0 RON et 90,0 MON maximum, 95,0 RON et 85.0 MON 
minimum pour le cartxjrant sans plomb.
100,0 RON et 92,0 MON maximum, 97.0 RON et 86,0 MON minifTHjm 
pour le carburant plombé.
Les mesures seront faites selon les standards ASTM D 2 6 9 8 ^  et
2700-86.
♦ Masse volumique entre 720 et 785 kg/m^ à 15"C (mesurée selon la 
norme ASTM D 4052).
- 2,8 % d'oxygène (ou 3,7 % si la teneur en plomb est inférieure à 
0,013 g/l) d'oxygène et 0,5 % d'azote en poids comme pourcentage 
maxima, te reste de carburant étant constitué exclusivement d’hydro- 
caibures et ne contenant aucun additif pouvant augmenter la puis
sance.
La mesure de l’azote sera effectuée selon la norme ASTM D 3228 et 
celte de Toxygène par analyse élémentaire avec une tolérance de
0,2 % .
- Quantité maximale de peroxydes et composés 
nltrooxydés : 100 ppm (ASTM D 3703 ou en cas d’impossibilité 
UOP 33-82).
- Quantité maximale de plomb : 0,40 g/l ou norme du pays de 
l'épreuve si elle est inférieure (ASTM D 3341 ou D 3237).
- Quantité maximale de benzène ; 5 % en volume (ASTM D 3606).
- Tension de vapeur Reid maximale : 900 hPa (ASTM D 323).
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- Quantité totale vaporisée à 70°C : de 10 % à 47 % (ASTM D 86).
- Quantité totale vaporisée à 100°C : de 30 % à 70 % (ASTM D 86).
- Quantité totale vaporisée à 180°C ; 85 % minimum (ASTM D 86).
- Fin d’ébuliition maximale : 225°C (ASTM D 86).
- Résidu de distillation maximum : 2 % en voiume (ASTM D 86). 
L'acceptation ou le rejet du carburant sera effectué sielon ASTM D3244 
avec une certitude de 95 %.
Si le carburant disponible localement pour l'épreuve n’est pas d'une 
qualité suffisante pour utilisation par les concurrents, une dérogation 
devra être demandée à la FIA par l'ASN du pays organisateur pour 
permettre l'utilisation d'un carburant ne répondant pas aux caractéris
tiques définies ci-dessus.
Le stockage de cartxirant, à bord de la voiture, à une température de 
plus de 10 degrés centigrades au-dessous de la température ambiante 
est interdit.
L'utilisation d'un dispositif spécifique (à bord de la voiture ou à l'exté
rieur) pour réduire la température du carburant au-dessous de la 
température ambiante est interdite.
- Pour tes moteurs diesel :
Le cartxirant devra répondre aux spécifications suivantes .
- contenu hydrtxartxire, % en poids min. 99,0
- densité rnax. 0,860
- indice de cétane (ASTM D 613) ou
indice de cétane calculé (ASTM D 976/80) max. 60
3.15 - En tant que comtxirant, seul de l'air peut être mélangé au
carburant.

4) EQUIPEMENT DE SECURITE
4.1 - Câbles, canalisations et équipements électriques :
Sauf si les câbles, canalisations et équipements électriques tels que 
batteries, pompes à essence, etc. sont en conformité avec les pres- 
criptkxis de l'aviation en ce qui conceme leur emplacemenL leurs 
matériaux et leurs raccordements, ils doivent être placés ou installés 
de telle façon qu'une fuite quelcorx|ue ne puisse r^u lte r en :
- une accumulation de liquide ;
- l'entrée de liquide dans i'habitade ;
- ie contact entre liquide et une canalisation ou un équipement élec
trique quelconque.
Dans le cas où les câbles, canalisations ou équipements électriques 
passeraient par, rxt seraient installés dans I'hatxtade, Ils doivent être 
isoiés par une crxrverture supplémentaire d'un matériau étarxtie et 
ininflammatile.
Toutes les canalisations de cartxirant extérieures à I'habitade, à l'ex
ception de celles installées en permanence sur le moteur, devront être 
de constmction renforcée attachées par des connexions à vis. Elles 
devront pouvoir résister à une pression de 70 kg/cm^ (1000 psi) et à 
une température de 230° C (446°F).
Tous les drcuits électriques seront enfermés dans une gaine résistant 
au feu.
4.2 - Protection supptémentaire des tuyauteries ;
Une protection supplémentaire des tuyauteries d'essence et des cana- 
lisations du système de freinage, à l'extérieur de la coque contre tout 
risque de détérioration (pierres, corrosion, bris de pièces mécaniques, 
etc.) et à l’intérieur de rtiabitade contre tout risque dincendie (tuyaux 
de cartxirant uniquement) est exigée.
4.3 • Harnais de sécurité :
Port de deux sangles d'épaules, d'une sangle abdominale et de deux 
sangles d'entrejambe ; points de fixation à la coque : deux pour la 
sangle abdominale, deux ou bien un symétrique par rapport au siège 
pour les sangles d'épaules, deux pour les saigles d 'en tr^m be . Ce 
harnais devra répondre à la ixxme FIA n° 885^1985.
4A  ■ Systèmes installés
4.4.1) Chaque voiture doit être équipée de deux extincteurs, un
pour l'fiatxtacle, l'autre pour le cornpartiment moteur.
4.4.2) Agents exbrxXeurs autorisés :
B C F (C F 2 Q B r)
NAFS3
NAFP
Tout AFFF spécifiquement approuvé par la FIA (voir 'L iste 
Technique n° 61
La poudre est aussi autorisée, mais seulement sur des voitures uS-

Usées dans des pays, ou en provenant, où la réglementation nationale
interdit l'emploi des produits ci-dessus.
4.4.3) Capacité minimale des extincteurs :
- Pour BCF, NAF S3, NAF P :

Voitures fermées : Voitures ouvertes :
Habitacle 1,65 litre 3,30 litres
M oteur. 3,30 litres 1,65 litre
- Pour /\FFF : Les capacités sont variatiles selon le type utilisé (vorr
"Liste Technique n° 6”)
4.4.4) Quantité minimale d'agent extincteur :

Voitures
ouvertes:

Voitures 
fermées :

BCF: Habitacle : 2,5 kg 5,0 kg
Moteur : 5,0 kg 2,5 kg

NAF S3 Habitacle : 2,0 kg 4,0 kg
Moteur : 4,0 kg 2,0 kg

N A FP : Habitacle : 2,0 kg 4,0 kg
Moteur : 4,0 kg 2,0 kg

Poudre : Habitacle : 1,2 kg 2,4 kg
Moteur : 2,4 kg 1,2 kg

AFFF: Les quantités sont variables seton le type
utlllsé (voir “Liste Technique n° 6")

4.4.5) Temps de décharge :
Moteur : 10 secondes min. / 40 secondes max.
Habitacle : 30 secondes min. / 80 secondes max.
Les deux extincteurs doivent être déclenchés simultanément.
4.4.6) Tous les extincteurs doivent être pressurisés en fonction du 
contenu comme suit :
BCF : 7,0 bar
NAF S3 : 7,0 bar
NAF P : 7,0 bar
Poudre : 13,5 bar
AFFF : Les pressions sont variables selon le type utilisé

(voir “Liste Technique n° 6“)
De plus, dans le cas d'un AFFF, les extincteurs doivent être équipés 
d'un système permettant la vérification de la pression du contenu.
4.4.7) Les informations suivantes doivent figurer visiblement sur 
chaque extincteur :
- capacité
- type de produit exBrx4eur
- poids ou volume du produit extincteur
- proctiaine date de vérification de l'extincteur, qui ne doit pas être pius 
de deux années après la date de remplissage ou après celle de la der
nière vérification.
4.4.8) Chaque bonbonne d'extincteur doit être protégée de façon 
adéquate et ne dort pas être située en avant de l'axe des roues avanl 
Dans tous tes cas ses fixations doivent être capables de résister à une 
décéiératkxt de 25 g.
Tout le système d'extkxlion doit résister au feu.
4.4.9) Tout système de déderxiiement comprervant sa propre 
scxirce d'énergie est autorisé, à conditkxi qu'N soit possitile d'actxxrner 
la totalité des extincteurs en cas de défaillance des circuits éiectriques 
principaux.
Le pilote assis ncxmalemenL ses ceintures de sécurité étant attacfiées 
et le volant en plaoe, doit pouvoir dédencfier tous les extincteurs 
manuellemenL
Par ailleurs, un dispositif de déclenchement extérieur doit être combiné 
avec l'interrupteur de coupe-drcuiL ou situé près de lui. Il doit être 
marqué de la lettre “E“ en rouge à l'intérieur d'un cercle blarx: à bor
dure rouge, d'un diamètre minimal de 10 cm.
4.4.10) Le système doit fonctionner dans toute positkxi de la voiture, 
même lorsqu'elle est reloumée.
4.4.11) Les ajutages des deux extincteurs doivent être adaptés â 
l'agerrt extirxSeur et doivent être installés de façon à ne pas être 
pc^rtés directement dans la direction du pilote.
4.5 - Arceaux de sécurité
4.5.1) Voitures fermées ;
Deux arceaux, à l'avant et à l'arrière du buste du conducteur et du pas
sager devront être prévus. Ils épouseront le profil interne de la partie 
supérieure de l'habitacle, seront reliés errtre eux â leur base par le 
châssis de la voiture, et reliés au sommet par au moins une entretoise 
tutxjlaire ou caisscxr. En outre, l'arceau amère comportera un renfort

45



ANNEXE T  VOITURES DE SPORT JUNIOR

diagonal et deux jambes de force dirigées vers l'arrière (voir 
dessin 259-3).
Les différentes variantes de diagonales autorisées sont ; MQ, MS. NP, 
NR.
Les arceaux de sécurité devront être garnis de mousse anti-chocs inin
flammable.
Cette structure sera réalisée avec des tubes ayant au moins les carac
téristiques suivantes ;

Acier au carbone : Diam. 45 x 2,5 mm
étiré à froid sans soudure 
E-30 daN
Acier a llié ; Diam. 40 x 2,5 mm
type 25CD4 SAE 4125 etc.
E-50daN

Sont acceptés également les tubes en ader de diam. 1,75 pouces x 
0.090.
4.5.2) Voitures ouvertes :
Seront égalerr>ent considérées comme voitures ouvertes les voitures 
qui ne possèdent pas une structure portante entre le haut des mon
tants du pare-brise et ceux de la lunette arrière (si prévue).
L’arceau principal derrière les sièges avant doit être symétrique par 
r2v>port à l’axe longitudinal de la voiture et répondre aux dimensions 
suivantes :
• Hauteur : le sommet de l'arceau doit dépasser de 5 cm au moins le 
casque du pilote assis normalement à son volant.
- Largeur : mesurée à l'intérieur des montants verticaux de l’arceau ; 
il doit y avoir au moins 20 cm mesurés à 60 cm au-dessus des sièges 
du pilote et du passager (sur la ligne droite perpendiculaire à la 
colonne vertébrale) depuis l’axe longitudinal du siège vers l’extérieur.
- Emplacement longitudinal : la distance tongitudinale entre le sommet 
de l’arceau et le casque du pilote assis normalement à son volant ne 
doit pas dépasser 25 cm.
Réalisation de l’arceau conformément au dessin 259-1, ou au dessin 
259-3, au tableau ci-après, aux spécifications concernant les 
connexiofîs amovit)les et aux remarques générales. Le montage 
d’étals frontaux dirigés vers l’avant et destinés à protéger le pitote est 
autorisé pour les voitures ouvertes, à condition qu’ils soient amovibles. 

Ader au carbone Diam. 45 x 2.5 mm
étiré à froid sans soudure 
E-30 daN
Acier allié Diam. 40 x 2.5 mm
Type 25 CD4 SAE 4125 etc.
E-50daN

Les différentes variantes de diagonales autorisées sont : MQ, MS. NP. 
NR.
4.6 ■ Coupe-circuit :
Le coüpe-drcult général doit couper tous les drcuits électriques (bat
terie, alternateur ou dynamo, lumières, avertisseurs, allumage, asser
vissements électriques, etc.). Ce coupe-drcuit doit être d’un modèle 
antidéflagrant, et doit pouvoir être manoeuvré de l’intérieur et de l’ex
térieur de la voiture. En ce qui concerne l’extérieur, la commande se 
situera obligatoirement au bas du montant du pare-brise côté pitote 
pour les voitures fermées, ou au bas du montant prindpal de l’arceau, 
à droite ou à gauche indifféremment pour les voitures ouvertes. Elle 
sera dairement indiquée par un édair rouge dans un triangle bleu à 
bordure blanche d’au moins 12 cm de base.
4.7 - Récupérateur d’huile :
Toute voiture dont le système de lubrificîatton prévoit une mise à l’air 
libre devra être équipée de telle manière que les remontées d’huile ne 
puissent s’écouler llt)rement. Le rédpient récupérateur devra avoir une 
capacité minimale de 3 litres. Le rédpient doit être en matière plastique 
translucide ou comporter un panneau transparent.
4.8 • Anneau de prise de remorque :
Un anneau de prise en remorque (diamètre intérieur minimum : 80 
mm) devra être solidement monté à l’avant et à l’arrière des voitures. 
Cet anneau ne sera utilisé que dans le cas d’une voiture roulant libre
ment. Il sera dairement visible et peint en jaune, rouge ou orange. Il 
sera situé à l’intérieur du contour de la carrosserie.
4.9 - Orifices de remplissage et renrflards :
Les orifices de remplissage et leurs bouchons ne doivent pas saillir de 
la carrosserie. Les bouchons doivent être conçus de manière à 
assurer un blocage effectif réduisant les risques d’ouverture acdden- 
telle par suite d’un choc violent ou d'une fausse manoeuvre en les fer

mant Les orifices de remplissage doivent être situés à l’écart des 
endroits vulnérables en cas de heurt. Les reniflards doivent être situés 
à des endroits qui ne présentent aucun danger.
4.10 - Accoupleur standardisé :
- Le tuyau de remplissage devra être muni d’un accoupleur étanche 
s’adaptant sur l'orifice standardisé monté sur la voiture. Les normes de 
cet orifice sont données dans le dessin 252-5.
- Toutes les voitures doivent être munies d’un orifice de remplissage 
étanche conforme à ce dessin. Cet orifice ot)éit au principe de l’homme 
mort et ne doit donc incorporer aucun dispositif de retenue en position 
ouverte (billes, crabots, etc.)
- La (ou les) mise à l’air libre doit être équipée de clapets antiretour et 
de soupapes de fermeture conçues selon le même principe que les ori
fices de remplissage standards, et d’un diamètre identique. Lors d’un 
ravitaillement les sorties des mises à l’air libre doivent être raccordées, 
à l’aide d’un accoupleur approprié, soit au réservoir d’approvisionne
ment principal, soit à un t^ p ie n t transparent portable d’une capacité 
minimale de 20 litres, muni d’un système de fermeture le rendant tota
lement étanche.
- Dans le cas où les circuits ne pourraient mettre un système centra
lisé à disposition des concurrents, ceux-ci effectueront leur ravitaille
ment selon la procédure ci-dessus. En aucun cas le niveau de la 
réserve de carburant qu’ils utiliseront ne pourra se situer à plus de 
deux mètres au-dessus du niveau de la piste à l’endroit du ravitaille
ment, et ce, pendant toute la durée de l’épreuve.
Les bidons de dégazage et les réservoirs de stockage doivent se 
conformer aux dessins 252-1 ou 252-2 et 252-3 ou 252-4.
- Toutes les parties métalliques du système de ravitaillement à partir 
de l’accouplement au-dessus du débitmètre jusqu’au réservoir et son 
support doivent être connectés électriquement à la terre.
Un assistant doit être présent à tout moment pendant le ravitaillement 
pour assurer la manoeuvre d’une vanne d’arrét quart de tour située à 
proximité du réservoir d’approvisionnement principal, permettant le 
contrôle du débit de cartHjrant.
Tous les flexibles, vannes, raccords et accoupteurs utilisés doivent 
avoir un diamètre intérieur maximum de 50 mm (2 pouces).
4.11 - Réservoirs d'essence :
Toutes les voitures doivent être équipées de réservoirs de sécurité 
conformes aux spécifications F IA ^ 3  et fournis par un febricant

Le diamètre maximal des canalisations allant du moteur aux réservoirs 
est de 20 mm et leur trajet devra être le plus direct possit)le.
Le (ou les) réservoir ne peut être placé à plus de 65 cm de l’axe longi
tudinal de la voiture et doit être localisé dans les limites définies par les 
axes avant et arrière des roues. Il doit être isolé au moyen de cloisons 
empêchant toute infiltration de carburant dans l’habitacle ou dans le 
compartiment du moteur, ou tout contact avec la tuyauterie d’échap
pement en cas d’écoulement de fuite ou d’accident survenant au 
réservoir.
Les réservoirs de cartwrant doivent être efficacement protégés (voir 
art. 4.14).
Les concurrents devront fournir un schéma du circuit de carburant 
complet du véhicule. Des points bas devront être prévus dans le circuit 
permettant de vidanger rapidement tout le carburant lorsque la voiture 
est placée sur une surface horizontale.
Pour les courses de côtes et les slaloms, si la capacité totale du réser
voir de cart>urant n’est pas supérieure à 2 0 1, le résen/oir de sécurité 
ne sera pas ot>ligatoire à condition que la position du réservoir ne 
dépasse pas 30 cm de part et d’autre de l’axe longitudinal de la voiture 
et qu’il soit entouré d’une structure déformaWe de 1 cm d’épaisseur. 
Le réservoir de sécurité est également facultatif pour les courses en 
circuit de moins de 100 km, dans les mêmes conditions d’installation. 
La quantité maximale totale de carburant pouvant être emportée à 
bord est de 100 litres.
4.12 • Appui-tête :
Montage obligatoire d’un appui-tête d’une surface minimale de 20 cm 
par 20 cm, garni de mousse anti-chocs ininflammable.
Il doit être conçu de telle façon que la tête du pitote ne puisse être 
emprisonnée entre la structure de sécurité et le repose-tête.
4.13- Paroi anti-feu, plancher :
Les voitures doivent comporter un pare-flammes destiné à empêcher 
le feu de se propager du compartiment moteur ou du dessous de la 
voiture vers l’habitade. Les ouvertures du pare-flammes destinées au
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passage des pédales, câbles métalliques et conduites doivent être 
aussi restreintes que possibie. Le plancher de l'habitade doit être 
conçu de manière à protéger le conducteur contre tout gravier, huile, 
eau et débris provenant de la route ou du moteur. Les panneaux-plan- 
chers ou patois de séparation doivent comporter un système d'écou
lement pour éviter toute accumuiation de liquide, ^
4.14 - Structures déformables :
Le fond des réservoirs léché par les filets d’air sera protégé par une 
structure défonmable de 1 cm d'épaisseur sur toute sa surface.
Toute la zone des réservoirs d'essence se trouvant à moins de 20 cm 
du flanc latéral doit être protégée par une strecture déformable de 10 
cm d'épaisseur sur toute sa surface.
La strecture défonriable doit se composer d'une constniction sandwich 
incorporant un matériau ininflammable d'une résistance minimum de 
18 N/cm2. Il est pemiis de faire passer des tuyaux d'eau au travers de 
ce matériau, mais non pas des canalisations de carburant, d'huiie ou 
d'électricité.
La construction en sandwich comprend obligatoirement deux feuilles 
de 1,5 mm d'épaisseur dont une en alliage d'aluminium dont la résis
tance à la rupture est de 225 N/mm^ et l'élongation minimum de 5 %, 
ou bien deux feuilles de 1,5 mm d'épaisseur ayant une résistance à la
rupture de 225 N/mm^.
4.15 • Protection frontale :
Le châssis doit inclure une stnjcture absorbant les chocs, installée 
devant les pieds du pilote et du passager. Cette structure doit être iridé- 
pendante de la carrosserie et, si elle est démontatile, doit être solide
ment fixée aux extrémités des caissons latéraux du châssis principal 
(c'est-à-dire à l'aide de boulons nécessitant l'usage d'outiis pour être 
ôtés).
Elle doit avoir une longueur minimum de 30 cm, une hauteur minimum 
de 15 cm en toute section verticale et une section totale minimum de 
800 cm2. Cette staicture doit être en matériau métallique d'une résis
tance à la traction de 225 N/mm^ minimum et d'une construction en 
sandwich et nid d'abeille avec une épaisseur de peau de 1,5 mm 
minimum. Elle doit constituer une boîte dont les panneaux auront une 
épaisseur de 15 mm minimum, ou si le(les) radiateurfs) est(sont)

intégré(s) à la sbocture, deux caissons continus de section minimum 
100 crri2 de part et d'autre du(des) radiateur(s).
4.16 - Rétro-vision :
Des rétroviseurs assurant efficacement la vision vers l'arrière doivent 
être montés des deux côtés (surface minimale 100 cm2 pour chacun).
4.17 - Freins ;
Le système de freinage devra être conçu de telle sorte que l'action de 
la pédale de frein s'exerce normalement sur toutes les roues. Dans le 
cas d'une défaillance quelconque en un point de la transmisston de 
freinage, l'action de la pédale doit continuer à s'exercer sur au moins 
deux roues.
4.18 - Tuyauterie d’échappement ;
La tuyauterie d'échappement devra être orientée soit vers l'amère, soit 
latéralement. Dans le cas d’une sortie vers l’arrière, les orifices des 
tuyaux d'échappement devront être situés entre 45 cm et 10 cm par 
rapport au soi ; Dans le cas d'une sortie latérale, celle-ci sera limitée 
vers l'avant par le plan vertical passant par le milieu de l'empattement 
et elle ne devra en aucun point faire saillie par rapport à la carrosserie.
4.19 - Position du pédalier :
L'axe du pédalier ne doit jamais être situé en avant de l'axe des roues 
avant.
N.B. : Les prescriptions des artdes 4.15,4.19,3.1,4.5.1 et 4.5.2 sont 
obligatoires pour toute nouvelle voiture construite à partir du 
1.01.1987. Les voitures construites avant cette date sont admises à 
condition que soit foumie la preuve de la date de constniction.
Dans ce damier cas :
- article 3.1 : Les prescriptions sur la somme et la différence des porte- 
à-faux ne sont pas à respecter, ni la largeur maximale de 200 cm, qui 
6st slors fixé© à 210 cm
- article 3.3.4 : La largeur minimale peut être réduite à 110 cm, et à 100 
cm pour les voitures de moins de 1000 cm^.
- article 4.5.1 et 4.5.2 : Les dimensions des tubes des arceaux devront 
alors être respectivement : "
. 42,4 X 2,6 mm pour acier au carbone.
. 35 X 2 mm pour acier allié.
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- encasdedteposttonsiégisialives.
- pourtateotwdesécurtteou
- encasdefotcemafeute.
Par aMetss. te FIA se téseivB le droit de itiodHief te Règtement 
Technique dans te (»dre des dates^nilessuivanî  ;
- Toute motSticatloo do» être publiée par ta FIA avant le 30 juin au 
plusterd ;e8eentn»B en vigueir au 1er janvier de rannée suivante.
- La premiète modükaSon possibte, cependant, pourra entrer en 
vigueur au 1er jantder 1996 au plus tard.

En ce <|ui eoi  ________________________ _
vérMcaliont. la FIA peut é£tetement décider de modiilcations avec un 
préavis minimaL En cas de Mi{te l e M  à rmterprétation du présent 
réglemenL c'est le to(te a illa is  (ÿ» tera tel.

1) DEFINITIONS
1.1 • Modèles de série :
ToUe voilure de iouiteme produite par un constructeur. 2500 unités 
identiques au moins doivent avoir été produites en 12 mois consécu- 
8te. Las n i o d ^  de série doivent être disponibies par Hntennédteite 
des cfcoSts commerciaux normaux du constructeur.
1.2 • Ligne de rrradèle ;
Oütererés modèles de série appartmant à la même série de produc- 
llon d’un m *n e  oonstiiicteur. Au moins 25.000 voitures aux lignes 
générâtes externes de carrosserie identiques, contemiément à rArticte 
2.1.1,doiventav(»réteproduitesen 12 moisconsécuéte.
1 4 -  Modèle de base :
Le modèle de série de la Sgne choisi comme modèle de base de la voi- 
tuie de course. 2500 unites idenéques au moins doivent avoir été pro- 
duititeen12 mois oonsécutite. La carrosserie de la vo»ure de course 
estdéénteparle modèle de base. 
i A -  Voiture de course :
U  voilure de course émanant du modèle de base, et pr^»rée pour la 
Série Iréemaéonaie de Voitures de Tourisme conformément au présent 
féglwwTt
1 4 -  Constructeur:
Consbucteis de voituies qui est memtxe de la Commission des 
Constructeurs de la FIA.
U  -  Transmission de puissance :
L’unité de tra rm n is ^  entre le (Txéeur et les roues.
Une (» s tin (^  est étabite entre deux roues motrices et quatre roues 
moiriow. La vetteon de tran sm is^  choisie est portée sur la Fiche 
Spéilllque de Véhicute de la FIA et délerinne le type de véhicute.
1.7 • Moteur de base :
Le moteur d’un constructeur installé à 2500 exemplaires au moins 
dane d%  modèles de série du même con^iucteur.
1 4  • Compartiment moteur ;
Volurtte détM par la première enveloppe âructurele enveloppant te 
moteur. Cette enveloppe structurrtte te» partie du compartiment 
motets. Le tabter ava» sépæe le compartiment moteur du compaib-

U  -  Annexe J :
Respect obiigaloire du Oxte Sport» Intemafional de la FIA.
1.10- A»es;
Avant : Zone déünte par la fece inlérieurB de la roue complète du 
modèle de base (C1/C1) et le bord inférieur de la ou des vHiejs) iaté- 
rate(s) (A/A) et te bord avant de la portièie avant (B1/B1).
Arrière : Zone déênte par te tece intérieure de la roue complète du 
modèle de base (C2/C2) et te bord inférieur de te ou des vilio(s) teté-

rale(s) (A/A) et le bord inférieur de te ou dæ  vitres tetérato (A/A) et dé 
ta portière arlère (B2/B2),
Dans le cas d’une voiture à deux porte», (B1/B1) et (B2/B2) seront 
définis parles bords avant et arrière de te même portière.
(Dewin 261-1) »
1.11 -  Famille de matériau :
Est définie en fonction du composant prindpel de l’aiage de b ^  de 
te pièce de série ocxiespondante.
1.12 -  Matériaux consommables :
Substances embart)ué^ dans le but d’une consommation durant te 
compâition. Les fluides lubriftents, réfrigérants, utilisés pour les freins 
ou l’hydrodynamique dters te voilure de course, ne oomirient pas parmi 
ces matériaux.
1.13- Cytindiée:
Volume V  généré dais le(8) cylindre(s) par le mouvement des pistons 
de haut en bas et de bas en hauL
V 
b 
h 
z
V
1.14-

= 0,7854 xt)2+x h x z  
• atesageencm  
= course en cm 
: nombre de cylindres 
: volume en cmA 

Bloc moteur :
Le carter^noteur et les cylindres.
1.15- Carrosserie ;
Externe : toutes tes parties suspendues de te voKures léchées par un 
filet d’ar.
Interne: hd3»acte et maie.
1.15.1) H a tte » e :
Volume intérteur structurel du modèle de base, accueiant tes passa
gers. Pour tes voitures sans cloison fb(e entre l’habitacle et te compar- 
«ment è bagages, rhabiiacle est Imité par l'arrière des sièges iorsqu’is  
sont incInés vers l’arrière à un angle maximal de 15* dans te modèle 
debase.
1.154) Compartiment à bagages :
Tout volume distinct de rhatxtecte et du ccxnpartiment moteur dans te 
véhicule. La longueur de ces volumes est Im lé e  par des structures 
fixes prévues par le constructeur etfou par l’arrière des aèges, ineiiés,
si c’est possibte, à un angle maximal de 15* vers ranière.
La hauteur de cœ  volumes est Imitée par les slru(»ures fixes etfou par 
tes cloisons amovibies fournies par te constructeur, ou, en leur 
absence. i» r  te plan horizontel passant par le point le pfos bas du 
pare4xise.
1.16 -  Roue :
Flasque et Jante.
1.17 - Roue complète :
Flasciue, jante et pneu.
1.18 -  libre  :
Une pièce Ibre p e t i t e  usinée et modifiée dans toutes ses caracié- 
riséques. E le  peut aus^ être remplacée par une autre ou d’autres 
ayant la même finaKfé. La I b ^  la plus complète existe pour ce qui 
concerne te ntetériau, te forme et te nombre. Ceci ind ique  que la p i ^  
peut ^  supprimée totalemenL
1.19 -  Modification :
Changement de te constnrction, en œ  qui (xxteeme les danensions, 
et/(w du matériau.
1.%  - Système actif ;
Dans un système act» une v^eu r réelle est continueiement coné«lée 
et compæée à une valeur de référence, et est ajtomatiquemer» 
^ustée à te valeur de référence en fonction du lésuKat de ta compa-

2) GENERALITES
2.1 - Voitures éligibles :
2.1.1) Origine de te voilure :
Le modète de série destiné à servr de base de te voiture de course
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doit provenir d’une ligne de modèies d’un constructeur dont au moins
25.000 exemplaires identiques, d'une longueur minimale de 4,30 m, 
ont été produits en 12 mois consécutifs. Tous les modèles de la série 
doivent être disponittles par l'intermédiaire des circuits commerciaux 
normaux du constructeur.
L'expression “ligne de modèies" [désigne une série de voitures ayant 
la même fomie de carrosserie tridimensionnelle. Elles peuvent différer 
par les détails suivants :
- forme et matériau des pare-ctiocs avant et arrière,
- dispositifs aérodynamiques amovibles (déflecteurs, ailerons, mou
lures de bas de caisse, etc.),
- équipements de contrôle et de confort (toit ouvrant, phares auxi
liaires, p o ig n to  de portières, rétroviseurs extérieurs, etc.),
- bandes décoratives et moulures,
- versions direction à gauche et à droite,
- versions à 2 et 4 portes, à condition que les seules différences 
concernent les portières, les ouvertures de portières et le montant cen
tral.
2.1.2) Modèle de base :
Le rtrodèle de série. Il doit avoir été produit à raison d'au moins 2500 
unités Identiques en 12 mois consécutifs, et doit provenir de la ligne 
de modèles décrite dans l'Article 2.1.1.
2.1.3) Dimensions intérieures :
Le modèle de base doit avoir au moins 4 sièges (deux à l'avant, deux 
à l'arrière) et les dimensions Intérieures suivantes :
B = 93 cm ;
C = 120 cm ;
D = 93 cm ;
E = 120cm ;
H = F + G = 210 cm (Dessin 261-2).
Les hauteurs B et D doivent être déterminées au moyen du dispositif 
de mesure de la FIA. (Dessin 261-3)
2.1.4) Longueur minimale :
Le modèle de base et la voiture de course doivent avoir une longueur 
minimale de 4,30 m.
2.1.5) variations techniques :
Les variations techniques suivantes sont autorisées, à condition que, 
sur les 25.000 modèles de série de la ligne de modèles, au moins 
2500 voitures d'un modèle du constructeur soient construites dans une 
période de 12 mois consécutifs avec les variations techniques ci-des
sous :
- Pièces non métalliques de la suspension des rttues.
Toutes les pièces relevant de cette définition doivent être en état de 
fonctionnement et conformes aux normes CEE. SI, dans n'importe 
quel modèle de série du constaicteur, au moins 2500 moteurs du 
même type, dotés d'une culasse ayant plus de 4 soupapes par 
cylindre, sont produits en 12 mois consécutifs, la culasse du moteur de 
course pourra avoir le même nombre de soupapes par cylindre.
2.2 - Approbation d’un modèle de série :
Les demandes d'engagement d'un modèle de série doivent êtres sou
mises à la FIA. L'approbation sera donnée par la FIA après vérification 
de tous les détails par un représentant du Département Technique de 
la FIA et par le D é l^u é  Technique, en présence d'un concunent choisi 
par tous les constaicteurs, et la Fiche Spécifique de Véhicule de la FIA 
sera délivrée. Après acceptation de la Fiche Spécifique de Véhicule 
Classe 1, toute modification technique de pièce/élément décrit dans la 
Fiche S p ^ q u e  de Véhicule Classe 1, ou qui est nécessaire pour déli
vrer la Fiche Spédfique de Véhicule Classe 1, doit être soumise par 
écrit (éventuellement avec photos) au Département Technique de la 
FIA. En même temps, un projet de la modification technique prévue 
doit être soumis à tous les constructeurs, mais seule la FIA peut 
décider de l'acceptation de cette demande.
2.3 - Généralités :
Les voitures de course doivent respecter tous les points du présent 
règlement, et se confonner à la feuille de spécification de voiture cor
respondante. L'utilisation dans la voiture de course de pièces standard 
non confonnes au présent règlement n'est pas autorisée.
Toute modification non expressément pennise ou prescrite par le pré
sent règlement est Interdite.

3) MOTEUR
3.1 - Type de moteur éligible :
Le moteur doit provenir du modèle de base, ou d'un autre modèle de

série émanant du même constructeur. Toutefois, au moins 2500 unités 
identiques du moteur doivent avoir été montées sur des modèles de 
série produits par le même constructeur en 12 mois consécutifs. Le 
moteur de base détennine la distance et l'angle du cylindre, ainsi que 
la famille de matériau utilisée pour le bloc moteur du moteur de course. 
L'angle du cylindre est l'angle situé entre l'axe du cylindre et l'axe du 
vilebrequin (Dessin 261-4). La distance du cylindre est déterminée par 
la distance de l'axe du cylindre.
Les spécifications suivantes sont obligatoires :
- un seul moteur OTTO, 4 temps, pistons altematifs.
- Cylindrée max. : 2 ,5 1.
- Nombre max. de cylindres : 6.
- Nombre max. de soupapes par cylindre ; 4, ou selon l'Article 2.1.5.
- La suralimentation n'est pas autorisée, ce qui implique l'interdiction 
de toute mesure mécanique ou thennodynamique destinée à aug
menter le poids de la charge du mélange carburant-air dans la 
chambre de combustion. Les effets dynamiques dans les systèmes 
d'admission et d'échappement sont autorisés.
3.2 - Bloc moteur :
Un bloc moteur tel que spécifié dans l'Artide 3.1 doit être utilisé. Les 
points suivants doivent être respectés lors de la constniction du bloc 
moteur de compétition :
- La course et l'alésage sont libres.
- La course doit être linéaire et l'alésage cylindrique.
- Il est permis de chemiser les cylindres.
La distance et l'angle du cylindre et la famille de matériau du bloc 
moteur doivent conespondre à ceux du moteur de base.
L'usinage par addition ou retrait de matériau et l'addition ou le retrait de 
2 cylindres maximum par coulage technique sont autorisés 
(Dessin 261-4).
3.3 - Culasse :
La conception de la culasse est libre dans les limites de l'Article 2.1.5.
3.4 - Pièces mécaniques du moteur de compétition :
Libres.
Cependant, les bielles et le vilebrequin doivent être faits dans la même 
famille de matériau que les pièces d 'oi^lne du moteur de base.
Les bielles en titane ne sont pas autorisées.
Les paliers de vilebrequin et les coussinets de bielle sont libres, mais 
le principe de fonctionnement d'origine (par exemple des paliers glis
sants) doit être respecté. Les distances entre les paliers de vilebrequin 
ne doivent pas être modifiées.
3.5 • Admission et allumage ;
Libres, mais le régime moteur maximal autorisé est de 12.000 
tours/minute avec le llmiteur de régime prescrit par la FIA qui doit être 
monté conformément aux prescriptions de son fabricant. Ce limiteur 
doit être d'un accès direct et facile, pour faciliter l'Inspection et les pro
cédures d'essais qui doivent être effectuées par les Commissaires 
Techniques ou autres personnels approuvés par la FIA. Ce limiteur doit 
être monté et câblé dans le strict respect des Instructions du construc
teur et des éventuels diagrammes de câblage fournis. Le plombage de 
la prise de câblage réglementaire doit être toujours intact.
Ce limiteur sera vérifié et certifié de la manière et au moment jugés 
nécessaires pendant l'épreuve.
Le limiteur de régime, prescrit et fouml par la FIA, n'a qu'une fonction 
de contrôle légal. Indépendamment de sa méthode de fonctionne
ment, ce qui signifie que les pllotes/concunents sont responsables du 
respect de l'exigence de régime maximal autorisé. Les vitesses supé
rieures n'apparaissant pas sous la charge, comme en enclenctiant la 
vitesse inférieure ou sur des bosses, seront jugées par un juge de fait. 
Les longueurs et diamètres variables des trompettes et ouvertures 
d'admission sont Interdits (exception : papillons ou tiroirs des gaz pour 
régulation de la charge du moteur).
L'injection d'eau et l'utilisation de tout dispositif ou substance destinés 
à réduire la température du mélange air-cartxjrant sont Interdites.
La pulvérisation ou l'injection d'eau ou de toute autre substance est 
Interdite, à l'exception de l'injection de carburant dans le txit de com
bustion dans le moteur.
3.6 - Système d’échappement :
Libre, mais les longueurs et diamètres variables des ouvertures et col
lecteurs d'échappement sont Interdits, de même qu'une soupape des 
gaz dans le collecteur d'échappement.
Un catalyseur à sonde Lambda homologué par la FIA est prescrit. La 
totalité des gaz d'échappement doit tout le temps passer par ce(s)
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catalyseurs(s). Le dessous de caisse et le tablier peuvent être modi- 
^  pour l'installation du système d’échappement, mais ces modifica
tions ne peuvent servir qu’à loger le système d’échappement, ou à iul 
m é n a ^  un espace libre.
Le point de sortie des gaz d’échappement doit être situé à moins de 
10 cm de l’arrière de la voiture (Dessin 261-5). Le niveau du bruit 
d’échappement ne doit pas dépasser 95 + 2 dB (A) + 3 %, 
mesuré selon la procédure de vérification rapprochée de la FIA.
3.7 - Refroidissement et lubrification :
Libres. Toutefois, tous les radiateurs doivent être montés dans le 
môme compartiment que sur la voiture d’origine (par exemple dans le 
compartiment moteur). La lubrification par carter sec est autorisée. Les 
refroidisseurs ne doivent pas dépasser de la carrosserie de la voiture 
de course.
Aucun autre réfrigérant que l’eau, l'air ambiant et l’huile ne sera utilisé. 
La pulvérisation des refroidisseurs avec de l’eau, et/ou l'utilisation de 
toute autre substance telle que la glace sèche, ne sont pas autorisées. 
Les additifs antigel et anticonosife sont autorisés. Si le système de 
lubrification n’est pas en circuit fermé, les substances lubrifiantes qui 
s’échappent doivent s’écouler dans un récupérateur d’une capacité 
minimale de 3 litres. Ce récipient sera feit de plastique ou comportera 
une fenêtre transparente.
3.8 • Servitudes et auxiliaires du moteur :
Tous les auxiliaires du moteur et les servitudes du moteur de compéti
tion sont libres, y compris leur position et type d’entraînement, mais ils 
doivent être entraînés électrkjuement ou mécaniquement par le 
moteur de la voiture. Ils ne doivent pas être situés dans le comparti
ment passagers (sauf s’il s’agit d’éléments de contrôle électroniques). 
Les auxiliaires sont :
- démarreur,
- générateur,
- pompes d'assistance et réservoirs.
• pompes à huile, filtres à huile et réservoirs d'huile.
- pompes à eau et à carburant,
- ventilateurs,
- parties du système électrique du moteur.
Les servitudes sont ;
- système d’admission pour l'air de combustion,
- refroidisseurs pour liquides du moteur, y compris compartiment d’air,
- canalisations dans le compartiment moteur,
• approvisionnement en air de refroidissement dans le compartiment 
moteur.
3.9 • Installation du moteur :
L'orientation du moteur de compétition et sa position dans le compar- 
tirTient moteur d'origine sont libres. Toutes les modifications néces
saires à l'installation du moteur, de ses auxiliaires et servitudes, de l’ali
mentation en cartjurant et du système d’échappement dans le com
partiment moteur sont libres. Le tablier d'origine du modèle de base
(séparant les compartiments moteur et passagers) constitue la limite
arrière de l’emplacement du moteur de compétition dans le comparti
ment rrx)teur de la voiture de course. Cette limite spatiale est valide, 
même si le tablier d'origine n'existe plus à la suite de modifications 
autorisées par le règlement technique.
3.10- Démarreur:
Un démaneur avec source d’énergie électrique ou autre à bord est 
obligatoire. Il doit pouvoir être actionné par le pitote assis normalement 
à son siège.
Le démarreur doit pouvoir mettre le moteur de compétition en marche 
à tout moment.
3.11 • Autres éléments du moteur :
Les joints, les ressorts et les supports de fixation du moteur de com
pétition sont libres.

4) TRANSMISSION
4.1 • Embrayage :
L’embrayage et son système de fonctionnement sont libres.
Des dispositifs de lubrification, ainsi que de refroidissement par air ou 
par huile, sont autorisés, mais ils ne doivent pas avoir d'effet aérody
namique.
4.2 - Boîte de vitesses :
La boîte de vitesses est libre. Les boîtes de vitesses semi-automa
tiques, ainsi que les systèmes de changement de vitesse mécaniques, 
avec un maximum de six vitesses en marche avant, sont libres. Les

boîtes de vitesses semi-automatiques peuvent être entraînées par 
contrôle automatique et peuvent, dans le but de changer un rapport de 
vitesse uniquement, entever temporairement au pilote le contrôle du 
système de propulsion. La voiture doit avoir une marche arrière en état 
de fonctionnement.
Le carter de la boîte de vitesses doit être fait d'un matériau métallique. 
La boîte de vitesses doit être montée selon son emplacement d'origine 
(devant ou derrière le milieu de l'empattement) sur le modàe de base. 
Des modifications du tunnel de transmission et du compartiment 
moteur sont permises, à condition d'avoir pour seul but l'installation de 
la boîte de vitesses et des atbres de transmission. La bride d’entraî
nement de sortie de boîte de vitesses doit être située en avant de l'axe 
central de l'empattement, sauf dans les voitures de course ayant la 
même conception ‘Transaxle" que le modèle de base.
Les supports de boîte de vitesses sont libres.
Des dispositifs de lubrification, ainsi que de refroidissement par air et 
par huile, sont autorisés, à condition de ne pas avoir d'effet aérodyna
mique.
4.3 • Entraînement des roues :
Le système d’entraînement des roues (roues avant motrices, roues 
arrière motrices ou quatre roues motrices) est libre. Si une version à 
quatre roues motrices est utilisée, il est permis que seules les roues 
avant ou arrière soient motrices.
Les transmissions et rapports d’essieux, différentiels auto-bloquants 
limités, arbres de transmission entre le moteur et le(s) couple(s) 
final(aux) ainsi qu'entre le moteur et les roues, sont libres. Mais les car
ters du couple final et des différentiels doivent être fait d’un matériau 
métallique. La carrosserie peut être modifiée pour permettre leur ins
tallation.
Des dispositifs de lubrification, ainsi que de refroidissement par air et 
par huile, sont autorisés, à condition de ne pas avoir d'effet ̂ rodyna- 
mique.

5) SUSPENSION
5.1 - Suspension des roues :
La suspension des roues comprend toutes les pièces nécessaires au 
contrôle des roues, à l’exception des ressorts de suspension et des 
amortisseurs. Ressorts, amortisseurs et stabilisateurs sont libres, ainsi 
que leur position.
La régulation active : de hauteur d’assiette, de voie (par contrôle du 
pied) et de cambrure de roue, est interdite.
Les points d’ancrage nécessaires peuvent être installés.
5.2 • Suspension avant :
Le principe de fonctionnement de la suspension avant est libre. Les 
points d’ancrage nécessaires peuvent être installés. Mais l'empatte
ment et le porte-à-faux avant doivent être respectés, comme indiqué 
dans la Fiche Spécifique de Véhicule.
5.3 • Suspension arrière :
Le principe de fonctionnement de la suspension arrière est libre. Les 
points d'ancrage nécessaires peuvent être installés. Mais l’empatte
ment et le porte-à-faux arrière doivent être respecté, comme indiqué 
dans la Fiche Spécifique de Véhicule.
5.4 - Autres modifications permises : >
Les éléments de suspension et le principe des paliers sont libres. Les 
supports d'essieux (sous-châssis) sont libres. Les longerons de 
châssis peuvent subir des modifications locales pour l'installation du 
mécanisme de direction des roues. L’emploi d'élérnents de suspension 
faits d’un matériau non-métallique n’est pas permis, selon l'Article 
2.1.5. Des barres peuvent être installées entre les points d’ancrage de ^  
la suspension.

6) DIRECTION > :
La direction est libre, y compris son emplacement, la crémaillère de 
direction et ses bras, la colonne de direction et le volant.
Pour l’installation du système de direction et de ses fixations, des 
modifications locales du tablier sont autorisées, à condition de ne 
servir qu’à installer et actionner la direction.
Le nomt>re de roues directrices doit correspondre à celui du modèle de 
base.

7) SYSTEME DE FREINAGE
Le système de freinage est libre sous réserve des restrictions sui
vantes :
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La voiture doit avoir un système de freinage à double arcuit.
Les canalisations de freins doivent être fabriquées conforrrément à 
l’Art. 253.3 de l'Annexe J.
Les disques de freins en matériau non métallique ne sont pas auto
risés. ,
Le refroidissement des freins est libre, mais l’air ambiant est le seul 
réfrigérant autorisé. Une seule conduite d’air par frein, d’une surface 
maximale de 170 cm^, est autorisée. Ce diamètre ne doit pas être 
dépassé sur au moins deux tiers de la distance entre les orifices d’eri- 
trée et de sortie. L'orifice d'entrée à proximité des pare-chocs, et l’ori
fice de sortie à proximité du frein, sont libres. Les conduites, cepen
dant. ne doivent pas dépasser du périmètre de la carrosserie vue du 
dessus. (Dessin 261-7)

8) ROUES ET PNEUS
Les roues (nombre maximal autorisé à être monté sur la voiture de 
course ; 4) et les pneus (nombre maximal autorisé à être monté sur la 
voiture de course ; 4) sont libres. Les roues doivent être faites d’un 
matériau métallique. Le diamètre maximal de 1a roue complète est de 
650 mm. La largeur maximale totale de la roue complète est de 10 
pouces. Les roues munies d’un système de verrouillage centra! doi
vent être équipées d’un dispositif de sécurité. La roue complète doit 
être logée de manière que la partie supérieure de la roue complète 
montée, flasque de jante compris, soit couverte par les ailes par rap
port à la carrosserie, en projection verticale, vue du dessus dans l'axe 
de la roue. (Dessin 261-6)
Méthode de mesure de la largeur de la roue :
1) La roue complète étant montée sur la voiture de course reposant 
sur le sol. la voiture étant en condition de course avec le pilote à bord, 
au volant. Les mesures peuvent être prises à n’importe quel endroit de 
la roue complète, sauf dans la régton de la roue en contact avec le sol.
2) La roue complète étant démontée, le pneu étant gonflé à une pres
sion de marche r»ormale.

9) CARROSSERIE
9.1 • Généralités :
Le renforcement de la carrosserie est autorisé, à condition que le 
matériau d’origine soit utilisé et qu’il épouse la forme d’origine et soit 
en contact avec elle. Les renforts constitués de matériaux composites, 
quelle que soit leur épaisseur, sont autorisés en accord avec le présent 
Article et avec le dessin suivant en ce qui concerne les pièces vissées 
à la caisse. (Dessin 255-8)
Tous les écrous, boulons et vis sont libres à condition de n’être pas 
spécifiquement définis dans le présent règlement. Les matériaux d'iso
lation et anticorrosion peuvent être enlevés.
Il est permis de sceller les ouvertures standards de l’habitacle, du com
partiment rrwteur et des ailes au moyen de métal, ou de matériau plas
tique ignifugé. Cela peut être effectué par soudure, collage ou rivetage. 
Les autres ouvertures de la carrosserie extérieure peuvent être fer
mées avec un simple ruban adhésif. Les supports inutilisés situés sur 
la carrosserie peuvent être enlevés.
La tolérance pour l’é p a i^ u r de tôle de la carrossene est de 
0.15 mm.
9.2 - Extérieur :
Le matériau des capots moteur et coffre, des ailes avant du coffre, des 
pare-chocs, des portières arrière des voitures à quatre portes et de 
leurs fixations latérales, est libre (à l’exception des ailes arrière). Il est 
pemiis de découper les ailes avant entre la zone du montant du pare- 
brise et le passage de roue, pour créer une unité amovible du capot 
moteur et des ailes avant
La forme extérieure du capot moteur, du capot du coffre, et des parties 
des pare-chocs situées au-dessus du centre du moyeu de roue de la 
voiture de œurse, doit correspondre à celle du modèle de base. 
Toutes les parties de la carrosserie doivent être pleines. L ^  modifica
tions des passages de roue d’origine et l’installation d’extensions 
d'ailes sont autorisées aux conditions suivantes :

La forme des ailes avant et les ailes arrière d’origine doivent être 
conservées.

Le contour externe des ailes d’origine est libre dans un rayon de 400 
mm maximum, mesuré à partir du centre du moyeu de la roue.
Le rayon du bord supérieur de l’extension d’aile (section de transition 
avec la carrosserie de la voiture) est limité à 500 mm. mesuré à partir

du centre du moyeu de la roue : il doit être maintenu à l’intérieur d’un 
angle de 60“ à l’avant et à l’arrière du plan vertical passant par le 
centre du moyeu de la roue. En dehors de cette section angulaire, le 
bord des extensions d’aile peut se prolonger dans la carrosserie du 
véhicule au-delà du rayon die 5(X) mm (Dessins 261-11 et 261-12).
Le bord supérieur ne peut dépasser au-dessus du profil de l’aile d’ori
gine. Les extensions d’ailes peuvent dépasser de 3 % au maximum la 
largeur hors-tout du modèle de base telle qu’elle est établie dans la 
Fiche de Spécification du Véhicule de la FIA.
Les passages de roues intérieurs peuvent être modifiés.
Tous contrôles et mesures doivent être effectués sur la voiture en 
condition de course, et sans le pilote.
- Les bandes décoratives extérieures et les baguettes de protection 
peuvent être enlevées.
.  H doit y avoir au moins un essuie-glace en état de fonctionnement.
.  Les crics pneumatiques sont autorisés.
• Les capots du moteur et du coffre doivent demeurer en perrnanence 
dans leur position d’origine complètement fermée, telle qu'elle est 
déterminée par le modèle de base. Il est interdit de relever ces capots, 
mais leurs attaches sont libres.
9 3 - Fenêtres !
Des panneaux vitrés de sécurité faits d'un verre moins épais que celui 
du modèle de base peuvent être utilisés, à condition de porter une éti
quette de tests appropriée (norme CEE, Construchon et Règlement 
d’utilisation de Véhicule à Moteur -CUR). Le principe de fixation est 
libre. Le pare-brise doit être en verre feuilleté ou en polycarbonate 
durci en surface et adéquatement marqué.
Des fixations supplémentaires sont autorisées pour les fenêtres à 
condition de ne pas avoir d’effet aérodynamique. Pour ces fixations, 
les dimensions maximales suivantes doivent être respectées :
Largeur; 33 mm,
Epaisseur matérielle : 3 mm,
Longueur: 75 mm.
9.4- In térieur:
Le siège du pilote est libre. Il doit être muni d’un appuie-tête, dont les 
dimensions soient telles que la tête casquée du pilote soit retenue et 
ne risque pas d’être coincée entre l’appuie-tête et l’arceau de sécurité. 
Le siège et les fixations doivent se conformer au règlement de la FIA. 
Un certificat approprié émanant du fabricant de sièges doit être foumi. 
Le siège du pilote doit porter une loarque de certification d’essai, indi
quant le numéro de série du siège et l’année de fabrication. Les sièges 
vieux de plus de trois ans ne peuvent être utilisés.
Il est possible de reculer le s i^ e  du pitote, mais le bas du coussin de 
siège avant ne doit pas dépasser le plan vertical passant par le bord 
avant du siège arrière du modèle de base. (Dessin 261-13)
Tous les autres sièges doivent être enlevés.
La forme du tableau de bord doit être identique à celle du modèle de 
base. Le matériau est libre. Du côté du pilote, jusqu’à l’axe longitudinal 
de la voiture. Il est permis de réduire le tableau de bord jusqu’à un plan 
passant par le bord inférieur de la zone complètement transparente du 
pare-brise standard, parallèlement aux montants de portière. Le reste 
du pare-brise ne peut voir sa forme modifiée par ces mesures. Les gar
nissages situés sous le tableau de bord et la console centrale peuvent 
être enlevés. Les instruments sont libres. (Dessin 261-14)
Il est permis d’enlever les matériaux d’isolation et de capitonnage, le 
garnissage du to it les garnitures latérales et les tapis de sol.
Les gamitures intérieures et les matériaux insonorisants des portières 
peuvent être remplacés par des matériaux non- inflammables.
Les charnières intérieures des portières arrière sont libres. Il doit y 
avoir deux charnières par portière.
Les manivelles de lève-glace sont libres à condition que leur fonction 
continue soit conservée au niveau des portières avant.
Le chauffage et la ventilation sont libres, mais un système de dégi
vrage efficace doit être foumi pour le pare-brise. L’air frais peut être 
dirigé vers le compartiment passagers au moyen de deux ouvertures 
supplémentaires maximum, et l’air vidé peut en être extrait au moyen 
de deux autres ouvertures maximum. La surface de chacne de ces 
ouvertures d’entrée et de sortie ne doit pas dépasser 80 cm2, pour 
l’extraction de l’air, deux ouvertures peuvent être pratiquées, de 80 cm2 
maximum dans une zone de 8 cm de large parallèle au bord exteme 
de la fenêtre arrière. La longueur autorisée maximale d’une ouverture 
est de 40 cm. Elles doivent servir uniquement à la ventilation de l’ha-
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bitacle, sans modifief la forme extérieure de la voiture. La réglementa
tion relative à la publicité doit être strictement respectée.
Les canalisations de liquide ne peuvent traverser l'habitade que si 
elles n'ont pas de raccords à l'intérieur de celui-ci. Le passage par le 
tablier et par la cloison de séparation arriére doit être réalisé en confor
mité avec les dessins 253-1 et 253-2, à l'exception des canalisations 
de freins et des éléments de freins. Les canalisations doivent respecter 
l'Article 253.2 de l'Annexe J.
Il est permis de pratiquer des ouvertures de montage à l'intérieur de la 
caisse à condition qu'elles soient refermées avec le même matériau 
de même tonne.
Tous les accessoires supplémentaires n'ayant aucune influence sur le 
comportement de la voiture sont autorisés. De tels accessoires ne doi
vent en aucun cas affecter, directement ou indirectement, la puissance 
du moteur, la direction, la transmission, les freins ou la tenue de route. 
Les pédales et leurs fixations sont libres. Une modification locale du 
tablier et du planctier est autorisée, à condition de ne servir qu'à l'ins
tallation et à la commande des pédales.
9.5 - Garde au sol ;
Aucune partie de la voiture de course, sauf les pneus, ne doit toucher 
le sol lorsque les deux pneus sont dégonflés d'un même côté. Les 
deux valves d'un même côté seront enlevées pour vérifier ce point. Cet 
essai doit être effectué sur une voiture en condition de course, le réser
voir étant rempli et le pilote étant à bord.

10) AERODYNAMISME
Les modifications aérodynamiques à l'avant, sur les côtés et à l'arrière 
au-dessous du milieu du m o ) ^  de la roue sont libres sous réserve de 
respecter les exigences relatives à la garde au sol, à la longueur hors- 
tout et à la largeur hors-tout (Dessin 261-9). Le matériau des disposi
tifs aêrodynamiques à l'avant à l'arrière et sur les côtés est libre.
Toute partie spécifique de la voiture ayant une infiuenœ sur sa perfor
mance aérodynamique :
- doit respecter les régies relatives à la canosserie ;
- doit être fixée rigidement sur la partie entièrement suspendue de la 
voiture (fixée rigidement signifie n'avoir aucun degré de liberté) ;
- doit rester immobile par rapport à la partie suspendue de la voiture. 
Les modifications aérodynamiques ne peuvent être effectuées depuis 
les côtés vers l'intérieur de la voiture sur plus de 100 mm, et elles doi
vent se trouver au dessus du plancher de la voiture à un angle 
maximal de 135° (Dessin 261-8).
Les modifications aérodynamiques peuvent s'étendre de l'avant, jus- 
qu au bord avant des pneus avant, et de rarriêre, jusqu'au bord arrière 
des pneus arrière.
Ces dispositifs aértxlynamiques peuvent dépasser de 3 % maximum 
la largeur et la longueur totales du modèle de base telles qu'elles sont 
établies dans la Fiche de Spécification de Véhicule de la FIA 
(Dessin 261-9).
Quelle que soit la silhouette de la voiture de t)ase, ies dispositifs aéro- 
dynamiques sont autorisés à l'arrière de la voiture, au-dessus du 
centre du moyeu de la roue, à corxiition de satisfaire aux exigences 
suivantes :
- Ils ne doivent dépasser ni la projection frontale (sans rétroviseurs 
extérieurs) ni la longueur totale du modèle de base.
- En projection latérale, y compris toutes les fixations, ils doivent être 
compris dans un carré de 20 cm sur 20 cm, vu le long d’une ligne 
parallèle à l'axe transversal du véhicule (Dessin 261-10).

11) SYSTEME ELECTRIQUE
La tension nominale du système électrique du modèle de base doit 
être consenrée. A part cela, le système électrique est libre.
Des dispositifs de contrôle électroniques peuvent être montés dans 
l'hatritade.
La tratterie est libre. Ctiaque tratterie doit être solidement fixée et 
recouverte, pour éviter tout court-drcuit ou fuite. Son emplacement est 
libre, mais elle ne doit pas être située dans l'habitacle.
Le système d'éclairage est libre mais doit se conformer au modèle de 
base du point de vue de ses caractéristiques optiques et de ses formes 
extérieures. Les fonctions de t>ase telles que feux de croisement, indi
cateurs, système de détresse, feux de recul, feux de brouillard arrière 
(droit et gauche, 21 W chacun) et feux stop, doivent être en état de 
marche. Les feux de plaque d'immatriculatbn peuvent être omis.

12) SYSTEME DE CARBURANT
12.1- Réservoirs de carburant :
La capacité totale du système de carburant est libre.
Seuls des réservoirs de carburant de sécurité, conformes aux spécifi
cations de l'Article 253 de l'Annexe J (FT3) sont admis. Ils doivent être 
placés à l'intérieur du compartiment à bagages et/ou dans la zone 
située entre le milieu de l'empattement et le milieu de l'essieu arrière 
du modète de base. Dans le coffre arrière, un seul réservoir de cartxj- 
rant d'une capacité maximale de 7 0 1, est autorisé. Les modifications 
du dessous de caisse ne sont a u to r is é  que pour le montage du/des 
réservoir(s) de carburant. Le montage d'une protection de dessous de 
caisse, pour recouvrir le(s) réservoir(s) de carburant, est permis à 
condition de ne pas avoir d'effet aérodynamique.
Le ou les orifices de remplissage ne doivent être situés dans l'habi- 
tade.
Les pompes à carburant sont libres.
Il est pennis d'installer dans le compartiment moteur un réservoir col
lecteur d'une capacité maximale d'un litre.
Une cloison pare-feu étanche aux liquides doit être installée entre le 
réservoir de carburant et le compartment passagers.
12.2 - Circuit de carburant :
Toutes les canalisations de carburant doivent être fabriquées confor
mément à l’Artcle 253.3 de l'Annexe J. Un filtre d'une capacité maxi
male de 0,5 litre est autorisé. Il est permis d'intégrer dans le circuit de 
carburant un refroidisseur de carburant d'une capacité maximale d'un 
litre, mais l'air ambiant est le seul réfrigérant autorisé.
12.3 - Coupure automatique du carburant :
Toutes les canalisations d'alimentation allant au moteur et en revenant 
doivent être munies de vannes de coupure automatiques, situées 
directement sur le réservoir de carburant, et fermant autrjmatiquement 
toutes les canalisations de carburant sous pression si une de ces 
canalisations du système de carburant est rompue ou fuiL 
Les canalisations d'évent doivent é ^ lem en t être équipées d'une sou
pape anti-tonneau activée par gravité.
Toutes les pompes à cartxjrant doivent fonctionner uniquement 
lorsque le moteur tourne, sauf durant le démanage.

13) DISPOSITIFS DE SECURITE
13.1 - Rétroviseurs extérieurs :
Libres. Toutefois, la voiture doit être équipée de deux rétroviseurs, un 
de chaque côté de la voiture. Chaque rétroviseur doit avoir une surtece 
minimale de 90 cm^ et un carré de 6 cm de côté doit pouvoir s'inscrire 
dans la surface de chaque miroir. Le pilote, assis normalement avec 
ses ceintures de sécurité attachées, doit pouvoir voir une voiture située 
latéralement par rapport à lui, qu'elle soit à l'arrêt ou en mouvemenl 
Le Commissaire Technique pourra effectuer ce test chaque fois.
13.2 - Structure anti-tonneau ;
Conforme à l'Article 253 de (Annexe J. La position assise de la plupart 
des pilotes se trouvant loin à l'arrière de la voiture, les entretoises sui
vantes de la cage de sécurité et les parties suivantes de la canoss- 
serie interne doivent être rembourrées : (Dessin 261-17)
1. Le montant central du côté du pilote.
2. Les entretoises latérales du côté du pilote.
3. La barre principale du côté du pitote.
4. La barre latérale du côté du pilote.
5. Toutes les entretoises latérales et barres transversales dans la 
zone de la tête du pilote.
6. Toutes les barres transversales dans la zone des genoux du pilote. 
Le dessin 261-17 complète ces explications. Tous les remtxrurrages 
doivent être faits sur mesure en fonction de la construction de la cage 
de sécurité de la voiture.
Une protection transversale dans le voisinage des portières avanL 
entre les arceaux de sécurité avant et arrière, est obligatoire. Des ren
forts occupant jusqu'à 1/3 de l'ouverture de la portière sont autorisés. 
Seules ou en combinaison, toutes les variantes de protection trans
versales se conformant à l'Artcle 253 de (Annexe J sont autorisées. 
Cette zone peut aussi être renforcée par des entretoises supplémen
taires, longitudinales ou verticales.
Les seules protections autorisées au-dessus de la hauteur de 1/3 de 
(ouverture de la portière seront les points supérieurs d'attache d'en- 
tretoises croisées entre les arceaux de sécurité avant et arrière. Ces 
points d'attache supérieurs ne doivent pas être situés au-dessus du
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milieu de l'ouverture de la portière. Le point d'attache inférieur doit être 
directement situé sur les longerons. Si la structure anti-tonneau est 
située devant ou derrière l'ouverture de la porte, cette limitation de 
hauteur est aussi valat>le pour l'intersection correspondante de l'entre- 
toise croisée et de l'ouverture de la porte. Les entretoises croisées 
peuvent être incurvées vers l’extérieur.
Les renforts de portières sont recommandés pour toutes les voitures, 
par exemple selon la norme U.S. SMV SS214. (Dessin 261-15)
Pour augmenter la protection du pilote contre les impacts latéraux, il 
est permis de monter des remtwurrages anti-chocs sur les portières, 
qui les renforceront jusqu'à la protection latérale de la cage de sécu
rité.
Pour l'installation de ces remtxiurrages, des modifications des zones 
appropriées du côté intérieur de la portière du pilote sont autorisées. 
Mais le panneau extérieur de la portière ne doit pas être modifié.
En outre, les modifications ne doivent pas gêner la fonction du méca
nisme de verrouillage de la porte.
Une ouverture continue des vitres latérales avant doit être possible ; 
cette ouverture ne pourra être réduite que par les remtxjurrages anti
chocs.
13.3 - Ceintures de sécurité :
Les ceintures de sécurité doivent être des hamais à six points avec six 
points d'ancrage sur la voiture, confcxmément à la nomie FIA. La 
sangle d'épaule et la sangle abdominale doivent s'insérer séparément 
dans la boucle.
13.4 - Systèmes d'extinction :
Un système d'extinction d'incendie d'une capacité minimale de 4 kg 
est obligatoire, comme spécifié dans l'Article 253 de l'Annexe J. La dis
position des bonbonnes pressurisées est libre, mais elles ne peuvent 
être Installées dans l'habitacle. Le système doit se décharger au moins 
dans le compartiment moteur et dans l'habitacle, mais les pièces 
mécaniques exposées au feu et les zones de la voiture difficiles 
d'accès doivent être couvertes par le système d'extinction incorporé. 
Les ajutages du système d'extinction doivent être installés de manière 
à ne pas pointer diredement vers le pilote.
13.5 - Fixations supplémentaires :
Deux fixations de sécurité supplémentaires, au moins, doivent être 
montées respectivement pour les capots du moteur et du coffre. Les 
mécanismes de verrouillage d'origine du mrxlèle de base doivent être 
rendus inopérants, ou être enlevés. Les objets transportés à bord du 
véhicule doivent être fixés solidement
13.6 - Coupe<ircuit général :
Le coupe-drcuit général doit couper tous les circuits électriques et 
arrêter le moteur. Ce doit être un modèle anti-déflagrant, accessible de 
l'Intérieur et de l'extérieur de la voiture.

En ce qui concerne l'extérieur, le système de déclenchement du 
coupe-circuit doit être signalé par un éclair rouge inscrit dans un tri
angle bleu à bordure blanche d'au moins 12 cm de base.
13.6.1) Emplacement des dispositife de déclenchement du système 
d'extinction et du coupe-drcuit ^n é ra l ;
Les dispositifs externes de décienchennent du système d'extindion et 
du coupe-drcuit général doivent être placés soit en dessous du pare- 
brise du côté du pilote et être libres d'accès, soit dans les rrxxitants de 
custode droit et gauche. Dans ce dernier cas, la réglementation sui
vante s'applique : ils ne doivent pas saillir de la canosserie. Ces sys
tèmes de dédenchement doivent être des commutateurs électriques à 
poussoir et à tirage, avec anneau, pouvant être actionnés à distance 
par un commissaire de piste au moyen d'un crochet. Afin de garantir 
cela, le diamètre de l'anneau intérieur doit être d'au moins 30 mm 
(Dessin 261-16).
Il est permis de protéger ce commutateur à poussoir et à tirage de tout 
déclenchement invrilontaire au moyen d'un câble d'une épaisseur 
maximale autorisée de 0,2 mm. Ces systèmes rie déclenchement doi
vent être marqués selon leur fonction (voir Art. 253, Annexe J). Les 
ouvertures pratiquées dans les montants de custode pour accueillir les 
commutateurs peuvent être recouvertes d'une feuille de protection 
dans les conditions suivantes :
1. Cette feuille doit être transparente, de manière que l'on puisse voir 
les commutateurs annulaires à poussoir et à tirage.
2. L'épaisseur maximale de feuille autorisée est de 0,25 mm.
3. La feuille doit présenter une perforation facile à déchirer.
13.7- Anneaux de remorquage :
Un anneau de remorquage (boulon à oeil, rond ou ovale), d'un dia
mètre intérieur libre de 50 mm minimum, doit être solidement fixé aux 
structures avant et arrière de la voiture. Il doit être signalé, accessible, 
et assez solide pour pemiettre de remorquer la voiture.
Une version articulée est permise.
13.8- Cloison pare-feu :
Un érxan de protection efficace doit être placé entre les compartiments 
moteur et passagers, afin d'empêcher le passage direct des flammes 
et des liquides.

14) POIDS DE LA VOITURE DE COURSE
Le poids minimal de la voiture de course sans le pilote mais avec tout 
le matériau consommable au moment du pesage est de 1040 kg quel 
que soit le nombre de roues motrices. La voiture doit se conformer à 
ce minimum (qui sera augmenté par le poids de handicap et le poids 
d'arrivée, voir Articles 13 et 16 dans le Règlement Sportif) à tout 
mrjment de l'épreuve.
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A r t ic le  262  - Règlem ent technique  
VOITURES DE SUPERTOURISME (GROUPE ST)

1) GENERALITES - DEFINITIONS
1.1 Le présent Règlement Technique s'applique aux voitures de 
tourisme de grande production, d'une longueur minimum hors tout de
4,20 mètres, d'une r^indrée maximum de 2 litres et ayant le moteur 
installé dans la partie avant de la voiture. Ces voitures doivent être 
homologuées par la FIA en Supertourisme.
1.2 Système de contrôle électronique en boucle fermée : 
Système électronique dans lequel une valeur réelle (variable 
contrôlée) est surveillée de façon continue, ce signal retoumiè (feed
back') étant comparé à une valeur attendue (variable de référence) et 
le système étant ensuite ajusté automatiquement en fonction du 
résultat de cette comparaison.
1.3 Baguette décorative :
Toute pièce suivant le contour extérieur de la carrosserie et d'une hau
teur inférieure à 25 mm.
1.4 Mode d'action de signal :
Tout signal entraînant une réaction du véhicule doit être directement 
actionrà par le seul pilote et non par l’opération d'autres mécanismes 
de contrte  du véhicule actionnant un interrupteur.
1.5 Signal de l’ECU :
Tout signal de l'ECU destiné à contrôler les pararrrètres du véhicule, à 
part dœ facteurs directement liés au moteur, est interdit.
1.6 Systèmes informatiques :
Il doit être possible de décharger le code machine de tous les sys
tèmes informatiques embarqués, et la méthode doit être compatible 
avec le matériel des Commissaires Techniques.
1.7 Véhicule terrestre :
Appareil de locomotxxr mû par ses propres moyens, se déplaçant en 
prenant constamment un appui réel sur la surface terrestre, et dont la 
propulsion et la direction sont contrôlées par un conducteur à bord du 
véhicule.
1.8 Suspension active :
Tout système pemnettant de gérer la flexibilité de toute partie de la sus
pension ou la hauteur d'assiette lorsque la voiture est en mouvement.
1.9 Botte de vitesses semi-automatique :
Boîte qui, lorsque le pilote décide un changement de vitesse, prend 
momentanément le contrôle d'au moins un de ces éléments : moteur, 
embrayage, sélecteur de vitesse, afin de permettre l’engagement de la 
vitesse.

2) APPROBATION DE LA FiA
2.1 Le véhicule doit être conforme à toutes les exigences 
concernant les dimensions et autres régies d'homologation du Groupe 
Supertourisme de la FIA, à l'exception des modifications supplémen
taires autorisées par le présent règlement. En particulier, cette voiture 
doit appartenir à une famille produite à au moins 25.000 exemplaires, 
avec silhouettes extérieures et coques identiques.
2.2 L'homologation d'une voiture deviendra nulle et non avenue 
5 ans après la date à laquelle la production en série du dit modèle aura 
été anétée.
2.3 Les fiches d’homologation FIA (disponibles auprès de l'ASN) 
décrivant le véhicule et le moteur utilisés doivent pouvoir être présen-

3) POIDS
3.1 Toutes les voitures à traction avant ne doivent pas avoir un 
poids inférieur à 975 kg.
Toutes les voitures à propulsion ne doivent pas avoir un poids inférieur 
à 1000 kg.
Toutes les voitures à quatre roues motrices ne doivent pas avoir un 
poids inférieur à 1040 kg.
3.2 Les poids minimum précisés dans l'art. 3.1 doivent être res
pectés à tout moment de l'épreuve, sans le pilote ni son équipement, 
en particulier au moment où la voiture franchit la ligne d'arrivée.

L'utilisation de lest est autorisée, conformément à l'article 252.2.2 des 
Prescriptions Générales de l'Annexe J.
Le poids est utilisé comme seul élément de contrôle entre les voitures 
à propulsion avant, arrière et intégrale.

4) MODIFICATIONS AUTORISEES
4.1 Conditions générales :
4.1.1) Les écrous, boulons ou vis montés sur toute partie de la voi
ture pourront être remplacés par d'autres écrous, boulons ou vis, et 
comporter tout type de dispositif de blocage (rondelle, contre-écrtxi,
etc.).
4.1.2) Indépendamment des pièces pour lesquelles le présent
règlement p r^o it une liberté de rrxxlification, les pièces mécaniques 
d'origine nécessaires à la propulsion, suspension, ainsi que tous 
accessoires nécessaires à leur fonctionnement normal, et à l’exclusion 
de toute pièce de direction ou de freinage, ayant sutri toutes les phases 
de fàbrication prévues par le constructeur pour la production en série, 
peuvent faire l'objet de toutes les opérations de mise au point par finis
sage ou grattage, mais non de remplacement. En d’autres termes, 
sous réserve qu'il soit toujours possible d'établir indiscutatrlement l’ori
gine de la p i ^  en série, celie-ci pourra être rectifiée, équilibrée, 
ajustée, réduite ou changée de forme par usinage. De plus, les traite
ments chimiques et thermiques sont autorisés. Toutefois, les modifica
tions définies par l’alinéa ci-dessus ne sont autorisées qu’à la condition 
de respecter les poids et dimensions mentionnés sur la fiche d'homo
logation.
4.1.3 Addition de matériau et de pièces :
Toute addition ou fixation de matériau ou de pièces est interdite si elle 
n'est pas explicitement autorisée par un article de ce règlement. Du 
matériau retiré ne pouna pas être réutilisé. La remise en état de la
forme de la carrosserie et de la géométrie du châssis, suite à un acd-
denL est pemiise en utilisant des pièces d'origine ou par addition des 
matériaux nécessaires à la réparation (mastic à carrosserie, métal 
d’apport pour soudure, etc.) : 1 ^  autres pièces qui seraient usées ou 
endommagées ne pourront pas être réparées par addition ou fixation 
de matériau, à rrtoins qu'un articie de ce règiernent ne l’autorise.
4.2 Moteur :
4.2.1) Le moteur doit être de la même marque que la voiture, et 
doit être homologué par la FIA en Supertourisme. La direction et le 
sens de l'axe du moteur d’origine relativement à la coque homologuée 
doit être conservé. Le sens de rotation du moteur est libre, sous 
rfeerve du respect de l'art. 4.2.
Les moteurs 2-temps sont interdits.
Tout dispositif destiné à limiter artificiellement la vitesse/puissance du 
moteur au-dessous du sommet de la courbe de puissance du moteur 
est estimé contrôler artificiellement la puissance et est donc interdit à 
l'exception d'une limite de régime supérieure à 82(X) tours/minute dont 
le seul txjt soit de contrCier le moteur au-dessous d'une limite 
approuvée par ia FIA. A seule fin de changer un rapport de boîte, U est 
permis de retirer momentanément au pilote le contrôle du système de 
propulsion.
4.2.2) Bloc moteur :
Le moteur doit comporter au maximum 6 cylindres. L’alésage et la 
course peuvent être changés pour panrenir à une cylindrée maximum 
de 2.000 cm^. L’alésage doit être cylindrique et la course doit être 
linéaire. La position et l'axe des orifices doivent être conservés. Les 
axes des cylindres peuvent être déplacés, mais ils doivent rester paral
lèles à ceux d'origine.
Il est permis de chemiser ou de rechemiser les cylindres ; le matériau 
constituant les chemises est litxe. L'usinage de toutes les surfaces est 
autorisé : du matériau peut être ajouté. Des cftapeaux de palier en 
ader, ou d’un autre matériau, sont autorisés, de m&ne que des cadres 
de renforcement en forme d'échelles, intérieurs au bloc et suivant les 
supports de palier.
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4.2.3) Culasse :
La position et l’axe des cylindres et des orifices doivent être conservés, 
de même que l'axe et l’angle des soupapes. La taille des orifices 
pourra être changée, mais le centre des orifices sur la face du collec
teur doit rester d’origine ( 2 mm). L’ajout ou le retrait de matériau sont
autorisés sous réserve du re s p ^  des restrictions du présent règle
ment (voir en particulier l'art. 4.2.12).
Les couvres-culasses sont libres, y compris en ce qui conceme les 
matériaux, s’ils n'ont pas d'autres fonctions que celle de couverture de 
culasse et éventuellement de fixation du moteur.
4.2.4) Taux de compression : Libre.
4.2.5) Joint du culasse ; Libre.
4.2.6) Pistons : Libres, de même que les segments, les axes et leur 
verrouillage.
4.2.7) Bielles, vilebrequin : Libres, mais ils doivent être constitués 
de matériaux ferreux, c’est à dire contenant au rr>oins 80% de fer pur 
en poids. L’utilisation de matériaux non-ferreux pour équilibrer le vile
brequin est interdite.
4.2.8) Paliers ; Marque, dimensions et matériau sont libres ; mais 
le type d’origine doit être conservé (ex. paliers lisses ou à rouleaux), de 
même que leur nombre (voir art. 4.2.11 pour exception).
4.2.9) Volant moteur : Libre.
4.2.10) Alimentation en carburant et système d’admission:
Libres, excepté que l'utilisation de tout type de système d’injection 
d’eau est interdite. L'utilisation de toute autre substance ou de tout dis
positif destinés à réduire la température du mélange est interdite (autre 
que le radiateur de cartxjrant autorisé par l’art. 4.10.1). Le système 
d'admission, l'emplacement des injecteurs, le nombre de ceux-ci, les 
ensembles de filtres à air et les tuyaux sont libres et pourront être 
changés ou modifiés. Les éléments électroniques de l’injection et les 
types d’injecteurs sont libres. Il n’est pas permis d’injecter du carburant 
ou des a<Mitifs autres que ceux qui sont spécifiés à l’arL 4.2.24.
Les systèmes d'admission variables sont interdite.
4.2.11) Arbre(s) à came(s) :
Libres, mais l’emplacement et le nombre doivent rester comme sur la 
culasse d’origine. Le nombre de paliers est libre. Les courroies, les 
poulies et les chaînes sont libres, de même que leur disposition et 
leurs protections. Le charrgement d'une courroie pour une chaîne, et 
réciproquement, est donc autorisé.
Dans ces conditions et celles explicitées dans l’art. 4.2, les entraîne
ments variables de soupapes sont donc autorisés.
4.2.12) Soupapes:
Le rrratériau, les dimensions et la forme des soupapes sont libres, mais 
leur principe de fonctionnement (ressorts hélicoïdaux, hydrauliques) 
mentionné dans la fiche d’homologation doit être conservé (y compris 
les angles respectifs des axes des soupapes). Les coupelles, les cla
vettes, les guides et les ressorts sont libres. Des ronde ll^ peuvent être 
ajoutées sous les ressorts. Les poussoirs hydrauliques peuvent être 
remplacés par des poussoirs rigides. La levée de soupape est libre. Le 
matériau des sièges est libre. Le nombre de soupapes homologué doit 
être conservé.
4.2.13) Culbuteurs et poussoirs :
Libres, y compris les rapports de levier respectifs des culbuteurs.
4.2.14) Allumage :
Libre, mais il doit comprendre le dispositif de lim itatbn du régime 
approuvé par la FIA qui doit être monté afin de limiter le régime du 
moteur à 8500 t/mn. Ce dispositif de limitation du régime moteur doit 
être monté de manière à permettre un accès direct et aisé, ainsi que 
de faciliter les procédures d’inspection et d’essai qui doivent être e ff^ - 
tuées par le Commissaire Technique ou autre responsable approuvé 
par la FIA. il devra obligatoirement être placé, soit sur le tableau de 
bord, soit sur le plancher côté passager si une caméra est présente 
dans l’habitacle. Le limiteur de régime doit être monté et câblé de 
manière absolument conforme aux instructions de son fabricant et au 
plan de cât>ldge foumi. Le plombage réglementaire sur la prise de 
câblage doit toujours être intact. Le limiteur sera vérifié et certifié de la 
façon et au moment qui seront jugés nécessaires tout au long de 
l’épreuve.
Le nombre de bougies ne peut être modifié.
4.2.15) Refroidissement:
La m ^o d e  de refroidissement doit être celle de la voiture ou du 
moteur homologué (c’est-à-dire refroidissement par air/refroidissement 
par eau). Sous réserve que l’emplacement d’origine sur la voiture soit

consen/é, le radiateur et ses fixations sont libres, de même que ses 
connexions au moteur. Dans ces conditions un radiateur peut donc 
être remplacé par plusieurs. Un écran de radiateur peut être monté, 
mais il ne devra pas pouvoir être ajustable pendant la marche du véhi
cule. Si du ruban adhésif est utilisé dans ce but, il devra être transpa
rent ou de la couleur de la voiture et devra suivre le contour de la car
rosserie s’il est placé à l’extérieur du véhicule. Les ventilateurs de 
refroidissement et leur méthode de fonctionn^nent sont litxes. Les 
themx)stats sont libres, ainsi que leurs logements, et les tuyaux situés 
entre boîtier de thermostat et pompe à eau d'une part, et ceux entre 
tx)îtier de thermostat et culasse d'autre part. La pompe à eau est libre, 
y compris en ce qui conceme son em^acement dans son comparti
ment d’origine. Un récupérateur d’eau peut être monté. Le vase d'ex
pansion est libre.
4.2.16) Lubrification :
Le système de lubrification est libre. Un système à carter sec est auto
risé ; remplacement du réservoir d’huile est libre, mais II ne doit pas 
être situé dans l’habitacle, sauf s'il est placé dans la zone des bagages 
d’une voiture à hayon arrière et ensuite isolé par une cloison étanche 
aux fluides et au feu. Des pompes, ventilateurs et des refroidisseurs 
d’huile supplémentaires sont autorisés, mats aucun avantage aérody
namique ne pourra en résulter. Des conduits d’air et leurs supports 
vers ces radiateurs et ces pompes peuvent être montés sous la voi
ture, rr^is aucun avantage aérodynamique ne pourra en résulter, et 
l'apparence exteme de la voiture doit rester inchangée ; les pompes à 
huile et les conduits ne doivent pas dépasser du périmètre de la car
rosserie vue du dessus. Les radiateurs d'huile doivent être contenus 
dans le volume laissé libre sous la voiture brsqu'un gabarit présentant 
un angle de 45 " est déplacé en appui sur le sol et la carrosserie selon 
le périmètre de cette carrosserie (voir dessin 262-1). Si le système de 
lubrification comporte un reniflard de carter d'huile de type ouvert, il 
doit être équipé de telle manière que l'huile puisse s'écouler dans un 
récipient récupérateur d’une capacité minimum de 2 titres. Ce récipient 
récupérateur doit être fait en matière plastique translucide ou com
porter une fenêtre transparente.
4.2.17) Supports nwteur :
La position du moteur et ses supports sont libres, sous réserve que le 
vilebrequin conserve la même orientation dans le compartiment- 
moteur que dans la voiture homologuée, et que la tôle formant le com
partiment moteur/boîte reste comme sur la voiture homologuée par la 
FIA. Le tablier doit pouvoir empêcher le passage de fluides ou de 
flammes dans l'habi^cle.
4.2.18) Echappement :
Le collecteur et le système d'échappement sont libres, mais la voiture 
ne doit pas avoir un niveau de bruit supérieur à 110 dB(A) à 6.300 
t/mn (ou aux 3/4 du régime maximum si cette valeur est inférieure), 
quand il est mesuré à une distance de 0,5 m et selon un angle de 45 
degrés par rapport au point de sortie de l'échappement. Aucun pot ou 
tuyau d’échappement ne peut dépasser du périrnétre de la carrosserie 
de la voiture vue du dessus ; en outre, la sortie du pot d'échappement 
doit être située à l’arrière de la voiture, pas à plus de 10 cm du péri
mètre de la voiture. Le système d’échappement doit comprendre un ou 
plusieurs convertisseurs catalytiques homologués, devant fonctionner 
à tout moment et par lesquels tous les gaz d’échappement doivent 
passer.
Il est autorisé de modifier le plancher, dans le but de ménager un 
espace libre pour le pot d’échappement, mais en aucun point cet 
espace ne doit résulter en un conduit d'un diamètre de plus de 21 cm, 
et un seul conduit de ce type est autorisé par véhicule ; ce tunnel ne 
doit pas présenter de s e c ^  fermée et il ne doit contenir que l'échap
pement. En cas de passage de ce tunnel dans un élément structurel 
celui-ci ne doit pas être reconstitué. Toute découpe de pare-chocs pour 
le passage de l’échappement est interdite.
Le système d’échappement doit être adéquatement isolé de l’habi
tacle. Toutes les mesures destinées à assurer que les limites de bruit 
ne sont pas dépassées, doivent être de nature permar^nte, et la pres
sion des gaz d'échappement ne doit pas pouvoir les invalider. Par 
exemple un papillon situé dans le collecteur d’échappement est 
interdit.
4.2.19) Courroies d’entraînement et poulies utilisées pour les auxi
liaires :
Leur nombre, leur emplacement et leur conception sont libres.
4.2.20) Joints : Libres.
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4.2.21) Ressorts moteur :
Libres, mais Ils doivent conserver leur principe de fonctionnement 
d'origine.
4.2.22) Démarreur :
Un démarreur doit être présent, sa marque et son type étant litxes ; Il 
doit pouvoir mettre en route le moteur à tout rrK>ment au moyen de 
l'énergie stockée à bord.
Une source d'énergie extérieure est permise dans les stands.
4.2.23) SuralirDentation :
Tout système d'admission forcée est interdit. Les effets d'inertie entiè
rement produits par le mouvement avant du véhicule ou le réglage de 
la longueur de pipe d’admission ou d’échappement sont autorisés.
4.2.24) Carburant :
Le carburant doit être de l'essence provenant d’une pompe de station- 
service, sans autre adjonction que celle d’un produit lubrifiant de vente 
usuelle. Le carburant devra être agréé par l'ASN et avoir les caracté
ristiques suivantes ;
- 102.0 RON et 90,0 MON maximum, 95,0 RON et 85,0 MON 
minimum pour le carburant sans plomb.
- 100,0 RON et 92,0 MON maximum, 97.0 RON et 86,0 MON 
minimum pour le carburant plombé.
Les mesures seront faites selon les standards ASTM D 2699-86 et
0  2700-86.
• Masse volumique entre 720 et 785 kg/m^ à IS X  (mesurée selon 
ASTM D 4052).
- 2,8 % (ou 3,7 % si la teneur en plomb est inférieure à 0,013 g/l) 
d'oxygène et 0.5 % d'azote en poids comme pourcentages maxinna, 
le reste de cartHjrant étant constitué exclusivement d'hydrocartxjres et 
ne contenant aucun additif pouvant augmenter la puissance.
La mesure de l’azote sera effectuée selon la norme ASTM D 3228 et 
celle de l’oxygène par analyse élémentaire avec une tolérance de 
0,2 %.
- Quantité maximale de peroxydes et composés nitrooxydés ; 
100 ppm (ASTM D 3703 ou en cas d'impossibilité UOP 33-82).
- Quantité maximale de plomb : 0,40 g/l ou norme du pays de 
l’épreuve si elle est inférieure (ASTM D 3341 ou D 3237).
• Quantité maximale de benzène ; 5 % en volume (ASTM D 3606).
• Tension de vapeur Reid maximale : 900 hPa (ASTM D 3606).
- Quantité totale vaporisée à 70“C : de 10 % à 47 % (ASTM D 86).
- Quantité totale vaporisée à 100“C : de 30 % à 70 % (ASTM D 86).
- Quantité totale vaporisée à 180X : 85 % minimum (ASTM D 86).
- Fin d'ébullition maximale : 225X  (ASTM D 86).
- Résidu de distillation maximum : 2 % en volume (ASTM D 86). 
L’acceptation ou le rejet du carburant sera effectué selon ASTM D3244 
avec une certitude de 95 %.
Si le carburant disponible localement pour l’épreuve n'est pas d'une 
qualité suffisante pour utilisation par les concurrents, une dérogation 
devra être demandée à la FIA par l'ASN du pays organisateur, pour 
permettre l’utilisation d'un carburant ne répondant pas aux caractéris
tiques définies ci-dessus.
4.2.25) En tant que comburant, seul de l’air peut être mélangé au 
carburant.
4.3 Transmission
4.3.1) Embrayage:
L’embrayage et sa commande sont libres, mais un fonctionnement 
automatique de l'embrayage est interdit et, en cas d’embrayage 
hydraulique, le réservoir de liquide ne devra pas être situé dans l’habi
tacle. L'embrayage doit être activé par les pieds du pilote.
Un dispositif de débrayage automatique en cas de sur-régime est 
autorisé si et seulement si ce dispositif n’a pas d’autre fonction, se 
déclenche à un régime supérieur à celui prévu par le limiteur. et est 
homologué (2500 exemplaires).
4.3.2) Boîte de vitesses :
Aux réserves suivantes près, la boîte de vitesses est libre.
Les mécanismes de sélection des vitesses doivent être commandés 
mécaniquement, les mécanismes électroniques, hydrauliques ou 
pneumatiques étant interdits. Le nombre maximum autorisé de 
vitesses en marche avant est de 6. Les boîtes de vitesses semi-auto
matiques et automatiques sont interdites. La conc^tion de l’entraîne
ment des roues, c’est-è-dire traction avant propulsion arrière ou trans
mission intégrale doit être conservée. Pour les voitures à 4 roues 
motrices. Il est cependant permis de déconnecter l’essieu avant ou

arrière, et de déposer les pièces de transmission n'étant de ce fait plus 
nécessaires, et l’application de l’a rt 3.1 se fera en fonction du type de 
transmission résultant. Une marche arrière doit être conservée et être 
en état de marche à tout moment Des pompes à huile et des refroi- 
disseurs d’huile supplémentaires sont autorisés, mais aucun avantage 
aérodynamique ne pourra en résulter. Il est permis de faire p a s ^  
sous ta voiture des conduits d’air et leurs supports reliés à ces radia
teurs et pompes, mais aucun avantage aérod^am ique ne pourra en 
résulter, et l'apparence externe de la voiture doit demeurer inchangée ; 
les pompes à huile, et les conduits ne doivent pas dépasser du péri
mètre de la carrosserie vue du dessus. Les radiateurs d’huile doivent 
être contenus dans le volume laissé libre sous la voiture lorsqu’un 
gabarit présentant un angle de 45 * est déplacé en appui sur le ^  et 
la canosserie selon le périmètre de cette carrosserie (voir dessin 262-
1). Les supports de boîtes de vitesses sont libres. L’emplacement de 
la boîte de vitesses par rapport aux autres éléments de la transmission 
doit être conservé et elle devra être située dans son demi-empatte
ment d’origine.
Il est autorisé de pratiquer un orifice d'un diamètre maximum de 
80 mm pour le passage de la commande de boîte de vitesses, mais le 
montage doit être hermétique aux gaz.
4.3.3) Couples finaux, différentiels, arbres de transmission et 
arbres de roue :
Litxes, sous réserve du respect de l’art. 4.3.2 et des points suivants : 
Les systèmes de contrée électronique en boucle fermée sont Interdits. 
Les systèmes de transmissions constamment variables (CVT) sont 
également Interdits. Un simple interrupteur électrique agissant directe
ment sur un moteur électrique n’est pas considéré comme un contrôle 
électronique.
Le contrôle de la traction est interdit, le concurrent devant pouvoir 
démontrer que les capteurs Installés ne permettent pas ce contrôle. 
Les différentiels à contrôle électronique, pneumatique ou hydraulique, 
sont interdits. Les différentiels à phase visqueuse ne sont pas consi
dérés comme ayant un contrôle hydraulique du patinage. Un contrôle 
externe des différentiels n'est pas possible lorsque la voiture est en 
mouvement.
4.3.4) Boîtes de transfert :
Les boîtes de transfert de 4-roues motrices à contrôle électronique, 
pneumatique ou hydraulique, sont interdites. Un contrôle externe des 
boîtes de transfert de 4-roues motrices n'est pas autorisé lorsque la 
voiture est en mouvement.
4.4 Suspension :
4.4.1) La position d'origine de t’axe de rotation des points d’an
crage de la suspension sur la coque (ou le châssis) peut être déplacée 
de 20 mm maximum, sauf en ce qui conceme les fixations supérieures 
pour les jamt>6s des suspensions avec des points d’attache sur la 
coque situés au dessus du niveau supérieur de la jante : dans ce cas, 
la position d'origine de l’axe de rotation supérieur peut être déplacée 
d’au plus 75 mm, avec des modifications de la coque minimales.
Le fonctionnement et la conception du système de suspension (c’est- 
à-dire jambes McPherson, triangles s u p e rp o ^ , etc.) doivent rester 
tels que sur la voiture homologuée. La conoaptlon et les matériaux des 
éléments de suspension sont libres, à l'exception des pièces en maté
riaux composites qui sont interdites.
4.4.2) Des barres de renforcement sur les points d’ancrage de la 
suspension à la coque (ou au châssis) peuvent être montées comme 
suit : la distance entre le point d’ancrage de la suspension et le point 
d’ancrage de la barre de renforcement ne doit pas dépasser 100 mm, 
sauf si la barre est une entretoise transversale ho m c^uée avec l'ar
ceau de sécurité, ou dans le cas d’une barre supérieure fixée à une 
suspension McPherson ou similaire. Dans ce cas, la distance 
maximum entre le point d’ancrage de la barre de renforcement et le 
point d’articulation supérieur de la jambe ne doit pas dépasser 150 
mm. Les points d’ancrage non s itu ^  à plus de 100 mm/150 mm sont 
les seuls points sur ou dans la voiture auxquels les barres de renfor
cement doivent être fixées.
4.4.3) Le renforcement des points d’ancrage, des pièces de sus
pension et du train roulant est autorisé.
4.4.4) Les suspensions actives et tout système permettant le 
contrôle de la flexibilité des ressorts, de l’amortissement et de la hau
teur d’assiette lorsque la voiture est en mouvement sont interdits.
Des barres stabilisatrices mécaniquement réglables sont admises, et
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elles peuvent être réglat̂ les à partir de l’habitade. Si des fcrarres stabi- 
lisatrices sont mont&s d'odgine, leur remplacement est autorisé et 
leurs points d’ancrage peuvent ^ e  utilisés comme points d'ancrage 
de suspension.
Ces barres stabilisatrices pourront traverser le coffre à bagage et les 
passages de roues, mais pas l'habitacle.
4.4.5) Des articulations de suspension “Unibair peuvent être utNi- 
sées. ou des articulations d'un m a t^u  différent du matériau d'origine.
4.4.6) Ressorts :
Le matériau et les dimensions des ressorts principaux sont libres, mais 
non le type : une suspension hydraulique devra donc rester hydrau- 
ligue. Les coupelles de ressorts peuvent être rendues réglables y conv 
pris par adjonction de matériau.
Les ressorts doivent conserver leur principe de fonctionnement d'ori' 
gine. Un ressort héUcoifdal peut être remplacé par deux ressorts ou 
^us du même type, concentriques ou en série, à condition qu'ils puls' 
sent être installa sans modifications autres que celles spédftées dans 
ce règlement Des ensembles combinés ressort/amortisseur sont 
autorisé sous réserve du respect de l’art 4.4.7.
4.4.7) Amortisseurs ;
La marque et le type sont libres, mais pas le nombre.
H est permis de remplacer une jambe McPherson par une autre de 
marque ou type différent y cornpris les coupelles de ressorts, mais 
sans changer le principe de fonctionnement.
Des fixations supérieures excentriques de jambes McPherson sont 
autorisées. Dans ce cas. le point d'articulation de la jambe n’est pas 
sujet à la limitation de i  20 mm de l’art. 4.4.1.
4.5 Roues et pneumatiques :
4.5.1) La largeur de l'assemblage jante^Tneu est de 9" maximum 
pour toutes les voitures ; ie diamètre de la roue complète ne doit pas 
dépasser 650 mm.
La roue complète au-dessus de l'axe du moyeu doit pouvoir se loger 
dans le p a s s ^  de roue.
Le passage de roue intérieur peut être modifié de façon minimale pour 
loger la roue complète autorteée (diamètre 650 mm) si cela n'affecte 
pas l'intégrité structurale du véhicule, ne change pas l’aspect extérieur, 
n'est pas en contradiction avec ies art 4.4 et 4.8.3.11, permet un fonc' 
ttonnement normal de la suspension, transmission et de la direction, 
sans contact possible entre la roue et le passage de roue, et n’est pas 
en contradiction avec ce qui suit :
Il est autorisé d’atteindre la largeur maximum de la voiture de base 
prévue par l’art 204 de la fiche d’homologation FIA de la voiture consi' 
dérée. En d’autres termes, l’aüe de la voiture d’origine, ayant subi 
toutes les phases de fabrication prévues par le constructeur pour la 
production en série, jusqu’à la phase finale de la voiture considérée, 
pourra être tirée à la verticale de Taxe de la roue (point de mesure de 
l'art 204). La déformation résultant de cet étirement pourm être 
adoucie par martelage pour obtenir une finition dans la aligne générale 
de faite de la voiture d'origine. Il n'est pas autorisé de découper, rogner 
l’arche de l'aile. Le développement de l’aile sera mesuré selon le 
dessin 262>2.
Les parties du passage de roue intérieur pouvant être changées de 
cette façon, le seront en gardant la même famille de matériau (acier 
restant acier, plastique restant plastique ceci comprenant les maté' 
riaux composites, etc.).
Dans le cas particulier ou il y a modification du passage de roue et des 
longerons/caiseons avant pour pemiettre le montage de la roue. H est 
petT^ de boulonner ies nouveaux longerons/caissons.
4.5.2) Roues ;
Conception et diamètre sont libres, ainsi que le type de fixation, mais 
les roues constituées partiellement ou complètement de matériaux 
composites sont interdites. Si la roue est à fixation par écrou central, 
un ressort de sécurité doit être en place sur l’écrou à tout moment de 
l’épreuve.
Ces ressorts doivent être peints au moyen d'une peinture "day^" 
rouge e t pour chaque voiture, des ressorts de rechange doivent être 
disponibles à tout moment
4.5.3) Garde'dU'SOl :
A tout moment de répreuve, aucune partie de la voiture ne doit toucher 
le sol quand les deux pneumatiques situés d’un même cèté sont 
dégonflés.

Un essai pourra être effectué sur une surface plane, en configuration 
de course et avec ie pilote à bord.
4.6 Freins :
4.6.1) Les freins à tambour peuvent être changés pour des freins
à disque et réciproquement Les dispositifs antM)locage ne sont pas 
autorisés, et les réservoirs de liquide de freins ne devront pas être 
dans fhabitacte. Par contre les maftresK^ndres peuvent y être 
placte.
4.6.2) Garnitures de freins :
Le matériau, les dimensions et te mode de fixation sont libres.
4.6.3) ServoS'freins. étriers, pompes de freins et régutateurs de
freins sont libres.
Le réglage de l'assistance de freinage n’est pas autorisé lorsque la vol' 
ture est en mouvement
4.6.4) Refroidissement des freins :
Ls» écrans protecteurs peuvent être modifiés ou ôtés.
A l'avant : Les ouvertures homologuées avec le dispositif aérodynd' 
mique avant peuvent être utilisées, ainsi que celles correspondant aux 
orifices des phares supplémentaires dans la ^ice avant d’origine. A 
partir de ces ouvertures, les conduites flexibles destinées à d ir l^  l'air 
vers les freins de chaque roue sont autorisées, mais la surface totale 
de leur section transversale doit être inférieure à 80 cm  ̂et la dimen
sion maximum doit être inférieure à 25 cm. Les conduites d’air ne doi
vent pas dépasser du périmètre de la carrosserie vue du dessus.
A farriére : Les conduites flexibles destinées à diriger l'air vers les 
freins de chaque roue sont autorisées, mais la surface totale de leur 
section transversale doit être inférieure à 80 cm^ et la dimension 
maxinxim doit être inférieure à 25 cm. Les conduites d’air ne doivent 
pas dépasser du périmètre de la carrosserie vue du dessus, et les 
prises d’air doivent être situées dans le demi empattement arrière de 
la voiture.
4.6.5) Disques de freins ;
Les disques de freins sont libres, sous réserve qu’Us soient produits à 
partir d'un matériau ferreux.
4.6.6) Frein à main ;
Peut être ôté.
4.6.7) Canalisations hydrauliques ;
Lee canalisations hydrauliques peuvent être remplacées par des cana
lisations de type aviation.
4.7 Dlrectfon:
Libre y compris le votant sous réserve que le type de direction monté 
sur le véhicule hom olo^ soit conservé et que le mécanisme de direc
tion n’agisse que sur les roues avant L'assistance de direction peut 
être déconnectée, ôtée, ou ajoutée, mais la pompe d'assistance de 
direction ne devra pas être placée dans l’habitacle.
Le dispositif antivol sur la direction doit être rendu inopérant La 
conduite peut être soit à gauche, soit à droite, sous réserve que le 
changement ait été obtenu par une simple inversion des commandes 
au volant spécifiée et fournie par le constructeur, sans autre modifica' 
tton mécanique que celles reridues nécessaires par tlnversion.
Une découpe limitée de la doison pour le passage d'une nouvelle 
direction (voir art 4.S.4.2) est possible sans déformation de cette 
cloison.
4J Carrosserie * Coque ;
4.8.1) Allègement et renforcement;
Tous les panneaux de carrosserie du véhicule doivent avoir la même 
forme, être du même matériau et avoir la même épaisseur que pour la 
voiture homologuée. Le renforcement intérieur du châssis et de la car
rosserie est autorisé sous résen/e que le matériau utilisé épouse la 
forme d’origine, soit en contact direct avec celles:!, et que le matériau 
d’origine soit conservé intégralement sous le renfort 
Des berceaux ou faux-châM (pièces boulonnées au châssis) peu
vent être retirés, ou changés si les nouvelles pièces sont interchan
geables avec celles d’origine, et des fixations peuvent être ajoutées. 
De nouveaux supports et pattes de fixation peuvent être ajoutés, mais 
les exigences de ra ri 4.4 doivent être respectées. Les renforts en 
matériaux composites sont autorisés conformément à cet article. Du 
matériau dlsolatton peut être ôté du dessous du plancher de la voiture, 
du compartiment moteur, du coffre à bagages et des passages de 
roues. Les supports non utilsés (ex. pour une roue de secoure) situés 
sur le châssis/la carrosserie peuvent être ôtés, sauf s'ils sont requis 
pour des pièces mécaniques ne pouvant être déplacées ou ôtées.
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4.8.2) Toute ouverture pratiquée dans I'hatxtade. le compartinnent 
moteur ou le coffre à Isagages doit être fermée de manière à empêcher 
le passage de fluides ou de flammes. Toute autre ouverture peut être 
feiinée au moyen de njban adhésif transparent ou de la couleur de la 
voiture et ce iut)an adhésif devra alors suivre le contour de la carros
serie.
4.8.3) Extérieur :
4.8.3.1 - Sauf autorisation explicite du présent règlement, toute car
rosserie externe doivent rester telle que sur le véhicule d’origine homo
logué.
4.8.3.2- Pare-chocs:
Une découpe du pare-chocs limitée au nécessaire sera autorisée pour 
l’accès à l'anneau de remorquage. Les renforts Intérieurs des pare- 
ctiocs peuvent être retirés et les pare-chocs peuvent être fixés à la voi
ture par des attaches rapides.
Il est autorisé de réduire les txxits de plastique des pare-chocs lors
qu'ils font saillie à l’Intérieur du logement des roues. La limite de la 
modification de la pièce d’origine ne devra pas s’étendre au-delà de 
l'épaisseur du pare-chocs à la naissance du bord rentrant. En d’autres 
termes, la tranche du pare-chocs après modification devra conserver 
sa finitiori d'origine et le pare-chocs devra conserver le même déve
loppement que d’origine sur tous les points (il sera toujours possible de 
voir la naissance du bord rentrant afin de déterminer le développement 
du pare-chocs.
4.8.3.3 - Les cache-moyeux et les enjoliveurs doivent être ôtés.
4.8.3.4 - Essuie-glaces et lave-glaces :
L’essuie-glace est libre, mais un essuie-glace doit être opérationnel et 
pouvoir nettoyer le pare-brise placé directement devant le pilote. La 
capacité du réservoir du lave-glace peut être augmentée, et ce réser
voir peut être déplacé ou ôté.
4 8.3.5 - Les traguettes décoratives externes et les bavettes peuvent 
être ôtées (voir art. 1.3).
4.8.3.5 - Les points de levage du cric peuvent être renforcés ou 
déplacés, et II est permis d’en augmenter le nombre.
4.8.3.7 - Des protège-phares peuvent être montés sous réserve que 
leur seule finalité soit de protéger le verre des phares et qu'ils n’aient 
aucune Incidence sur l’aérodynamique de la voiture.
4.8.3.8 - Les supports des plaques d'immatriculation peuvent être 
démontées ainsi que leur système d’éclairage, et les plaques d'imma
triculation peuvent être ôtées.
4.8.3.9 - Les vitres doivent être en verre, avoir été approuvées pour 
usage nxjtier et être marquées en conséquence. Des fixations de 
sécurité supplémentaires pour les vitres peuvent être montées sous 
réserve qu’elles n'améliorent pas les qualités aérodynamiques de la 
voiture.
4.8.3.10 - Le montage de toute protection du dessous de caisse est 
interdit à l'exception des carénages inférieurs montés d'origine sur la 
voiture hcxnologuée. Les supports de moteur et de boHe de vitesse 
s’ils sont en contact avec les filets d'air extérieurs devront être ajourés 
à raison de trous de 50 mm de diamètre avec espacement des centres 
de 150 mm.
4.8.3.11 -Les bords en plastique ou en métal des panneaux d’ailes 
peuvent être repliés ou rognés s’ils dépassent à l'intérieur des pæ- 
sages de roues. Les pièces en plastique destinées à l’Insonorisation 
peuvent être ôtées de l’intérieur des passages de roues (voir égale
ment l’a rt 4.5.1).
4.8.3.12 - Les crics pneumatiques sont autorisés, mais sans les 
bouteilles d’air comprimié à bord.
4.8.3.13 - Les “jupes’  sont interdites. Tous les dispositifs ou 
constructions non homologués et conçus pour combler totalement ou 
en partie l’espace compris entre les parties suspendues de la voiture 
et le sol sont Interdits en toutes circonstances.
4.8.3.14 - Il est autorisé d'enlever ou de remplacer les supports qui 
existent entre la carrosserie et le châssis, mais II n'est pas possible de 
changer les emplacements ou d'en ajouter.
4.8.3.15 - Dispositifs aérodynamiques : Les dispositifs homologués 
doivent seuls être utilisés, y compris en ce qui concerne le montage 
sur la voiture, le profil, la position, et ce pendant toute la durée de 
l’épreuve. De plus si un dispositif avant et un dispositif arrière sont 
homologués ensemble, sur la fiche de base ou sur une variante, ils 
devront être utilisés simultanément, les mélanges n’étant pas auto
risés.
Les dispositifs aérodynamiques avant ne devront pas présenter de

refroidisseurs visibles de l’extérieur de la voiture. Les parties originales 
non structurelles recouvertes par la dispositif avant pourront ê ^  reti
rées.
Le point le plus bas du dispositif avant ne devra à aucun moment de 
l’épreuve être situé à moins de 45 mm du sd.
Le dispositif arrière devra être entièrement situé, y compris ses sup
ports, en avant du plan vertical perpendiculaire à l’axe longitudinal de 
la voiture, situé à 100 mm en avant du point le plus en arrière de la voi
ture.
4.8.3.16- Rétroviseurs extérieurs : Ils est permis de remplacer la partie 
réfléchissante par une autre présentant les mêmes qualité» de 
réflexion, et dont la base est constituée de plastique. Les systèmes 
électriques de dégivrage et de réglage peuvent en être retirte.
4.8.4) Habitacle :
4.8.4.1 - S l è ^  :
Le siège du pilote et ses fixations sont libres, mais le siège doit com
porter un appuie-tête. Cet appuie-tête doit pouvoir résister à une décé
lération de 5 g d'une masse de 17 kg. Ses dimensions doivent être 
telles que la tête du pilote avec son casque soit retenue et ne puisse 
ni se déplacer au-delà de l’appuie-tête sous l’effet d'une accélération 
dirigée vers l’arrière, ni rester coincée entre l’arceau de sécurité et l'ap- 
pule-tête. Le siège du pilote peut être reculé, mais pas au-delà du plan 
vertical défini par le brird avant du siège anière d'origine. Le siège du 
pilote doit être entièrement situé d'un seul côté de l’axe longitudinal de 
la voiture. Les sièges des passagers doivent être ôtés afin de réduire 
la quantité de matériaux combustibles.
4.8 4.2 - Tableau de bord :
Les garnitures situées sous le tableau de bord et n’en faisant pas 
partie peuvent être ôtées. Il est é ^ lem en t permis d ’ôter la partie de la 
console centrale qui ne contient ni le ctrauftege ni tes instnjments. Une 
découpe limitée du tableau de bord pour le passage de la commande 
de boîte de vitesses et de la direction est autorisée (voir dessin 255-7).
4.S.4.3 - Portières :
Toute la garniture intérieure et le matériau d’insonorisation des por
tières peuvent être ôtés et remplacés par des panneaux d’une matière 
non combustible (ex. aluminium, composites à base de cartxxie et/ou 
aramide) afin de recouvrir les m o n is m e s  des portières et des vitres. 
Il est pemnis de remplacer les lève-vitres électriques par des lève-vitres 
manuels, et sous réserve du respect de la canosserie d’origine, le ver
rouillage des portes peut être modifié.
4 .8 .4 4 - Toit;
Tout le capitonnage, le matériau d’isolation et le gamissage du toit doi
vent être ôtés de la partie inférieure du toit. Les toits ouvrants ne sont 
pas acceptés. De ce fait, un toit ouvrant peut être riveté ou soudé à 
condition de s’intégrer à la structure de la voiture. Un toit ouvrant de 
verre peut aussi être changé pour une feuille de métal si l'épaisseur du 
métal est la même que pour le reste du to it f
4.8.4.5- Plancher:
Les matériaux d’isolation et de gamissage ainsi que les tapis doivent 
être ôtés. Pour les voitures à propulsion ou à quatre roues motrices, 
une partie du plancher pourra être dép lacé  dans un volume 
maximum de 30 dm^ et dans une hauteur maxirrrale de 20 cm, par 
rapport au plancher d'origine.
4.8 4.6 - Tout autre élément de capitonnage et de garniture intérieure 
peut être ôté.
4.8 4.7 - Le système de chauffage de l’habitade peut être ôté ; par 
contre, un système adéquat de désembuage doit être monté.
4.8.4 8 - Un système de climatisation peut être ajouté ou ôté, mais le 
désembuage doit être assuré.
4.8.4.9 - Pédales :
Les pédales sont libres, et leur Installation peut donner lieu à une 
découpe limitée de la cloison habitade/moteur, sans défbnnation de 
cette cloison. Elles peuvent être soit à droite, soit à gauche, sous 
réserve que le changement ait été obtenu par une simple Inversion des 
commandes, spécifiée et fbumie par le constructeur, sans autre modi
fication mécanique que celles rendues nécessaires par l'inversion.
4.8.4.10 - Il est permis de démonter la plage arrière amovible dans 
les voitures à deux volumes, ainsi que ses supports. 4
4.8.4.11- Conduites d’air :
Les conduites d’air ne peuvent traverser l’habitacle que si elles sont 
destinées à la ventilation de l’habitacle cxj aux crics pneumatiques.
4.8.4.12 - Le rétroviseur intérieur est facultatif.
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4.8.5) Accessoires supplémentaires :
Tous les accessoires n’ayant aucune influence sur le comportement de 
la voiture sont admis, ex. les équipements améliorant l'esthétique ou le 
confort de l'intérieur de la voiture (éclairage, radio, etc.). En aucun cas 
il n'est permis que ces accessoires puissent augmenter la puissance 
du moteur ni avoir une incidence sur la direction, la transmission, les 
freins ou la tenue de route, même de fôçon indirecte. Toutes les com
mandes doivent toujours jouer le rôle qui leur a été assigné par le 
constructeur. Elles peuvent être adaptées afin de faciliter leur utilisation 
et leur accessibilité, ex. un levier de frein à main plus grand, une pla
quette supplémentaire sur la pédale de frein, etc.
Les changements suivants sont admis ;
1 - Le pare-brise d’origine peut être remplacé par un pare-brise en 
verre feuilleté doté d'un équipement de désemtxjage incorporé.
2 - Des instrun>ents de mesure tels que compteurs, etc. peuvent être 
montés, remplacés ou ôtés. Dans ce dernier cas les orifices d’origine 
doivent être obturé.
Un équipement d’enregistrement de données/de chronométrage peut 
être monté, hors du champ de toute caméra embarquée.
3 • L'avertisseur n'est pas obligatoire.
4 • Les interrupteurs peuvent être retirés, mais forme et aspect d'ori
gine du tableau de bord doivent être conservés.
Les interrupteurs peuvent être librement changés pour ce qui est de 
leur utilisation, leur emplacement, ou de leur nombre s'il s'agit d'ac
cessoires supplémentaires.
5 - Un frein à main à déblocage instantané peut être monté.
6 - La roue de secours n’est pas obligatoire. Cependant, s’il y en a 
une, elle doit être solidement fixée et ne pas être montée dans l’habi
tacle. Aucun modification externe de la carrosserie ne doit résulter de 
son montage.
7 - Du matériau d'isolation peut être ajouté aux cloisons existantes 
afin de fbumir au pilote une protection supplémentaire contre l’in
cendie.
4.9 Système électrique :
4.9.1) La tension nominale du système électrique, y compris celle 
d'alimentation de l'allumage, doit être conservée.
Les relais, fusibles et câbles sont libres.
4.9.2) Batterie ;
La marque, le nombre et la capacité des batteries sont libres. Chaque 
batterie doit être solidement fixée et recouverte, pour éviter les fuites 
ou courts-circuits. L'emplacement de chaque batterie est libre, n ^ is  il 
ne sera possible de la placer dans l'habitacle que derrière les sièges 
avant. Dians ce cas la boîte de protection devra comporter une prise 
d'air avec sortie en dehors de l'habltade (voir dessins 255-10 et 255-
11). Dans le cas où la batterie est déplacée par rapport à sa position 
d'origine, la fixation à la coque doit être constituée d’un siège métal
lique et de deux étriers métalliques avec revêtement isolant fixés au 
plancher par boulons et écrous.
La fixation de ces étriers devra utiliser des boulons de 10 mm 
minimum de diamètre et, sous chaque boulon, une contreplaque au- 
dessous de la tôle de la carrosserie d'au moins 3 mm d’épaisseur et 
d'au moins 20 cm^ de surface.
La batterie devra être couverte d'une boîte de plastique étanche pos
sédant sa propre fixation (voir dessin 255-11).
4.9.3) Gériérateur et r^u la teur de tension ;
Libres, ainsi que leur emplacement et système d'entraînement.
4.9.4) Eclairage et Signalisation ;
Tous les appareils d'éclairage et de signalisation, tels qu'homologués, 
doivent être opérationnels (à l'exception des feux de plaque d'immatri- 
culatton et des feux de recul) afin de préserver l'identité du véhicule. La 
marque des appareils d'éclairage est libre. Les phares d'origine peu
vent être remplacés par d'autres présentant les mêmes fonctions 
d’édairage, s'il n'y a pas de découpe de carrosserie, si l’orifice original 
se trouve totalement obturé, et si la forme des phares et leur fonction
nement restent inchangés. Il est permis de modifier le système de 
commande des phares escamotables, de même que sa source 
d'énergie. Si un phare de recul est opérationnel, il ne doit fonctionner 
qu'en marche arrière. Il est permis d'enlever les phares antibrouillards, 
mais, si elles ne sont pas utilisées selon l'art. 4.6.4, les ouvertures 
résultantes devront être obturées.
Les phares doivent pouvoir effectivement éclairer.

4.10 Circuit de carburant :
4.10.1) Le réservoir de carburant doit être remplacé par un ou des 
réservoirs de sécurité homologués par la FIA (spécification FT3). 
Chaque réservoir doit être placé à l'intérieur du coffre à bagages, ou 
conservé dans son emplacement d'origine, sous réserve que ce ne 
soit pas dans l’habitacle. Si le réservoir est situé sous le coffre, il est 
autorisé de découper le fond de ce coffre pour le passage des tuyaux 
de ravitaillement.
La construction de réservoirs collecteurs d’une capacité inférieure à 1 
litre est libre. Une cloison pare-feu étanche aux fluides doit être montée 
entre les compartiments des réservoirs et l'habitacle e t au besoin, une 
protection ad^uate installée pour les accessoires supplémentaires 
(orifice de remplissage, pompe à essence, tuyau de trop-plein). Les 
changen^nts de position des réservoirs ne doivent donner lieu à 
aucun allègement ou renforcement non prévu par cet article ou l'a rt 
4.8.1. Au cas où un réservoir de cartxirant serait installé sous le plan
cher de la voiture, il doit être contenu dans un logement ajusté au plus 
près, résistant aux flammes et n'ajoutant aucun avantage aérodyna
mique. Ce logement doit comprendre une structure déformable telle 
que définie pour les réservoirs de F3 et être fixée au moyen de deux 
étriers métalliques de 30 x 3 mm, fixés au plancher par des boulons et 
des écrous. Pour fixer ces étriers, des boulons d’au moins 10 mm doi
vent être utilisés, ainsi que sous chaque boulon une plaque de renfort 
d'au moins 3 mm d'épaisseur et d'une surface d'au nx)ins 20 cm^ au- 
dessus du métal du plancher. L'ouverture laissée par la suppression du 
réservoir d'origine peut être obturée par l’installation d'un {Anneau de 
dimensions identiques. Il est permis de changer la position et la dimen
sion de l'orifice de remplissage ainsi que du bouchon, sous réserve 
que le nouveau montage ne dépasse pas de la carrosserie, et soit 
effectué de telle manière qu’aucun carburant ne puisse se re n d re  
dans les compartiments Intérieurs de la voiture. Si l'orifice de remplis
sage est situé à l'intérieur de celle-ci, il doit être séparé de l'habitade 
par une cloison étanche.
Les canalisations de carburant peuvent passer par l'habitacle, mais 
elles doivent être protégées par une couverture étanche aux liquides 
et aux flammes.
Il est permis de monter un radiateur dans le circuit de carburant.
La capacité totale des réservoirs ne doit pas dépasser 100 litres.
4.10.2) Toutes les voitures doivent être équipées d'un raccord auto- 
obturant pouvant être utilisé par les commissaires techniques pour 
prélever de l'essence dans le réservoir.
Ce raccord doit être d'un type approuvé par ta FIA.
4.11 Prescriptions ^nérales et sécurité :
Les voitures doivent aussi satisfaire aux exigences suivantes de l’ar
ticle 252 - Prescriptions Générales - et de l’article 253 - Sécurité - de 
rAnnexe J, telles que publiées dans l’Annuaire de la FIA et dans le 
Bulletin Sportif FIA, et non couvertes par le présent règlement ;

252.1 1 • Modifications Inteidites
252.1.3- Magnesium
252.2.2 - Lest
252.6 - Roue
252.9.3 - Procédure de ravitaillement
252.9.4 - Ventilation de réservoir
253.1 - Voiture dangereuse
253.3.1 - Protection des canalisations
253.3.2 - Spécifications et Installation des canalisations
253.4- S ^ r ité  de freinage
253-5 - Fixations supplémentaires
253-6 - Hamals
253-7 - Extincteurs
253-8 - Cage de sécurité
253-10 - Anneau de prise en remorque
253-13- Coupe-drcuit
253-14- Réservoir FT3
253-15- Protection contre l’incendie
253-16- Fixation/Supports de siège
253-17 - Soupapes de surpression

5) TEXTE FINAL
Le texte final de ces règlements est le texte français, qui sera utilisé en 
cas de controverse sur leur interprétation.

59



A rticle 275  -  R èglement tec h n iq u e  fo rm ule  3

SOMMAIRE

ARTICLE 1 : DEFINITIONS
1.1) Voiture de F3
1.2) Automobile
1.3) Véhicule terrestre
1.4) Carrosserie
1.5) Roue
1.6) Marque automobile
1.7) Epreuve
1.8) Poids

>1-1.9) Poids de course
1.10) Cylindrée
1.11) Suralimentation
1.12) Système d'admission
1.13) Structure principale
1.14) Suspension
1.15) Suspension active
1.16) Habilade
1.17) Celuie de sunrie
1.18) Stnjcture composite
1.19) Télémétrie
1.20) Bciile de vitesse serni-aittomatic|ue

ARTICLE 2 : REGLEMENTATION
2.1) Râle de la FIA
2.2) Date de pubHcatkxr des 

amendements
2.3) Préavis pour modifications de la bride 

àair
2.4) Conformité pemranente au règlement
2.5) Mesures
2.6) Passeport technique

ARTICLE 3 : CARROSSERIE ET 
DIMENSIONS
3.1) Axe de roue
3.2) Mesures de hauteur
3.3) Largeur hors-tout
3.4) Largeur en avant de l'aréte arriére 

des roues avant
3.5) Largeur entre l’aréte arrière des 

roues avant
et l'axe des roues arrière.

3.6) Largeur en arrière de l'axe des 
roues amère

3.7) Hauteur hcxs-tout
3.8) Hauteur de la carrosserie avant
3.9) Hauteur en avant des roues arrière
3.10) Hauteur entre les roues arrière
3.11 ) Carrosserie derrière l'arête avant des 

roues amère complètes
3.12) Carrosserie autour des roues avant
3.13) Carrosserie tece au sol
3.14) Porte-à-faux
3.15) Influence aèredynamique
3.16) Enpattement et voie

ARTICLE 4 :  POIDS
4.1) Poids minimal
4.2) Lest
4.3) Adjonctions pendant la course

ARTICLE 5 : MOTEUR
5.1) Types de moteur autorisés
5.2) C^indrée maximale
5.3) Suralimentation
5.4) Modifications du moteur
5.5) Contrôle d'étanchéité du système 

d'admission
5.6) Système d'échappement
5.7) Télémétrie

ARTICLE 12 ; ROUES ET PNEUS
12.1) Emplacement
12.2) Matériau des roues
12.3) Dimensicns
12.4) Nombre maximal de roues
12.5) Fixation des roues
12.6) Soupapes de suqxession

ARTICLE 13 : HABITACLE
13.1) Ouverture de l'habitade
13.2) Volant
13.3) Section interne

5.8) Embrayage ARTICLE 14 : EQUIPEMENTS
5.9) Pompes à eau et à huile DE SECURITE

14.1) ExtirKieurs
ARTICLE 6 : CANALISATIONS 14.2) Coupe-drcuit général
ET RESERVOIRS DE CARBURANT 14.3) Rétroviseurs " ' " '
6.1) Réservoirs de cartrurant 14.4) Ceintures de sécurité
6.2) Accessoires et canalisations 14.5) Feu arrière
6.3) Stnxrture détormable 14.6) Appuie-tête
6.4) Orificœ de remplissage
6.5) Ravitailtement ARTICLE 15 ; STRUCTURES

DE SECURITE
ARTICLE 7 : SYSTEME D'HUILE 15.1) htetériaux utilisés pour la construction
7.1) Emptaoement des réservoirs d'huile des voitures
7.2) Localisation longitudinale du système 15.2) Structures anb-tonneau

d'huile 15.3) Celule de survie et protection frontale
7.3) Récupérateur 15.4) Strectures de protection iaterales
7.4) Localisatkxi transversale du système

d'huile ARTICLE 16 : CARBURANT
7.5) Ravitaillement en huile 16.1) Carburant

ARTICLE 8 : DEMARRAGE
8.1) Démarreur
8.2) Mise en marche du moteur

ARTICLE 9 : TRANSMISSION 
AUX ROUES
9.1) Quatre roues motrices
9.2) Type de boite de vitesses
9.3) Marche arrière
9.4) Contrôle de la traction

ARTICLE 10 : SUSPENSION 
ET DIRECTION
10.1) Suspension active
10.2) Chromage
10.3) Bras de suspension
10.4) Suspension
10.5) Direction

ARTICLE 11 : FREINS
11.1) Double circuit
11.2) Disques de freins
11.3) Etriers de freins
11.4) Ctonduites d'air
11.5) Refroidissement par liquide
11.6) titodulation de la pression de freinage

16.2) Air

ARTICLE 17 : TEXTE RNAL

ARTICLE 18 : CHANGEMENTS POUR 
1997
18.1) Modifier l'Article 5.4.5
18.2) Créer les Articles 5.4.13,5.4.14 

et 5.4.15
18.3) Créer un Article 5.10



ANNEXE "J’ FORMULE 3

ARTICLE 1 : DEFINITIONS
1.1) Voiture de Formule 3 :
Automobile conçue uniquement pour les courses de vitesse sur circuit 
ou en parcours fermé.
1.2) Automobile :
Vétiicuie tenestre roulant sur au moins quatre roues non alignées, 
dont au moins deux assurent la direction et deux au moins la propul
sion.
1.3) Véhicule terrestre ;
Appareil de locomotion mû par ses propres moyens, se déplaçant en 
prenant constamment un appui réel sur la surface terrestre, et dont la 
propulsion et la direction sont contrôlées par un conducteur à bord du 
véhicule.
1.4) Carrosserie :
Toutes les parties entièrement suspendues, léchées par les filets d'air 
extérieurs, à l'exception des structures anti-tonneau et des parties 
incontestablement associées au fonctionnement mécanique du 
moteur, de la transmission et du train roulant. Boîtes à air et radiateurs 
sont considérés comme faisant partie de la canosserie.
1.5) Roue :
Flasque et jante. Roue complète : Flasque, jante et pneumatique.
1.6) Marque automobile :
Dans le cas des voitures de course de Formule, une "marque auto
mobile" est une voiture complète. Si le constmcteur de la voiture monte 
un moteur qu'il n'a pas fabriqué, la voiture sera considérée comme 
"hybride", et le nom du constnjcteur du moteur sera associé à celui du 
constnjcteur de la voiture. Le nom du constructeur de la voiture devra 
toujours précéder celui du constructeur du moteur.
Tous Trophée. Coupe ou Trtre de Champion gagnés par une voiture 
hybride seront remis au constructeur de la voiture.
1.7) Epreuve :
Une épreuve sera constituée par les essais officiels et par la course.
1.8) Poids :
C'est le poids de la voiture sans carburant ni pilote à tout moment de 
l'épreuve.
1.9) Poids de course :
C'est le poids de la voiture en état de marche, le pilote étant é bord et 
tous les résenroirs de carburant pleins.
1.10) Cylindrée:
C'est le volume balayé dans les cylindres du moteur par le mouvement 
des pistons. Ce volume sera exprimé en centimètres cubes. Pour cal
culer la cylindrée, le nombre x sera pris égal à 3,1416.
1.11) Suralimentation :
Augmentation de la pression de la charge du mélange air/carburant 
dans la chambre de combustion (par rapport à la pression engendrée 
par la pression atmosphérique normale, l’effet d'inertie et les effets 
dynamiques dans les systèmes d'admission et/ou d'échappement), 
par tout moyen quel qu’il soit. L'injection de carburant sous pression 
n'est pas considérée comme suralimentation.
1.12) Système d’admission ;
Tous les éléments compris entre la culasse et la face exteme de la 
bride d'admission d'air.
1.13) Structure principale :
Partie entièrement suspendue de la strocture du véhicule à laquelle tes 
charges de la suspension et/rxr des ressorts sont transmises, et s'é
tendant longitudinalement de la fixation de suspension sur te châssis 
te plus en avant à l'avant, à la fixation la plus en arriére, en arrière.
1.14) Suspension :
Moyen par lequel toutes les roues complètes sont suspendues par 
rapport à l'ensemble châssis/canosserie par des Intermédiaires de 
suspension.
1.15) Suspension active :
Tout système permettant te contrôle de toute partie de la suspension 
ou de la hauteur d'assiette lorsque la voiture est en mouvement.
1.16) Habitacle :
Volume qui accueille te pilote.
1.17) Cellule de survie :
Structure femnée continue contenant tous les réservoirs de carburant 
et l'habitacle.
1.18) Structure composite :
Matériaux non homogènes ayant une section constituée soit de deux 
peaux collées de part et d'autre d'une âme centrale, soit d’une suc
cession de couches formant un stratifié.

1.19) Téiémétrie:
Transmission de données entre une voiture en mouvement et qui
conque lié à rengagement de cette voiture.
1.20) Boîte de vitesse semi-automatique :
Boîte qui, lorsque le pilote décide un changement de vitesse, prend 
momentanément le contrôle d’au moins un de ces éléments : moteur, 
embrayage, sélecteur de vitesse, afin de permettre l'engagement de la 
vitesse.

ARTICLE 2 : REGLEMENTATION
2.1) Rôle de la FIA:
La réglementation technique suivante, relative aux voitures de 
Formule 3, est émise par la FIA.
2.2) Date de publication des amendements :
La FIA publiera au plus tard en octobre de chaque année tout chan
gement apporté à la présente réglementation. Tous ces changements 
entreront en vigueur au premier janvier de la troisième année suivant 
leur publication.
Les changements effectués pour raisons de sécurité pourront entrer 
en vigueur sans préavis.
2.3) Préavis pour modifications de la bride à air :
La FIA se réserve le droit de modifier tes dimensions de la bride à air 
avec un préavis d’un an.
2.4) Conformité permanente au règlement :
Les automobiles doivent respecter intégralement te présent règlement 
pendant tout te déroulement de l’épreuve.
2.5) Mesures :
Toutes les mesures doivent être effectuées lorsque la voiture est 
immobilisée sur une surface plane, horizontale.
2.6) Passeport technique :
Tous les concunents doivent être en possession d’un passeport tech
nique pour leur voiture. Ce passeport sera délivré par leur ASN et doit 
accompagner la voiture à tout moment.
Aucune voiture ne pourra participer à une épreuve si le p a ^ p o r t  n'est 
pas disponible pour examen lors du œntrôte technique initial.

ARTICLE 3 : CARROSSERIE ET DIMENSIONS
3.1) Axe de roue:
L'axe de toute roue sera supposé être au milieu de deux droites 
situées perpendiculairement à la surface d’appui de la voiture et pla
cées contre les bords opposés dé la roue complète, ces droites pas
sant par le centre de la bande de roulement du pneu.
3.2) Mesures de hauteur :
Toutes les mesures de hauteur seront effectuées lorsque la voiture est 
en condition normale de course, le pilote étant assis à trord normale
ment.
3.3) Largeur hors-tout :
La largeur hors-tout de la voiture, roues complètes y compris, ne 
dépassera pas 185 cm, les roues directrices étant dirigées vers 
l’avant.
3.4) Largeur en avant de l’arête arrière des 

roues avant :
La carrosserie en avant de l’arête amére des roues avant complètes 
est limitée à une largeur hors-tout de 130 cm.
3.5) Largeur entre l’arête arrière des roues avant 

et l’axe des roues arriére :
La largeur maximale de la carrosserie demère l’arête arrière des roues 
avant complètes et en avant de l'axe des roues amére est de 130 cm.
3.6) Largeur en arriére de Taxe des roues arrière :
En arrière de l'axe des roues arriére, la carrosserie ne doit pas 
dépasser une largeur de 90 cm.
3.7) Hauteur hors-tout :
A l'exception des structures anti-tonneau, aucune partie de la voiture 
ne peut dépasser une hauteur de 90 cm par rapport au sol. 
Cependant, aucune partie des staictures anti-tonneau dépassant une 
hauteur de 90 cm par rapport au sol ne peut avoir une forme suscep
tible d'exercer une influence aérodynamique significative sur les per
formances de la voiture.
3.8) Hauteur de la carrosserie avant :
Aucune partie de la carrosserie située en avant de l'arête arrière des 
roues avant complètes et à plus de 25 cm de l’axe longitudinal de la 
voiture ne pourra se trouver à moins de 40 mm du plan de référence
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mentionné dans l'Article 3.13, ou à une hauteur supérieure à celle des 
jantes des roues avant.
3.9) Hauteur en avant des roues arrière :
Sauf en ce qui concerne les txjîtes à air pour le moteur, aucune partie 
de la canosserie en avant de l'arête avant des roues arrière complètes 
et dépassant la hauteur des roues arriére complètes ne peut dépasser 
de plus de 45 cm de chaque côté de l'axe longitudinal de la voiture.
3.10) Hauteur entre les roues arrière :
Aucune partie de la carrosserie située entre l'arête avant des roues 
anière complètes et 25 cm en amère de l'axe des roues arrière ne doit 
se trouver plus haut que les roues arrière complètes.
3.11) Carrosserie derrière l'arête avant des roues arrière com
plètes :
Derrière l'arête avant des roues anière complètes, trois sections d'alles 
au maximum peuvent être utilisées. Toutes les serinons d'alles utilisées 
dans cette zone doivent se conformer à l'une des trois séries de 
dlmensbns de l'Annexe 1 du présent Règlement Technique. 
L'addition de volets de réglage sur ces sections d'alles n'est pas auto
risée. Toutefois les dispositife permettant de garder constant l'écarte- 
ment entre les sections peuvent être utilisés, à condition qu'il soit évi
dent qu'il s'agit là de leur seul but.
Une tolérance de 1.0 mm sera permise sur toute dimension donnée.
3.12) Carrosserie autour des roues avant :
A l'exrpeptlon des conduites de refroidissement des freins. Il ne doit pas 
y avoir de carrosserie, vue en plan, dans la zone formée par deux 
lignes longitudinales parallèles à. et distantes de 40 cm et 90 cm de. 
l'axe central de la voiture et deux lignes transversales, l'une à 5 cm en 
avant de l'arête avant et l'autre à 20 cm en arrière de l'arête arrière de 
la roue avant complète.
3.13) Carrosserie face au sol :
Entre le boni arrière des roues avant complètes et le txjrd avant des 
roues arrière complètes, toutes les parties suspendues de la voiture 
visibles du dessous doivent se trouver sur l'un de ces deux plans paral
lèles : le pian de référence ou le plan étagé. Le plan étagé doit se 
trouver à 50 mm au dessus du plan de référence. Cette distance peut 
être réduite d'au plus 5 mm en cas d'usure des surferas s'étendant sur 
le plan de référence, après contact avec le sol.
La surface formée par toutes les parties se trouvant sur le pian de réfé
rence doit s'étendre du bord amère des roues avant compiétes au 
bord avant des roues arrière compiétes. avoir une largeur minimale de 
30 cm (± 3 mm), une largeur maximale de 50 cm. et doit être symé
trique par rapprk à l'axe longitudinal de la voiture.
Toutes les parties situées sur le plan de référence et le plan étagé, 
outre la transition entre les deux plans, doivent engendrer des surfaces 
unlfonnes. solides, dures, rigides (aucun degré de liberté par rapport à 
l'unité carrosserie/châssis), et Impénétrables en toutes circonstances. 
Les périphéries des surfeces fomrées par les parties se trouvant sur le 
plan de référence et le plan étagé peuvent être In c u rv é  vers le haut, 
avec des rayons maximum de 25 et 50 mm respectivement. La sur
face formée par les parties se trouvant sur le plan de référence doit 
être reliée verticalement par ses extrémités aux parties se trouvant sur 
le plan étagé, et tout arrondi formant la transition entre les deux plans 
doit avoir un rayon maximum de 25 mm.
Pour aider à surmonter d'éventuelles difficultés de fabrication, une tolé
rance de ± 5 mm est permise sur ces surfaces.
Toutes les parties suspendues de la voiture situées demère te bord 
avant des roues anière complètes, visibles en dessous de la voiture et 
à plus de 15 cm (± 1.5 mm) de l'axe longitudinal de la voiture, doivent 
être à au moins 50 mm au dessus du plan de référence.
3.14) Porte-à-faux :
Aucune partie de la voiture ne sera située à plus de 50 cm en arrière 
de l'axe des roues arrière, ou à plus de 100 cm en avant de l'axe des 
roues avant.
Aucune parte de la canosserie située à pius de 20 cm de l'axe tongi- 
tudlnal de la voiture ne pourra se trouver à plus de 90 cm devant l'axe 
des roues avant.
3.15) Influence aérodynamique :
Toute parte spécifique de la voiture ayant une Influence sur sa perfor
mance aéroct^amlque :
- doit respecter les règles relatves à la carrosserie ;
-  doit être fixée rigidement sur la parte entièrement suspendue de la 
voiture (fixée rigidement signifie n'avoir aucun degré de liberté) ;

- doit rester immobile par rapport à la parte suspendue de la voiture. 
Tout dispositif ou construction conçu pour combler l'espace entre la 
parte suspendue de la voiture et le sol est Interdit en toutes circons
tances.
Aucune parte ayant une Influence aérodynamique, et aucune parte 
de la carrosserie, ne pourront en aucune circonstance se situer en 
dessous du plan de référence décrit à l'Artcle 3.13.
3.16) Empattement et vole :
Empattement minimal : 200 cm.
Vole minimale : 120 cm.

ARTICLE 4 : POIDS
4.1) Poids minimal :
Le poids de la voiture ne doit pas être Inférieur à 455 kg.
4.2) Lest :
Du lest peut être utilsé. à conditon d'être fixé de telle manière que des 
outls soient nécessaires pour le retrer. Il doit être possible de le 
plomber si les commissaires le jugent nécessaire.
4.3) Adjonctions pendant la course :
L'adjoncton à la voiture pendant la course de tout liquide ou autre 
matériau que ce soit, ou le remplacement pendant la course de toute 
partie de la voiture par une partie plus lourde, sront Interdits.

ARTICLE 5 : MOTEUR
5.1) Types de moteur autorisés :
5.1.1 Moteurs à pistons alternatifs :
Le nombre maximal de cylindres est de quatre.
Les moteurs deux temps sont Interdits.
5.1.2 Moteurs à pistons rotatifs :
Les voitures à moteurs à pistons rotatifs couverts par les brevets NSU- 
Wankel seront admis sur la base d'une équivalence de cylindrée. Cette 
équivalence est de 1.5 fois te volume déterminé par la différence entre 
la capacité maximale et la capacité minimale de la chambre de travail.
5.1.3 L'emploi de magntelum est Interdit dans tout moteur homo
logué après te 1.1.94.
5.2) Cylindrée maximale :
La cylindrée du moteur ne doit pas dépasser 2000 cm^.
5.3) Suralimentation :
La suralimentation est Interdite.
5.4) Modifications du moteur :
5.4.1 Les pièces de fonderie constituant le bloc-moteur et la 
culasse, usinage terminé, doivent être ceux d'un moteur de voiture 
équipant un modèle de voiture dont la FIA a constaté la production en 
série d'au moins 2500 exemplaires en 12 mois consécutifs. Ce 
moteur doit être homologué par la FIA. et décrit sur une fiche d'homo- 
logatton pour moteurs de Formule 3.
5.4.2 Le bloc-moteur et la culasse d'origine peuvent être modifiés 
par retrait de matériau, mais l'adjorictlon de matériau n'est pas per
mise. Il est toutefois perrnis de chemiser, par soudure si nécessaire, un 
bl(x:-moteur qui ne l'était pas à l'origine, de modifier ou de femier tes 
(xtfices de lubrification dans la culasse, de fém er tes orifices d'Injec- 
tlon standard ou d'utlllser des hélicoils.
Les ouvertures Inutilisées de la culasse ou du b lrx  peuvent être fer
mées. à condition que le seul but soit cette fermeture.
Toute pièce ajoutée au système d'admission doit être fixée en perma
nence au collecteur d'admission uniquement et non à la culasse.
5.4.3 Le type des paliers de vilebrequin ne peut être modifié.
5.4.4 II n'est pas nécessaire d'utlllser des éléments mécaniques 
du moteur d'origine.
5.4.5 Le système d'admission est libre, mais il doit être muni d'une 
bride de 3 mm de long et d'un diamètre maximal de 24 mm. Tout l'air 
alimentant te moteur doit passer par cette bride, qui doit être faite de 
métal ou d'un alliage métallique.
5.4.6 Le matériau de la boîte à air est libre, à condition de ne pas 
être poreux.
L'ensemble du système d'admission, y compris tes collecteurs d'ad- 
mlsslon. les Injecteurs. la boîte à air et la bride, doit tenir dans un 
gabarit de 1(K) cm de long. 50 cm de large et 50 cm de haut.
Il doit être possible d'enlever l'ensemble du système d'admission du 
moteur avec la culasse, comme une seule pièce.
5.4.7 A condition que l'Artlcte 5.2 soit respecté, l'alésage et la 
course sont libres.
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5.4.8 La pulvérisation ou rinjection Internes et/ou externes d’eau 
ou de toute substance quelle qu'elle soit dans le but d’améliorer la 
combustion est interdite (sauf celle du carburant à des fins normales 
de combustion dans le moteur).
5.4.9 Les soupapes d'admission et d'échappement doivent être 
du type conventionnel en forme de tulipe, et contrôlées par des res
sorts hélicoïdaux.
6.4.10 L’emploi de matériaux en céramique est interdit.
5.4.11 Les bielles doivent être faites d’un alliage d’ader conven
tionnel.
5.4.12 Les soupapes d’admission et d’échappement doivent être 
faites d’un alliage d’acier conventionnel.
5.5) Contrôle d’étanchéité du système d'admission :
Le dispositif de contrôle décrit ci-dessous constitue le moyen suprême 
de vérification de l’étanchéité des systèmes d'admission, et il est sans 
appel. Tous les organisateurs d'épreuves devront le mettre à la dispo
sition des commissaires techniques à des fins de vérification, avant 
comme après la course.
Ce dispositif, destiné à créer artificiellement une dépression dans le 
système d'admission, comporte :
- une pompe aspirante à membrane, de débit nominal compris entre 
25 et 28 litres d’air/minute, et dont la dépression à débit nul se situe 
entre 55 et 65 cm de mercure (Hg) ;
- un embout circulaire en caoutchouc s'adaptant parfaitement à la 
bride d’entrée d’air ;
- un vacuomètre branché sur la tuyauterie reliant l’embout caoutchouc 
et la pompe.
La procédure à suivre pour le contrôle est la suivante :
a) Caler le moteur dans une position telle que dans chaque cylindre 
une soupape au moins soit fermée ;
b) Ouvrir la guillotine du système d’injection ou les papillons des car
burateurs ;
c) Vérifier sur le vacuomètre que ta pompe crée dans le système d’ad
mission une dépression supérieure ou ^ a ie  à 15 cm de Hg ;
d) Si la condition a) ne peut être satisfaite, déconnecter les culbuteurs 
ou démonter l’arbre à cames, de façon à fermer toutes les soupapes 
d’admission.
Si une ou plusieurs soupapes ont été endommagées au cours de 
l’épreuve, le corKXJtrent peut les remettre en état sous le contrôle des 
commissaires avant de subir cette vérification.
Dans ce cas, la dépression minimale à obtenir sera de 20 cm de Hg 
au lieu de 15.
5.6) Système d'échappement :
5.6.1 Les systèmes d’échappement de longueur variable sont 
interdits.
5.6.2 Les orifices de sortie des tuyaux d’échappement, s'ils sont 
dirigés vers l’arrière, doivent être situés à moins de 60 cm du sol.
5.6.3 Le système d’échappement doit incorporer au moins un 
convertisseur catalytique approuvé, en état de fonctionnement par 
lequel doivent passer tous les gaz d'échappement. La matrice de 
chaque convertisseur doit comporter au moins 100 cpsi, avoir un dia
mètre de 105 mm et une longueur de 120 mm.
Chaque type de convertisseur doit être spécifiquement approuvé par 
la FIA avant de pouvoir être utilisé dans une épreuve.
N.B.; l'application de cet article est laissé à l’apréciation de chaque 
ASM.
5.6.4 Le bruit généré par la voiture ne doit pas dépasser 98 dbA à 
3800 t/mn, mesuré à 0,5 m et avec un angle de 45" par rapport à la 
sortie de l’échappement.
Toutes les mesures qui sont effectuées pour garantir que les limites de 
bruit maximales ne sont pas dépassées doivent être de nature perma
nente, et ne doivent pas être annulées par ta pression des gaz 
d’échappement
N.B.: l’application de cet article est laissé à l'apréciation de chaque 
ASN.
5.7) Télémétrie :
L’usage de la télémétrie est interdit.
5.8) Embrayage :
Le diamètre de l'unité d’embrayage ne doit pas être inférieur à 165 
mm.
5.9) Pompes à eau et à huile :
Les pompes électriques pour l’huile et l’eau du moteur sont interdites.

ARTICLE 6 : CANALISATIONS ET RESERVOIRS 
DE CARBURANT
6.1) Réservoirs de carburant :
6.1.1 Tous les réservoirs de carburant doivent être des outres de 
caoutchouc confbmies ou supérieures aux spécifications FIA/FT3.
6.1.2 Le carburant ne sera pas stocké à plus de 55 cm de l’axe 
longitudinal de la voiture.
6.1.3 Toutes les outres en caoutchouc doivent provenir de fabri
cants agréés par la FIA. Afin d'obtenir l’agrément de la FIA, un fat>ri- 
cant doit fàire la preuve de la conformité de son produit aux spécifica
tions approuvées par la FIA. Ce fabricant doit s’engager à ne livrer à 
ses clients que des réservoirs correspondant aux normes approuvées. 
Une liste des constructeurs agréés est disponit>le auprès de la FIA.
6.1.4 Toutes les outres en caoutchouc porteront un code imprimé 
indiquant le nom du fabricant, les spécifications selon lesquelles le 
réservoir a été fabriqué, et la date de fabrication.
6.1.5 Aucune outre en caoutchouc ne sera utilisée plus de 5 ans 
a p r^  la date de fabrication, à moins d’avoir été inspectée et recertifiée 
par le fabricant pour une p^od e  maximale de 2 nouvelles années.
6.2) Accessoires et canalisations :
6.2.1 Aucune canalisation contenant du carburant, de l’eau de
refroidissement ou de l’huile de lubrification ne peut traverser l'habi- 
tacle.
6.2.2 Toutes les canalisations doivent être montées de manière 
qu'une fuite ne puisse entraîner l'accumulation de fluide dans l’habi
tacle.
6.2.3 Toutes les canalisations flexibles doivent avoir des raccords
vissés et une tresse extérieure résistant à l'abrasion et à la flamme.
6.2.4 Toutes les canalisations de carburant et d'huile de lubrifica
tion doivent avoir une pression d’édatement minimale de 41 bar à la 
température opératoire maximale de 135 degrés centigrades.
6.2.5 Toutes les canalisations de fluide hydraulique qui ne sont 
pas sujettes à des sautes brusques de pression, à l’exception des 
canalisations sous charge gravitaire seule, doivent avoir une pression 
d’édatement minimale de 408 bar à la température opératoire maxi
male de 204 degrés centigrades si elles sont utilisées avec des 
connecteurs en ader, et de 135 degrés centigrades si elles sont utili
sées avec des connecteurs en aluminium.
6.2.6 Toutes les canalisations de fluide hydraulique sujettes à des 
sautes brusques de pression doivent avoir une pression d’édatement 
minimale de 816 bar à la température opératoire maximale de 204 
degrés centigrades.
6.2.7 Les canalisations de fluide hydraulique ne doivent pas avoir 
de raccords démontables à l'intérieur de l’habitade.
6.3) Structure déformable :
Le châssis doit comprendre une structure déformable entourant le 
réservoir de cartxjrant à l'exception des panneaux d’accès, cette struc
ture faisant partie intégrante de la structure prindpale de la voiture et 
de la cellule de survie, et se conformant aux spécifications suivantes :
6.3.1 La structure déformable doit se composer d'une construc
tion sandwich en nid d'abeille, incorporant une âme en matériau inin
flammable d’une résistance à l’écrasement minimale de 18 N/cm^ 
(25 Ib/in^). Il est permis de faire passer des canalisations d’eau à tra
vers cette âme, mais non pas des canalisations de carburant ou d’huile 
de lubrification, ni des câbles électriques.
La construction en sandwich doit comprendre deux peaux de 1,5 mm 
d'épaisseur, dont la résistance minimale à la traction soit de 
225 N/mm2 (14 tons/in^).
6.3.2 L'épaisseur minimale de la construction en sandwich est de 
1 cm.
6.4) Orifices de remplissage :
6.4.1 Les orifices de remplissage ne doivent pas saillir de la car
rosserie. Tout évent de communication avec l'atmosphère doit être 
conçu de manière à éviter toute fuite de liquide pendant la marche, et 
le débouché ne dort pas se trouver à moins de 25 cm de l'ouverture 
de l'habitacle.
Tous les orifices de remplissage doivent être conçus de manière à 
assurer un blocage effectif réduisant les risques d'ouverture acciden
telle par suite d'un c^oc violent ou d’une fermeture incomplète après le 
ravitaillement.
6.4.2 Toutes les voitures doivent être équipées d’un raccord auto-
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obturant pouvant être utilisé par les commissaires techniques pour 
prélever de l'essence dans le réservoir.
Ce raccord doit être du type approuvé par ta FIA.
6.5) Ravitaillement :
6.5.1 Le ravitaillement est interdit pendant la course.
6.5.2 II est interdit de ravitailler en carburant sur la grille par tout
autre moyen qu’une alimentation par gravité d’une hauteur maximale 
de 2 mètres au-dessus du sol.
6.5.3 Tout stockage de carburant à bord de la voiture à une tem
pérature inférieure de plus de 10*0 à la température ambiante est 
interdit.
6.5.4 L’utilisation d’un dispositif spécifique, se trouvant ou non à
bord de la voiture, pour réduire la température au-dessous de la tem
pérature ambiante, est interdite.

ARTICLE 7 : SYSTEME D’HUILE
7.1) Emplacement des réservoirs d'hulle :
Tous les réservoirs d'huile doivent être situés entre l'axe des roues 
avant et le carter de boîte de vitesses le plus en arrière longitudinale
ment, et s’ils sont placés à l’extérieur de la structure principale de la 
voiture, ils doivent être entourés d'une structure défbrmable de 10 mm 
d’épaisseur.
7.2) Localisation longitudinale du système d’huile :
Aucune autre partie de la voiture contenant de l’huile ne pourra se 
trouver en arrière des roues arrière complètes.
7.3) Récupérateur :
Sur toute voiture dont le système de lubrification prévoit une mise à l’air 
libre, celle-ci doit déboucher dans un récupérateur d’une capacité d’au 
moins 2 litres.
7.4) Localisation transversale du système d’huile :
Aucune partie de la voiture contenant de l’huile ne peut être située à 
plus de 55 cm de l’axe longitudinal de la voiture.
7.5) Ravitaillement en huile :
Aucun ravitaillement en huile n’est autorisé pendant la course.

ARTICLE 8 : DEMARRAGE
8.1) Démarreur :
Un démarreur doit être monté, avec source d’énergie électrique ou 
autre à bord, et pouvant être actionné par le pilote assis normalement. 
Le démarreur doit pouvoir rrrettre le moteur en marche à tout moment.
8.2) Mise en marche du moteur :
Un dispositif supplémentaire connecté provisoirement à la voiture 
pourra être utilisé pour mettre le moteur en marche, tant sur la grille de 
départ que dans les stands.

ARTICLE 9 : TRANSMISSION AUX ROUES
9.1) Quatre roues motrices :
Les voitures à quatre roues motrices sont interdites.
9.2) Type de boite de vitesses :
Une voiture n’aura pas plus de cinq vitesses avant.
Les boîtes de vitesses transversal^, les tx)îtes de vitesses séquen
tielles ainsi que les boîtes de vitesses en avant de l’axe des roues 
arrière sont interdites.
Les boîtes semi-automatiques et automatiques et les différentiels sous 
contrôle électronique, pneumatique ou hydraulique sont interdits.
9.3) Marche arrière :
Toutes les voitures doivent comporter une marche arrière qui puisse à 
tout moment pendant l'épreuve être sélectionnée lorsque le moteur est 
en marche et être utilisée par le pilote assis normalement.
9.4) Contrôle de traction :
L'emploi du contrôle de la traction est interdit.

ARTICLE 10 : SUSPENSION ET DIRECTION
10.1) Suspension active :
La suspension active est interdite.
10.2) Chromage :
Le chromage de tout élément de suspension en acier est interdit.
10.3) Bras de suspension :
Tous les bras de suspension doivent être faits d’un matériau métallique 
homogène.
10.4) Suspension :
Les voitures doivent être équipées d’une suspension.
L’intermédiaire de suspension ne doit pas être constitué uniquement

de boulons passant dans des manchons ou des montures flexibles. 
Le mouvement des roues doit entraîner un débattement de suspen
sion supérieur à la flexibilité des attaches.
10.5) Direction :
10.5.1 La direction doit consister en une liaison mécanique entre le
pilote et les roues.
10.5.2 La direction à quatre roues est interdite.

ARTICLE 11 : FREINS
11.1) Double circuit :
Toutes les voitures doivent avoir un système de freinage ayant au
moins deux circuits séparés et commandés par la même pédale. Ce
système doit être conçu de manière qu’en cas de fuite ou de 
défaillance dans un circuit, l’action de la pédale de frein continue à 
s’exercer sur au moins deux roues.
11.2) Disques de freins :
11.2.1 Les disques de freins doivent être faits d’un matériau fer
reux.
11.2.2 Les disques de frein ne doivent pas être percés, et doivent
avoir un maximum de 4 gorges par face. En outre, tous les disques
neufs doivent avoir une épaisseur minimale de 9.5 mm s’Hs sont 
pleins et de 15,0 mm s’ils sont ventilés.
11.3) Etriers de freins :
11.3.1 Tous les étriers de freins doivent être constitués d’un maté
riau métallique homogène.
11.3.2 II ne doit pas y avoir plus de quatre pistons de freins sur
chaque roue.
11.4) Conduites d’air :
Les conduites d’air destinées au refroidissement des freins avant ne 
feront pas saillie par rapport à ;
- un plan parallèle au sol, situé à une distance de 140 mm au-dessus 
de l’axe horizontal de la roue ;
- un plan parallèle au sol, situé à une distance de 140 mm au-des
sous de l’axe horizontal de la roue ;
- un plan vertical parallèle à la face intérieure de la jante avant, et 
déplacé par rapport à celle-ci de 120 mm vers l’axe longitudinal de la 
voiture.
- la périphérie du pneu en avant, ni la jante de la roue en arrière, 
lorsque la voiture est vue de côté.
11.5) Refroidissement par liquide :
Le refroidissement par liquide de toute partie du système de freinage 
est interdit.
11.6) Modulation de la pression de freinage :
Les dispositifs anti-blocage de freins et le freinage assisté sont inter
dits.

ARTICLE 12 ; ROUES ET PNEUS
12.1) Emplacement :
Les roues complètes doivent être extérieures à la carrosserie vue en 
pian, le dispositif aérodynamique arrière étant enlevé.
12.2) Matériau des roues :
Toutes les roues doivent être faites de matériaux métalliques homo
gènes.
12.3) Dimensions :
12.3.1 Largeur maximale de la roue complète: 11,5 pouces. 

Diamètre imposé pour les roues : 13,0 pouces.
12.3.2 Ces mesures seront prises horizontalement au niveau de 
l'axe.
12.4) Nombre maximal de roues :
Le nombre de roues est fixé à quatre.
12.5) Fixation des roues : j-. '
Un ressort de sécurité doit être en place sur l’écrou de fixation pendant 
toute l’épreuve, et doit être remplacé après tout changement de roue. 
Ces æssorts doivent être peints en rouge ou orange “dayglo”.
Une autre méthode de maintien des roues pourra éventuellement être 
utilisée, sous réserve d'avoir été approuvée par la FIA.
12.6) Soupapes de surpression :
Les soupapes de surpression sont interdites sur les roues.

ARTICLE 13 ; HABITACLE
13.1) Ouverture de l’habitacle :
L’ouverture donnant accès à l’habitade doit permettre au gabarit hori
zontal montré dans le dessin 274-5 de l’Annexe J d’être descendu
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verticalement dans la cellule de survie et la carrosserie, le volant étant 
enlevé.
Il doit être possible d'abaisser le gabarit de 25 mm en dessous du 
point le plus bas de l’ouverture de I’tiabltacle.
Le pilote doit pouvoir gagner ou quitter son siège sans ouverture de 
portière ou déplacement d'une partie quelconque de la voiture. 
Lorsqu'il est assis à son volant, le pilote doit être assis face à la route. 
L'fiabitacle doit être conçu de telle façon que le temps maximal pour 
que le pilote en sorte à partir de sa position nomiale de conduite ne 
dépasse pas 5 secondes, le pilote portant tout son équipement de 
conduite avec les ceintures de sécurité attactiées, et le volant étant en 
place dans la position la moins pratique.
13.2) Volant :
Le volant doit être équipé d’un mécanisme de déverrouillage rapide. La 
méttiode de déverrouillage doit consister à tirer un flasque concen
trique installé sur la colonne de direction, demére le volant.
13.3) Section interne ;
La section interne de rtiabitade, depuis la plante des pieds du pitote 
jusqu'à l'arrière de son siège, ne devra en aucun point être Inférieure 
à 700 cm2. Les seuls éléments pouvant empiéter sur cette partie sont 
la colonne de direction et le rembourrage destiné au confort du pilote. 
Une section verticale libre, d’une largeur minimale de 25 cm main
tenue sur une tiauteur minimale de 25 cm avec des angles arrondis 
selon un rayon maximal de 5 cm, doit être maintenue sur tout la lon
gueur de l’fratjitacle, le volant ayant été enlevé.
Le pilote, assis nonnalement avec ses ceintures de sécurité attactrées 
et le volant étant enlevé, doit pouvoir lever les deux jambes ensemble 
de telle sorte que ses gerxjux dépassent du plan du volant vers l’ar
rière. Cette action ne doit être gênée par aucune partie de la voiture.

ARTICLE 14 : EQUIPEMENTS DE SECURITE
14.1) Extincteurs
14.1.1 Cfraque voiture doit être équipée de deux extincteurs, un 
pour rtiabitade, l’autre pour le compartiment moteur.
14.1.2 Agents extincteurs autorisés :
BCF (G F2 Cl Br)
NAFS3
NAFP
Tout AFFF spécifiquement approuvé par la FIA (voir “Liste 
Tectinlque n° 6")
La poudre est aussi autorisée, mais seulement sur des voitures utili
sées dans des pays, ou en provenant, où la réglementation nationale 
interdit l’emploi des produits d-dessus.
14.1.3 Capadté minimale des extindeurs :
- Pour BCF, NAF S3, NAF P ;

Habitacle: 1,65 litre.
Moteur : 3,30 litres.

- Pour AFFF : Les capadtés sont variables selon le type
utilisé (voir “Liste Technique n° 6’’)

14.1.4 Quantité minimale d’agent extindeur :
BCF : Habitacle : 2,5 kg

Moteur : 5,0 kg
NAF S3 : Habitade : 2,0 kg

Moteur : 4,0 kg
NAF P : Habitacle : 2,0 kg

Moteur : 4,0 kg
Poudre: Habitacle: 1,2 kg

Moteur : 2,4 kg
AFFF : Les quantités sont variables selon le type

utilisé (voir “Liste Technique n° 6”)
14.1.5 Temps de décharge :
Moteur : 30 secondes minimum / 80 secondes maximum.
Habitade : 10 secondes minimum / 40 secondes maximum.
Les deux extindeurs doivent être déclenchés simultanément.
14.1.6 Tous les extindeurs doivent être pressurisés en fonction du 
contenu comme suit :
BCF : 7,0 bar
NAF S3 : 7,0 bar
NAF P : 7,0 bar
Poudre: 13,5 bar
AFFF : Les pressions sont variables seton le type utilisé

(voir “Liste Technique n° 6”)

De plus, dans le cas d’un AFFF, les extincteurs doivent être équipés 
d’un système permettant la vérification de la pression du contenu.
14.1.7 Les Informations suivantes doivent figurer visiblement sur 
diaque extindeur :

- type de produit extindeur
- poids ou volume du produit extindeur
- date de vérification de l’extindeur, qui ne doit pas être plus de deux 
années après la date de remplissage ou après celle de la dernière véri
fication.
14.1.8 Chaque bonbonne d’extindeur doit être protégée de façon 
adéquate et doit être située dans la cellule de survie. Dans tous les cas 
ses fixations doivent être capables de résister à une décélération de 
25 g.
Tout le système d’extinction doit résister au feu.
14.1.9 Tout système de déclenchement comprenant sa propre 
source d’énergie est autorisé, à condition qu’il soit possible d’actionner 
la totalité des extindeurs en cas de défaillance des circuits électriques 
principaux.
Le pilote assis normalement, ses ceintures de sécurité étant attachées 
et le volant en place, doit pouvoir dédencher tous les extindeurs 
manuellement.
Par ailleurs, un dispositif de déclenchement extérieur doit être combiné 
avec l’interrupteur de coupe-drcult. Il doit être marqué de la lettre “E" 
en rouge à l’intérieur d’un cerde blanc à bordure rouge, d’un diamètre 
minimal de 10 cm.
14.1.10 Le système doit fonctionner dans toute position de la voiture, 
même lorsqu'elle est retoumée.
14.1.11 Les ajutages des extindeurs doivent être adaptés à l’agent 
extincteur et doivent être Installés de façon à ne pas être pointés direc
tement dans la direction du pilote.
14.2) Coupe-circuit général :
14.2.1 Le pilote assis normalement, ses ceintures de sécurité étant 
attachées et le volant en place, doit pouvoir couper tous les circuits 
électriques concemant l’allumage, les pompes à cartxjrant et le feu 
amére au moyen d’un coupe-drcult antktéftagrant.
Cet interrupteur doit être placé sur le tableau de txird, ciairement 
signalé par un symbole montrant un éclair rouge dans un triangle bleu 
à bordure blanche.
14.2.2 II doit également y avoir un interrupteur extérieur, à poignée 
horizontale, pouvant être manoeuvré à distance au moyen d’un cro
chet. Cet Interrupteur doit être situé à la base de la structure anti-ton
neau principale, sur le côté droit
14.3) Rétroviseurs :
Toutes les voitures doivent être équipées d’au moins deux rétrovi
seurs, chacun d’une surface minimale de 55 cm2, montés de telle 
sorte que le pilote puisse voir l’arrière et les deux côtés de la voiture.
14.4) Ceintures de sécurité :
Le port de deux sangles d’épaules, d’une sangle alxiominale et de 
deux sangles d’entrejambe est obligatoire. Ces sangles doivent être 
solidement fixées à la voiture et conformes à la norme FIA N° 8853- 
1985.
14.5) Feu arrière :
Toutes les voitures doivent être équipées d’un feu rouge d’au moins 21 
watts, en état de fonctionnement pendant toute l’épreuve, et qui :
- soit toumé vers l’amère à 90° de l’axe longitudinal de la voiture ;
- soit clairement visible de l’arrière ;
- ne soit pas monté à plus de 10 cm de l’axe tongitudinal de la voiture 
et se trouve au moins à 40 cm du sol, les deux mesures étant effec
tuées à partir du milieu de la surface de la lentille ;
- ait une surface minimale de 50 cm2 ;
- puisse être allumé par le pilote assis normalement dans la voiture. 
Par ailleurs, lentille et réflecteur doivent se conformer aux nomnes de 
la CEE et comporter la marque d’agrément correspondante.
14.6) Appuie-tête :
Toutes les voitures doivent être équipées d’un appuie-tête qui ne 
puisse pas se déplacer de plus de 5 cm torsqu’une force de 85 daN 
dirigée vers l’arriére lui est appliquée.
La surface de l’appuie-tête ne doit pas être Inférieure à 400 cm2 ■ oUg 
doit être continue et sans parties saillantes.
Il doit être positionné de manière à être le premier point de contact
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pour le casque du pilote en cas de choc projetant sa tète en arrière 
lorsqu'il est assis normalement.

ARTICLE 15 : STRUCTURES DE SECURITE
15.1) Matériaux utilisés pour la construction des 

voitures :
15.1.1 L’emploi de feuille de magnésium d'une épaisseur inférieure 
à 3 mm est interdit.
15.1.2 L'emploi de titane est interdit.
15.1.3 Dans les structures composites, l’allongement à la rupture 
de toute fibre de renfort ne doit pas être inférieur à 1,5 %.
15.1.4 L'emploi de fibres de renfort de cartxjne ou d'aramide dans 
les structures composites est interdit, sauf dans la cellule de survie, la 
structure d’amortissement frontale, les structures anti-tonneau, les 
composants non-structurels sur le moteur, la carrosserie située en 
avant de l'arôte avant des roues avant complètes et la carrosserie 
située à plus de 20 cm en arriére de l’axe des roues arriére.
15.1.5 La surface formée par toutes les parties s'étendant sur te 
plan de référence mentionné dans l'Article 3.13 doit être faite en bois.
15.1.6 Toute réparation de la cellule de survie ou de la protection 
frontale doit être effectuée en accord avec tes spé c ia tions du 
constructeur, dans un centre de réparation approuvé par le construc
teur.
15.1.7 La voiture ne pourra pas être utilisée dans une épreuve ulté
rieure si le passeport to n iq u e  n’a pas été complété de façon satis
faisante.
15.2) Structures anti-tonneau :
15.2.1 Le rôle essentiel des structures de sécurité est de protéger 
le pilote. Ce réle est la considération première de la conception.
15.2.2 Toutes les voitures doivent avoir au moins deux structures 
anti-tonneau.
La première doit être située en avant du volant, à 25 cm maximum du 
sommet de la couronne du volant, et à une hauteur au moins égale à 
celle de ce haut.
La seconde structure doit être située au moins à 50 cm derrière la pre
mière, et doit être suffisamment haute pour qu'une droite, tirée du haut 
de cette staicture à celui de la première, passe à 5 cm au-dessus du 
casque du pilote assis nonmalement dans la voiture, son casque sur la 
tête et ses ceintures de sécurité attachées.
15.2.3 Les deux structures anti-tonneau requises par l'Article
15.2.2 doivent être individuellement capables, lorsqu'elles sont mon
tées sur la voiture, de supporter trois forces a p p liq u é  simultanément 
au sommet de la structure : 1,5 p latéralement, 5,5 p longitudinale
ment. et 7.5 p verticalement, avec p égal à 560 kg.
15.2.4 La seconde structure anti-tonneau devra être soumise à un 
essai de charge statique, en appliquant les charges combinées 
décrites au paragraphe 2.3 au sommet de la structure par une pla
quette rigide et plane perpendiculaire à l’axe de charge.
Pendant cet essai, la structure anti-tonneau devra être fixée à la cel
lule de survie, qui sera soutenue sur sa face intérieure par une plaque 
plane, fixée à celle-ci par les attaches de fixation du moteur et calée 
latéralement, mais pas de manière à augmenter la résistance de la 
structure testée.
Sous la charge, la déformation doit être inférieure à 50 mm, mesurés 
selon l’axe de charge ; toute défaillance structurelle doit être lim ité  à 
100 mm au-dessous du sommet de la structure anti-tonneau, 
mesurés verticalement.
Cet essai doit être effectué en présence d’un délégué technique de la 
FIA, au moyen de matériel de mesure vérifié par la FIA.
15.2.5 La conception des structures anti-tonneau requises par 
l'Article 15.2.2 sera libre. Cependant, la seconde structure anti-ton
neau doit avoir une section structurelle minimale, en projection verti
cale, de 100 cm^, sur un plan horizontal passant à 5 cm au-dessous 
du point le plus élevé de la seconde structure anti-tonneau.
15.3) Cellule de survie et protection frontale :
15.3.1 La structure du châssis doit comprendre une cellule de 
survie constituée de deux caissons continus, un de chaque côté du 
pilote. Ces caissons doivent être reliés par au moins deux cloisons 
transversales fermées, l'une au niveau de l’arceau principal et l’autre 
en avant du pédalier, et par un coupte au niveau de l'arceau avant. Les 
ouvertures pratiquées dans les doisons fermées doivent être d'une 
taille minimale pour le passage des commandes.

15.3.2 Chaque caisson s'étendra depuis l'arrière du pilote assis 
normalement, les pieds sur les pédales en position de repos, jusqu'à 
un pian situé à 30 cm au moins en avant de la plante de ses pieds. 
La plante des pieds, reposant sur les pédales en position de repos, du 
pilote assis normalement, ne sera pas située en avant du plan vertical 
passant par l’axe des roues avant. Au cas où la voiture ne serait pas 
équipée de pédales, les pieds du pilote en extension avant m a x in ^  
ne devront pas se situer en avant du plan vertical mentionné ci-dessus.
15.3.3 Sur toute sa longueur depuis l’arrière du pilote jusqu'à la 
plante de ses pieds, chaque caisson doit avoir une section minimale 
de 150 cm2 ^ne section minimale de matériau structurel de 10 cm^. 
Plus en avant, les caissons peuvent s’amincir jusqu’à une section mini
male de 100 cm2 et une section minimale de matériau structurel de 
5 cm2.
Toutes ces zones doivent être calculées en ne considérant que la 
partie des caissons se trouvant à plus de 12,5 cm de l'axe de la voi
ture.
15.3.4 La partie des caissons la plus en avant sur 20 cm, n’a pas 
besoin d’être partie intégrante de la cellule de survie, mais elle doit y 
être solidement fixée.
15.3.5 Sur toute la longueur de chaque caisson ou panneau, le 
matériau structurel doit avoir une résistance minimale à la traction de 
310 N/mm2 pour les matériaux composites ou 225 I^mm2 pour les 
matériaux métalliques, et le total des épaisseurs de peaux à travers la 
section de chaque caisson ou panneau doit être au minimum de 3 mm. 
Les peaux doivent être stabilisées.
15.3.6 Tous les trous et découpes dans les caissons doivent être 
fortement renforcés, et toutes les sections des matériaux à travers ces 
trous doivent encore être conformes aux exigences concernant la sur
face minimale du matériau.
15.3.7 La hauteur minimale du caisson entre les structures des 
arceaux de sécurité avant et arrière ne sera nulie part inférieure à 
40 cm ; elle ne sera pas inférieure à 30 cm entre l'arceau de sécu
rité avant et la plante des pieds du pilote.
15.3.8 De plus, au moins la partie des caissons en avant d'une sec
tion transversale 20 cm en arrière de l'axe des roues avant devra subir 
un essai de choc contre une t)arrière verticale solide piacée perpendi
culairement à l’axe longitudinal de la voiture.
Si cette partie est testée séparément du reste de la structure du 
châssis, elle doit être fixée au chariot, mais pas de façon telle que cela 
puisse augmenter sa résistance au choc.
Pour les besoins de cet essai, le poids total du chariot et de la stmc- 
ture à tester sera de 560 kg et la vitesse d'impact de 10 m/s.
La résistance de la structure testée doit être telle que pendant le choc, 
la décélération moyenne du chariot ne dépasse pas 25 g.
De plus, tous les dommages structuraux doivent être contenus dans la 
zone située en avant de l'axe des roues avant 
Cet essai doit être effectué en présence d’un délégué technique FIA 
dans un centre d’essais approuvé.
Toute modification significative d’une partie quelconque de la structure 
testée rendra obligatoire le passage d'un autre essai par cette struc
ture.
15.4) Structures de protection latérales :
15.4.1 Des panneaux continus, dont les projections sur un plan ver
tical parallèle à l’axe longitudinal de la voiture seront d'une hauteur 
d’au moins 15 cm, devront s'étendre de chaque côté de la voiture, à 
une distance minimale de 55 cm de l’axe longihjdinai de la voiture 
entre au moins les plans transversaux passant par la cloison arrière du 
réservoir de carburant et par l'extrémité avant de l’ouverture minimale 
de l'habitade (Article 13.1), et à une distance minimale de 35 cm de 
l’axe longitudinal de la voiture entre au moins les plans transversaux 
passant par l'extrémité ci-dessus et par le couple de l’arceau avant.
15.4.2 Ces panneaux seront faits d'un matériau composite d'une 
section minimale de 30 cm2, avec une âme de métal ou de nomex en 
nid d'abeille donnant une résistance adéquate à la compression. Les 
peaux extérieures seront faites d'alliage d'aluminium, de plastique, ou 
de fibre de carlDone d’une épaisseur minimale de 0,5 mm, ou d'un 
autre ensemble de matériaux d’une efficacité équivalente. Les pan
neaux doivent être solidement fixés au fond plat e t à leur extrémité 
supérieure, à la structure principale de la voiture, de manière à assurer 
l’absorption d’un choc latéral.
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Les radiateurs peuvent jouer le rôle de panneaux de protection ou de 
montants transversaux.

ARTICLE 16 : CARBURANT
16.1) Carburant :
Le carburant doit être de l'essence commerciale provenant d’une 
pompe de station-service, sans autre adjonction que celle d’un produit 
lubri&nt de vente usuelle.
Le carburant doit répondre aux spécifications suivantes :
• 102 RON/90 MON maximum ; 95 RON / 85 MON minimum 
pour les carburants sans plomb et 100 RON/92 MON maximum ; 
97 RON / 86 MON minimum pour les carburants avec plomb, les 
mesures étant effectuées selon les standards ASTM D 2699-86 et 
D 2700-86, et le cartxjrant étant accepté ou rejeté selon ASTM 
D 3244 avec une certitude de 95 %.
- Masse volumique entre 720 et 785 kg/m3à15 G (mesurée selon la 
norme ASTM D 4052).
- 2.8 % maximum d’oxygène pour le carburant avec plomb, ou 3,7 % 
si la teneur en plomb est in f^ u re  à 0,013 g/l et 0.5 % maximum 
d’azote en poids, le reste du carburant étant constitué exclusivement 
d’hydrocartxires et ne contenant aucun additif pouvant augmenter la 
puissance.
La mesure de l'azote sera effectuée selon la norme ASTM D 3228, et 
celle de l’oxygène par analyse élémentaire avec une tolérance de
0.2 % .
- Quantité maximale de peroxydes et composés nitrooxydés : 100 
ppm (ASTM D 3703).
- Quantité maximale de plomb ; 0.40 g/l ou norme du pays de 
l'épreuve si celleKîi est inférieure (ASTM D 3341 ou D 3237).
- Quantité maximale de benzène : 5 % en volume (ASTM D 3606).

- Pression de vapeur Reid maximale : 900 hPa (ASTM D 323).
- Distillation à 70" G : 10 % - 47 % (ASTM D 86).
.  Distillation à 100" G : 30 % - 70 % (ASTM D 86).
- Distillation à 180" G : 85 % minimum (ASTM D 86).
- Point d’ébullition final maximal : 225“ G (ASTM D 86).
- Résidu maximal : 2 % du volume (ASTM D 86).
16.2) Air :
En tant que comburant, seul de l’air peut être mélangé au carburant. 

ARTICLE 17 ; TEXTE FINAL
Le texte final de ce règlement est la version anglaise, qui fera foi en 
cas de litige.
Les titres et la présentation des caractères de ce document ne sont uti
lisés que pour faciliter les références et ne font pas partie de ces 
Règlements Techniques.

ARTICLE 18 : CHANGEMENTS POUR 1997
18.1) M odifier l’A rticle 5.4.5
5.4.5 - Le système d’admission est libre, mais il doit être muni d’une 
bride de 3 mm de long et d’un diamètre maximal de 26 mm.
Tout l’air alimentant le moteur doit passer par cette bride, qui doit être 
faite de métal ou d’un alliage métallique.
18.2) Créer les A rticles 5.4.13, 5.4.14 et 5.4.15
5.4.13 - Un seul injecteur de carburant est permis pour chaque 
cylindre.
5.4.14 - L'entramement variable des soupapes est interdit.
5.4.15 - Une seule bobine d'allumage est autorisée.
18.3) Créer un A rtic le  5.10
5.10 - Les trompettes d’admission à lorrgueur variable sont interdites 
pour le moteur.
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ANNEXE 1
(TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMETRES)

Points pour la section
1 94.44
2 93.90
3 91.57
4 89.20
5 86.84
6 84.48
7 83.67
8 82.86
9 82.02
10 81.18
11 03.84
12 02.90
13 02.01
14 01.22
15 00.61
16 00.20
17 00.00
18 00.08
19 00.41
20 00.84
21 01.27
22 01.91
23 02.97
24 04.22
25 05.49
26 06.78
27 08.18
28 09.80
29 11.81
30 14.38
31 17.65
32 21.51
33 25.76
34 30.18
35 34.62
36 39.04
37 43.43
38 47.83
39 52.17
40 56.49
41 60.76
42 65.02
43 69.27
44 73.48
45 77.70
46 81.92
47 86.11
48 90.27
49 94.44 
(voir dessin 274-1)

d'aile numéro 1 
-01.37 
- 00.00 
-00.89 
-01.78 
-02.64 
-03.51 
-03.73 
-03.91 
-03.99 
•03.99 
-00.03 
-00.10 
-00.43 
-00.97 
- 01.68 
-02.54 
-03.48 
-04.42 
-05.28 
-06.10 
-06.81 
-07.62 
-08.81 
-10.08 
-11.23 
-12.27 
-13.18 
-14.02 
-14.86 
-15.70 
-16.53 
-17.22 
-17.65 
-17.78 
-17.60 
-17.17 
-16.56 
-15.80 
-14.91 
-13.87 
- 12.68 
-11.43 
- 10.11 
-08.76 
-07.37 
-05.94 
-04.45 
-02.92 
-01.37

Points pour la section
1 14.78
2 16.66
3 18.80
4 23.34
5 28.12
6 32.87,
7 37.34*^
8 40.62
9 43.89
10 47.17
11 50.44
12 53.67
13 56.79
14 59.79
15 62.66
16 65.84
17 69.72
18 74.32
19 79.60
20 85.24
21 90.88
22 96.52
23 102.13
24 107.77
25 113.41
26 119.02
27 124.66
28 130.28
29 135.89
30 138.58
31 140.97
32 143.53
33 145.80
34 151.41
35 154.10
36 155.07
37 155.91
38 160.99
39 161.75
40 139.24
41 114.15
42 98.96
43 83.67
44 72.57
45 61.44
46 50.34
47 39.27
48 27.15
49 15.49
50 10.01
51 05.41
52 02.67
53 00.53
54 00.13
55 00.03
56 00.18
57 00.56
58 01.25
59 02.29
60 04.01
61 06.78
62 10.44
63 14.78 
(voir dessin 274-2)

d'aile numéro 2
-02.90
-02.67
-02.41
-01.93
-01.45
-01.04
-00.71
-00.53
-00.36
-00.23
- 00.10
-00.05
00.00
00.00
00.00
00.00

-00.05
- 00.10
- 00.20
-00.36
-00.53
-00.76
- 01.02
-01.32
-01.65
-02.01
-02.41
-02.85
-03.33
-03.56
-03.79
-04.01
-04.19
-04.47
-04.50
-04.27
-03.78
00.00

-00.94
-15.60
-25.63
-29.16
-30.91
-31.32
-31.27
-30.71
-29.67
-27.18
-22.56
-19.41
-15.77
-12.90
-09.91
-08.94
-07.93
-06.96
-06.20
-05.54
-04.95
-04.45
-03.94
-03.43
-02.90

Points pour la section
1 163.07
2 164.08
3 160.86
4 157.66
5 154.56
6 151.54
7 147.47
8 143.26
9 138.86
10 134.26
11 128.27
12 122.10
13 116.76
14 111.38
15 103.48
16 95.48
17 87.17
18 78.77
19 71.75
20 64.72
21 59.33
22 53.95
23 48.67
24 43.43
25 38.20
26 33.00
27 27.53
28 22.17
29 17.32
30 12.55
31 09.50
32 06.55
33 05.08
34 03.71
35 02.34
36 01.22
37 00.43
38 00.05
39 00.13
40 00.76
41 01.91
42 03.45
43 06.86
44 10.31
45 15.32
46 20.42
47 24.00
48 27.58
49 33.35
50 39.14
51 46.86
52 54.64
53 60.71
54 66.80
55 73.18
56 79.55
57 86.31
58 93.09
59 100.10
60 107.16
61 113.59
62 120.07
63 126.34
64 132.59
65 137.90
66 143.20
67 147.47
68 151.77
69 151.94
70 152.12
71 153.01
72 153.90
73 154.76
74 155.60
75 156.39
76 157.12
77 163.07 
(voir dessin 274-3)

d'aile numéro 3 : ^
00.00

-01.19 U  
-03.91 ,  .
-06.63 
-09.14 
-11.46 
-14.30 
-16.99 
-19.56 
- 22.02 
-24.94 
-27.69 
-29.79 
-31.70 
-34.11 
-36.22 
-37.92 
-39.12 
-39.78 
-40.13 
-40.21 
-40.11 
-39.85 
-39.45 
-38.81 
-37.95 
-36.78 
-35.38 
-33.86 
-32.16 
-30.96 
-29.69 
-29.03 
-28.40 
-27.51 
-26.29 
-24.82 
-23.22 
-21.29 
-19.48 
-17.91 
-16.76 
-15.04 
-13.39 
- 11.20 
-09.22 
-07.95 
-06.81 
-05.18 
-03.73 
- 02.21 
-01.12 
-00.53 
- 00.20 
-00.03 
00.00 

- 00.10 
-00.33 
-00.66 
-01.14 
-01.70 
-02.33 
-03.02 
-03.78 
-04.47 
-05.18 
-06.77 
-06.38 
-06.40 
-06.42 
-06.50 
-06.43 
-06.25 
-05.94 
-05.51 
-05.00 
00.00
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Il est permis d'organiser des compétitions sportives ouvertes à d’autres 
voitures que celles définies dans un des précédents groupes de 
l’AnnexeJ. >
Toutes les prescriptions corx^mant les voitures et en particulier toute 
limitation de cylindrée^TK)teur sont alors à la discrétion des organisa
teurs et il leur appartient de les faire figurer explicitement dans le règle
ment particulier de l'épreuve, lequel doit en tout état de cause être 
approuvé par l'Autorité Sportive Nationale, responsable devant la FIA. 
Toutefois, les voitures de course ne répondant à aucune des formules 
intemationaies devront, pour raisons de sécurité, répondre aux pres
criptions des articles :

253.4:
253.13:
253.14:
259.6.2
259.6.4
259.7.4
259.8.5
259.14.2.1
275.3.5
275.7.2
275.9.3
275.10.3
275.12.2
275.14.1
275.14.3
275.14.5
275.14.6

Sécurité de freinage ;
Coupe-circuit;
Réservoir de sécurité ;
Canalisations de cartxjrant, pompes et filtres ; 
Orifices de remplissage et bouchons ; 
Récupérateur d'huile ;
Câbles électriques ; i
Ceintures de sécurité ;
Porte-à-faux ; i
Localisation longitudinale du système d’huile ; 
Marche arrière ;
Bras de suspension ;
Matériau des roues ;
Extincteurs;
Rétroviseurs ;
Feu arrière ;
Appuie-tête ;

Arceaux de sécurité :
Toutes les voitures doivent avoir au moins deux structures anti-ton
neau.
Dimensions et positionnements :
La première structure doit être située en avant du volant, à 25 cm

maximum du sommet de la couronne du volant, et à une hauteur au 
moins égale à celle de ce haut.
La seconde structure doit être située au moins à 50 cm derrière la pre
mière, et doit être suffisamment haute pour qu'une droite, tirée du haut 
de cette structure à celui de la première, passe à 5 cm au-dessus du 
casque du pilote assis normalement dans la voiture, son casque sur la 
tête et ses ceintures de sécurité attachées.
La hauteur minimale de cette seconde structure doit être d'au moins 
92 cm mesurée le long d’une ligne droite suivant la colonne vertébrale 
du pilote, depuis la coque en rr^ta l du siège jusqu’au sommet de l'ar
ceau. La largeur doit être d'au moins 38 cm mesurée à l'intérieur de 
l’arceau entre les deux nx>ntants verticaux formant les côtés. Elle doit 
être mesurée à 60 cm au-dessus de la coque de métal du siège, sur 
la perpendiculaire à ta droite suivant la cobnne vertébrale du pilote. 
Robustesse : c
Afin d'obtenir une robustesse suffisante de l’arceau, deux possibilités 
sont la is s é  aux constructeurs :
a - L’arceau de conception structurale entièrement libre doit être 
capable de supporter les forces minimales indiquées à l’article 
275.15.2.3. Ceci doit être certifié sur un formulaire approuvé par une 
ASN et signé par une personne qualifiée, 
b - Le tube et la (ou les) entretoise(s) doivent être d’un diamètre 
minimal de 3,5 cm et d’une épaisseur de paroi minimale de 2 mm. Le 
matériau étant du chrome mofytxlène SAE 4130 ou SAE 4125 (ou 
équivalent en NF, DIM, etc.).
Il doit y avoir au moins une entretoise à partir du sommet de l'arceau 
et dirigée vers l’arrière, ne dépassant pas un angle de 60 degrés avec 
l’horizontale.
Le diamètre et le matériau de l’entretoise doivent être les mêmes que 
ceux de l’arceau proprement d it
Dans le cas de deux entretoises, le diamètre de chacune peut être 
ramené à 20/26 mm.
Des connexions amovibles entre l’arceau principal et l’entretoise doi
vent être conformes aux dessins 253-27 à 253-36.
Les étais frontaux sont permis.
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A rticle 2 7 8  -  R èglem ent  tec h n io u e  form ules  n a tio n a le s

ENREGISTREMENT DE FORMULES NATIONALES
La FIA acceptera d'étudier l’enregistrement de formules dites 
"Nationales", afin de diffuser sur le plan International leurs prescriptions 
tectiniques et d'assurer une certaine stabilité et une uniformisation des 
règlements les régissant.
1) Conformément à l’article 251, toute ASN a le droit de définir une 
réglementation s’appliquant à des types détenninés de voitures de 
courses de formule libre, dénommées ci-après "Formules Nationales".
2) Ne sont recevables pour enregistrement que les demandes pré
sentées par au moins deux Autorités Nationales et concernant une 
Formule Nationale utilisée par deux pays au moins.
3) La FIA acceptera conformément à l’article 2 précédent, d’enregis
trer sur une base volontaire tout ensemble de prescriptions définissant 
de telles Formules Nationales.
Les règlements ainsi enregistrés par la FIA seront applicables dans les 
pays dont les ASN ont déclaré y adhérer.
La déclaration faite par une Autorité Sportive Nationaie d’adopter un 
règlement d'une Formule Nationale déterminée n’est valable que pour 
le règlement tel qu’il a été déposé à l’origine à la FIA et cette Autorité 
Sportive Nationale est habilitée à retirer cette déclaration si ce règle
ment est modifié par la suite.
Un retrait de déclaration pour un motif autre que celui mentionné 
ci-dessus doit obligatoirement être communiqué à la FIA avant le 31 
décembre pour être valatrie à partir de l’année suivante.

4) A partir du moment où une telle Formule Nationale est e n re g M ^  
son appellation ne pourra plus être utilisée dans les pays dont Iw  ASN 
ont adopté le règlement déposé, que pour des voitures entièrement 
conformes au règlement approuvé par la FIA.
5) Toute demande d'enregistrement de Règlement de Fomiule 
Nationale doit être communiquée à la FIA au plus tard le 1er octoixe 
pour être valable è partir du 1er janvier de l'année suivante. " ■ 
Les Formules Nationales pounont (mais ce n’est pas obligatoire) faire 
l'otijet de restrictions en ce qui concerne le moteur ou autres élétnents 
de construction, pour ne permettre que l’utilisation de pièces d’une 
marque donnée. Une telle formule de marque unique pouna prendre 
un nom commerdai distinct conespondant aux restrictions appliquées.
6) Si les Autorités Sportives Nationales ayant adopté une Fomiule 
Nationale déterminée peuvent déposer une demande à la FIA en vue 
de l’organisation d’une récompense englobant plusieurs pays. Toute 
demande de ce type sera soumise à l’appréciation de la FIA, dont la 
décision sera fbnction du nombre de pays intéressés par l'organisation 
d'une épreuve incluse dans cette récompense et de l'opportunité ou la 
nécessité de l'intérêt générai du Sport Automobile d'introduire une telle 
formule de compétition.
7) L'organisation sans l'accord de la FIA de tout type de récompense 
Intemationale entraînera l'application de sanctions.
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ARIiCLE 279  -  REGLEMENT TECHNiOUE 
POUR VOITURES DE RALLYCROSS ET D'AUTOCROSS

1) DEFINITIONS
Division 1 ; Voitures de Production
Homologuées en Groupe N et conformes à l'Annexe J - Groupe N 
(Articles 251 à 254) incluant les prescriptions Rallye mais les modifi
cations énumérées à l'Article 3 ci-dessous étant autorisées. De plus le 
diamètre de Ijride autorisé (voir art. 254.6.1) est de 36 mm. Les voi
tures doivent être des modèles fermés à toit rigide et non décapo
tables.
D ivision 2 : Voitures de Tourisme
Homologuées en Groupe A et confomies à l'Annexe J - Groupe A 
(Articles 251 à 255), les modifications énumérées aux Articles 3 et 4 
d-après sont a u to r is é . Les voitures doivent être des modèles femiés 
à toit rigide et non décapotables.
D ivision 3 : Monoplaces d’Autocross :
Véhicules à 4 nxies construits et conçus spédalement pour pratiquer 
i'Autocross. Les véhicules doivent être à 2 ou à 4 roues motrices, lis 
doivent répondre à l’Artide 5 d-dessous.

2) BRUIT
Une limite de 100 dB est imposée à toutes les voitures. Le bruit sera 
mesuré avec un sonomètre réglé sur “A" et "LENT, piaçè à un angle 
de 45° par rapport à la sortie du tuyau d'échappement et à une dis
tance de 50 cm de celui-d, avec le moteur toumant au régime de 
4500 t/mn.
Un tapis de 1,50 X 1,50 m minimum devra être placé au sol sur la zone 
concernée.

3) MODIFICATIONS PERMISES ET PRESCRIPTIONS 
POUR LES VOITURES DES DIVISIONS 1 ET 2

Les prescriptions suivantes s'appliquent à toutes les voitures en plus 
des prescriptions de l'Annexe J.
3.1 ■ Feux arrière ;
Chaque voiture doit être munie de 2 feux rouges arriére du type feu de 
brouillard (surface minimum édairée par chaque feu : 60 cm^ - 
ampoules de 15 watts minimum chacune) fonctionnant avec, ou rem
plaçant les feux stop d'origine de la voiture, iis seront placés entre 1,50 
m et 1,15 m du sd. Ces feux doivent être placés syroétriquement par 
rapport à l'axe longitudinal de la voiture et dans un plan transversal.
3.2 • Anneau de remorquage :
Chaque voiture doit être équipée à l'avant et à l'arrière d'un anneau de 
prise en remorque, de couleur vive, jaune, rouge ou orange. Ces 
anneaux ne doivent pas faire saillie par rapport au périmètre de la car
rosserie vue du dessus. Ils doivent être montés de telle manière qu'ils 
puissent être trxxjvés facilement par les secours en cas d'urgence.
3.3 ■ Siège du piiote ;
Sera solidement fixé. S'il est monté sur rails, ou s'il a un dossier 
réglable, il sera également fixé de manière à être absolument immo
bile et rigide. Le siège comprendra un repose-tête. Les dimensions du 
repose-tête seront telles que la tête du pilote ne puisse pas être empri
sonnée entre l'arceau et le repose-tête. Les sièges des passagers 
pourront être enlevés.
3.4 • Pare-brise :
Devront être en verre feuilleté ou en poiycartronate et les vitres devront 
être en verre de sécurité ou en plastique. Si elles sont en plastique, 
l'épaisseur de celui-d ne sera pas inférieur à 5 mm. Les voitures dont 
les pare-brise en verre féuiileté comportent des impacts ou des fêlures 
qui gênent sérieusement la visibilité ou qui les rendent susceptibles de 
se casser davantage pendant l'épreuve, ne seront pas acceptées. Des 
lunettes protectrices ou une visière doivent être portées dans les voi
tures ayant un pare-brise en verre feuilleté.
3.5 - Roues de secours ;
Interdites.
3.6 - Roues et pneus :
la  roue complète (fiasque + jante + pneu gonflé) devra à tout moment 
entrer dans un gabarit en "U” dont les branches seront distantes de

250 mm (200 mm pour les voitures à 4 roues motrices de la 
Division 1), la mesure étant effectuée sur une partie non chargée du 
pneu. Le diamètre de la jante peut être augmenté ou réduit de 
2 pouces par rapport aux dimensions d'origine.
Les roues jumelées et les roues munies de chaînes sont interdites.
Les pneumatiques à dous sont intenlits. Les pneumatiques à cram
pons ou à tétines ne sont pas autorisés sauf par décision du collège 
des commissaires sportifs lorsque les conditions atmosphériques sont 
défavorables et qu'elles compromettent le bon déroulement de la 
cours6
NE SONT PAS CONSIDERES COMME PNEUMATIQUES A CRAM
PONS OU A TETINES, les pneumatiques répondant aux caractéris
tiques suivantes :
- Aucun intervalle entre deux pavés mesuré perpendiculairement ou 
parallèlement à la bande de roulement ne rloit dépasser 15 mm. En 
cas d'usure ou d'arrachement des anÿes, la mesure sera faite à la 
base du pavé. Dans le cas de pavés circulaires ou ovales, la mesure 
est prise à la tangente des pavés ;
- La profondeur des sculptures ne doit pas dépasser 15 mm. Ces 
mesures ne s'appliquent pas sur une largeur de 30 mm en bordure et 
de chaque côté de la bande de roulement, mais les pavés ne doivent 
pas dépasser l'aplomb des flancs du pneumatique.
3.7 - Accélérateur :
Il y aura un dispositif sûr pour fermer l'accélérateur en cas de non fonc
tionnement de son accouplement, au moyen d'un ressort extérieur 
agissant sur chaque guiibtine (3u axe de papiibn.
3.8 - Frein de parking :
Obligatoire ; il doit être efficace et agir simultanément sur les deux 
roues avant ou les deux roues arriére.
3.9 - Réservoirs de carburant :
Si un réservoir qui n'est pas d'origine est monté, il doit être placé S au 
moins 30 cm de la carrosserie, dans le sens latéral et le sens longitu
dinal, en dehors de l'habitacle, et devra en être séparé par une paroi 
anti-feu ou par un conteneur, tous deux étanches aux flammes et 
résistants au feu. Dans le cas des voitures à deux volumes, il sera pos
sible d'utiliser une cbison non staictureite de plastique transparent et 
non inflammable entre i'habitacb et l'emplacement du réservoir.
3 .10- Colonne de direction :
Les dispositifs anti-vol doivent être enbvés.
3.11 - Harnais de sécurité :
Obligatoire, avec 4 points minimum, conforme aux spécifications de 
l'Article 253.6 de l'Annexe J. Les deux sangles d'épaules devront 
avoir chacune un point d'ancrage séparé.
3.12- Bavettes :
Autocross seulement : obligatoire de fixer des lavettes derrière les 
roues motrices, d'un matériau flexibte d'une épaisseur minimum de 5 
mm. Elles doivent descendre en-dessous du niveau de l'axe des roues 
d'au moins 5 cm et couvrir au moins toute la largeur de la roue com
plète mais mesureront au maximum 5 cm de plus que cette largeur.
3 .13- Pare-chocs ;
Les pare-chocs ainsi que leurs supports ne doivent être ni enlevés ni 
renforcés.
3.14- Radiateur d'eau :
Libre, ainsi que sa capacité. Son emplacement ne peut pas être 
changé. Le montage de ventiiateurs de refroidissement supplémen
taires est autorisé. Un écran de radiateur peut être monté à condition 
qu'il n'entraîne pas un renforcement de la caisse.
3.15- Feux extérieurs ;
Pourront être enbvés à condition que les orifices dans la carrosserie 
soient couverts, et que les prescriptions de l'Article 3.1 soient respec
tées. Les caches doivent être conformes à la silhouette générale d'ori
gine.
3.16 Cage de sécurité :
Obligatoire comme définie à l'Annexe J avec jambes amère et entre
toise diagonale.
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3.17 • Prescription pour voitures de la Division 1 uniquement :
Carrxisserie : des extensions d’ailes de 5 cm de part et d’autre de la 
voiture sont permises à condition que la roue complète puisse se loger 
dans la carrosserie d'origine, selon la définition de l’Article 255.5.4 de 
(’Annexe J.
3.18- Tapis de sol:
Les tapis de sol pourront être retirés de l’habitade.
3.19 - Systèmes d'extinction :
Les systèmes installés sont recommandés. Ils devront être réalisés 
conformément à l’art. 253.7.3 de l’annexe J. Si ces systèmes équipent 
te véhicule les extincteurs manuels ne sont pas obligatoires.
3.20 ‘ Transmission ;
Le matériau des engrenages est libre.
3.21 - Différentiel :
Un différentiel auto-bloquant mécanique est autorisé, sous réserve 
qu’il puisse être logé dans le carter du différentiel d’origine, sans 
aucune modification.

4) MODIFICATIONS PERMISES ET PRESCRIPTIONS
POUR LES VOITURES DE LA DIVISION 2, EN PLUS 
DES PRESCRIPTIONS DE L’ARTICLE 3 CI-DESSUS

4.1 - Poids minimum :
Les voitures devront peser au moins les poids suivants en fonction de 
leur cylindrée ;
1000 cm3 580 kg
1300 cm3 675 kg
1600 cm3 750 kg
2000 cm3 820 kg
2500 cm3 890 kg
3000 cm3 960 kg
3500 cm3 1030 kg
4000 cm3 1100 kg
4500 cm3 1170 kg
5000 cm3 1235 kg
5500 cm3 1300 kg
5500 cm3 1370 kg

4.2 • Carrosserie • Châssis :
4.2.1- Carrosserie:
La carrosserie d’origine doit être conservée, sauf pour ce qui concerne 
les ailes et les dispositifs aérodynamiques admis. Les joncs, 
baguettes, etc. peuvent être enlevés. Les essuie-glaces sont libres, 
mais il doit en exister au moins un en état de fonctionner.
4.2.2 - Coque-Châssis :
La coque et le châssis de série doivent être conservés, mais la struc
ture de base d’origine peut être allégée par retrait de matière, ou ren
forcée. Toutefois, il est interdit de renforcer une structure qui a été 
préalablement allégée, ou vice-versa.
4.2.3 - Portes, capot moteur et coffre :
A l’exception de la porte du corfoucteur, le matériau est libre, à condi
tion que la forme extérieure d’origine soit conservée. Les charnières 
des portes et leurs commandes extérieures sont libres. Les serrures 
peuvent être remplacées, mais les nouvelles doivent être efficaces. La 
portière d’origine du pitote doit être consenrée mais la garniture peut 
être enlevée. Il est autorisé de condamner les portes airière par sou
dure.
Les fixations des capots, moteur et coffre, ainsi que leurs chamières 
sont libres, mais les capots doivent être fixés chacun par quatre points 
et l’ouverture de l’extérieur devra être possible. Les dispositife de fer
meture d’origine devront être enlevés. Il sera permis de pratiquer des 
ouvertures d’aération dans le capot moteur, pour autant qu'elles ne 
permettent pas de voir les éléments mécaniques. En toutes circons
tances, les capots devront être interchangeables avec les capots d’ori
gine homologués.
4.2.4 - Ouverture de ventilation de l’habitacle :
Des ouvertures pourront être pratiquées dans la carrosserie pour la 
ventilation de l’habitacle, à condition :
- qu'elles soient placées en avant du tx)rd arrière du toit au-dessus de 
la lunette arrière et/ou dans une zone comprise entre la vitre latérale 
arrière et la lunette arrière ;
- qu’elles ne forment pas saillie en dehors de la ligne d’origine de la 
canosserie vue de devant.

4.3 - D ispositifs aérodynamiques :
Vus du dessus, les dispositifs aérodynamiques ne doivent pas obliga
toirement suivre le contour de la forme de la voiture. Ceux qui ne sont 
pas homologués en série doivent s’inscrire dans la projection frontale 
de la voiture.
4.3.1 - A l'avant :
Ils ne pourront dépasser de plus de 10 % l’empattement de la voiture 
(mesure effectuée à partir de la limite hors-tout de la carrosserie) et ne 
pourront en aucun cas dépasser de plus de 20 cm la limite hors-tout 
de la carrosserie d'origine. Ils seront obligatoirement installés en-des
sous du pian horizontal passant par le moyeu des roues et pourront 
s'inscrire entre la partie suspendue la plus basse et le sol.
4.3.2 - A l’arrière :
Ils ne pourront dépasser de plus de 20 % l’empattement de la voiture 
(mesure effectuée à partir de la limite hors-tout de la carrosserie) et ne 
pourront en aucun cas dépasser de plus de 40 cm la limite hors-tout 
de la carrosserie d'origine.
4.4 - A iles :
La définition d'aile est celle de l’Article 251.2.5.7. de (’Annexe J. Le 
matériau et la forme des ailes sont libres. Toutefois, la forme de l’ou
verture du passage de roue doit être maintenue, mais ceci n’implique 
pas que ses dimensions d’origine soient maintenues. Les ailes doivent 
surplomber les roues de façon à les couvrir efficacement sur au moins 
un tiers de la circonférence et au moins toute la largeur du pneuma
tique.
Des ouvertures de refroidissement pourront être pratiquées dans les 
ailes. Toutefois, au cas où elles le seraient en arrière des roues arrière, 
des persiennes devront empêcher de voir le pneumatique de l’arrière 
selon un plan horizontal. Il est permis d’installer dans les ailes des élé
ments mécaniques, mais ced ne doit en aucun cas être prétexte au 
renforcement des ailes.
4.5 • Feux :
Conformément à  l'Article 3.15, un bou d’une surfece de 30 cm^ pourra 
être prévu dans chaque emplacement de feu pour le refroidissement.
4.6 - Moteur :
Le moteur est lil>re, mais le bloc moteur doit provenir d'un moteur avec 
homologation en Groupe A valide de la même marque déposé d’ori
gine que la carrosserie d'origine de la voiture et dort comporter le 
même nombre de cylindres que le moteur d’origine horriologué pour 
cette voiture. Le moteur doit être situé dans le compartiment du nx)teur 
d'origine. Des moteurs jumelés ne sont pas admis, à moins d’être 
homologués sous cette forme.
Les distributions variables ne sont pas autorisées. Les trompettes 
d'admission à  longueur variat>le sont interdites. Le titane n’est autorisé 
que pour les bielles, les soupapes, les d ispositif de retenue des sou
papes et les boucliers thermiques. L’emploi de magnésium n’est pas 
autorisé sur les pièces mobiles. L'emploi de tout composant de céra- 
mique est interdit.
La pulvérisation ou l'injection interne et/ou externe d'eau ou de 
quelque substance que ce sort est interdite (sauf celle de carburant 
dans le but normal de combustion dans le moteur).
L’emploi de carbone ou de matériaux composites est limité à l'em
brayage et aux protections ou conduits non-structuraux.
Seul un lien mécanique direct entre la p é ^ le  d’accélérateur et le 
moteur est autorisé.
Les tunnels utilisés pour le passée de l’échappement doivent rester 
ouverts vers l’extérieur sur au moins les deux tiers de leur longueur.
En Autocross uniquement, les sorties d'échappement dirigées vers le 
bas sont interdites.
En cas d’utilisation de suralimentation, la sortie des gaz d’échappe
ment de la ‘\vaste-gate’’ devra se faire dans l'échappement du véhi
cule.
L'injection d’eau est interdite, même si elle est d’origine sur le bloc 
homologué. L'arrosage de l'intercooler n’est permis que s’il n’y pas de 
liquide à aller sur le sol.
Les voitures à  moteur turbocompressé ne devront être équipées 
d’aucun dispositif permettant au pilote de régler en roulant la pression 
de suralimentation ou le système de gestion électronique contrôlant la 
pression de suralimentation. Les composants de céramique, les 
admissions à  diamètre variable et les pales internes sont interdits pour 
les turbocompresseurs.
4.7 - Intérieur :
La gamiture intérieure est libre.
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Le tableau de bord ne doit pas comporter d'angles qui fassent saillie.
Le siège complet doit être entièrement situé d’un côté ou de i’autre du 
plan vertical passant par l'axe de la voiture.
Les cloisons séparant i'habitacie du compartiment moteur et du coffre 
doivent conserver leurs emplacement et forme. Le matériau devra être 
celui d’origine ou plus résistant. L’instaliation d’éléments sera tor^efois 
permise contre ou au travers de l’une de ces cloisons, à condition de 
ne pas empiéter de plus de 20 cm (mesuré horizontalement par rap
port à la dolson d’origine) sur l’habitacle. Cette possibilité ne s’applique 
toutefois pas aux Woc moteur, carter, vilebrequin ou culasse.
D'autre part, il sera autorisé de modifier le plancher à la condition que 
celui-ci ne dépasse pas ia hauteur des seuils de porte. Dans ce cas, le 
planctier d’origine pouna être enievé.
Il est également permis de procéder aux modifications nécessaires en 
vue d’installer une nouvelle transmission.
4.8 • Réservoirs de carburant, d ’huile et d ’eau

de refroidissement :
Seront séparés de l’habitacle par des cloisons de manière à ce qu’en 
cas de fuite ou de rupture du réservoir, le liquide ne puisse y pénétrer. 
Ceci s’applique également aux réservoirs de carburant par rapport au 
compartiment moteur et au système d'échappement. Le bouctron de 
remplissage du réservoir d’essence doit être étanche et ne pas être en 
saillie par rapport à la carrosserie
Le stockage de cartîurant à bord de la voiture à une température de 
plus de 10° centigrade au-dessous de la température ambiante est 
interdit.
4.9 - Suspension :
Les voitures doivent être équipées d’une suspension.
L’intermédiaire de suspension ne doit pas être rxjnstitué uniquement 
de boulons passant dans des manchons ou des montures flexibles, 
mais il peut être d’un type fluide.
Le mouvement des roues doit entraîner un détjattement de suspen
sion supérieur à la flexibliité des attacfies.
L’utilisation de ia suspension active est interdite.
Le chromage des bras de suspension en acier est interdit.
Tous les l ^ s  de suspension seront faits d’un matériau métallique 
honxigène
Les systèmes de suspension de type hydropneumatique sont auto- 
usés, è condition qu’ils soient dépourvus de contrôle actif.
A ces réserves prte la suspension est libre.
4 .10- Transmission :
Libre. La transfonnation en 4 roues motrices est pennise.
4.11 - Radiateur d ’eau :
Son emplacement est libre, à corxJition qu’il n’empiète pas sur l’haiji- 
tacie.
4.12 - Freins :
Libres, mais il doit y avoir un double circuit commandé par la même 
pédale de la façon suivante : l’action de la pédale doit s'exercer nor
malement sur toutes les roues. En cas de fuite en un point quelconque 
des canalisations ou d’une défaillance quelconque de la transmission 
de freinage, l’action de la pédale doit continuer é s’exercer au moins 
sur deux roues. Les systèmes anti-blocage de freins ne sont pas auto
risés.
Un frein à main est obligatoire ; il doit être efficace et agir simultané
ment sur les deux roues avant ou les deux roues arriére.
4.13- Eléments mécaniques :
Aucun élément mécanique ne devra être en saillie par rapport à ia car
rosserie d’origine de ia voiture, sauf à l’intérieur des ailes.
4.14- S i^ e  du pilote :
Il est recommandé d’ancrer le haut du siège du pilote à la cage de 
sécurité.
4.15- D irection:
Seule une liaison mécanique directe entre le volant et les roues direc
trices est autorisée.
La direction à quatre roues est interdite.
4 .16- 'Type de bofte de vitesses :
Les boîtes de vitesses semi-automatiques ou automatiques à contrôle 
électronique, pneumatique ou hydraulique sont interdites.
Les différentiels à contrôle électronique, pneumatique ou hydraulique 
pouvant être réglés par le pibte en roulant sont interd'its.
4.17 - Feuilles de magnésium :
L'utilisation de feuilles de magnésium d’une épaisseur inférieure è 
3 mm est interdite.

4.18 - Télémétrie :
L’usage de ia télémétrie est interdit.

5) PRESCRIPTIONS POUR LES VOITURES DE
LA DIVISION 3 (MONOPLACES D’AUTOCROSS)

Ces voitures devront se conformer aux Articles 2,3.1,3.2,3.3,3.5,3.6, 
3.7, 3.8, 3.11 et 4.12 du "Règlement Technique pour Voitures de 
Raliycross et d’Autocross", ainsi qu’à ce qui suit :
5.1 - Cylindrée des moteurs :
La cylindrée corrigée maximum est de 3500 cm^.
5.2 - Protection du moteur :
Un arceau de protection sur les moteurs arriére est obligatoire. La 
partie aniére de cet arceau doit envelopper la totalité du moteur y com
pris l’éctiappement et sa sortie. Cet arceau doit être étançonné en son 
centre. Ce dispositif peut être logé sous le véhicuie ou être relié à l’ar
ceau principal du véhicule. L’épaisseur minimum des tubes utilisés doit 
être de 1,5 mm.
L’arceau de protection du moteur peut être en plusieurs pièces démon
tables. Dans ce cas les tubes le constituant devront être manchonnés 
et leur assemblage assuré de part et d’autre du manction (^ r  deux 
tx)uions positionnés perpendiculairement l’un par rapport à I autre et 
distants de 30 mm minimum. Le diamètre des boulons à utiliser ne 
peut être inférieur à 6 mm.
5.3 • Protection latérale ;
Elle sera constituée de staictures composites sur nid d’abeilie solide
ment fixées sur des structures en tube d’ader, de chaque côté de la 
voiture. Ces structures de tubes doivent être confonnes aux prescrip
tions de l’article 253.8.3. de l’Annexe J, et être fixées à ia structure prin
cipale de ia voiture. L’épaisseur minimale des panneaux composites 
est de 15 mm, et ils peuvent être montés de part et d’autre des tubes. 
La partie la plus extérieure de la protection sera située au niveau du 
centre des moyeux des roues, sur une longueur d’au moins 60 % de 
l’empattement. Ces protections s’étendront de chaque côté, vers l’ex
térieur, au moins jusqu'aux plans verticaux passant par les milieux de 
la partie ia plus en avant des pneus arriére et par les milieux de ia 
partie ia plus en arriére des pneus avant, mais pas au-delà des pians 
verticaux passant par l'extérieur de la partie la plus en avant des pneus 
arriére et par l'extérieur de la partie ia plus en arriére des pneus avant. 
L’espace entre ces protections et la carrosserie doit être couvert, afin 
d’empêcher qu’une roue puisse y pénétrer.
5.4 - Carrosserie :
Elle doit être d’un fini inéprochable sans caractère provisoire. Elle ne 
doit pas présenter d’angle vif, de parties tranchantes ou pointues, les 
angles devant être arrondis avec un rayon ne pouvant être inférieur à 
15 mm. Tout véhicule doit être équipé à l’avant et latéralement d’une 
carrosserie dure et opaque foumissant une protection contre les pro
jections de pierres. Elle devra s’élever au minimum jusqu'au centre du 
volant, sans que sa hauteur puisse être de moins de 42 cm par rap
port au plan de fixation du siège du conducteur. Tous les éléments 
mécaniques nécessaires à ia propulsion (moteur, transmission) doi
vent être couverts par ia canosserie ou par les ailes. Vues du dessus, 
toutes les parties du moteur doivent être recouvertes d'une carrosserie 
solide dure et opaque, les côtés du moteur pouvant être laissés à 
découvert. Les tôles utilisées ne peuvent excéder 10 mm d'épaisseur. 
Un rétroviseur extérieur doit être présent de chaque côté de ia voiture. 
La surface réfléchissante de chacun de ces rétroviseurs ne doit pas 
être inférieure à 90 cm2, et il devra être possible d'inscrire dans cette 
surface un cané de 6 cm de côté.
5.5 - Habitacle :
La largeur de i’habitacie sur 50 cm à partir du point le plus reculé du 
siège, dans un plan horizontal vers i’avant, ne sera pas inférieure à 
60 cm. Aucun élément de l’habitacle, ou situé dans i’habitacie, ne peut 
présenter de parties tranchantes ou pointues. Toutes les précautions 
doivent être prises pour éviter toute protubérance qui pourrait blesser 
le pilote. Les deux arceaux de sécurité doivent avoir une hauteur suf
fisante pour qu’une droite tirée du sommet de l’arceau arriére à celui 
de i'an»au avant, passe au moins 5 cm au-dessus du casque du pilote 
lorsque celui-ci est assis normalement dans ia voiture, avec son 
casque mis et ses hamais de sécurité attachés.
Un panneau de toit rigide au-dessus du pilote est pemis.
N.B. : l ’imposition des sièges homologués par la CEE, la FMVSS ou la 
FIA à partir du 01.01.97 est retirée.
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Tout joint de l'arbre de transmission situé sous le planctier de l’tiabi- 
tacie doit être enveloppé d'une bande d'acier doux d'au moins 3 mm 
d'épaisseur sur au moins 25 cm de longueur, solidement fixée au 
ctiâssis, afin d'empêctier l'arbre de pénétrer dans l'habitacle ou de per
cuter le soi en cas de défaillance du joint.
Aucun élément mécanique ne peut être situé dans l'habitacle.
Il est recommandé de prévoir des protections comme suit pour les 
deux ouvertures latérales de l'habitacle :
Elles doivent être complètement fermées pour empêcher le passage 
de la main ou du bras. Cette fenneture sera réalisée :
- soit par un filet à mailles d'au plus 6 cm x 6 cm constituées de fils 
d'au moins 3 mm de diamètre, le haut de ce filet étant fixé de façon 
permanente et le bas aisément détachable, de l'intérieur comme de 
l'extérieur ;
- soit par un grillage métallique à mailles d'au plus 6 cm x 6 cm et 
le fil du grillage ayant au minimum 2 mm de diamètre, le haut de ce 
grillage étant attaché par deux charnières et le bas muni d'un dispositif 
extérieur de dégagement rapide, également accessible de l'intérieur 
de la voiture (éventuellement par une ouverture), pennettant de bas
culer la grille en position verticale.
- soit par des vitres en polycarbonate d'une épaisseur minimum de 5 
mm.
5.6 - Poids :
Le poids du véhicule, sans pilote à bord, doit à tout moment de 
l'épreuve se conformer à l'échelle suivante fonction du nombre de 
cylindres, du type d'alimentation et du type de transmission :

Cylindrée

1.300 cm3 
1.600 cm^
2.000 cm3
2.500 cm3
3.500 cm3

5.7 - Paroi anti-feu :
Une doison pare-feu métallique, étanche aux flammes et aux liquides, 
doit être fixée au plancher de la voiture et aux deux montants posté
rieurs de la structure anti-tonneau, sur au moins toute la largeur de l'ar
ceau ; son bord supérieure sera au minimum à 50 cm du plancher de 
la voiture. Les voitures auront un plancher fermé.
5.8 • A iles :
Elles devront être solidement fixées. Les ailes devront surplomtier les 
roues de façon à les couvrir efficacement sur au moins un tiens de leur 
drconférence et sur au moins toute la largeur du pneumatique, et 
devront descendre vers l'arrière au minimum 5 cm en dessous de l'axe 
des roues. Dans le cas où les ailes feraient partie de la carrosserie, ou 
seraient recouvertes en tout ou partie par des éléments de carrosserie, 
l'ensemble des ailes et de la carrosserie ou la carrosserie seule devra 
néanmoins satisfaire à la condition de protection prévue ci-dessus. Les 
ailes ne pourront présenter aucune perforation ni d'angie aigu. Si les 
ailes nécessitent un renforcement, celui-ci pouna être effectué par du 
fer rond d'un diamètre maximum de 10 mm, ou par du tube de 20 mm 
de diamètre maximum.
Ces renforts d'aile ne peuvent servir de prétexte à la fabrication de 
butoirs.
5.9 - Suspension :
Les essieux doivent être suspendus. Le montage des essieux directe
ment sur le châssis n'est pas autorisé.
5.10 - Direction :
Mécanisme libre.
5.11 - Réservoirs de carburant, d ’huile et d'eau de

refroidissement :
Ils seront séparés de l'habitacle par des cloisons de manière à ce 
qu'en cas de fuite ou de rupture du réservoir, le liquide ne puisse y

pénétrer. Ced s’applique également aux réservoirs de carburant par 
rapport au compartiment moteur et au système d'échappement.
Le réservoir de carburant doit être de type FT3 et situé derrière le

2RM 4RM-4cyl
atmosph.

4RM-6cyl
+
4RM-4cyl
suraiim.

4RM-8cyl
+
6RM-6cyl
suraiim.

440 kg 490 kg - .

450 kg 500 kg 550 kg 600 kg
500 kg 550 kg 600 kg 650 kg
550 kg 600 kg 650 kg 700 kg
600 kg 650 kg 700 kg 750 kg

Il doit être monté dans un endroit suffisamment protégé et doit être soli
dement fixé à la voiture. Il ne doit pas se trouver dans l'habitacle, et doit 
en être séparé par une cloison pare-feu. Il doit être situé à au moins 40 
cm de la culasse et du système d'échappement. I_es bouchons de 
remplissage de ce réservoir de cartxirant devront être étanches et ne 
devront pas faire saillie par rapport à la carrosserie. La capacité du 
réservoir de carburant ne doit pas être supérieure à 12 litres.
5.12- Dynamos, alternateurs :
Peuvent être enlevés, mais chaque voiture doit être équipée d'une bat
terie totalement chargée : tout apport d'énergie extérieur pour mettre 
en route le moteur sur la grille de départ ou pendant une course est 
interdit.
5.13- Canalisations:
Une protection des tuyauteries d'essence, d'huiie et des canalisations 
du système de freinage, doit être prévue à l'extérieur contre tout risque 
de détérioration (pierres, corrosion, bris de pièces mécaniques, etc.), 
et à l'intérieur de l'habitacle en ce qui concerne le circuit de carburant 
œntre tout risque d'incendie. Il ne devra pas y avoir de raccords sur 
les canalisations situées dans l'habitade.
5.14 - Roues et pneus :
Le diamètre maximum autorisé pour les roues est de 18 pouces. Les 
pneus fabriqués pour utilisatiori agricole ou marqués pour une utilisa
tion à une vitesse limitée sont interdits.
Si des roues d'un matériau autre que l'ader sont utilisées, le concur
rent devra prouver par des documents que ces roues ont été foumies 
pour une voiture de série comme équipement original ou comme 
extension ou équipement de remplacement. Les fabrications artsa- 
nales sont interdites.
5.15- Feu arrière :
Chaque voiture doit être équipée d'un feu rouge arrière du type feu de 
brouillard (ampoule de 21 watts minimum), clairement visible de l'ar
rière, et placé entre 1,50 m et 1,15 m du sol. Ce feu doit pouvoir être 
allumé par le pilote assis à son volant.
5.16- Numéro de compétKlon ;
Il sera présenté une seule fois sur chaque côté de la voiture et su: > 
chaque côté d'un panneau monté sur le toit. Aucun numéro suscep
tible d'être confondu avec le numéro de compétition ne devra être 
porté. Le numéro placé sur le toit devra être monté de manière per
manente sur un support vertical de 24 cm x 35 cm, sans aucune arête 
aiguë et devra être placé selon l'axe bngitudinal de la voiture. Le 
numéro aura une hauteur de 18 cm et les traits le composant une 
épaisseur de 4 cm.
5.17 - Pare-brises :
Doivent être en verre feuilleté ou en polycarbonate d'une épaisseur 
minimale de 5 mm. Les commissaires tôbniques n'accepteront pas 
de voitures dont le pare-brise en verre feuilleté présentera des traces 
d'impacts ou des fêlures gênant sérieusement la visibilité ou le rendant 
susceptible de se casser davantage pendant l'épreuve.
Le pare-brise peut être remplacé ou protégé par un grillage métallique, 
couvrant toute la surface de l'ouverture du pare-brise. Les dimensions 
des mailles du grillage seront comprises entre 10 x 10 mm et 25 x 25 
mm, et le diamètre minimum du fil constituant les mailles sera de 1 
mm.
Dans les voitures ayant un pare-brise en verre feuilleté ou un grillage 
métallique comme défini ci-dessus sans pare-brise en polycartxtnate, 
des lunettes de type moto ou une visière équipant le casque doivent 
être portées par le pilote.
Des ouvertures pourront être pratiquées dans le pare-brise sur une 
surface totale n'excédant pas 64 cm2.
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1) CLASSIFICATION
1.1 Catégories et Groupes ;
Les véhicuiss utilisés en rallye Tout-Terrain sont répartis dans les caté
gories et g roupe  suivants :
-  -  — Voitures Tout-Tenain de Série

Voitures Tout-Terrain Améliorées 
Voitures Tout-Terrain Prototypes 
Camions Tout-Terrain

Catégoriel: - Groupe T1 :
- Groupe T2 :

C ategoriell: -G roupeT 3:
Catégorie III: - Groupe T4 :

Classes de cylindrée :
Les voitures sont réparties d'après leur cylindrée-moteur, dans les 
dassœ  suivantes :
1. Jusqu'à 500 cm3

2. De 500 cm3 à 600 cm3

3. De 600 cm3 à 700 cm3

4. De 700 cm3 à 850 cm3
5. De 850 cm3 à 1000 cm3

6. De 1000 cm^ à 1150 cm3
7. De 1150 cm3 à 1300 cm3

8. De 1300 cm3 à 1600 cm3
g. De 1600crri3 à 2000 cm3
10. De 2000 cm3 à 2500 cm3
11. De 2500 cm3 à 3000 cm3

12. De 3000 cm3 à 3500 cm3
13. De 3500 cm3 à 4000 cm3
14. De 4000 cm3 à 4500 cm3
15. De 4500 cm3 à 5000 cm3

16. De 5000 cm3 à 5500 cm3
17. De 5500 cm3 à 6000 cm3
18. Au dessus de 6000 cm3

j f  dispositions contraires, éventuellement imposées par la FIA pour 
i catégorie d'éf

Saufo
une catégorie d'épreuves déterminée, les organisateurs ne sont | 
tenus de fâiire figurer to u t^  les classes dans les règlements particu
liers et de plus, restent llt>res de réunir deux ou plusieurs classes 
consécutives suivant les circonstances propres à leurs épreuves. 
Aucune classe ne pourra être sutxtivisée.

2) DEFINITIONS
2.1 Généralités :
2.1.1) Voitures de production de série (Catégorie I) :
Voitures au sujet desquelles a été constatée, à la demande du 
constructeur, la fabrication en série d'un certain nombre de voitures 
identiques (voir ce mot) dans une période de temps donnée, et desti
nées à la vente normale à la clientèle (voir cette expression). Les voi
tures ctoivent être vendues conformes à la fiche d'homologation. Ces 
voitures swont à six roues maximum et à quatre roues motrices 
minimum.
2.1.2) Voitures de compétition (Catégorie II) :
Voitures cwistrultes à l’unité et uniquement ctetinées à la compétition.
2.1.3) Camions (Catégorie III) :
Seront considéré comme camions, les véhicules d'un poids en 
charge excédant 3500 Kg, à huit roues maximum et à quatre roues 
motrices minimum.
2.1.4) Voitures identiques :
Voitures appartenant à une même série de fabrication ayant les 
mêmes parties mécaniques et le même châssis (étant entendu que ce 
c h â ^  peut être partie intégrante de la rrarrossetie dans le cas d'un 
ensemble monrjcoque).
2.1.5) Modèle de voiture :
Vbitures appartenant à une série de fabrication qui se distingue par 
une conception et une ligne générale extérieure déterminées de la car
rosserie, et par une même exécution mécanique du moteur et de l'en

traînement des roues, avec le même empattement et la même cylin
drée.
2.1.6) Vente normale :
Il s'agit d'une distribution à la clientèle particulière par le service com
mercial du constructeur.
2.1.7) Homologation:
C'est la constatation officielle faite par la FIA qu'un modèle de voiture 
déterminé est construit en série suffisante pour être classé dans les 
Voitures Tout-Terrain de Série (Groupe T1) du présent règlement La 
demande d'homologation doit être présentée à la FIA par l'ASN du 
pays de construction du véhicule et donner lieu à l’établissement d’une 
fiche d'homologation (voir ci-après).
Elle doit être faite en conformité avec le règlement spécial dit 
“Règlement d'Homologaflon' étebli par la FIA 
Toute homologation d'un modèle construit en série devient caduque 5 
ans après l'abandon définttif de la construction en série du dit nriodèle 
(production annuelie Inférieure à 10 % du minimum de production du 
groupe considéré).
2.1.8) Fiches d'homologation :
Tout modèle de voiture homologué par la FIA feiit l'objet d'une fiche 
descriptive dite fiche d'homologation, sur laquelle sont Indiquée les 
caractéristiques permettant d'identifier ledit modèle.
Cette fiche d'homologation définit la série t^ le  que l'indique le 
constiucteur. Selon le groupe dans lequel courent les concurrents, les 
limites des rrxxllfications autorisées en compétition Internationale par 
rapport à cette série, sont Indiquées par l'Annexe J.
La présentation des fiches au contrSie de vérification et/ou avant le 
départ pourra être exigée par les organisateurs qui seront en droit de 
reftteer la participation du concurrent en cas de non-présentation.
Si la date de validité d'une fiche d'homologation ^  situe en cours 
d'épreuve, cette fiche sera valable pour crette épreuve pendant toute 
sa durée.
Au cas où la comparaison d'un modèle de voiture avec sa fiche d'ho- 
m o k ^ tio n  laisserait subsister un doute quelconque, les commissaires 
techniques devraient se référer au manuel d'entretien édité à l'usage 
des concessionnaires de la marque ou bien au catalogue général 
comportant la liste des pièces de rechange.
Au cas où cette documentation ne se révélerait pas suffisamment pré
cise, il sera possible d'effectuer des vérifications directes par compa
raison avec une jxèce identique disponible, chez un concessionnaire. 
Il appartient au concurrent de se procurer la fiche d'homologation 
concemant sa voiture, auprès de son ASN.
Descripÿon : Une fiche se décompose de la façon suivante :
1) Une fiche de base décrivant le modèle de base.
2) Eventuellement un certain nombre de feuilles supplémentaires 
décrivant des extensions d'homologation qui peuvent être des 
'Variantes’ , des “errata’  ou des “évolutions".
a - Variantes (VF, VO)
Ce sont soit des variantes de Ibumitures (VF) (deux fiaumisseurs 
livrent au constructeur une môme pièce et le dlent n ' ^  pas en mesure 
de choisir), soit des options (VO) (livrables sur demande et disponibles 
chez les concessionnaires), 
b - Erratum (ER)
Il remplace et annule un renseignement erroné fourni précédemment 
par le constructeur sur une fiche, 
c - Evolution (ET)
Caractérise des modifications apportées à titre définitif au mrjdèle de 
base (abandon complet de la fabrication du modèle sous son ancienne 
fbrrrie).
Utilisalion :
1) variantes (VF, VO)
Le concurrent ne peut utiliser toute variante ou toirt artide d'une 
variante, à sa convenance, qu'à la condition que toutes les données 
techniques du véhicule ainsi conçu se trouvent conformes à celles qui
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sont décrites dans la fictie d'homolcgation applicatile à la voiture, ou 
expressément autorisées par l’Annexe J. Par exemple, le montage 
d'un étrier de frein défini sur une ficfie variante n'est possitile que si les 
dimensions des garnitures, etc. ainsi obtenues se trouvent iridiquées 
sur une fiche applicable à la voiture concernée.
2) Evolution du type (ET)
La voiture doit correspondre à un stade d'évolution donné (indépen
damment de sa date réeile de sortie d'usine), et donc une évolution 
doit être appliquée intégraiement ou ne pas i'être du tout. En outre, à 
partir du moment où ie concunent aura choisi une évolution particu
lière, toutes les évolutions précédentes doivent égaiement être appli
quées, sauf s'il y a incompatibilité entre elles : par exemple, si do jx  
évolutions sur tes freins ont lieu successivement, on utilisera unique
ment ceile conespondant par la date au stade d'évolution de la voiture.
2.1.9) Parties mécaniques :
Toutes celles nécessaires à la propulsion, la suspension, la direction et 
te freinage, ainsi que tous accessoires mobiles ou non qui sont néces
saires à leur fonctionnement normal.
2.2 D imensions ;
Périmètre de la voiture vue de dessus :
Il s'agit de ia voiture telle que présentée sur la grille de départ, pour 
l'épreuve considérée.
2.3 Moteur :

> 2.3.1) Cylindrée :
Volume V  engendré dans le ou les cylindres moteurs par te déplace
ment ascendant ou descendant du ou des pistons.
V = 0,7854 x d2 XIX n 
avec : d = alésage

I = course
n = nombre de cylindres

2.3.2) Suralimentation :
Augmentation de ia pression de ia charge de mélange air-carburant 
dans la ctiambre de combustion (par rapport à ia pression engendrée 
par ia pression atmosptiérique nonnale, l'effet d'inertie et tes effets 
dynamiques dans tes systèmes d'admission et/ou d'écfiappement) par 
tout moyen, quel qu'il soit. L'Injection de carburant sous pression n'est 
pas considérée comme suralimentation (voir article 3.1 des 
Prescriptions générales).
2.3.3) Bloc-cylindre :
Le carter de vilebrequin et les cylindres.
2.3.4) Collecteur d'admission :
- Capacité recueillant ie mélange air<artxjrant à ia sortie du(des) car- 
burateur(s) et allant jusqu'aux orifices d'entrée de ia culasse dans te 
cas d'une alimentatiori à carburateurs.
- Capacité située entre te papillon du dispositif contrôlant le débit d'air 
et allant jusqu'aux orifices d'entrée de la culasse, dans le cas d'une ali
mentation à injection.

ÿ, - Capacité recueillant l'air à la sortie du filtre à air et allant jusqu'aux 
orifices d'entrée de ia culasse, dans te cas d'un moteur diesel.
2.3.5) Collecteur d'échappement :
Capacité regroupant les gaz à la sortie de ia culasse et allant jusqu'au 
premier plan de joint te séparant de la continuation du système 
d'éctiappement.
2.3.6) Pour les voitures à turbocompresseur, l'échappement com
mence après te turtxxnmpresseur.
2.3.7) Carter d'hulle :
Les éléments boulonnés en dessous et au bloc-cylindre qui contien
nent et contrôlent l'huile de lubrification du moteur. Ces éléments ne 
doivent comporter aucune fixation du vilebrequin.
2.4 Train roulant ;
Le train roulant se compose de toutes les parties de la voiture totale
ment ou partiellement suspendues.
2.4.1) Roue :
Le fiasque et ia jante : par roue complète, on entend te flasque, la jante 
et le pneumatique.
2.4.2) Surface de frottement des freins :
Surface tialayée par tes gamitures sur ie tambour, ou par les pla
quettes sur les deux faces du disque lorsque la roue décrit un tour 
complet.
2.4.3) Suspension Mac Pherson :
Tout système de suspension comprenant un élément télescopique 
n'assurant pas nécessairement ia fonction d'amortissement et/ou de

suspension et portant la fusée, articulée en sa partie supérieure sur un 
seul pivot d'ancrage solidaire de ia carrosserie (ou du châssis) et pivo
tant en sa partie inférieure sur un levier transversal assurant le guidage 
transversal et longitudinal, ou sur un levier transversal simple maintenu 
longitudinalement par une barre anti-roulis ou une bieliette de triangu
lation.
2.5 Châssis - Carrosserie :
2.5.1) Châssis :
Structure d'ensemble de la voiture qui assemble tes parties méca
niques et la carrosserie, y compris toute pièce solidaire de ia dite struc
ture.
2.5.2) Canosserie :
- à l'extérieur : toutes les parties entièrement suspendues de la voi
ture, léchées par tes filets d'air.
- à l'Intérieur : l'habitacle et te coffre à tiagages.
Il convient de distinguer tes groupes suivants de carrosseries :
1) carrosserie com^ètement fermée ;
2) carrosserie complètement ouverte ;
3) carrosserie transformable : à capote souple, rigide, manoeuvrable 
ou à dôme amovible.
2.5.3) Siège :
Les deux surfaces constituant te coussin de siège et te dos de siège 
ou dossier.
Dos de siège ou dossier :
La surface mesurée du bas de ia colonne vertébrale d'une personne 
nonnalement assise, vers te haut.
Coussin du siéoe :
La surface mesurée du bas de la colonne vertébrale de œtte même 
perstjnne, vers l'avant.
2.5.4) Coffre à tragages :
Tout volume distinct de l'habitacle et du compartiment moteur et placé 
à l'intérieur de ia structure du véhicule.
Ce volume est limité en longueur par la stnicture fixe prévue par te 
constructeur et/ou par la farte arriére des sièges tes plus en amère 
dans leur position la plus reculée, et/ou dans te cas éctréant incriinée à 
15° vers l'arrière au maximum.
Ce voiume est limité en hauteur par ia structure fixe et/ou la séparation 
amovible prévue par te constructeur ou, à défaut, par le plan horizontal 
passant par le point ie pius bas du pare-tirise.
2.5.5) Habitacle :
Volume structural intérieur dans tequei se placent te pilote et te ou tes 
passagers.
2.5.6) l3apot-moteur :
Partie extérieure de la carrosserie qui s'ouvre pour donner accès au 
moteur.
2.5.7) Aile :
Une aile est la partie définie seion te dessin 251-1.
Aile avant :
Partie définie par la farte Intérieure de la roue complète de la voiture 
standard (C1/C1) et le bord te plus bas de la/des portes latérales (A/A) 
et le bord avant de la porte avant (B1/B1).
Aile arrière:
Partie définie par la faœ Intérieure de la roue complète de la voiture 
standard (C2/C2) et le bord le plus bas de la/des vitres iatérates (A/A) 
et te bord arrière de ia porte arrière (B2/B2).
Dans te cas d'une voiture à deux portes, B1/B1 et B2/B2 seront définis 
par i'avant et rarrière de ia même porte.
2.5.8) Compartiment moteur :
Volume délimité par la première enveloppe structurale entourant te 
moteur.
2.5.9) Crxjue :
Structure constituée d'éléments de carrosserie et possédant les fbric- 
tions du châssis.
2.5.10) Pare-buffle :
Eiément destiné à protéger l'avant du véhicule, tes phares, et tes radia
teurs.
2.5.11) Structure principale :
- Véhicule homologué par la FIA . volume intérieur à la canosserie et :

- en projection frontale, situé à i'intérieur des longerons et traverses 
les plus extérieures de la coque d'origine.
- en projection iongitudinaie Inférieure, situé à i'intérieur et au- 
dessus des éléments de carrosserie d'origine formant la coque ou 
te châssis-<xx|ue.
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- en projection longitudinale supérieure, situé en dessous de la pro
jection de la coque ou carrosserie d'origine sans capots, hayon et 
portes.

- Véhicule non homologué ; volume intérieur à la carrosserie et :
- en projection verticale situé, en longueur, entre les plans passant 
par les txxds extérieurs des roues et en largeur entre les plans pas
sant par le milieu des noues complètes avec une tolérance de 3%, 
à condition que ces plans passent par la coque ou le châssis coque, 
tubulaire, ou semi tubulaire.
Si ce n'est pas le cas, la largeur maximale sera définie par les pro
jections verticales des éléments de structure recevant les charges 
de suspension.
- en projection longitudinale le volume sera défini dans sa partie infé
rieure par les projections longitudinales des éléments inférieurs de 
la stnjcture recevant les charges de suspension, et dans sa partie 
supàieure, en avant, par les plans passant par les points les plus

hauts de l'arceau de sécurité avant et les points les plus hauts de la 
structure recevant les charges de suspension ou, à défaut, les bord 
supérieurs des roues avant.
il sera défini en arriére par les plans passant par les points les plus 
hauts de l'arceau de sécurité principal et les points les plus hauts de 
la structure recevant les charges de suspension ou, à défaut, les 
bords supérieurs des roues arrières.
Entre l'arceau principal et l'arceau avant, il sera défini par les plans 
joignant leurs parties supérieures.

2.6 Système électiique :
Phare : Toute optique dont le foyer lumineux crée un faisceau de pro
fondeur dirigé vers l'avant.
2.7 Réservoir de carburant :
Toute capacité contenant du carburant susceptible de s’écouler par 
des canalisations vers le réservoir principal ou vers le moteur.
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1) GENERALITES
1.1 Toute modification est Interdite si elle n'est pas expressé
ment autorisée par le règlement spécifique du groupe dans l^ u e l la 
voiture est engagée, ou les prescriptions génàales ci-dessous, ou 
imposée par le cliapitre “Equipement de Sécurité”. Les composants de 
la voiture doivent garder leur fonction d'origine.
1.2 Application des prescriptions générales :
Les prescriptions générales doivent être otëervées au cas où les spé
cifications des Voitures de Tout-Terrain (Groupes T1, T2, T3) ne pré
voient pas de prescription plus stricte.
1.3 Magnésium ;
L'emploi de tôle en alliage de magnésium d'une épaisseur inférieure à 
3 mm est interdit
1A  II est du devoir de chaque concunent de prouver aux
Commissaires Techniques et aux Commissaires SporWs que sa voi
ture est en conformité avec le règlement dans son intégralité à tous 
moments de l'épreuve.
1.S Les filets endommagés peuvent être réparés par un nou
veau filet vissé, de même diamètre Intérieur (type "helicoin.

2) DIMENSIONS ET POIDS
2.1 Oarde-au-sol ;
Aucune partie de la voiture ne doit toucher le sol quand tous les pneu
matiques situés d'un même cêté sont dégonflés.
Ce test sera effectué sur une surface ftone dans les conditions de 
course (occupants à txird).
2.2 Lest :
Aucune sorte de lest n'est pemiise sur les voitures Tout-Tenain de 
Série (Groupe T1). Il sera permis de transporter outillage et pièces de 
rechange adaptables à la voiture, dans les conditions prévues à l'ar- 
Bcle 283.

3) MOTEUR
3.1 Suralimentation ;
En cas de suralimentation, la cylindrée nominale sera affectée du coef
ficient 1,7 et la voiture sera reclassée dans la classe qui conesporxl au 
volume Actif résultant de cette multiplication. La voiture sera traitée en 
toutes drconstarxres comme si sa c^indrèe-moteur ainsi majorée était 
sa cylindrée réelle. Ceci æ t valable notamment pour son classement 
par classe de cylindrée, ses dimensions intérWjres, son nombre 
minimum de places, son poids minimum, etc.
3.2 Pormuts d'équivaisnce entre moteurs à pistons 

a ltsm atifs et moteur à plstan(s) rotatif(s) :
(du type couvert par les brevets NSU-Wankel)
La cylindrée équivalente est de 1,8 fois le volume déterminé par la dif- 
férerioe entre la capacité maximale et la capacité minimale de la 
chambre de travail.
3.3 Formule d'équivalence entre moteurs à pistons 

et m oteurs à turbine :
La fbnnule est la suivante :
C .  S (3 ,10xT )-7 ,63

0,09625
S = Section de passage - exprimée en centimètres carrés - de l'air 
haute pression à la sorfle des aubes du stator (ou à la sortie des aubes 
du premier étage si le stator comporte plusieurs éfages). Cette section 
est la surface mesurée entre les a u b ^  Axes du premier étage de la 
turbine haute presskrn. Dans le cas où l'angle d'ouverture de ces 
aubes serait variable, on prendra leur ouverture maximale. La section 
de passage est égale au produit de la hauteur (exprimée en cm) parla 
largeur (exprimée en cm) et (» r le nombre d'aubes.
T =  Taux de prwsion relatif au comprœseur du moteur à turbine. Il est 
otitenu en multipliant entre e lte  les valeurs corr^pondant à chaque 
étage du compresseur, comme indiqué d-aptés :

Compresseur axial de vitesse subsonique: 1,15parétage
Compresseur axiai de vitesse transsonique : 1,5 par étage
Compresseur radiai : 4,25 par é t ^
Exemple d’un compresseur à un étage radial et 6 é t a ^  axiaux sub
soniques :
4,25 X  1,15 x 1,15 X  1,15 X  1,15 X  1,15 X  1,15 ou 4,25 x  (1,15)®.
C = Cylindrée équlvaiente de moteur à pistons alternatifs, exprimée 
en cm®.
3.4 Tout moteur dans lequel du carburant est injecté et brOlé
après une lumière d'échappement est interdit
3.5 Equivalenrres entre mrjteurs A pistons aHematifs 

et moteurs de type nouveaux :
La FIA se réserve le droit d'apporter des modifications aux bases de 
comparaison établies entre moteurs de type classique et moteurs de 

type nouveau en donnant un préavis de 2 ans partant du 1 Janvier qui 
suivra la décision prise.
3.6 Tuyauterie d'échappement e t s ilencieux :
Même lorsque 1 ^  prescriptions particulières à un groupe autorisent le 
remplacement du silencieux d'origine, les voitures participant à une 
épreuve sur route ouverte devront toujours c o m p o ^  un silencieux 
d'échappement conforme aux règlements de police du ou des pays 
parcourus au cours de l'épreuve.
Le système d'échappement ne devra pas traverser l'habitade.
La sortie d'échappement devra être horizontale ou dirigée vers le haut 
Les orifices des tuyaux d'échappement devrorrt être sîtute à une hau
teur maximale de 80 cm et minimale de 10 cm par rapport au soi. La 
partie terminale de l'échappement devra se trouver à l'Infarieur du péri
mètre de la voiture, à moins de 10 cm de ce périmètre, et è l'arrière 
du plan vertical passant par le milieu de l'empattement En outre, une 
protection efficace devra être prévue afin que les tuyaux chauds ne 
puissent causer de brûlures.
Le système d'échappement ne doit pas avoir de caractère provisoire. 
Les gaz d'échappement ne pourront en sortir qu'à l'extrémité du sys
tème. Les pièces du châssis ne doivent pas être utilisées pour l'éva
cuation des gaz d'échappement
Echappement catalytique : Dans le cas où un modèle de voiture serait 
homologué en deux versions possibles (échappement catalytique et 
autre), les voitures devront être conformes, soit à une version, soit à 
l'autre, à 1'exdusion de tout mélange entre les deux versions.
3.7 Mise en marche à bord du véhicule ;
Démarreur avec source d'énergie à bord, électrique ou autre, pouvant 
être actionné par le pilote assis à son volant
3.8 Les commandes d’accélérateur de type Tty-try-wire' sont
Interdites.

4) TRANSMISSION
Toutes les voflures devront avoir une boîte de vitesses comportant 
obligatoirement un rapport de marche arrière en état de fonctionne
ment lorsque la voiture prend le départ d’une épreuve, et pouvant être 
engagé par le pilote à son volant.

5) SUSPENSION
Les pièces de suspension constituées partiellement ou complètement 
de matériaux com posite sont Interdites.

6) ROUES
Les roues constituées partiellement ou complètement de matériaux 
composites sont interdites.
Mesure de largeur des roues :
La roue étant rTwntée sur la voiture et reposant sur le sol, le véhicule 
étant en état de course, pilote à bord, la mesure de la largeur de roue 
sera effectuée en n'importe quel point de la drconfererwe du pneu, 
sauf dans la zone en contact avec le sol. Quand des pneus multiples
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sont montés comme partie d'une roue complète, celle-ci doit respecter 
les dimensions maximales prévues pour le groupe dans lequel Ils sont 
utilisés.

7) CARROSSERIE
7.1 Les véhicules à carrosserie transformable devront être 
conformes en tous points aux prescriptions concemant les voitures à 
carrosserie ouverte.
7.2 Dimensions intérieures minimales :
SI une modification autorisée par l'Annexe J affecte une dimension 
portée à la fiche d'homologation, cette dimension ne pourra être 
retenue comme critère d'éligibilité de cette voiture.
7.3 Habitacle :
il ne sera pas permis d'installer quoi que ce soit dans l'habitacle, à l'ex
ception de ; roue{s), outillage, pièces de rechange, équipements de 
sécurité, équipements électroniques, matériels et commandes n é c ^ - 
salres à la conduite, réservoir de fluide de lave-glace, lest (si celul-cl 
est autorisé). L'espace et le siège du passager d'une voiture ouverte 
ne doivent en aucune façon être recouverts. Les conteneurs pour les 
casques et outils situés dans l'habitacle doivent être constitués de 
matériaux non-inflammables et Ils ne devront pas, en cas d'IncendIe, 
dégager de vapeurs toxiques.
Dans le cas d'une voiture avec un équipage de trois membres et dont 
le dossier du siège le plus en amère est situé à plus de 20 cm en 
arriére du dossier du siège le plus en avant, la voiture devra respecter 
les conditions suivantes :
- avoir quatre portières latérales gu ipées de fenêtres transparentes, 
et permettant le libre accte aux sièges.
- avoir un arceau spécifique tel que défini à l'arUcle 283.8.
- l'avant du(des) slège(s) arriére devra être positionné à plus de 20 
cm en arrière du(des) dossler(s) du(des) sièges avant.
7.4 Tous les panneaux de carrosserie du véhicule doivent être à 
tout moment du même matériau que ceux de la voiture d'origine homo
loguée, et doivent être de même épaisseur que ceux de la voiture d'ori
gine homologuée (tolérance ± 10%).
7.5 Fixations et protections phares :
Il est autorisé de percer des orifices dans la canosserie avant pour les 
supports de phares, en se limitant aux fixations.
Des protections anti-reflet souples pourront être montées sur les 
phares ; elles ne devront pas dépasser vers l'avant de plus de 10 cm 
par rapport au verre du phare.
7.6 Tout objet présentant des dangers (produits Inflammables,
etc.) doit être transporté en dehors de l'habitacle.
7.7 Des protections flexibles pourront protéger les commandes 
ou fixations extérieures des équipements obligatoires de sécurité.

B) SYSTEME ELECTRIQUE
8.1 Eclairage :
Un feu antl-brouillard peut être changé pour un autre et réciproque
ment, dans la mesure où le montage d'origine est le même.
8.2 La fixation de l'altemateur est libre.

9) CARBURANT-COMBURANT
9.1 Pour les moteurs à essence, le carburant doit être de l'es
sence commerciale provenant d'une pompe de station-service, sans

autre adjonction que celle d'un produit lubrifiant de vente usuelle. Le 
carburant doit répondre aux spécifications suivantes ;
- 102,0 RON et 90,0 MON maximum, 95,0 RON et 85,0 MON 
minimum pour le cartxirant sans plomb.
- 100,0 RON et 92,0 MON maximum, 97,0 RON et 86,0 MON 
minimum pour le carburant plombé.
Les mesures seront faites selon les standards ASTM D 2699-86 et 
D 2700-86.
- Masse volumique entre 720 et 785 kg/m^ à 15°C (mesurée selon 
ASTM D 4052).
- 2,8 % d'oxygène (ou 3,7 % si la teneur en plomb est Inférieure à 
0,013 g/l) et 0,5 % d'azote en poids comme pourcentage maxima, le 
reste du carburant étant constitué exclusivement d'hydrocarbures et 
ne contenant aucun additif pouvant augmenter la puissance.
La mesure de l'azote sera effectuée selon la norme ASTM D 3228 et 
celle de l'oxygène par analyse élémentaire avec une tolérance de 
0,2 %.
- Quantité maximale de peroxydes et composés nltrooxydés ; 
100 ppm (ASTM D 3703 ou en cas d'impossibilité UOP 33-82).
- Quantité maximale de plomb : 0,40 g/l ou norme du pays de 
l'épreuve si elle est Inférieure (ASTM D 3341 ou 3237).
- Quantité maximale de benzène : 5 % en volume (ASTM D 3606).
- Tension de vapeur Reld maximale : 900 hPa (ASTM D 323).
- Quantité totale vaporisée à 70°C : de 10 % à 47 % (ASTM D 86).
- Quantité totale vaporisée à W C  : de 30 % à 70 % (ASTM D 86).
- Quantité totale vaporisée à 180“C : 85 % minimum (ASTM D 86).
- Fin d'ébullltlon maximale : 225°C (ASTM D 86).
- Résidu de distillation maximum : 2 % en volume (ASTM D 86). 
L'acceptation ou le rejet du carburant sera effectué selon ASTM D3244 
avec une certitude de 95 %.
SI le carburant disponible localement pour l'épreuve n'est pas d'une 
qualité suffisante pour utilisation par les concunents, une dérogation 
devra être demandée à la FIA par l'ASN du pays organisateur, pour 
permettre l'utilisation d'un carburant ne répondant pas aux caractéris
tiques définies cl-dessus.
9.2 Gazole :
Pour les moteurs Diesel, le carburant devra être du gazole correspon
dant aux spécifications suivantes :
- Taux d'hydrocarbures, % en poids 99,0 min.
- Masse volumique, kg/m^ 860 max.
- Indice de cétane (ASTM D 613) 55 max.
- Indice de cétane calculé 55 max.
(ASTM D 976-80)
9.3 En tant que comburant, seul de l'air peut être mélangé au
carburant.
9.4 Ravitaillement :
Avant tout ravitaillement. Il est nécessaire d'établir une mise à la 
masse commune au véhicule et au dispositif de ravitaillement.
9.5 Ventilation de réservoirs :
Le réservoir devra être équipé d'une ventilation conforme à l'article 
283.14.4, sauf si le réservoir, le circuit d'alimentation de carburant, et 
la ventilation de série sont conservés.
10) FREINS
Les disques de freins en cartxjne sont Interdits.
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1) Une voiture dont la construction semblerait présenter des
dangers pourra être exclue par les Commissaires Sportifs.
2) SI un dispositif est facultatif, Il doit être monté de façon
conforme aux règlements,

3) CANALISATIONS ET CABLES ELECTRIQUES
3.1 Groupe T1 :
Les montages de série pourront être conservés. S’ils sont modifiés, Ils 
doivent être conformes aux paragrapties cl-dessous les concernant. 
Des protections supplémentaires sont autorisées à rintérieur contre 
tout risque d'incendie ou de projection de fluides.
3.2 Groupes T2 et T 3 :
3.2.1) Les canalisations de carburant et d'tiulle de lubrificaflon doi
vent avoir une presston d'éclatement minimum de 70 bar (1000 psi)
et une température opératoire minimum de 135°C (250”F).
SI elles sont flexibles, ces canalisations doivent avoir des raccords 
vissés et une tresse extérieure résistant à l'abrasion et à la flamme 
(n'entretient pas la combustion).
Dans le cas des canalisations d'essence, les parties métalliques qui 
seraient isolées de la coque de la voiture par des pièces/parties non 
conductrices, doivent lui être électriquement reliées.
3.2.2) Les canalisations contenant du fluide hydraulique, à l'excep
tion des canalisations sous ctiarge gravitaire seule, doivent avoir une 
pression d'éclatement minimum de 70 bar (1000 psi) ou plus selon la 
pression opératoire, et une température opératoire minimum de 232°C 
(450“F).
Si elles sont flexibles, ces canalisations doivent avoir des raccords 
vissés et une tresse extérieure résistant à l'abrasion et à la flamme 
(n'entretient pas la combustion).
3.2.3) Les canallsatioris d'eau de refrokJIssement ou d'hulle de 
lubrificatton doivent être extérieures à l'habitacle. Les canalisations 
d'essence et de fluide hydraulique pourront passer par l'habitacle, 
mais sans présenter de raccords ou connexions, sauf sur les parois 
a\«nt et arrière selon les dessins 253-1 et 253-2 et sur le circuit de frei
nage. Seule la réserve de fluide hydraulique et le maître-cyliridre de 
frein à main seront acceptés dans l'habitacle.
3.2.4) Les pompes et robinets de carburant doivent être exté
rieures à l'habitacle.
3.2.5) Seules les entrées, sorties et canalisations destinées à la 
ventilation de l'habitade sont autorisées dans l'habitacle.
3.2.6) Les câbles éledriques doivent être protégés par des gaines 
n'entretenant pas la combustion.
3.2.7) Des connexions rapides auto-obturantes de même marque 
que les canalisations flexibles qu'elles équipent peuvent être Installées 
sur toutes les canalisations, sauf sur celles de freinage.
3.3 Tous groupes :
Les canalisations doivent être protégées à l'extérieur contre tout risque 
de détérioration (pierres, corrosion, bris mécanique, etc.).

4) SECURITE DE FREINAGE
Double circuit commandé par la même pédale : l'action de la pédale 
d(Dit s'exercer normalement sur toutes les roues ; en cas de fuite en un 
point quelconque de la canalisation ou d'une défaillance quelconque 
de la transmission de freinage, l'action de la pédale doit continuer à 
s'exercer au moins sur deux roues.
Urre commande à main de frein de stationnement agissant sur les 
freins d'un même essieu et totalement Indépendante de la commande 
principale devra équiper le véhicule (hydraulique ou mécanique).

5) FIXATIONS SUPPLEMENTAIRES
Au mrjins deux attaches de sécurité supplémentaires doivent être Ins
tallées pour chacun des capots. Cette disposition concerne également 
les hayons mais non les portes. Les verrouillages d'origine pourront 
être rendus Inopérants ou supprimés. Ces attaches devront être obli
gatoirement du type “américaines", une tia'ronnette traversant le capot

et celul-cl étant bloqué par une goupille attachée à ce capoL Des ren
forts métalliques empêchant tout risque d'arrachement devront être 
prévus en cas d'éléments plastiques. Les objets importants trans
portés à txjrd du véhicule (tels que roue de secours, trousse à outils, 
etc.) doivent être srDiidement fixés. Il est interdit d'utiliser des sandows.

6) CEINTURES DE SECURITE
6.1 Port obligatoire de deux sangles d'épaules et d'une sangle 
abdominale. Ces harnais doivent répondre à la norme FIA n'8854 ou 
8853. De plus, Il est recommandé que pour les compétitions compre
nant des parcours sur route ouverte les systèmes d'ouverture se fas
sent par bouton tx>ussoir.
Points de fixation à la coque ou au châssis : 2 pour la sangle abdomi
nale, 2 (ou bien 1 symétrique par rapport au s l^ e )  pour les sangles 
d'épaules. Il est permis de pratiquer un trou dans un siège de série 
pour permettre le passage d'une ceinture de sécurité.
Les points d'ancrage de la voiture de série (Groupes T1 et T2) devront 
être utilisés.
SI le montage sur ces ancrages s'avère Impossible, de nouveaux 
points d'ancrage seront Installés sur la coque rxi le châssis, un séparé 
pour chaque sangle et le plus près possible de l'axe des roues arrière 
pour les sangles d'épaule. Les sangles d'épaules pourront également 
être fixées à l'armature de sécurité ou à une barre anti-rapprtxliement 
par une boucle, ainsi qu’être fixées aux points d'ancrages supérieurs 
des ceintures arrière, ou s'appuyer ou être fixées sur un renfcxl trans
versal soudé aux jambes de fbrce anière de l'arceau. Dans ce cas l'uti- 
llsatlon d'un renfort transversal est soumise aux conditions suivantes :
- Le renfort transversal sera un tube d'au moins 38 mm x 2,5 mm ou 
40 mm X 2 mm en acier au carbone étiré à froid sans soudure, d'une 
résistance minimaie à la traction de 350 N/mm^.
- La hauteur de ce renfort doit être telle que les sangles d'épaules 
soient, vers l'amère, dirigées vers le bas avec un angle compris entre 
10° et 45° par rapport à l'horizontale, à partir du t»rd supérieur du dcrs- 
sier, un angle de 10° étant conseillé.
- La fixation des sangles par boucle est autorisée, ainsi que celle par 
vissage, mais dans ce demler cas on doit souder un insert pour 
chaque point d'ancrage (voir dessins 253-17C et 253-53 pour les 
dimenstans). Ces Inserts seront disposés dans le renfbrl et les sangles 
y seront fixées par des boulons M l 2 8.8 ou 7/16 UNF.
Les ASN pourront homologuer des points d'attache situés sur la cage 
lors de l'homologation de cette cage (voir art. 283.8.4), à condition 
qu'ils soient te s t^ .
6.2 Installation :
- Les localisations géométriques recommandées pour les points d'an
crage sont montrées sur le dessin n“ 253-42.
Les sangles d'épaules doivent être dirigées en arrière vers le bas et ne 
doivent pas être montées de façon à créer un angle de plus de 45° par 
rapport à l'horizontale, à partir du bord supérieur du (tossier, et II est 
conseillé de ne pas dépasser 10°.
Les angles maximum par rapport à l'axe du siège sont de 20° diver
gent ou convergent.
SI possible, le point d'ancrage monté d'origine par le constructeur de 
la voiture sur le montant C devra être utilisé.
Des points d'ancrage entraînant un angle plus élevé par rapport à l'ho
rizontale ne devront pas être utilisés, sauf si le siège satisfait aux exi
gences du standard FIA. Dans ce cas, les sangles d'épaules des har
nais 4 points doivent être Installées sur les points d'ancrage des 
sangles abdominales des sièges amère montés d'origine par le 
constructeur de la voiture. Pour un hamals 4 points, les sangles 
d'épaules seront montées de façon à se croiser symétriquement par 
rapport à l'axe du siège avant.
Un hamals de sécurité ne doit pas être installé sur un siège sans 
appuie-tête ou un dossier avec appuie-tête intégré (sans orifice entre 
dossier et appuie-tête).
Les sangles atrdominales et d'entrejambes ne doivent pas passer au
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dessus des côtés du siège, mais à travers le siège afin d'entourer et 
de retenir la région pelvienne sur la plus grande surface possible. Les 
sangles abdominales doivent s'ajuster précisément dans le creux 
entre la crête pelvienne et le haut de la cuisse. Elles ne doivent pas 
porter sur la r^ io n  abdominale. Pour ce faire, le siège de série pouna 
être percé. Il faut éviter que les sangles puissent être usées en frottant 
contre des arêtes vives.
- Si le montage sur les ancrages de série s'avère impossible pour les 
sangles d'épaule et/ou d'entrejambes, de nouveaux points d'ancrage 
seront installés sur la coque ou le châssis, le plus prés possible de 
l'axe des roues arriére pour les sangles d'épaules. Si ce dernier rnon- 
tage est impossible, les sangles d'épaules pourront être fixées ou s'ap
puyer sur un renfort transversal arrière fixé à l'arceau ou aux points 
d'ancrages supérieurs des ceintures avant.
- Chaque point d'ancrage devra pouvoir résister à une charge de 1470 
daN, ou 720 daN pour les sangles d'entrejambes. Dans le cas d'un 
ancrage pour deux sangles, la charge considérée sera égale à la 
somme des deux charges requises.
- Pour chaque nouveau point d'ancrage créé, on utilisera une plaque 
de renfort en acier d'au moins 40 cm2 pg surface et d'au moins 3 mm 
d'épaisseur.
- Principes de fixation sur le châssis/monocoque :
1) Système de fixation général ; voir dessin 253-43.
2) Système de fixation pour les sangles d'épaules : voir dessin 253- 
44.
3) Système de fixation de sangle d'entrejambe : voir dessin 253-45.
6.3 Utilisation :
Un hamais doit être utilisé dans sa configuration d'homologation sans 
modification ni suppression de pièces, et en conformité avec les ins- 
tnjctions du fabriquant. L'efficacité et la durée de vie des ceintures de 
sécurité sont directement liées à la façon dont elles sont installées, uti
lisées et entretenues. Les ceintures doivent être remplacées après 
toute collision sévère et si elles sont coupées ou éraillées, ou en cas 
d'affaiblissement des sangles par l'action du soleil ou de produits chi
miques. Il faut également les remplacer si les parties métalliques ou les 
Ixjucles sont déformées ou rouillées. Tout harnais qui ne fonctionne 
pas parfaitement doit être remplacé.

7) EXTINCTEURS
7.1 Extincteurs manuels :
7.1.1) Chaque voiture doit être équipée d'un ou de deux extinc
teurs.
7.1.2) Agents extincteurs autorisés ;
BCF (G F2 Cl Br)
NAFS3
NAFP
AFFF
Poudre
7.1.3) Capacité minimale des extincteurs :
En cas d'utilisation de BCF, NAF Slll, NAF P, ou de poudre :
2,60 litres pour les quantités précisées ci-après.
7.1.4) Quantité minimale d'agent extincteur :
BCF : 4,0 kg
NAF S3 : 3,2 kg 
N A F P : 3,2kg 
AFFF : 2,4 litres
Poudre : 2,0 kg
7.1.5) Tous les extincteurs doivent être pressurisés en fonction du 
contenu comme suit :
BCF : 7,0 bar
NAF S3 : 7,0 bar 
N A FP ; 7,0 bar 
AFFF : 12,0 bar
Poudre : 13,5 bar
De plus, dans le cas de l'AFFF, les extincteurs doivent être équipés 
d'un système permettant la vérification de la pression du contenu.
7.1.6) Les informations suivantes doivent figurer visiblement sur 
chaque exShcteur :
- capacité
- type de produit extincteur
- poids ou volume du produit extincteur
- date de vérification de l'extincteur, qui ne doit pas être plus de deux

années après la date de remplissage ou après celle de la dernière véri
fication.
7.1.7) Chaque bonbonne d'extincteur doit être protégée de façon 
adéquate. Ses fixations doivent être capables de résister à une décé
lération de 25 g. De plus seules les fermetures métalliques à dégage
ment rapide, et avec des sangles métalliques, seront acceptées.
7.1.8) Les extincteurs devront être facilement accessibles au pilote 
et au copilote.
7.2 Systèmes installés :
Obligatoires pour les voitures Tout-Terrain Améliorées (Groupe T2) et 
Prototypes (Groupe T3), optionnels en groupe Tout-Terrain de Série 
(Groupe T1).
7.2.1) Chaque voiture doit être équipée de deux extincteurs, un 
pour l'habitacle, l'autre pour le compartiment moteur. Une seule bou
teille peut-être utilisée si la répartition du produit extincteur se fait selon 
les directives indiquées ci-dessous.
7.2.2) Agents extincteurs autorisés :
BCF (C F2 Cl Br)
NAF S3 
NAFP
Tout AFFF spécifiquement approuvé par la FIA (voir “Liste Technique
n" 6”)
La poudre est aussi autorisée, mais seulement sur des voitures utili
sées dans des pays, ou en provenant, où la réglementation nationale 
interdit l’emploi des produits ci-dessus.
7.2.3) Capacité minimale des extincteurs :
- Pour BCF, NAF S3, NAF P :

Voitures fermées Voitures ouvertes
(y compris bâchées)

Habitacle: 1,65 litre 3,30 litres
Moteur: 3,30 litres 1,65 litre

- Pour AFFF : Les capacités sont variables selon le type
utilisé (voir "Liste Technique n ' 6")

7.2.4) Quantité minimale d'agent extincteur :
Voitures fermées Voitures ouvertes
(y compris bâchées)

BCF : Habitacle : 2,5 kg 5,0 kg
Moteur : 5,0 kg 2,5 kg

NAF S3 : Habitacle : 2,0 kg 4,0 kg
Moteur : 4,0 kg 2,0 kg

NAF P : Habitacle : 2,0 kg 4,0 kg
Moteur : 4,0 kg 2,0 kg

Poudre : Habitacle : 1,2 kg 2,4 kg
Moteur : 2,4 kg 1,2 kg

AFFF : Les quantités sont variables selon le type
utilisé (voir "Liste Technique n ' 6”)

7.2.5) Temps de décharge :
Moteur : 10 secondes minimum / 40 secondes maximum.
Habitacle : 30 secondes minimum / 80 secondes maximum.
Les deux extincteurs doivent être déclenchés simultanément.
7.2.6) Tous les extincteurs doivent être pressurisés en fonction du 
contenu comme suit :
BCF : 7,0 bar
NAF S3 : 7,0 bar 
N A FP : 7,0 bar 
Poudre : 13,5 bar
AFFF : Les pressions sont variables selon le type utilisé (v o ir
"Liste Technique n° 6")
De plus, dans le cas d'un AFFF, les extincteurs doivent être équipés 
d'un système permettant la vérification de la pression du contenu.
7.2.7) Les informations suivantes doivent figurer visiblement sur 
chaque extincteur :
- capacité
- type de produit extincteur
- poids ou volume du produit extincteur
- date de vérification de l'extincteur, qui ne doit pas être plus de deux 
anntes après la date de remplissage ou après celle de la dernière véri
fication.
7.2.8) Chaque bonbonne d’extincteur doit être protégée de façon 
a d^ua te  et doit être située dans l'habitacle. Dans tous les cas ses 
fixations doivent être capables de résister à une décélération de 25 g. 
Tout le système d'extinction doit résister au feu.
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7.2.9) Tout système de déclenchement comprenant sa propre 
source d'énergie est autorisé, à condition qu'il soit possible d'actionner 
la totalité des extincteurs en cas de défaillance des circuits électriques 
principaux.
Le pilote assis normalement, ses ceintures de sécurité étant attachées 
et le volant en place, doit pouvoir déclencher tous les extincteurs 
manuellement.
Par ailleurs, un dispositif de déclenchement extérieur doit être situé 
près de l’interrupteur de coupe-drcuit, et non combiné avec lui. Il doit 
être marqué de la lettre "E" en rouge à l’intérieur d’un cercle Wanc à 
bordure rouge, d’un diamètre minimal de 10 cm.
Une seule commande extérieure est obligatoire pour les véhicules de 
T1 et T2 utilisant un système installé, mais les voitures du groupe T3 
devront être équipées de deux commandes extérieures, à raison d'une 
de chaque côté du pare-brise.
7.2.1 G) Le système doit fonctionner dans toute position de la voiture, 
môme lorsqu’elle est retournée.
7.2.11) Les ajutages des extincteurs doivent être adaptés à l’agent 
extincteur et doivent être installés de façon à ne pas être pointés direc
tement dans la direction des occupants.

8) STRUCTURES ANTI-TONNEAU
8.1 Définitions
8.1.1) Armature de sécurité
Armature structurale conçue afin d'éviter une déformation Importante 
de la coque en cas d’accréchage ou de tonneau.
8.1.2) Arceau de sécurité
Cadre ou couple structural et pieds d’ancrage.
8.1.3) Cage de sécurité
Armature structurale composée d'un arceau principal et d’un arceau 
avant (ou composée de deux arceaux latéraux), d'entretoises, d’une 
diagonale, de jambes de force arrière et de pieds d’ancrage.
(Voir dessins 253-3 et 253-4 pour exemples).
8.1.4) Arceau principal
Structure constituée d’un cadre ou d’un couple sensiblement vertical 
situé en travers du véhicule immédiatement derrière les sièges avant.
8.1.5) Arceau avant
Identique à l’arceau principal, mais dont la forme épouse les montants 
du pare-brise et le bord supérieur du pare-brise.
8.1.6) Arceau latéral
Structure constituée d’un cadre ou d’un couple sensiblement vertical 
siUjé le long de la partie droite ou gauche du véhicule. Les montants 
arrière d’un arceau latéral doivent se trouver immédiatement derrière 
les sièges avant. Les montants avant doivent se trouver le tong des 
montants du pare-brise et des montants de porte, de telle sorte que 
cela ne gêne pas l'entrée ou la sortie du pilote et du co-pilote.
8.1.7) Entretoise longitudinale
Tube longiUidinal ne feisant pas partie de l'arceau principal, ni des 
arceaux avant ou latéraux et les reliant, ainsi que les jambes de force 
arrière.
8.1.8) Entretoise diagonale
Tube transversal reliant l’un des coins supérieurs de l’arceau principal 
ou l’extrémité supérieure d’une jambe de force arrière au pied d’an
crage inférieur opposé de l’arceau ou de la jambe de force arrière.
8.1.9) Renfort d’armature
Entretoise de renforcement fixée à la cage de sécurité afin d'en amé
liorer l'efficacité structurale.
8.1.10) Plaque de renfort
Plaque métallique fixée à la coque ou à la structure du châssis sous 
un pied d’ancrage de l'arceau pour mieux répartir la charge sur la 
structure.
8.1.11) Pied d’ancrage
Plaque soudée à un tube d’arceau permettant son boulonnage ou sa 
soudure sur la coque ou sur la structure du châssis, généralement sur 
une plaque de renfort.
8.1.12) Entretoises amovibles
Entretoise structurale d’une armature de sécurité devant pouvoir être 
enlevée.
8.2 Spécifications
8.2.1) Remarques générales
8.2.1.1 - Les armatures de sécurité doivent être conçues et réalisées 
de telle façon que, après un montage correct, elles empêchent la

coque de se déformer, ce qui réduit considérablement le risque de 
blessures pour les personnes se trouvant à bord.
Les caractéristiques essentielles des armatures de sécurité sont une 
construction soignée conçue pour s'adapter au véhicule particulier, 
des fixations adéquates et un montage bien adapté à la coque. Les 
tubes des armatures de sécurité ne doivent pas véhiculer des fluides. 
Les armatures de sécurité ne doivent pas gêner l’e n tré  et la sortie du 
pilote et du co-pilote. Les entretoises pourront empiéter sur l’espace 
réservé aux occupants en traversant le tableau de bord et les gami- 
tures des portières avant, et en traversant les garnitures et sièges 
arrière. Le siège arrière pourra être rabattu.
Les cages de sécurité complètes doivent être entièrement comprises, 
longitudinalement, entre les fixations supérieures de la suspension 
avant et les fixations supérieures de la suspension arrière.
Toute modification des armatures de sécurité homologuées est inter
dite.
La face arrière du repose-tête subissant la charge réglementaire défi
nira la position du tube de l’arceau principal qui ne pourra dépasser en 
projection verticale la hauteur minimum libre sous le tube de l’arceau 
sera de 900 mm mesurés verticalement par rapport au fond du siège 
non comprimé.
8.2.1.2 - Armature de sécurité de base ;
Seules des cages de sécurité doivent être utilisées, complétées par 
une entretoise transversale avant et deux entretoises de portières (voir 
dessin 283-6).
Dans le cas d’une voiture avec un équipage de trois personnes, l'ar
mature de sécurité devra être conforme au dessin 283-5, avec un 
deuxième arceau principal près du, ou des, dossier des sièges arriére. 
Pour les voitures type pick-up dont l’habitacle, faute de place suffi
sante. ne permettrait pas le montage de l’armature de sécurité de base 
obligatoire, il sera possible d’implanter les arceaux selon l’un des des
sins 283-1 à 283-4. Cette possibilité est réservée aux pick-up, à l'ex
clusion de tout autre type de carrosserie et l'implantation devra être 
confomie en tous points aux prescriptions des autres paragraphes (y 
compris les prescriptions matérielles de l’art. 8.3).
Dessin 283-1 : une diagonale obligatoire.
Dessin 283-2 ; deux diagonales obligatoires, une diagonale pour l'ar
ceau 4 points à l’intérieur de l’habitacle (selon dessin 253-4), une dia
gonale pour l'arceau 4 points extérieur (selon dessin 253-3 ou 253-4). 
Dessin 283-3 : une diagonale obligatoire (selon dessin 253-3 ou 2534). 
Dessin 283-4 ; deux diagonales obligatoires, une pour l'arceau 4 points 
intérieur, une pour l’arceau 6 points extérieur.
8.2.1.3 - Entretoise diagonale obligatoire ;
Différentes façons de monter l’entretoise diagonale obligatoire : voir 
dessins 253-3 à 253-5.
La combinaison de plusieurs entretoises est autorisée.
8.2.1.4- Entretolses de renfort facultatives :
Chaque type de renfort (dessins 253-6 à 253-17.253-17A et 253-17C) 
pourra être utilisé séparément ou combiné avec d'autres.
8.2.2) Spécifications techniques
8.2.2.1 - Arceaux principal, avant et latéraux ;
Ces cadres ou couples doivent être réalisées en une seule pièce sans 
connexions. Leur construction doit être uniforme et dépourvue d'ondu
lations ou de fissures. La partie verticale de l’arceau principal doit être 
aussi droite et aussi près du contour intérieur de la coque que possible. 
Le montant avant d’un arceau avant ou latéral doit être droit, ou si cela 
n’est pas possible, doit suivre les montants du pare-brise et ne com
porter qu'un seul coude avec la partie verticale inférieure. Si un arceau 
principal constitue les montants arrière d'un arceau latéral (dessin 253-
4), la connexion à l’arceau principal doit se situer au niveau du toit. 
Pour parvenir à une fixation efficace sur la coque, la gamiture inté
rieure d'origine pourra être modifiée autour des cages de sécurité et de 
leurs ancrages par découpage ou par déformation. Cette modification 
ne permet pas d'enlever des parties complètes de gamiture ou de 
revêtement.
Si nécessaire, la boîte à fusibles pourra être déplacée pour permettre 
le montage d’une cage de sécurité.
8.2.2.2 - Ancrage des cages de sécurité à la coque ;
Au minimum :
- un pour chaque montant de l'arceau principal ou latéral ;
- un pour chaque montant de l’arceau avant ;
- un pour chaque jambe de force arrière (voir 8.2.2.3).

82



ANNEXE T  SECURITE VOITURES TOUT-TERRAIN

Chaque pied d'ancrage des arceaux avant, principal et latéraux doit 
inclure une plaque de renfort d’une épaisseur d'au moins 3 mm qui ne 
sera pas inférieure à celle du tube sur lequel elle est soudée.
Chaque pied d'ancrage doit être fixé par au moins 3 boulons sur une 
plaque de renfort en acier d'au moins 3 mm d'épaisseur et d une sur
face au moins égale à 120 cm2, soudée à la coque. Des exemples 
figurent aux dessins 253-18 à 253-24. Ceci ne s'applique pas ferre
ment aux jambes de force arrière (voir ci-dessous).
Les boulons doivent avoir au rtrains la taille MB et correspondre au 
moins à ia norme 8.8 ISO.
Les fixations doivent être auto-bloquantes ou équipées de rondelles- 
freins.
Ces exigences sont des minima. En complément à ces exigences, des 
fixations supplémentaires pourront être utilisées, les pieds d arceaux 
pourront être soudés aux plaques de renfort, les cages être soudées à 
la ccxiue. Les pieds d'ancrage des arceaux ne doivent pas être soudés 
direrriement à la ctxiue sans une plaque de renfort.
Les armatures de sécurité devront être implantées directement sur ia 
coque en acier ou sur le châssis principal, c'est-à-dire sur la structure 
à laquelle les charges de suspension sont transmises (avec si néces
saire adjonction de renforts de liaison entre châssis et pieds d'arceau). 
Dans le cas des véhicules à châssis tubulaires ou semi tubulaires 
(Groupe T3), i'armature de sécurité devra s'intégrer au châssis au 
niveau des jonctions de tuties au-dessus du bas de l'entrée dans I ha
bitacle. Au moins un tube de même section et qualité que ceux du 
châssis prolongera chaque pied d'arceau vers le bas. Une diagonale 
supplémentaire est recommandée, ainsi qu'un tube horizontal au 
niveau du plancher.
Les tubes formant l'arceau au-dessus du niveau de l'entrte de l'habi
tacle devront présenter au moins tous les éléments constitutifs de l’ar
mature minimale ainsi que les dimensions préconisées.
B.2.2.3 - Jambes de force arriére
Elles sont obligatoires et doivent être fixées près du pavillon et près 
des angles su^rieurs extérieurs de l'arceau principal des deux côtés 
de la voiture. Elles doivent former un angle d'au moins 30” avec ia ver
ticale, être dirigées vers l'arriére, être droites et aussi près que possible 
des panneaux intérieurs latéraux de la coque. Les spécifications pour 
le matériau, le diamètre et l’épaisseur sont définies au point 8.3.
Leurs ancrages doivent être renforcés par des plaques. Chaque jambe 
de force arrière doit être fixée au moyen de boulons ayant une section 
cumulée d'au moins les deux tiers de celle recommandée pour chaque 
pied d'arceau (voir B.2.2.2 ci-dessus) et avec des plaques de renfort 
identiques, mais d'une surface minimum de 60 cm2 (voir dessin 253-25). 
Un seul boulon en double cisaillement est autorisé, sous réserve qu'il 
soit de section et de résistance adéquates (voir dessin 253-26) et à 
condition qu'un manchon soit soudé dans la jambe de force.
8.2.2.4 - Entretoises diagonales
Au moins une entretoise diagonale doit être montée.
Leurs em placem ents doivent être conform es aux dessins 
253-3 à 253-5, et e lles doivent être droites, e t non courbées. 
Les points de fixation des entretoises diagonales doivent être disposés 
de façon à ne pas pouvoir causer de blessures.
Elles pourront être rendues amovibles, mais doivent être en place pen
dant les épreuves. L'extrémité inférieure de la diagonale doit rejoindre 
l'arceau principal ou la jambe de force arrière à moins de 100 mm du 
pied d'ancrage. L'extrémité supérieure de la diagonale doit rejoindre 
l’arceau principal à moins de 100 mm de la jonction de la jambe de 
force arrière, ou la jambe de force arrière à moins de 100 mm de sa 
jonction avec l'arceau principal.
Elles doivent être confomnes aux spécifications minimales énoncées 
au point 8.3.
Les entretoises diagonales fixées à la coque doivent comporter des 
plaques de renfort telles que définies au point 8.2.2.3 ci-dessus.
5.2.2.5 - Renforts facultatifs ou obligatoires de la cage de sécurité 
Le matériau, le diamètre, l'épaisseur des renforts doivent être 
conformes au point 8.3.
Ils devront être soit soudés en place ou installés au moyen de 
connexions démontables.
Les tubes de renfort doivent être rectilignes et non courtés.
8.2.2.5.1) Entretoises de renfort transversales :

Le montage de deux entretoises transversales tel qu'indiqué au dessin 
253-7 est autorisé.
L'entretoise transversale fixée à l’arceau avant est obligatoire et ne doit 
pas empiéter sur l’espace réservé aux occupants. Elle doit être placée 
aussi haut que possible mais son bord inférieur ne doit pas dépasser 
la partie supérieure du tableau de txjrd.
B.2.2.5.2) Entretoises de portières (pour la protection latérale) ;
Au moins une entretoise longitudinale devra être montée de chaque 
côté du véhicule au niveau de la portière. La protection latérale doit 
être placée aussi haut que possible et si elle constituée d'une Irarre 
unique à au moins 10 cm par rapport au fond du siège, mais dans tous 
les cas ses points d'attache supérieurs ne devront pas être à plus de 
la moitié de la hauteur totale de la portière mesurée depuis sa base. Si 
ces points d'attache supérieurs sont situés en avant ou en arriére de 
l'ouverture de porte, cette limitation de hauteur demeure valable pour 
l'intersection correspondante de l'entretoise et de l'ouverture de porte. 
Dans le cas d'une protection en "X” , il est conseillé que les points d'at
tache inférieurs des entretoises soient fixés directement sur le ton- 
geron longitudinal.
I.2.2.5.3) Renfort de toit :
Il est autorisé de renforcer la partie supérieure de la cage de sécurité 
en ajoutant des entretoises telles que représentées sur les dessins 
253-9 et 253-9A.
B.2.2.5.4) Renfort d'angles et de jonctions :
Il est autorisé de renforcer la jonction de l'arceau principal ou de l’ar
ceau avant avec les entretoises longitudinales (dessins 253-10 
et 253-16), ainsi que les angles supérieurs arrière des arceaux laté
raux et la jonction entre l'arceau principal et les jambes de force arrière. 
Les extrémités de ces tubes de renfort ne doivent pas être situées plus 
bas ou plus loin que le milieu des entretoises sur lesquelles ils sont 
fixés, sauf en ce qui concerne ceux de la jonction de l'arceau avant qui 
pourront rejoindre la jonction de l’entretoise de portière/ arceau avant. 
Un renfort réalisé selon le dessin 253-17B pourra être ajouté de 
chaque côté de l'arceau avant entre l’angle supérieur du pare-brise et 
le pied de cet arceau.
B.2.2.6) Garniture de protection :
Aux endroits où le corps ou le casque des occupants pourrait entrer en 
contact avec l'armature de sécurité, une gamiture ininflammable doit 
être utilisée comme protection.
8.2.2.7) Entretoises amovibles :
Au cas où des entretoises amovibles seraient utilisées dans la 
construction de l'armature de sécurité, les connexions démontables 
utilisées devront être conformes à un type approuvé par la FIA (voir 
dessins 253-27 à 253-36). Elles ne pourront être soudées.
Les boulons et les écrous doivent avoir un diamètre adéquat et cor
respondre au moins à la qualité 8.8 d'après la norme ISO.
Il faut remarquer que les connexions démontables ne doivent pas faire 
partie d'un arceau principal, avant ou latéral, car elles se comportent 
comme des charnières dans la structure principale et permettent une 
déformation. Leur utilisation doit être réservée à la fixation d'entre- 
toises aux arceaux et à celle d'un arceau latéral à un arceau principal 
(dessin 253-4). Dans ce demier cas, les connexions illustrées aux des
sins 253-30, 253-33 et 253-36 ne peuvent être utilisées.
Les connexions amovibles doivent être montées dans le prolongement 
de l’axe des tubes et non pas désaxées.
62.2.6) Indications pour la soudure :
Toutes les soudures doivent être de la meilleure qualité possible et 
d'une pénétration totale (de préférence soudure à l'arc sous gaz pro
tecteur). Elles devront être faites sur tout le périmètre du tube.
Bien qu'une belle apparence extérieure ne soit pas nécessairement 
une garantie de la qualité des soudures, les soudures de mauvaise 
apparence ne sont jamais le signe d'un bon travail.
Lors de l'utilisation des aciers traités thermiquement, les indications 
spéciaies des fabricants doivent être respectées (électrodes spéciales, 
soudure sous gaz protecteur).
Il faut souligner que l'utilisation d'aciers traités thermiquement ou d'un 
contenu élevé en caitone peut occasionner des problèmes et qu'une 
mauvaise fabrication peut résulter en une diminution de la résistance 
(causée par les zones affectées par la chaleur), une flexibilité inadé
quate et des contraintes internes.
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8.3 Spécifications des matériaux
Spécifications des tubes utilisés ;
Matériau min. Résistance min. Dim. min.
à la traction (mm)

Utilisation

Acier au 
cartx)ne 
étiré à froid 
sans soudure

350 N/mm2 De préférence Arceau
45 X 2.5 
ou à défaut 
50x2,0

Acier au 
cart)one 
étiré à froid 
sans soudure

350 N/mm2 38 X 2,5 
ou 40 X 2,0

principal 
(dessin 253-38) 
ainsi que leurs 
connexions 
arrière
(dessin 253-39) 
selon la 
construction.

Autres parties 
de l’armature 
de sécurité.

Note : Ces chiffres représentent les minima autorisés. En choisissant 
l acier, il faudra faire attention à obtenir de bonnes qualités d'élonga
tion et une aptitude correcte à la soudure.
Le cintrage doit être effectué à froid avec un rayon de courbure de l'axe 
du tube d’au moins trois fois le diamètre du tube. Si le tube est ovalisé 
pendant cette opération, le rapport entre le petit et le grand diamètre 
doit être d’au moins 0.9.
8.4 Hom ologation par une ASM
Les constructeurs d’armatures de sécurité pourront présenter une 
armature de sécurité de leur conception à une ASN pour approbation 
en ce qui concerne la qualité de l’acier utilisé, les dimensions des 
tubes, les entretoises de renfort facultatives et le montage dans le véhi
cule sous réserve qu’ils soient en mesure de certifier que la construc
tion peut résister aux contraintes minima Indiquées ci-dessous appli
quées dans n’importe quelle combinaison sur le sommet de l’armature 
de sécurité :
-1 ,5  P* latéralement ;
- 5,5 P longitudinalement dans les deux directions ;
• 7,5 P verticalement.
(*P = poids de la voiture + 500 kg).
Un certificat d’homologation, approuvé par l’ASN et signé par des tech
niciens qualifiés représentant le constructeur, doit être présenté aux 
commissaires techniques de l’épreuve. Ce certificat doit contenir des 
dessins ou photographies de l’armature de sécurité considérée, y 
compris ses fixations et particularités, et il doit y être déclaré que l’ar
mature de sécurité peut résister aux contraintes spécifiées ci-dessus. 
Ces armatures de sécurité ne doivent en aucune façon être modifiées. 
Pour obtenir l’approbation de l’ASN, un constructeur doit avoir 
démontré sa constante capacité à concevoir et constmire des arma
tures de sécurité conformes aux spécifications approuvées par la FIA. 
Les constructeurs reconnus par l'ASN devront uniquement fournir à 
leurs clients des produits conçus et construits conformément aux 
normes approuvées.
Chaque constructeur approuvé par l'ASN devra prouver à celle-ci :
- qu’il existe un certificat d’origine du matériau qu’il utilise, ou qu’il est 
possible de remonter à son origine, et que ce matériau est gardé à 
l’écart des autres matériaux ;
- que les méthodes de soudures utilisées produisent des soudures 
uniformes et solides et qu’elles sont régulièrement contrôlées par des 
tests en laboratoire ;
- qu'il utilise et maintient des normes de qualité et des procédures 
internes contrôlables, régulièrement mises à jour.
Les armatures constituées d’une structure de base répondant aux 
articles 283.8.1 à 8.3, ou d’une structure du même constructeur déjà 
te s t^  et homologuée par l’ASN concernée, sur laquelle les seules 
modifications effectuées auront été des additions d’éléments, pourront 
être homologuées directement par l’ASN concernée, après calcul de 
résistance et fourniture par le constructeur d’un certificat. Pour les 
autres armatures, les ASN peuvent effectuer un test statique comme 
suit (voir dessin 253-37) ;
1 - Annature à considérer :
Etant donné qu’une cage ne doit être considérée que dans son 
ensemble, l’essai doit être réalisé sur le dispositif complet.

2 -  Dispositif de test ;
Il doit être construit de façon qu'aucune charge n’ait d’effet sur sa struc
ture.
3 - Fixations :
La cage doit être adaptée au dispositif de test par ses fixations d'ori
gine.
4 - Test:
Une charge verticale de 7,5 P (P étant le poids de la voiture + 500 kg) 
doit être appliquée avec un tampon d’une surface minimale de 500 x 
200 mm sur l’arceau principal derrière le siège du pilote.
5 • Déformation tolérée :
Le test ne doit, sur l’ensemble de la structure de sécurité, produire de 
rupture ni de déformation plastique supérieure à 50 mm.
8.5 Homologation FIA
La FIA suggère que chaque constructeur de voitures recommande un 
type d’armature de sécurité conforme aux normes FIA comme définies 
au point 8.4 ci-dessus.
Cette armature de sécurité doit être décrite sur une fiche d’ext^sion  
d’homologation présentée à la FIA pour approbation et ne doit être en 
aucune façon modifiée (voir 8.2.1.1).

9) RETRO-VISION
La vision vers l’amère devra être assurée de façon efficace par au 
moins deux rétroviseurs extérieurs (un de chaque côté de la voiture).

10) ANNEAU DE PRISE EN REMORQUE
Un anneau de prise en remorque doit être monté à l’avant et à l’arrière 
des voitures. Il sera très solidement fixé. Cet anneau sera clairement 
visible et peint en jaune, rouge ou orange, et il devra être inscrit à l'In
térieur du périmètre de la voiture. Diamètre intérieur minimum 50 mm.

11) PARE-BRISE, VITRES, OUVERTURES
Un pare-brise constitué de verre feuilleté est obligatoire.
En cas de bris de pare-brise, le port d’un casque avec visière (ou avec 
lunettes type moto) sera obligatoire sinon le départ sera refusé. Dans 
le cas où à la suite d’un accident, la déformation de carrosserie ne per
mettrait pas le remplacement de pare-brise par celui d’origine en verre 
feuilleté, il pourra être remplacé par un pare-brise en polycarbonate 
d’une épaisseur de 5 mm minimum.
Les vitres arrière et latérales, lorsqu’elles sont transparentes, doivent 
être en matériau homologué ou en polycartwnate d’au moins 3 mm 
d’épaisseur.
Les filets de protection de type NASCAR sont autorisés sur toutes les 
ouvertures.

12) FIXATIONS DE SECURITE POUR PARE-BRISE
De telles fixations pourront être utilisées librement.

13) COUPE-CIRCUIT
Le coupe-circuit général doit couper tous les circuits électriques (bat
terie, alternateur ou dynamo, lumières, avertisseurs, allumage, asser
vissements électriques, etc.) et doit également arrêter le moteur. Ce 
coupe-circuit doit être d’un modèle antidéflagrant, et doit pouvoir être 
manoeuvré de l’intérieur et de l’extérieur de la voiture. En ce qui 
concerne l’extérieur, la commande se situera obligatoirement au bas 
du montant du pare-brise côté pilote. Elle sera clairement indiquée par 
un éclair rouge dans un triangle bleu à bordure blanche d’au moins 12 
cm de base.
Une seule commande extérieure est obligatoire dans les groupes T1 
et T2, mais les voitures du groupe T3 devront être équi[Ss de deux 
commandes extérieures, à raison d’une de chaque côté du pare-brise. 
Pour les moteurs Diesel, le coupe-circuit doit être couplé avec un dis
positif étoufîeur de l’admission du moteur.

14) RESERVOIRS DE SECURITE APPROUVES 
PAR LA FIA

Lorsqu’un concurrent utilise un réservoir de sécurité, celui-ci doit pro
venir d’un constructeur agréé par la FIA. Afin d’obtenir l’agrément de la 
FIA, un constructeur doit avoir fait la preuve de la qualité constante de 
son produit et de sa conformité avec les s p ^ c a tio n s  approuvées par 
ta FIA.
Les constructeurs de réservoirs agréés par la FIA s’engagent à ne 
livrer à leurs clients que des réservoirs correspondant aux normes
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approuvées. A cette fin, sur ctiaque réservoir livré doit être imprimé le 
nom du constructeur, les spécifications précises selon lesquelles ce 
réservoir a été construit et la date de fabrication.
14.1 Sp^ifications techniques
La FIA se réserve le droit d’approuver tout autre ensemble de spécifi
cations techniques après étude du dossier fourni par les fabricants 
In térêts .
14.2 Spécifications FIA/FT3
Les spécifications techniques de ces réservoirs sont disponibles au 
Secrétariat de la FIA sur simple demande.
14.3 Vieillissement des réservoirs
Le vieillissement des réservoirs souples entraîne au-delà de 5 ans 
une diminution notable de leurs propriétés physiques.
Aucun réservoir ne devra être utilisé plus de cinq ans après sa date de 
fabrication, à moins qu’il n’ait été vérifié et re-certifié par le constructeur 
pour une période supplémentaire d’au plus deux années.
Une fenêtre étanche en matériau ininflammable installée dans la pro
tection des réservoirs FT3 doit permettre d’en vérifier la date limite 
d’utilisation.
14.4 Installations des réservoirs
Le réservoir peut être remplacé par un réservoir de sécurité homo
logué par la FIA (spécification FT3), ou un autre homologué par le 
constructeur de la voiture. Dans ce cas l’ouverture laissée par la sup
pression du réærvoir d’origine pourra être obturée par un panneau.
Le nombre de réservoirs est libre.
On peut également combiner les différents réservoirs homologués (y 
compris le réservoir standard) et des réservoirs FT3.
Tout réservoir non homologué devra être de type FT3. Le concurrent 
devra présenter le certificat de conformité ou d’agrément FIA sur 
lequel figure le numéro du réservoir et l’année de fabrication.
Les réservoirs collecteurs d’une capacité Inférieure à 1 litre sont de 
constnx:tion libre. Leur nombre est limité à celui des réservoirs princi
paux équipant le véhicule.
Le réservoir d'origine pourra être conservé mais dans sa position d’ori
gine. Un réservoir FT3 de capacité accrue pourra être monté à rem
placement du réservoir d’origine.
Pour les voitures dont le constructeur a prévu un emplacement clos 
réservé aux bagages (coffre avant ou arrière), faisant partie intégrante 
de la carrosserie, ce logement devra être utilisé pour y loger le réser
voir supplémentaire. Des orifices devront être prévus dans le plancher 
du coffre afin de permettre l’écoulement du carburant en cas de fuite. 
Pour les voitures dont le constructeur n'a prévu aucun emplacement 
spécifique pour les bagages, faisant partie intégrante de la carrosserie, 
le réservoir supplémentaire pourra se trouver à l’intérieur de l’habitade 
en arrière du siège le plus en arrière.
Dans tous les cas, le réservoir, y compris la canalisation de remplis
sage, doit être totalement isolé au moyen de cloisons ininflammables 
et étanches, empêchant toute infiltration de cart>urant dans l’habitacle 
ou tout contact avec la tuyauterie d’échappement. Au cas où le réser
voir serait installé dans le compartiment à bagages et les sièges arrière 
enlevés, une cloison résistant au feu et étanche aux flammes et aux 
liquides devra séparer l’habitacle du réservoir. Dans le cas des voitures 
à deux volumes, il sera possit>le d’utiliser une cloison non structurelle 
de plastique transparent et non inflammat>le entre l’habitacle et l’em
placement du réservoir. Les réservoirs doivent être efficacement 
protégite et très solidement fixés à la coque ou au châssis de la voi
ture.
L'utilisation de mousse de sécurité dans les réservoirs FT3 est recom
mandée.
L’emplacement et la dimension de l'orifice de remplissage ainsi que du 
twuchon de fermeture, peuvent être changés à condition que la nou
velle installation ne fasse pas saillie hors de la carrosserie et présente 
toute garantie contre une fuite de carburant vers un des compartiments 
intérieurs de la voiture. Ces orifices peuvent être situés dans les 
emplacements des vitres arrière.
L’orifice de remplissage et la mise à l’air libre devront toujours être 
situés à l’extérieur de l’habitacle sur une partie métallique. Si un orifice 
de remplissage se trouve à l’intérieur de la carrosserie, il devra être 
entouré d’un réceptacle avec évacuation vers l’extérieur.
La mise à l’air litxe doit sortir soit sur le toit du véhicule, soit faire une 
boucle le plus haut possible à l’intérieur pour sortir sous le véhicule du 
côté o p p c^ à son raccordement au réservoir. Ces mises à l’air libre 
devront être équipées de clapets auto-obturant.

Pour les voitures type pick-up engag^ en I I  ou 12, et dont l'habitade 
est totalement séparé du plateau arrière (cabine métallique complète
ment fermée), le réservoir devra obligatoirement soit provenir d’un 
véhicule fabriqué en série, soit être un réservoir de sécurité type FT3 
et le plateau devra être aménagé de rttânière à permettre l’écoulement 
du carburant en cas de fuite.

15) PROTECTION CONTRE LMNCENDIE
Un écran de protection efficace doit être placé entre le moteur et tous 
les éléments métalliques d’une part, et les sièges des occupants 
d’autre part, pour éviter la projection directe des flammes en cas d’in
cendie.

16) EQUIPEMENT LUMINEUX
Il devra être en tous points conforme à la convention internationale sur 
la circulation routière.
Chaque voiture devra être équipée d’au moins ;
- 2 phares (combinés code/phare),
- 2 lanternes avant,
- 2 lanternes arrière et éclairage de plaque.
- 2 feux stop.
- 2 clignotants indicateurs de direction avant et arrière,
- Feux de détresse.
Chaque feu ‘stop’ aura une surface minimum de 50 cm^. Les deux 
phares et les projecteurs additionnels devront se trouver en avant de 
l’axe des roues avant à une hauteur maximum correspondant à celle 
de la ligne du capot/bas du pare-brise (huit projecteurs maximum). 
Chaque voiture devra également être équipée de deux feux arrière 
rouges dits de brouillard, jumelés ou juxtaposés à deux feux “stop". 
Chacun de ces feux sera d’une puissance comprise entre 21 et 55
watts. Ils présenteront chacun une surface utile de 50 cm^, ou bien, 
ayant fait la preuve d’une efficacité au moins équivalente, seront 
approuvés par la FIA. Ils seront situés à au moins 1,50 m du sol. 
visibles par l’arrière et fixés à l’extérieur. Ils devront être fixés aux deux 
extrémités arrière de la voiture ou pour les types “pick-up" dans les 
angles supérieurs de la partie arrière de la cabine. Ces feux devront 
être constamment a llum é pendant le déroulement du secteur sélectif, 
sur prescription du directeur de course.
Tous ces équipements lumineux devront être maintenus en parfait état 
de fonctionnement pendant toute la durée de l’épreuve. Un équipage 
pourra se voir refuser le départ d’une étape jusqu’à la remise en état 
du circuit électrique si celui-ci était constaté défaillant.
Le montage d’un phare de recul est autorisé à condition qu’il ne fonc
tionne que lorsque le levier de vitesses est en position marche arrière.

17) AVERTISSEUR SONORE
Chaque voiture devra être équipée d’un avertisseur sonore puissant 
en état de marche pendant toute la durée de l’épreuve.

18) ROUES DE SECOURS
Chaque voiture devra comprendre au moins deux roues de secours 
identiques à celles équipant la voiture et très solidement arrimées et 
ce, pendant toute la durée de l’épreuve.

19) BAVETTES
Les bavettes transversales sont acceptées dans les conditions sui
vantes :
- elles seront en matériau souple.
- elles doivent couvrir au moins la largeur de chaque roue, mais au 
moins un tiers de la largeur de la voiture (voir dessin 252-6) doit être 
libre derrière les roues avant et les roues arriére.
- au moins 20 cm d’écart entre la bavette droite et la iMvette gauche 
en avant des roues arrière.
- le bas de ces t>avettes doit être à au plus 10 cm du sol lorsque la 
voiture est à l’arrêt, sans personne à bord.
- ces bavettes ne pourront dépasser en projection verticale la carros
serie.
Ces bavettes sont obligatoires derrière les roues les plus en arrière et 
en arrière des roues motrices ; elles devront satisfaire aux conditions 
ci-dessus, devront être en toile caoutchoutée ou en plastique (épais
seur minimale 5 mm) et ne devront pas présenter d’interstices avec la 
carrosserie.
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Des bavettes contre les projections frontales, en matériau souple, 
pourront être Installées à l'avant du vétilcule. Elles ne pourront 
dépasser la largeur tiors-tout de la voiture, ni dépasser de plus de 10 
cm sa longueur tiors-tout originale, et au moins un tiers de la largeur 
de la voiture doit être libre devant les roues avant.

20) SIEGES
En T3, ainsi qu'en T1 et T2 si les fixations ou supports d'origine sont 
modifiés, ces pièces devront soit avoir été produites par un fabricant 
approuvé par la FIA, soit être conformes aux spécifications suivantes 
(voir dessin 253-52) i
1) Les fixations sur la coque/châssIs devront comporter au minimum 
4 attaches par siège utilisant des boulons de 8 mm minimum de 
diamètre avec contreplaques conformément au dessin. Les surfaces 
de contact minimales entre support, coque/châssIs et contreplaque 
seront de 40 cm - pour chaque point de fixation. SI des systèmes d'ou
verture rapide sont utilisés. Ils doivent pouvoir résister à des forces 
horizontale et verticale de 18000 N, non appliquées simultanément. SI 
des rails pour le réglage du siège sont u tilisé. Ils doivent être ceux 
fournis à l'origine avec la voiture homologuée ( I I ,  12) ou avec le 
siège.

2) La fixation entre le siège et les supports devra être composée de 4 
attaches, 2 à l'avant, 2 sur la partie arrière du siège, utilisant des bou
lons d'un diamètre minimum de 8 mm et des renforts Intégrés aux 
sièges. Chaque attache devra pouvoir résister à une charge de 
15000 N quelle qu’en soit la direction.
3) L'épaisseur minimum des supports et des contreplaques sera de 
3 mm par l'acier et de 5 mm f w r  les matériaux en alliage léger. , .--i 
La dimension longitudinale minimale de chaque support sera &  6 cm! 
Sauf si les sièges d'origine sont conservés, un appuie-tête d'une sur
face minimum de 400 cm - devra être Installé pour chaque occupant 
de la voiture. Sa surface devra être continue et sans parties saillantes. 
Sa position sera telle qu'il sera le premier point de contact avec le 
casque du pilote ou du passager dans le cas d’un choc projetant la tête 
des occupants du véhicule vers l'arrière, lorsqu'ils sont assis dans leur 
position normale.
Cet appuie-tête ne doit pas se déplacer de plus de 5 cm lorsqu'une 
force de 850 N dirigée vers l'arrière lui est appliquée. La distance 
entre casque et appuie-tête devra être minimum, de telle manlète que 
le déplacement du casque, brsque la force ci-dessus lui est appliquée 
à partir de la position normale de conduite, reste Inférieure à 5 cm.



A rticle 28 4  - R ég lem en ta tio n  spécifique

AUX VOITURES TOUT-TERRAIN DE SERIE (GROUPE T 1 )

1) DEFINITION
Voitures Tout-Terrain de production de série.

2) HOMOLOGATION
Ces voitures doivent avoir été produites à au moins 10CX) exemplaires 
entièrement identiques en 12 mois consécutifs, et homologuées par la 
FIA en Voitures Tout-Terrain de Série (Groupe T1 ).

3) NOMBRE DE PUCES
Ces voitures doivent comprendre au moins deux places.

4) MODIFICATIONS ET ADJONCTIONS AUTORISEES OU 
OBUGATOIRES

Toute modification non explicitement autorisée est interdite. Les seuls 
travaux qui peuvent être effectués sur la voiture sont ceux nécessaires 
à son entretien nonnal ou au remplacement des pièces détériorées par 
usure ou par accident Les limites des modifications et montages auto
risés sont spécifiées aeprès. En dehors de ces autorisations, toute 
p i ^  détériorée par usure ou par accident ne peut être remplacée que 
par une pièce d’origine identique à la pièce endommagée.
Les voitures devront être strictement de série et identifiat>les par les 
données précisées par les artic le  de la fiche d’homologation,

5) POIDS MINIMUM
Les voitures devront avoir au moins le poids précisé sur la fiche d’ho
mologation. plus le poids des équipements de sécurité.
En ce qui conceme les cages ou arceaux qui ne peuvent être retirés
de la voiture et qui sont réalisés selon l’article 28 l8 .2 , 8.3 et 8.4, on
prendra pour base le poids suivant :
- Cage selon les dessins 253-3/4 : 30 kg
- Cage selon les dessins 253-5 to 17C ; 35 kg
C'est le poids de la voiture y compris le poids des équipements de 
sécurité, mais sans personnes ni bagages, outillage, cric, pièces de 
rechange, matériels de survie, de navigation ou de communication 
portables, vivres, etc. Tous les réservoirs de liquide (de lubrification, de 
r#oidissemenL de freinage, de chauffage s’il y a lieu) doivent être au 
niveau nonnal prévu par le constructeur, à l’exception des réservoirs 
de lave-glace ou de lave-phares, de système de refroidissement des 
freins, de carburant et d’injection d’eau qui seront vides. Les phares 
supplémentaires qui ne figureraient pas sur la fiche d'homologation 
doivent être retirés avant la

6)
6.1 Moteur
• il est permis de remplacer ou de doubler le câble de commande de 
l'accélérateur par un autre provenant ou non du constructeur.
- Afiumage : Liberté pour la marque et le type des bougies, pour le 
limiteur de régime et pour les câbles H.T.
- Circuit de refroidissement : La capacité du radiateur contenant le 
liquide de refroidissement est libre, ainsi que le type de thermostat qui 
peut être supprimé. L'emplacement et les points d'attache d'origine du 
râjiateur de ^ r le  devront être conservés.
- Alimentation : Il est permis de modifier les éléments du(de$) carbu- 
rateuits) ou dispositifs d’injection qui règlent le dosage de la quantité 
d'essence admise au moteur, pour autant qu'ils n’aient aucune 
influence sur l'admission d’air.
Le système original d'injection doit être maintenu. L ^  injecteurs peu
vent être c h a n ^  pour des Injecteurs identiques, à l’exception de la 
taille de l’embout de sortie.
Le filtre à air. son boîtier, et le tuyau entre ce boîtier et l'atmosphère 
sont libres, mais le boîtier devra rester dans son emplaœment d’ori
gine. I air ne devra psis être prélevé dans I habtade, 1̂ ® nxxJificatioris 
ne devront pas toucher à la structure de la voiture, et l'installation devra 
être entièrement située dans le compartiment nx>teur.
- Distritxjtion : Les ressorts et le jeu des soupapes sont libres, mais les

arbres à cames (y compris te profil des cames) devront rester de série.
- Pompe d'alimentation : Le nombre et le principe de fonctionnement 
des pompes d’alimentation sont libres.
- Le matériau élastique des supports de moteur est libre, mais pas le 
nombre.
• Echappement : Il sera possible :
. soit de retirer l'intérieur des silencieux d’origine ;
. soit de modifier l’échappement à partir du premier pot vers la sortie 
(dessin 254-3). les dimensions maximales du conduit étant celles du 
tuyau situé en amont du premier silencieux. La sortie devra s’effectuer 
soit vers l’arrière, soit la t^lem ent.
Dans le cas où deux entrées dans le p r^ ie r silencieux existent, la 
section du coixluit modifié devra être inférieure ou égale au total des 
deux sections d’origine. Ces libertés ne doivent pas entraîner de modi
fications de carrosserie et doivent respecter la législation du pays de 
répreuve en ce qui corrceme les niveaux sonores.
Si un silencieux d’échappement est ajouté, il doit être du type original 
et doit contenir du rrra t^ u  absortiant le bruit Les pièces supplériren- 
taires pour le montage de l'échappement sont autorisées.
• Contrôleur de vitesse de croisière : Ce contrôleur peut être décon
necté.
• Panneaux d'insonorisation : Ces panneaux peuvent être supprimés.
6.2 Transmission
- Embrayage : Le disque est libre, y compris le poids, sauf en ce qui 
conceme le nombre et le diamètre.
6.3 Suspension 
-Ressorts :
Ressorts hélicoïdaux ; La longueur est libre, ainsi que le nombre de 
spires, le diamètre du fil, le diamètre extérieur, le type de ressort (pro
gressif ou non) et la forme des assiettes de ressort.
Ressorts à lames ; La longueur est libre, ainsi que la largeur, épaisseur 
et courbure verticale. Le montage de sabots de protection de jumelles 
est vivement recommandé. Le nombre de lames est libre.
Barres de torsion : Le diamètre est libre.
- Amortisseurs : Lil>re$, pour autant que leur type (télescopique, à 
bras, etc.), leur principe de fonctionnement (h^raulique, à friction, 
mixte, etc.) et les points d’attache soient conservés.
Les amortisseurs à gaz seront considérés à l’égard de leur principe de 
fonctionnement comme des amortisseurs hydrauliques.
Au cas où pour remplacer un élén^ent de suspension type McPherson 
ou d'une suspension fonctionnant de manière identique, il serait 
nécessaire de changer i'élémeot télescopique, les nouvelles pièces 
devront être mécaniquement équivalentes aux pièces d’origine et avoir 
les mêmes points d’attache. Les formes des assiettes de ressort dans 
les suspensions Mac Pherson sont libres.
Le nombre d’amortisseurs sera limité à deux par roue.
Aucun autre élément autre que ceux permettant exclusivement la fixa
tion d’un amortisseur supptÀnentaire ne pourra être ajouté et/ou sup
primé à la suspension.
Les réserves de fluide des amortisseurs peuvent être fixées dans les 
passages de roues ainsi qu'au châssis.
- Sangles : Les sangles de dét̂ attement sont autorisées à l'avant et à 
l’arrière.
• Pont rigide : Dans le cas d’un pont rigide, les pièces d’c^ in e  pour
ront être renforcées de telle manière que tes pièces d'origine puissent 
toujours être reconnues.
6.4 Roues et pneumatiques
Les roues sont libres dans le respect de la largeur horrK|ioguée (article 
801 .b) qui est considérée comme un maximum, et du diamètre homo
logué, avec dans ce dernier cas une tolérance de 1 pouce.
Elles devront être couvertes par les ailes, et la voie maximale indiquée 
sur la fiche d’homologation devra être retenue.
Les pneus sont litxes à condition de pouvoir être montés sur ces 
roues, mais les pneus à dous sont interdits.
La roue de secours pouna être déplacée à l'intérieur de l'habitacie, à
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condition d'y être solidement fixée et de ne pas être instaiiée dans l’es
pace réservé aux occupants.
Le ctiangement des fixations de roues par trouions en fixations par 
goujons et écrous pourra se faire à condition de respecter ie nombre 
de points d'attache et ie diamètre des parties fiietées, comme figuré au 
dessin 254-1.
6.5 Système de freinage
Les garnitures de freins sont iitires, de même que ieurs fixations 
(rivées, coiiées, etc.), à la condition que ia surface de frottement des 
freins ne soit pas augmentée. Les tôles de protection peuvent être 
démontées ou piiées. Dans ie cas de véhicuies équipés d'un servo
frein, ce dispositif peut être déconnecté. Il en est de même pour les 
systèmes anti-tîlocage de freins.
Les canalisations de frein pourront être changées pour des canalisa
tions de type aviation.
6.6 Carrosserie
6.6.1) Extérieur:
Les enjoiiveurs de roues doivent être enievés.
On peut monter des protège-phares qui n'aient d'autre but que de cou
vrir ie verre de phare, sans influer sur i'aérodynamique de ia voiture. 
Le montage de protections inférieures est recommandé mais n'est 
autorisé qu'à coridition qu'elles soient effectivement des protections 
qui respectent ia garde au soi, qui soient démontables et qui soient 
conçues exclusivement et spécifiquement afin de protéger les élé
ments suivants : moteur, radiateur, suspension, txiîte de vitesses, 
réservoir, transmission, échappement.
Un pare-buflle est recommandé, en sus du pare-chocs. Cette grille de 
protection devra être indépendante de ia structure de ia voiture, ne pas 
la renforcer ni participer à sa rigidification. Ce pare-buflle doit être 
constitué de tubes et ses fixations doivent être situées sur les pare- 
chocs d'origine. Il ne doit avoir aucune autre fonction significative que 
celle de protection et de fixation de phares additionnels. Les vitres laté
rales et arrière situées en arrière du conducteur pourront être en maté
riau non transparent ou remplacées par du matériau transparent d'une 
é p a i^ u r  d'au moins 3 mm. Ces iitiertés ne doivent pas entraîner de 
modification dans ia forme de ia carrosserie. Leur fixation est libre, les 
mécanismes peuvent être supprimés, plusieurs glaces d'une même 
ouverture peuvent être remplacées par un seul panneau, de même 
pour les vitres des portes transversales.
La vitre d'un toit ouvrant peut être remplacée par une tôle métallique 
d'une épaisseur minimum de 1,5 mm, avec éventuellement des fixa
tions supplémentaires.
On peut prévoir un système de verrouillage du txjuchon de réservoir 
d'essence.
Si le support d'origine de ia roue de secours présente un danger à l'ex
térieur de ia carrosserie et que cette roue est déplacée dans i'habitacie 
(voir art. 6.4), il pourra être retiré. Le montage de rétroviseurs exté
rieurs est autorisé, ainsi que le changement des balais d'essuie-giace, 
avant et arrière.
Seuls les treuils électriques, montés sans modification de ia structure 
du véhicule autre que celle qui pem et ia fixation du treuil par boulon
nage, sont autorisé.
6.6.2) Habitacle :
Sont autorisés sans restriction, tous les accessoires qui sont sans effet 
aucun sur ie comportement du véhicule, tels ceux concemant l'esthé
tique (3u ie confort intérieur (éclairage, chauffege, etc.) à ia condition 
expresse qu'ils n'affectent pas, même de façon secondaire, ie rende
ment mécanique du moteur, ia direction, ia robustesse, ia transmis
sion, ie freinage ou ia tenue de route. Tous les sièges des occupants 
doivent être munis d'un appuie-tête.
Les revêtements de soi de i'habitacie situés derrière les sièges avant 
pourront être supprimés dans ie cas du montage d'un réservoir FT3 
dans cette même zone.
Toutes les commandes doivent être celles prévues par le constructeur, 
y compris leur rôle, mais il est pemiis de les aménager pour les rendre 
mieux utiiisabies ou plus accessibles : par exemple, adjonction d'une 
rallonge de la commande du frein à main, d'une semelle supplémen
taire sur la pédale de frein, etc.
En particulier, est permis ce qui suit :
1) Des appareils de mesure, compteurs, etc. suppiémenlaires peu

vent être installés librement à ia condition que leur montage ne pré
sente aucun caractère dangereux.
2) L'avertisseur peut être rJiangé. On peut en ajouter un à ia disposi
tion du passager ou du pilote.
3) Le mécanisme du levier de frein à main peut être adapté afin d'otv 
tenir un déblocage instantané (Hy-off handbrake").
4) On peut renforcer les supports des sièges et on peut ajouter toutes 
sortes de couvre-sièges, y compris ceux tonnant siègfrbaquet. Les 
sièges amère peuvent être enievés à condition qu'une cloison étancfre 
sépare i'habitacie du compartiment moteur et/ou du réservoir.
5) Les sièges des occupants peuvent être changés en sièges- 
t^quets.
6) il est pennis d'ajouter des compartimenis supplémentainBs à la 
boîte à gants et des poches supplérnentaires aux portières.
7) Le volant de direction est libre.
8) il est autorisé de changer les lève-vitres électriques en lève-vitres 
manuels.
6.6.3) Renforts :
Les renforts de ia partie suspendue sont autorisés à condition qu'il 
s'agisse d'un matériau épousant la forme d'origine et en contact avec 
ceiie-d.
Des barres anti-rapprochement et anti-écartement peuvent être mon
tées à l'avant à coridition qu'elles soient démontables et boulonnées 
sur les points d'attache de suspension à ia coque ou sur les supports 
des ressorts de suspension. Il est également autorisé de percer le bol 
supérieur pour fixer ces barres.
Ces barres pourront aussi être montées à i'amère dans chaque côté, 
en deux points maximum. La distance entre ces deux points devra être 
inférieure à 10 cm. La distance entre un de ces points et ia fixation de 
ia suspension est au plus de 10 cm.
6.6.4) Lorsque la roue de secours est placée d'origine dans un 
logement fermé, et lorsque cette roue est changée pour une plus large 
(voir article 6.4), située dans cet emplacement, il est possible de sup
primer du couvercle de l'emplacement de la roue la surface induite par 
ie diamètre de ia nouvelle roue (dessin 254-2).
6.7 Système électrique
- Batterie : Marque, capacité et câbles de batterie sont libres. La ten
sion et l'emplacement de ia batterie doivent être conservés.
- Générateur : Le remplacement par un générateur de plus grande 
puissance est autorisé. Une dynamo ne peut être remplacée par un 
alternateur et vice-versa.
- Système d'éclairage : Des phares supplémentaires, y compris les 
relais corresprxidants, sont autorisés à la condition de ne pas 
dépasser un total de huit phares (non compris les lantemes ou feux de 
position), dans ia mesure où les lois du pays l'acceptent.
iis ne pourront pas être montés par encastrement. Le nombre de 
phares et de feux divers extérieurs devra toujours être pair. Les phares 
d'origine peuvent être rendus inopérants et peuvent être couverts par 
du mban adhésif, iis peuvent être remplacés par d'autres, dans ie res
pect de cet article. Le montage d'un ptiare de recul est autorisé à ia 
condition qu'il ne puisse être utilisé que lorsque ie levier de change
ment de vitesse est sur ia position "marche arriére" et sous résenre de 
i'otiservation des règlements de police à ce sujet.
- il est pennis d'ajouter des fusibles au circuit àectrique.
- Les gyrophares sont interdits.
6.8 C ircuit de carburant
Les canalisations d'essence doivent être changées pour des canalisa
tions de type aviation si un résen/oir FT3 est utilisé, ie parcours de ces 
canalisations étant libre. En cas d'utilisation de réservoir de série, ce 
changement est facultatif. Il est autorisé de monter un réservoir FT3 et 
ses accessoires (en conformité avec les différents articles du règle
ment) alimentant le réservoir d'origine par i'intemédiaire d'un raccor
dement sur ie tube de remplissage d'origine. Dans ce cas, ia mise à 
i'air libre du réservoir d'origine devra passer par ie réservoir FT3, l'en- 
sembie des canalisations de cartxjrant d'cxigine devra être conservé, 
les nouvelles canalisations et accessoires équipant ie réservoir FT3 
devront être en conformité avec l'art. 283.3.2.
6.9 Cric
Le cric est libre et ses points de levage pounont être changés pour 
d’autres n'ayant que cette fonction.
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A r t ic le  285  • R ég lem entation  spécifique
AUX VOITURES TOUT'TERRAIN AMELIOREES (GROUPE 12 )

1) DEFINITION
Voitures dérivées de voitures homologuées en groupe Tout-Terrain de 
Série.

2) HOMOLOGATION
C «  voitures devront avoir été fabriquées à au moins 1000 exem
plaires identiques en 12 mois consécutifs. La fiche d’homologation à 
jour devra être présentée aux vérifications techniques.

3) NOMBRE DE PLACES
Les voitures de Tout-Terrain Améliorées devront comporter au moins 
deux places.

4) POIDS
Les voitures devrxxit respecter un poids minimum égal au poids de la 
voiture homologuée multiplié par le fecteur 0,9.
C’est le poids de la voiture, y compris le poids des équipements de 
sécurité mais sans personnes ni bagages, outillage, cric, pièces de 
rechange, matÉKiels de survie, de navigation ou de communication 
portables, vivres, etc. A  aucun moment de l’épreuve, une voiture ne 
devra peser nxjins que ce poids minimum. En cas de doute, les 
Commissaires Techniques pourront vidanger les réservoirs pour véri
fier le poids.
Il est permis d'ajuster le poids de la voiture par un ou plusieurs lests, à 
condition qu’il s’agisse de blocs solides et unitaires, fixés au moyen 
d'outils, facilement scellables, placés sur le plancher de l’habitade, 
visibles et plombés par les commissaires.

5) MODIFICATIONS ET ADJONCTIONS AUTORISEES 
GENERALITES :
Indépendamment des pièces pour lesquelles le présent article prévoit 
une liberté de modification, les pièces mécaniques d'origine néces
saires à la propulsion, suspension, ainsi que tous accessoires néces
saires à leur fonctionnement normal, et à l’exclusion de toute pièce de 
direction ou de freinage, ayant subi toutes les phases de fabrication 
prévues par le constructeur pour la production en série, peuvent faire 
l'objet de toutes les opérations de mise au point par finissage ou grat
tage, mais non de rempiacement. En d'autres termes, sous réserve 
qu’il soit toujours possible d’établir indiscutatriement l’origine de la 
pièce en série, c e i l ^  pourra être rectifiée, équilibrée, ajustée, réduite 
ou changée de forme par usinage. De plus, les traitements chirniques 
ou thermiques sont autorisés. Toutefois, les modifications définies par 
l'alinéa ci-dessus sont autorisées, à condition de respecter les poids et 
dimensions mentionnées sur la fiche d’homologation.
Boulons et écrous : Dans toute la voiture, tout écrou, boulon, vis, peut 
être remplacé par tout éaou ou boulon ou vis, et comporter toute sorte 
de blocage (rondelle, contre-écrou, etc.).
AdjortcHon de madém : Toute adjonction de matière ou de pièce est 
interdite, sauf si elle est spédfiquement autorisée par un article de ce 
règlement. Le matériau retiré ne pourra être réutilisé.
Toutes les modifications autorisées pour les voitures de Tout-Terrain de 
Série (article 284 - Groupe T1) sont autorisées.
5.1 Moteur :
Le moteur devra provenir de la voiture de base homologuée ou d’une 
voiture de la même marque homologuée en Groupe A  (Tourisme) ou 
en Groupe Tout-Terrain (Groupe T1). Pour les moteurs homologués 
en Groupe A, les évolutions du type (E p  valables en rallye seront 
acœptees, mais pas les évolutions sportives (ES). Les moteurs éü- 
gibies doivent être dans leurs versions homoioguéœ intégrales et 
complètes, selon l’article 3 de la fiche d'homoiogatioo.
La c^indrte  nominale des moteurs est limitée à :
Moteurs à essence :
- 5000 cm^ pour les moteurs atmosphériques, à 2 soupapes par 
cylindre, homologués en Groupe T1 et définis par l’article 3 de la fictie 
d'honwtogation, avec modifications strictement limitées à celles du

Groupe T1 (voir article 284.6.1).
- 4000 cm3 pour les moteurs à 2 soupapes par cylindre, homologués 
en Groupe T1.
- 3500 cm^ pour les moteurs à plus de 2 soupapes par cylindre, 
homologués en Groupe T1 et définis par l’article 3 de la fiche d’ho
mologation, avec modifications strictement limitées à celles pemnises 
pour le Groupe T1 (voir article 284.6.1).
- 3000 crri3 pour les moteurs à plus de 2 soupapes par cylindre 
homologués en Groupe T1 et les moteurs homologué en Groupe A. 
Moteurs Diesel :
■ 6000 cm^ pour moteurs atmosphériques à 2 soupapes par 
cylindre, homologués en Groupe T1 et définis par l’article 3 de la 
fiche d’homologation, avec modifteations strictement limitées à celles 
permises pour le Groupe T1 (voir articie 284.6.1).
- 5000 ciTi^ pour moteurs à 2 soupapes par cylindre, homologués en 
Groupe T1.
- 4000 cm^ pour moteurs à plus de 2 soupapes par cylindre, homo
logués en Groupe T1.
5.1.1) Bloc-cylindres - Culasse :
Il est autorteé de fermer les ouvertures non utilisées dans le bioc- 
cylindre et la culasse, si la seule fonction de cette opération est la fer- 
nidturs
Un téalésage est permis par rapport à l’alésage d’origine, pour autant 
que le bloc cylindre d’origine soit conservé.
Le rechemisage du moteur est permis dans les mêmes conditions que 
le réalésage, et le matériau des chemises peut être modifié.
Le planage du bloc-cylindre et de la culasse est autorisé.
Dans le cas de moteurs rotatifs, et à condition de respecter les dimen
sions originales des orifices d’entrée de l’admission dans le bloc et de 
sortie de l’échappement, les dimensions des conduits d’admission et 
d’échappement dans le bloc sont libres.
5.1.2) Rapport volumétrique ; Libre.
5.1.3) Joint de culasse : Libre.
5.1.4) Pistons : Libres, ainsi que les segments, les axes et leur ver
rouillage.
5.1.5) Bielles, vilebrequin :
Outre les modifications prévues par le paragraphe ’’Généralités" ci- 
dessus, le viletjrequin et les b ie lte  d’origine peuvent faire l’otijet d’un 
traitement thermique, chimique ou mécanique différent de celui prévu 
pour les pièces de série.
5.1.6) Paliers:
Leur marque et leur matériau sont litxes, mais ils doivent conserver 
leur type et leurs dimensions d’origine.
5.1.7) Voiant-moteur :
Il peut être modifié en accord avec le paragraphe “Généralités" d - 
d ^ u s ,  sous réserve qu’il soit toujours p o ^ b ie  de reconnaître le 
volant d’origine.
5.1.8) Alimentation;
Le filtre à air ainsi que sa boite et la chambre de tranquillisation sont 
libres.
Le filtre à air ainsi que sa boite peut être enlevé, déplacé dans le com
partiment moteur ou remplacé par un autre.
Le tuyau entre le filtre à air et les carburateurs ou le dispositif de 
mesure de l’air (injection) est libre.
De même, le tuyau reliant le dispositif de mesure de l’air et le ooiiec- 
leur d’admission ou le système de suralimentation, est libre.
L’entrée d’air peut être grillagée.
Les éléments destinés à lutter contre la pollution peuvent être étés 
pourvu que cela ne conduise pas à une augmentation de la quantité 
d’air admise.
Il est possible de pratiquer un trou d’un diamètre maximum de 10 cm 
dans le capot pour l’alimentation en air du rrroteur, et d’y placer un 
tuyau d’un diannètre intérieur maximum de 10 cm (voir dessin 255-13). 
Les pompes à essence sont libres, à condition de ne pas être ins-
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tallées dans l'habitacle, sauf s’il s’agit d’un montage d’origine ; dans ce 
cas, la pompe devra être efficacement protégée.
Il est possible de monter un radiateur dans le circuit de carburant.
Des filtres à essence d’une capacité unitaire de 0,5 I pourront être 
ajoutés au circuit d ’alimentation.
La commande d’accélérateur est libre.
Les échangeurs et intercoolers d’origine, ou tout autre dispositif ayant 
la même fonction, doivent être conservés et rester dans leur emplace
ment d’origine (moteurs à essence uniquement). Dans le cas d’un 
moteur à essence provenant du Groupe A ou d’un autre modèle du 
Groupe T1 (voir la première phrase de l’article 5.1), ces échangeurs 
ne devront pas être modifiés et devront rester dans leur compartiment 
d’origine. Les échangeurs des moteurs Diesel sont libres dans le com
partiment moteur, mais la carrosserie ne doit pas être m odifié.
Les tuyaux reliant le dispositif de suralimentation, l'intercooler et le col
lecteur sont libres, mais leur seule fonction doit être de canaliser l’air. 
L'injection d'eau doit être homologuée ; elle ne peut être modifiée. 
L'utilisation d'autre substance ou dispositif destiné à réduire la tempé
rature du mélange est interdite.
Les dessins I et II de la fiche d’homologation doivent être respectés. 
Les dimensions intemes des lumières sont libres dans les chambres 
de rotor pour les moteurs rotatifs ainsi que pour les moteurs 2-temps.
5.1.8.1- Carburateur
Le système original doit être maintenu. Les éléments du carburateur 
qui règlent la quantité d’essence admise dans la chambre de combus
tion peuvent être modifiés, pour autant qu’ils n’aient aucune influence 
sur l’admission d’air.
5.1.8.2- Injection
Le système original et son type, comme spécifiés dans la fiche d'ho
mologation du véhicule en question (par exemple K-Jetronic) doit être 
retenu ainsi que son emplacement.
Il est permis de modifier les éléments du dispositif d'injection qui 
règlent le dosage de la quantité d'essence admise au moteur, mais 
pas le diamètre de l’ouverture du papillon.
Le dispositif de mesure de l'air est libre.
Les injecteurs sont libres, sauf pour leur nombre, leur position, leur axe 
de montage et leur principe de fonctionnement.
Les tuyaux d’essence qui les alimentent sont libres.
Le boîtier électronique est libre dans la mesure où il n’intègre pas plus 
de données.
Le régulateur de pression d’essence est libre.
Dans le cas d’un moteur Diesel, la pompe d’injection est libre.
5.1.8.3 - Bride (moteurs à essence seulement)
En cas d'utilisation de moteurs à essence suralimentés :
Le système de suralimentation doit être celui du moteur homologué.
Le diamètre maximum de l'entrée d’air du compresseur devra être de 
43 mm, maintenu sur une longueur de 3 mm minimum mesurée vers 
l’aval à partir d’un plan perpendiculaire à l’axe de rotation situé à 50 
mm maximum en amont d’un plan passant par les extrémités les plus 
en amont des aubages de la roue (voir dessin 285-1).
Les compresseurs respectant les dimensions définies ci-dessus 
devront être conservés. Les autres devront comporter une bride fixée 
au carter de compresseur de façon inamovible et respectant les 
dimensions définies ci-dessus. Cette bride ne devra pas faire partie 
intégrante du carter de compresseur, mais être une pièce rapportée. 
Tout l’air nécessaire à l’alimentation du moteur doit passer par la bride. 
Pour installer cette bride, il est autorisé d'enlever de la matière du 
carter de compresseur, et d’en ajouter pour la fixation de la bride sur le 
carter de compresseur. Il devra être possible d’apposer des sceaux 
(plomb) sur la fixation de la bride, ainsi que sur le carter de compres
seur. Elle doit être démontable pour inspection ou d’une inspection 
facile. La forme de la bride est libre sous réserve des restrictions men
tionnées ci-dessus.
Dans le cas d'un moteur à deux compresseurs en parallèle, chaque 
compresseur sera limité à un diamètre maximum d’entrée de 30 mm.
5.1.9) Arbre(s) à cames :
übre(s) (sauf le nombre et leur nombre de paliers) ; le calage de la dis
tribution est libre. Les poulies, les chaînes et les courroies pour l’en
traînement des arbres à cames sont libres en matériau, type et dimen
sions. Le parcours et le nombre de courroies et de chaînes sont libres. 
Les guides et tendeurs associés à ces chaînes ou courroies sont libres 
également.

5.1.10) Soupapes:
Le matériau et la forme des soupapes sont libres, mais leurs dimen
sions caractéristiques (indiquées sur la fiche d’homologation) doivent 
être conservées (y compris les angles respectifs des axes de sou
papes). La levée des soupapes est libre.
Dans le cas de moteurs rotatifs, en ce qui concerne les orifices de 
culasse (côté intérieur du moteur), seules les dimensions qui sont por
tées sur la fiche d’homologation devront être respectées.
Les coupelles, les clavettes et les guides (même s’ils n’existent pas 
d’origine) ne sont soumis à aucune restriction. Il est autorisé d’ajouter 
des cales d'épaisseur sous les ressorts.
Le matériau des sièges est libre.
5.1.11 ) Culbuteurs et poussoirs, tiges de culbuteurs :
Les culbuteurs peuvent seulement être modifiés conformément à l’ar
ticle 5 "Généralités” ci-dessus. Les poussoirs sont libres à condition 
d’être interchangeables avec ceux d’origine, ainsi que les tiges de cul
buteurs. Il est possible d’utiliser des cales d’épaisseur pour le réglage.
5.1.12) Allumage:
La(ies) bobine(s) d'allumage, le condensateur, le distributeur, le rup
teur et les bougies sont libres sous réserve que le système d’allumage 
(batterie/bobine ou magnéto) reste le même que celui prévu par le 
constructeur pour le modèle considéré.
Le montage d'un allumage électronique, même sans rupteur méca
nique, est autorisé à condition qu’aucune pièce mécanique, autre que 
celles mentionnées ci-dessus, ne soit modifiée ou changée, à l’excep
tion du vilebrequin, du volant ou de la poulie de vilebrequin pour les
quels une modification limitée aux adjonctions nécessaires sera pos
sible. Dans les mêmes conditions, il sera possible de changer un allu
mage électronique en un allumage mécanique. Le nombre de bougies 
ne peut être modifié. Celui des tx)bines est libre.
5.1.13) Refroidissement:
Sous réserve d'être monté dans l’emplacement d'origine, le radiateur 
et ses fixations sont libres, ainsi que ses canalisations le reliant au 
moteur ; le montage d’un écran de radiateur est autorisé. Le ventila
teur peut être changé librement, ainsi que son système d’entraîne
ment, ou être retiré. Il est autorisé d’ajouter un ventilateur par fonction. 
Aucune restriction ne s'applique au thermostat. Les dimensions et le 
matériau de la turbine/du ventilateur sont libres, ainsi que leur nombre. 
Le montage d'un récupérateur pour l’eau de refroidissement est 
permis. Le bouchon de radiateur peut être verrouillé.
Les dispositifs d’injection d’eau peuvent être déconnectés, mais non 
enlevés.
Le vase d'expansion peut être modifié ; s’il n’existe pas d’origine, on 
peut en ajouter un.
5.1.14) Lubrification:
Radiateur, échangeur huile-eau, tubulures, thermostat, carter d’huile, 
crépines libres.
Les radiateurs d'huile devront être situés à l’intérieur du périmètre d’ori
gine de la voiture, et en dessous du véhicule. Le montage d'un radia
teur d’huile de cette façon ne peut donner lieu à l’addition d'une struc
ture enveloppante aérodynamique. Toute prise d’air doit avoir pour 
unique effet d’amener l’air nécessaire au refroidissement du radiateur, 
à l’exclusion de tout effet aérodynamique.
La pression d’huile peut être augm enté en changeant le ressort de la 
soupape de décharge.
Si le système de lubrification prévoit une mise à l'air libre, il devra être 
équipé de telle manière que les remontées d’huile s'écoulent dans un 
récipient récupérateur. Celui-ci aura une capacité minimale de 2 litres 
pour les voitures d'une cylindrée moteur inférieure ou égale à 2000 
cm3 et de 3 litres pour les voitures d'une cylindrée supérieure à 2000 
cm^. Ce récipient sera en matière plastique translucide ou comportera 
un panneau transparent. Il est possible de monter un séparateur 
air/huile à l'extérieur du moteur (capacité maximale 1 litre), selon le 
dessin 255-3. Il ne peut y avoir de retour de l’huile du récipient récu
pérateur vers le moteur que par gravité.
5.1.15) Moteur - Suspension,inclinaison et position :
Les supports sont libres à condition que la position du moteur respecte 
l’implantation d’origine (longitudinal, transversal), et que le moteur 
reste dans son demi-empattement d'origine. Seules les modifications 
de ce compartiment nécessitées par la différence d’encombrement 
entre moteur homologué et moteur utilisé seront possibles.
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L'Inclinaison pourra être modifiée. Les supports pourront être soudés 
au moteur et à la carrosserie et leur position est libre.
Il est possible de découper une partie de la cloison située dans le com
partiment moteur pour installer un ou des filtres à air, ou prendre l'air 
d’admission ; toutefois, ces découpes doivent être limitées strictement 
aux parties nécessaires à ce montage.
De plus, si la prise d’air de ventilation de l'habitacle se trouve dans la 
zone où s’effectue la prise d'air pour le moteur, il faut que cette zone 
soit isolée du bloc filtre à air, en cas d'incendie.
5.1.16) Echappement:
Le dispositif d'échappement est libre en aval de la sortie du collecteur, 
à condition de ne pas entraîner un dépassement des niveaux sonores 
prescrits dans le(s) pays traversé(s) par l’épreuve, s’il s’agit d’une 
épreuve sur route ouverte. La sortie de l’échappement doit s’effectuer 
à l'intérieur du périmètre de la voiture (voir Prescriptions Générales, 
article 282.3.6).
Pour les voitures à moteur turtx)Compressé. l’échappement ne peut 
être modifié qu'après le turbocompresseur.
Dans le cas de moteurs rotatifs, et à condition de respecter les dimen
sions originales des orifices d'entrée du collecteur d’échappement, les 
dimensions des conduits dans le collecteur sont libres.
Il est autorisé de monter des écrans thermiques sur le collecteur 
d’échappement, le turtx>compresseur et le dispositif d’échappement, 
mais leur seule fonction doit être la protection thermique.
5.1.17) Poulies et courroies d’entraînement des servitudes situées à 
l’extérieur du moteur :
Les poulies, les chaînes et les courroies pour l’entraînement des ser
vitudes sont libres en matériau, type et dimensions. Le parcours et le 
nombre de courroies et de chaînes sont libres.
5.1.18) Joints : Libres.
5.1.19) Moteur - Ressorts :
Il n'y a pas de restriction, mais ils doivent conserver leur principe de 
fonctionnement d'origine.
5.1.20) Démarreur:
Il doit être conservé, mais marque et type sont libres.
5.1.21) Pression de suralimentation :
Cette pressbn peut être modifiée par l’article 5.1.19 et l'article 5 - 
Généralités. La connexion entre la capsule et la waste-gate pourra être 
rendue r^ la b le  si elle ne l'est pas d'origine. Le système original de 
fonctionnement de la waste gate peut être modifié et rendu ajustable, 
mais ce système doit être retenu. Un système mécanique doit rester 
mécanique, un système électrique doit rester électrique, etc.
5.2 Transm ission :
Le nombre de roues motrices de la voiture de base homologuée doit 
être conservé.
5.2.1) Embrayage:
L’embrayage est litxe.
5.2.2) Boîte de vitesses et boîte transfert :
Libre. Un dispositif additionnel de lubrification et de refroidissement 
d’huile est autorisé dans les mêmes conditions que pour l'article 5.1.14 
(pompe de circulation, radiateur et prises d’air situées sous la voiture). 
Les supports de boîte de vitesses sont libres.
5.2.3) Couples finaux, différentiels et leurs carters :
Libres. Un dispositif additionnel de lubrification et de refroidissement 
d'huile est autorisé (pompes de circulation, radiateur et prises d'air 
situées sous la voiture), dans les mêmes conditions que dans l’article 
5.1.14. Les arbres de transmission sont libres.
5.3 Suspension :
Libre. Les ponts sont également libres et peuvent être remplacés.
Des barres anti-rapprochement ou anti-écartement peuvent être mon
tées entre les points d'attache de la suspension à la coque (ou 
châssis). La distance entre un point de fixation de ta suspension et le 
point d'ancrage de la barre ne peut être supérieure à 100 mm, sauf s'il 
s’agit d'une terre transversale homologuée avec l'arceau et sauf dans 
le cas d’une terre supérieure fixée à une suspension Mac Pherson ou 
similaire. Dans ce dernier cas. la distance maximale entre le point 
d'ancrage de la te rre  et le point d'articulation supérieure sera de 150 
mm (dessin 255-4).
En-dehors de ces deux points, cette terre ne doit pas posséder d'an
crages sur la coque ou les éléments mécaniques. Une même terre ne 
peut être fixée qu’à ces deux points situés sur le châssis (coque) d'ori
gine (dessin 255-2).

5.4 Roues et pneumatiques :
Les roues complètes sont libres à condition de pouvoir se loger dans 
la carrosserie d'origine munies des extensions d’ailes autorisées (voir 
art. 5.7.2.11), et de ne pas avoir un diamètre supérieur à 810 mm. 
L'utilisation de pneumatiques destinés aux motocyclettes est interdite.
Il est interdit de monter des éléments intermédiaires entre les roues et 
les pneus.
Le diamètre des jantes peut être augmenté ou diminué jusqu’à 2" de 
la dimension d'origine. Il n’est pas nécessaire que toutes les roues 
soient du même diamètre.
Le changement des fixations de roues par boulons en fixations par 
goujons et écrous peut se faire librement.
En cas de fixation de roue par écrou central, un ressort de sécurité doit 
être en place sur l'écrou pendant toute l’épreuve et doit être remplacé 
après tout changement de roue. Les ressorts doivent être peints en 
rouge “Dayglo”. Des ressorts de rechange doivent être disponibles à 
tout moment.
5.5 Système de freinage :
Libre, sauf en ce qui concerne le point suivant ;
5.5.1) Refroidissement des freins :
Une seule canalisation flexible pour amener l’air aux freins de chaque 
roue est permise, mais sa section intérieure doit pouvoir s'inscrire dans 
un cercle de 10 cm de diamètre.
Les canalisations d'air ne peuvent dépasser du périmètre de la voiture 
vue du dessus.
5.6 Direction :
Le boîtier est libre mais le principe de fonctionnement doit être 
conservé, il est permis de déconnecter un système de direction 
assistée.
5.7 Carrosserie • Châssis:
5.7.1) Allègements et renforts
Les modifications du châssis/coque/carrosserie intérieure nécessitées 
exclusivement par l’installation des éléments modifiés tels que moteur 
(art. 5.1.15), transmission (art. 5.2) et suspension (art. 5.3) sont auto
risées. Des cloisons fixes peuvent être reridues amovibles à condition 
que cela ne modifie pas leur étanchéité aux liquides et aux flammes. 
Les renforts des parties suspendues du châssis et de la carrosserie 
sont autorisés à condition qu’il s'agisse d'un matériau épousant la 
forme d'origine et en contact avec celle-ci. Les renforts par matériaux 
composites sont autorisés selon cet article, et quelle que soit leur 
épaisseur, selon le dessin 255-8.
Du matériau d’insonorisation peut être enlevé du plancher de la voi
ture, dans le compartiment moteur, dans le coffre à bagages et dans 
les passages de roues.
Les supports non utilisés (ex : roue de secours) situés sur le châssis/la 
carrosserie peuvent être supprimés.
Il est recommandé de fermer les trous dans l'habitacle, les coffres 
moteur et bagage, et dans les ailes. La fermeture peut être réalisée par 
de la tôle métallique ou du matériau plastique. Elle peut être soudée, 
collée ou rivetée. Les autres trous de la carrosserie peuvent être 
fermés par du ruban adhésif uniquement.
5.7.2) Extérieur
La ligne et les formes extérieures de la voiture doivent être intégrale
ment consen/ées, sauf dans les cas prévus d-après.
5.7.2.1 - Pare-chocs, pare-buffle
Le matériau des pare<hocs est libre, mais leurs formes et attaches 
d'origine doivent être conservées. Un pare-buffle peut être monté s’il 
est constitué de tubes et si ses fixations sont s itu é ^  sur le pare-chocs. 
Il ne doit avoir aucune autre fonction significative que celle de protec
tion et de fixation de phares additionnels.
5.7.2.2 - Couvre-roues et enjoliveurs de roues
Les couvre-roues peuvent être enlevés. A l’inverse, les enjoliveurs doi
vent être enlevés.
5.7.2.3- Essuie-glaces
Moteur, emplacement, balais et mécanisme sont libres, mais au moins 
un essuie-glace doit être prévu sur le pare-brise. Il est permis de 
démonter le dispositif lave-phares. La capadté du réservoir de lave- 
glace peut être augmentée, et le résen/oir peut être déplacé dans l’ha
bitacle selon l’artide 282.7.3.
5.7.2.4 - La suppression des baguettes décoratives extérieures est 
autorisée, c'est à dire celle de toute partie suivant le contour extérieur 
de la carrosserie, et d’une hauteur inférieure à 25 mm.
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57.2.5 - Les points de levage du cric peuvent être renforcés, 
changés de place ; on peut en augmenter le nomlxe, mais les points 
changés ou créés ne doivent avoir que cette fonction.
5.7.2.6 • Il est autorisé de rrîonter des protège-feux. destinés exclusi
vement à couvrir le verre des feux sans influer sur l’aérodynamique de 
la voiture.
5.7.27 - Compte tenu des règlements de police différents dans 
divers pays, l’emplacement et le type des plaques d’immatriculation 
peuvent être librement choisis.
5.7.2.8 - La suppression des supports des plaques d’immatriculation 
est autorisée, mais pas celle de leur système d’éclairage. Si un nou
veau support est prévu avec éclairage, le système original (support et 
éclairage) peut être retiré.
5.7.2.9 - Des fixations supplémentaires de sécurité pour le pare-brise 
et les vitres latérales peuvent être montées, à condition de ne pas 
améliorer les qualités aérodynamiques de la voiture.
5.7.2.10 - Le montage de protections inférieures est autorisé à 
condition qu’elles soient effectivement des protections qui respectent 
la garde au sol, qui soient démontables et qui soient conçues exclusi
vement et spécifiquement afin de protéger les éléments suivants : 
moteur, radiateur, suspension, boîte de vitesses, réservoir, transmis
sion, échappement.
5.7.2.11 -Il est autorisé de monter des extensions d’ailes qui devront 
recouvrir les roues sur toute leur largeur et sur au moins un tiers de leur 
circonférence (y compris le dispositif de moyeu débrayable le cas 
échéant). Ces extensions d'ailes seront constituées de déflecteurs 
d’au moins 120®, de 5 cm de largeur maximum et 10 cm de hauteur 
maximum. Elles couvriront l’ouverture du passage de roue vers l’ar
rière sur au moins 60® par rapport à la verticale passant par le moyeu. 
Les pièces d’insonorisation en plastique peuvent être retirées de l’in
térieur des passages de roues. Ces éléments en plastique peuvent 
être changés pour des éléments en aluminium, de même forme. Il est 
possit>le de monter dans les ailes des pièces de protection en plas
tique, au même titre que celles en aluminium.
Il est autorisé de rabattre ou plier les bords de tôle ou de plastique de 
l'aile lorsqu'ils font saillie à l’intérieur du logement des roues.
5.7.2.12 - Il est permis d’utiliser des crics pneumatiques démon
tables.
5.7.2.13 ■ Les “jupes’’ sont Interdites. Tout dispositif ou construction, 
non homologué, et qui est conçu de façon à combler complètement ou 
partiellement l'espace entre la partie suspendue de la voiture et le sol 
est interdit en toutes circonstances.
5.7.2.14 • Il est autorisé d’enlever ou de remplacer les supports qui 
existent entre la carrosserie et le châssis, mais il n’est pas possible de 
changer les emplacements ou d'en ajouter.
5.7.2.15 - Le matériau des portes, capots moteur et coffie, com
mandes et chamières est libre, mais leur aspect extérieur et R a tio n 
nement doivent être conservés.
Le matériau des glaces latérales avant est libre pourvu qu’il soit trans
parent et que son épaisseur sort d’au moins 3 mm.
Leurs systèmes d’ouverture sont libres.
5.7.3) Habitacle :
Aucune partie mécanique ne doit faire saillie à l’intérieur de l'habitacle. 
Les rrKxtifications de l’halxtacle ne doivent pas être dangereuses pour 
les occupants du véhicule, en particulier en cas de choc.
5.7.3.1 - Sièges
Les sièges des occupants et leurs supports sont libres sous réserve du 
respect de l’article 283.20, mais ils doivent comporter un appuie-tête.
Il est autorisé de reculer les sièges avant, mais pas au-delà du plan 
vertical défini par l’arête avant du siège arrière d’origine. La limite rela
tive au siège avant est constituée par le haut du dossier sans l’appuie- 
tête, et si l'appuie-tête est intégré au siège, par le point le plus en 
arrière des épaules du conducteur.
Il est permis d’enlever les sièges arrière (y compris leurs dossiers).
5.7.3.2- Tableau de bord
Le tableau de bord est libre, mais ses éléments ne devront présenter 
aucun angle saillant.
5.7.3.3 - Rafond
Il est permis d’enlever tous les matériaux de gamissage et d’insonori
sation du côté intérieur du toit.
5.7.3.4 - Plancher
Il est permis d’enlever tous les matériaux d’insonorisation et les gami- 
tures. Les tapis de sol sont litxes et peuvent donc être enlevés.

5.7.3.5 - Autres matériaux d’insonorisation et de gamissage 
Peuvent être enlevés.
5.7.3.6- Système de chauffage
L'appareil de chauffage d’origine peut être enlevé ou remplacé par un 
autre. Il est permis d’obturer l'approvisionnement en eau de l’appareil 
de chauffage intérieur, afin d’empêcher l’aspersion d’eau lors d’un 
accident, si un système de désembuage électrique ou similaire est dis
ponible.
5.7.3 7 - Dispositif de climatisation 
Peut être ajouté ou enlevé.
5.7.3.8 - Volant de direction
Libre : il est permis d’en enlever le dispositif antivol. La position du 
volant de direction peut être indifféremment à gauche ou à droite, à 
condition qu’il s’agisse d’une simple inversion de la commande des 
roues directrices prévue et foumie par le constructeur, sans autre 
modification mécanique que celles rendues nécessaires par l'inver
sion.
5.7.3.9 - Il est permis de démonter la plage arrière amovit>le dans les 
voitures à deux volumes.
5.7.3.10 - Il est pennis de pratiquer un volet d'aération dans le toit 
de la voiture, dans les conditions suivantes ;
- hauteur maximale 10 cm
- déplacement contenu dans le premier tiers du toit
- chamières sur le côté arrière
- largeur maximale 500 mm.
5.7.4) Accessoires additionnels :
Sont autorisés sans restrictbn, tous ceux qui sont sans effet sur le 
comportement de la voiture, tels ceux rendant l'intérieur de la voiture 
plus esthétique ou confortable (éclairage, chauffage, etc.). Ces acces
soires ne peuvent en aucun cas, même indirecten^ent, augmenter la 
puissance du moteur ou avoir une Influence sur la direction, la trans
mission, les freins ou les aptitudes à la tenue de route. Le rôle de 
toutes les commandes doit rester celui prévu par le constructeur. Il est 
permis de les adapter de façon à les rendre mieux utilisables ou plus 
facilement accessibles, comme par exemple un levier de frein à main 
plus long, une semelle supplémentaire sur la pédale de frein, etc.
Est permis ce qui suit :
1) Le pare-brise d’origine peut être remplacé par un pare-brise de 
verre feuilleté avec chauffage-dégivrage incorporé.
2) Des instruments de mesure, compteurs, etc. peuvent être installés 
ou remplacés, avec des fonctions éventuellement différentes. Pareille 
installation ne doit pas entraîner de risques. Toutefois, le compteur de 
vitesse ne pourra pas être retiré.
3) L'avertisseur peut être changé et/ou il peut être ajouté un avertis
seur supplémentaire à la portée du passager.
4) Les interrupteurs électi^ues peuvent être changés librement en ce 
qui corrceme leur destination, leur position ou leur nombre dans le cas 
d'accessoires supplémentaires.
5) Le mécanisme du levier de frein de stationnement peut être changé 
de façon à obtenir un déblocage instantané (“fly-off handbrake").
6) Les roues de secours doivent être solidement fixées, ne pas être 
installées dans l’espace réservé aux occupants de la voiture et ne pas 
entraîner de modification dans l’aspect extérieur de la carrosserie.
7) Il est pennis d’ajouter des compartiments supplémentaires dans la 
boîte à gants et des poches supplémentaires aux portières.
8) Des plaques de matériau isolant peuvent être montées contre les 
cloisons existantes, afin de protéger les passagers du feu.
9) Il est permis de changer les articulations du système de cxxn- 
mande de la boîte de vitesses.
5.8 Système électrique :
5.8.1) La tension nominale du système électrique, y compris celle 
du circuit d’alimentation de l’allumage, doit être maintenue.
5.8.2) Il est permis d’ajouter des relais ou des fusibles au circuit
électrique, d’aibnger ou d’ajouter des câbles électriques. Les câbles 
électriques et leurs gaines sont libres.
5.8.3) Batterie :
La marque et la capacité de la (des) batterie(s) sont libres. Chaque 
batterie doit être fixée solidement et couverte de façon à éviter tout 
court-drcuit ou fuite de liquide. Le nombre de batteries p r^ e s  par le 
constructeur doit être maintenu.
Dans le cas où la batterie est déplacée par rapport à sa position d’ori
gine, la fixation à la coque doit être constituée d’un siège métallique et
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de deux étriers métalliques avec revêtement isolant fixés au planctier 
par Ixxikxis et écrous. , .
La fixation de ces étriers devra utiliser des txjulons de 10 mm minimum 
de diamètre et, sous cfiaque txxjlon, une contreplaque au-dessous de 
la tôle de la carrosserie d’au moins 3 mm d’épaisseur et d’au moins 20 
cm2 pe surface.
La batterie devra être couverte d’une txiîte de plastique etanche pos
sédant sa propre fixation. Il sera possible de placer la batterie dans 
l’habitade, uniquement derrière les sièges avant. Dans ce cas, la boîte 
de protection devra comporter une prise d’air avec sortie en-dehors de 
l’habitade (voir dessins 255-10 et 255-11).
5.8.4) Générateur et régulateur de tension :
Libres. Mais ni la position, ni le système d’entraînement du g é n ite u r  
ne doivent être modifiés. Le régulateur de tension peut être déplacé, 
mais pas dans l’habitade s’il n’y est pas d’origine.
5.8.5) Eclairage - Signalisation :
Les appareils d’édairage et de signalisation doivent être conformes 
aux r^lements administratifs du pays de l’épreuve ou à la Convention 
Internationale sur la Circulation Routière.
Compte tenu de cette remarque, il est permis de modifier remplace
ment des feux de signalisation et de position, mais les orifices origi
naux doivent être obstrués. La marque des appareils d éclairage est 
libre. , . .
Les appareiis d’édairage faisant partie de l’équipement norrnal, doi
vent être ceux prévus par lé constructeur et doivent rester confonnes 
quant à leur fbnctionnemenL à ce qu’a prévu le constructeur pour le 
modèle considéré.

Cependant, il est pemrls de modifier le système de commande des 
phares escamotables, ainsi que sa source d’énergie. Toute liberté est 
laissée en ce qui concerne le verre de protection du phare, le réflec
teur et les ampoules. Les phares supplémentaires sont autorisés à 
condition que le nombre total de tous les phares équipant la voiture 
n’excède pas 8 (non compris les lanternes ou feux de position) et à 
condition que ce total soit pair. Ils pourront au besoin être montés par 
encastrement dans l’avant de la carrosserie ou dans la calandre, mais 
les ouvertures qui y seraient pratiquées à cet effet devraient être com
plètement obturées par les phares. Les phares supplémentaires d’ori
gine peuvent être rendus inopérants et peuvent être couverts par du 
mban adhésif.
Il sera permis de remplacer un phare rectangulaire par deux arcu- 
laires, ou vice-versa, montés sur un support aux dimensions de l’ori
fice et l’obturant complètement.
Le montage d’un phare de recul est autorisé, au besoin par encastre
ment dans la carrosserie, à condition qu’il ne puisse être utijisé que 
lorsque le levier de ctiangement de vitesses est sur la position marcfie 
arridre" et sous réserve de l’observation des règlements de police à ce

a ^ n  nouveau support de plaque d’immatriculation est prévu avec 
éclairage, le système original (support et éclairage) peut être retiré.
5.9 Réservoirs de carburant :
5.9.1) Les déplacements de réservoirs ne peuvent donner lieu à 
d’autres allègements ou renlbtls que ceux prévus par l’article 5.7.1.



A rticle 3 8 6  -  R ég lem en ta tio n  spécifiq ue

AUX VOITURES TOUT-TERRAIN PROTOTYPES (G rOUPE T 3 )

Voitures teiTBstres à moteur unique à propulsion mécanique au sol, de 
4 à 8 roues, mues par leurs propres moyens, se déplaçant en prenant 
constamment un appui réel sur la surfece terrestre et dont la propul
sion et la direction sont contrftiées par un conducteur à bord de la voi
ture. Ces voitures pourront être construites à l’unité mais devront être 
conformes à la Convention Internationale sur la Circulation Routière, 
en particulier sur les points suivants : essuie-glace, lave-glace, comp
teur de vitesse.
Marque automobile : une “marque automobite" correspond à une voi
ture complète. Lorsque le constructeur de la voiture monte un moteur 
de provenance étrangère à sa propre febricatlon, la voiture sera consi
dérée comme “hytiride" et le nom du constructeur du moteur sera 
associé à celui du constructeur de la voiture. Le nom du constructeur 
de la voiture devra toujours précéder celui du constnjcteur du moteur. 
Au cas où une Coupe, un Trophée, ou un titre de Champion serait 
gagné par une voiture hybride, il serait donné au constructeur de la voi
ture.

1) OBLIGATIONS
Les voitures du groupe T3 devront être conformes aux prescriptions 
générales et aux équipements de sécurité définis aux articles 282 et 
283 respectivement. De plus, elles devront être confbmies aux articles 
285.5.1.14,5.2.2, 5.2.3, 5.4,5.7.2.13 et 5.8.3.
Tout réservoir d'hulle, et tout résenroir d'essence, doit être situé dans 
la stmcture principale du véhicule.
Seuls les réservoirs de carburant répondant aux normes FT3 seront 
acceptés.
Le diamètre maximum pour les roues est fixé à 890 mm pour les voi
tures à deux roues motrices et à 810 mm pour celles à quatre roues 
motrices.

2) CARROSSERIE
2.1 Extérieur :
Les matériaux sont libres.
Le pare-brise est facultatif. S'il est cependant prévu. Il devra être en 
verre feuilleté, quelles que soient sa forme et sa surfece. En cas de 
bris (XI d'absence de pare-brise, le port d'un casque avec visière (ou 
avec lunettes type rrxjto) sera obligatoire, sinon le départ sera refusé. 
Tous les éléments de carrosserie devront être soigneusement et com
plètement finis, sans pièces provisoires ni de fortune, ni aucun angle 
vif.
Aucun élément de carrosserie ne peut présenter de parties tran
chantes ou pointues. Le rayon minimum des angles et des coins ne 
peut être Inférieur à 15 mm. Tout véhicule doit être équipé é l'avant 
d'une carrosserie en matière dure et non transparente s'élevant au 
minimum jusqu'au centre du volant sans pouvoir être à moins de 
42 cm au-dessus du plan de fixation du siège conducteur, et fournis
sant une protectton contre les p ro je ta s  de pierre.
La carrosserie recouvrira en projection verticale tous les composants 
niécaniques ; seuls pourront dépasser vers l'arriére les tuyaux 
d'échappement. La canosserie devra au minimum descendre ou être 
prolongée vers l'arrière jusqu'au niveau du bord supérieur de la jante. 
Une ouverture destinée au refroidissement du groupe moto propulseur 
pouna être pratiquée à l'arrière ou latéralement.
La largeur de la carrosserie est limitée à 210 cm.
Toutes les parties ayant une Influence aérodynamique et toutes les 
parties de la carrosserie doivent être rigidement fixées à la partie entiè
rement suspendue de la voiture (ensemble châssls/canosserie), ne 
comporter aucun degré de liberté, être solidement fixées et rester 
Imrtxiblles par rapport é cette partie lorsque la voiture se dtolace.
2.2 Intérieur ;
La carrosserie sera conçue de manière à fbumir confort et sécurité au 
conducteur et aux éventuels coéquipiers. Aucun élément de carros
serie ne peut présenter de parties tranchantes ou pointues.

Aucune partie mécanique ne doit feire saillie à l'Intérieur de l'habitacle. 
Tout équipement poiwant entraîner un risque devra être protégé ou 
isolé et ne pas être situé dans l'hatxtacfle. Les voitures devront obllga- 
tolrement avoir des ouvertures latérales permettant la sortie du 
conducteur et des éventuels coéquipiers.
Ces ouvertures devront avoir des dimensions telles qu'il sort possible 
d'y inscrire urr carré d'au moins 50 cm de large et 50 cm de haut 
mesurés verticalement et (font les angles pourront comporter un 
arrondi d'un rayon maximum de 15 cm. L'habitacie doit être conçu de 
telle sorte qu'un occupant puisse le quitter depuis sa positkxi rxxmale 
dans le véhicule en 7 secondes en empruntant la p o r t ^  située de 
son côté, et en 9 secondes en empruntant la portière située de l'autre 
côté.
Pour les tests Indiqués d-dessus, l'occupant doit porter tout son équi
pement normal, les ceintures do sécurité doivent être attachées, le 
volant doit être en place dans la position la moins pratique, et les por
tières doivent être fermées. Ces tests seront r ^ t é s  pour tous les 
occupants de la voiture.

- iforfures m onoplans : L'emplacement prévu pour le siège doit 
avoir une largeur minimale de 45 cm maintenue sur toute la pro
fondeur de ce siège.
La hauteur protégée minimale verticale sera de 80 cm entre le fond 
du siège écrasé et une ligne joignant (à l'extérieur) les deux arceaux 
principaux ou l'Intérieur du toit.
La largeur minimale pour le logement des pieds devra être de 
25 cm, maintenue sur une hauteur de 25 cm, mesurés horizontale
ment et perpendiculairement à l'axe longitudinal du châssis, à 
I'aplcxnb des pédales.
- Voitures bipiaces : Cha<|ue emplacement prévu pour chaque siège 
doit avoir une largeur minimale de 45 cm maintenue sur toute la 
profondeur du siège. La distance entre les deux axes longitudinaux 
des deux sièges de la voiture ne doit pas être Inférieure à 50 cm. 
Au cas où les deux axes ne seraient pas parallèles, la mesure doit 
être effectuée au creux de chacun des deux sièges.
La largeur Intérieure minimale aux places avant sera de 110 cm, 
maintenus librement sur au nnoins 25 cm de hauteur et 40 cm de 
longueur.
La hauteur protégée minimale verticale sera de 80 cm entre le fond 
de chaque siège écrasé et une ligne joignant (à l'extérieur) les deux 
arceaux principaux ou l'Intérieur du toH 
La largeur minimale pour chaque logement des pieds devra être de 
25 cm, maintenue sur une hauteur de 25 cm, mesurés horizonta
lement et perpendiculairement à l'axe longitudinal du châssis, au 
niveau des péidales.

L'axe du pédalier devra se trouver en arrière ou à l'aplomb de l'axe dos 
roues avant.
Les voitures dépounnies de glaces latérales devront être équipées de 
filets latéraux de protection avec dégrafage par le bas.
Les portières pourvues de glaires devront comporter une ouverture 
faite d'un matériau transparent qui puisse contenir un parallélogramme 
dont les côtés horizontaux mesureront au moins 40 cm. La hauteur 
mesurée sur la surfece de la fenêtre perpendiculairement aux côtés 
horizontaux sera d'au moins 25 cm. Les angles peuvent être arrondis 
selon un rayon maximum de 5 cm. Les mesures seront prises à la 
corde.

3) POIDS MINIMUM
3.1
- Pour une cylindrée corrigée Inférieure ou égale à 2000 cm3 :
. voitures 2 roues motrices : 900 kg.
. voitures 4 roues motrices : 1000 kg.
- Pour une cylindrée conigée supérieure à 2000 cm^ :
. voitures 2 roues motrices : 1200 kg.
. voitures 4 roues motrices et plus : 1300 kg.
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- Pour les voitures équipées d’un moteur atmosphérique d'une cylin
drée comprise entre 4000 et 5000 cm^ : 1400 kg.
- Pour les voitures équipées d’un moteur atmosphérique d’une cylin
drée de plus de 5000 cm^ ; 1600 kg.
3.2 C’est le poids minimum de la voiture y compris le poids des 
équipements de sécurité, mais sans personnes ni bagages, outillage, 
cric, pièces de rechange, matériels de survie, de navigation ou de 
communication portables, vivres, etc. A aucun moment de l’épreuve, 
une voiture ne devra peser moins que ce poids minimum. En cas de 
doute, les Commissaires Techniques pourront vidanger les réservoirs 
pour vérifier le poids. Il est permis de parfaire le poids de la voiture par 
un ou plusieurs lests, à condition qu'il s’agisse de blocs solides et uni
taires. fixés au moyen d’outils, facilement scellables, placés sur le plan
cher de l’habitade, visibles et plombés par les commissaires.

4) MOTEUR
Les compresseurs doivent être monoétages de compression et de 
détente. Ces compresseurs ne doivent pas être montés en série.
- Pour les moteurs à essence :
Les compresseurs volumétriques seront admis s’ils ont une entrée 
d’air d’au plus 80 cm^ de section. Toutes les autres voitures surali- 
mentées doivent comporter une bride fixée au carter de compresseur. 
Tout l’air nécessaire à l’alimentation du moteur doit passer au travers 
de cette bride, qui devra respecter ce qui suit :
Le diaméfre maximum intérieur de la bride est de 34 mm. maintenu sur 
une longueur de 3 mm minimum mesurée vers l’aval à partir du plan 
perpendiculaire à l’axe de rotation et situé à 50 mm maximum en 
amont des extrémités les plus en amont des aubages de la roue (voir 
dessin 254-4).
Ce diamètre doit être respecté quelles que soient les conditions de 
température. >■

Le diamètre extérieur de la bride au niveau du cd  doit être inférieur à 
40 mm, et être maintenu sur une longueur de 5 mm de part et d’autre 
du col sonique.
Le montage de la bride sur le turbocompresseur doit être effectué de 
telle façon qu’il soit nécessaire de retirer entièrement deux vis du corps 
du compresseur, ou de la bride, pour pouvoir désolidariser la twide du 
compresseur. Le montage par vis pointeau n’est pas autorisé.
Pour installer cette bride, il est autorisé d’enlever de la rnatière du 
carter de compresseur, et d’̂  ajouter dans le seul tx jt d'assurer la 
fixation de la bride sur le carter de compresseur 
Les têtes des vis de fixation doivent être percées afin de pouvoir les 
plomber. ,  .
La bride doit être constituée d’un seul matériau et ne peut être percée 
que pour sa fixation et le plombage, qui doit pouvoir être effectué entre 
les vis de fixation, entre la bride (ou la fixation brkie/carter de com
pression), le carter de compression (ou la fixation carter/fiasque) et le 
carter de turbine (ou la fixation carter/flasque) (voir dessin 254-4). 
Dans le cas d’un moteur à deux compresseurs en parallèle, chaque 
compresseur est limité à un diamètre maximum d’entrée de 24.0 mm. 
Les compresseurs devront pouvoir être marqués et/ou plombés durant 
l’épreuve.

5) CHASSIS
La voiture doit avoir une structure immédiatement derrière le s i ^  du 
pilote, plus large et plus haute que les épaules lorsqu’il est assis nor
malement dans la voiture, attaché par sa ceinture. Cette structure doit 
être capable de supporter une force latérale soutenue de 1.5 p appli
quée à son point le plus élevé, p étant le poids de course de la voiture, 
soit avec personnes, essence et équipement.
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A rticle 2 8 7  -  R èglem ent  tec h n iq u e  c a m io n s  to ut- te r r a in  (G roupe  T 4 )

1) GENERAUTE8
1.1 Definition*
1.1.1) Le» définitions figutant dans l'artlde 281 de {'Annexe J s'ap
pliquent à ce règlement teetinique.
1.1.2) L'expression'(^istructeur (de vétilcules) devra être consl- 
détée comme ne recouvrant que les fitmes étant ou ayant été en pos
session d'une “Identification mondiale de constructeur codée pour 
I Identification du vélilcule (V.I.N.).
1.2 Modificatkms auto^ées
Toute modification non explicitement autorisée est Inteidite. Les seuls 
travaux qui peuvent être effectués sur le vétilcule sont ceux néces
saires à son entretien normal ou au remplacement des pièces détério-

les Imites des modifications et montages autorisés sont spéd- 
néG8d-6prd6.
En defxxs de ces autorisations, toute pièce détériorée ne peu être 
remplacée que par une pièce d'origine Identique à la plèoe endom
magée. Les véfiicules devront être strictement de série et idurtifiables 
par les données précisées par les document» énumérés à rartlde 2.3.
U  Circulation
1.3.1) Les véliicules devront être conformes à la Convention 
Internationale sur la Circulation routière.
1.3.2) Les vétitaJles présenté» pour examen doivent être propres, 
secs, et non graisseux.

2) EUOeiUTE
2.1 Généraiités
Le présent règlement tectmique rég« la compétition entre camions 
porteur» ayantde2à4essieux.Al'exceptonde»modlflcationsautD- 

risée» spécifiées dans ce règlement les véhicules doivent être
oonfonnes à une Ache dlxxnofogation FtA pou Groupe T4. Les équi
pements en opêon ou acoessoires supplémentaires qU ne modifient 
pas les performances sont autorisés.
2.2 Véhicules admis»!tries
Les camioo» “porteurs* (chêseis-cabtne) de série, de 2 à 4 essieux, 
produit» par un constructeur reconnu, d'un P.TAC. (Poids Total 
Autorisé en Charge) d'au moins 3500 kg et équipés de canosseries 
conventionneAM sont adm^sibles.
Il est de la responsatritté du rxxicurrent rte fournir toute preuve 
demandée par les Commissafres Techniques, de telle sorte que 
ceux-d puissent contrfiler que le véhicule soumis est ou a été produit 
en série et qu'il est en vente normale au put)llc, et qu'il est homologué 
dans le groupe T4.
2.3 Documentation
2.3.1) Les documents suivants devront être présentés par le
Conçurent:
1) Fiche d'homologation FIA.
2) Procês-vertMl de visite technique annuelle.
3) Certilicat dlmmatricUation ou équivalent (les Immatriculations pro
visoires ou temporakee sont Intenftes).
^  Prooèe-vertial de réoeptloo de la (sanosserie de type conventionnsi 
dans le cas d une homolcigation séparée.
2.3.2) Homologation :
C'ertia cwstatatlon officielle feite par la FIA qu'un modèle de camion 
porteur* déterminé est construit en série suffisante pou être dassé 

dar» le Groupe T4. La demande d'homologation doit être présentee à 
te FIA par TASN du pays de construction du véhicule et donner «eu à 
fétetrilssernerri d'ur» Ache d’hornok^atlon (voir ci-après). Elle doit être 
fatte en conformité avec le règlement spécial d« “Règlement 
<fHomologation“ état)«parteFIA.
Toute homologation d'un modèle construtt en série devient caduque 5 
ans après rabandon d«lnltlf de te construction en série du dit modèle 
(production annuelte Inférieure à 10 % du minimum de production du
groupe T4).
2.3.3) Fiche (fhomologaAon 
Tout modèle de camion T4 homihomologué par te FIA fait l'objet d'une Ache

descriptive dite Ache d'homologation, sur laquelie sont indkfoéès les 
caractéristiques permettent d'ktentlAer ledit modèle.
Cette Ache d'homologation déAnIt la série telle que rindkiue le 
constructeur. Les Smites des modification» autorisées en compétition
Internationale par rapport à cette série sont Indiquées par rAnnexe J.
La prteentatlon des fiche» au contrôle de vérification et/ou avant le
d ^  pouna être exigée par les organisateurs qui seront en droit de
refuser la participation du concurrent en cas de rKxvprésentation. Au
cas où te comparaison d'un modèle de camion avec sa fiche dlwmo-
legation teffiseralt subsister un doute queloonque, les commissaires
techniques devraient se réferer au manuel d'entretien édité à rusage
des concessionnaires de te marque ou bien au catalogue général 
comportant te liste des pièces de rechange.
Au cas où cette documentation ne se révélerait pas suffisamment pré
cise, H sera possible d'effectuer des vérifications directes par compa
raison avec une irièce Identique dispcxilbie chez un conceesionnaire, 
ou un véhicule de même type.
Il appartient au conçurent de se procurer te fiche cfhomologation 
concernant son véhicule, auprès de son ASN.
OescrfofI»» : Une Ache se décompose de te façon suivante ;
1) Une Ache de base décrivant le modèle de base.
2) Eventueliunent un certain nombre de feuAles suppiénwitaires 
décrivant des extensions d'homologation qui peuvent être des 
“variantes", des “errata* ou des “évotuAons*.
a-Variante» (VF, VO)
Ce sont soit des variantes de foumltuws (VF) (deux fournisseurs
Nvrsrrt au constructeu une ntême pièce et le client n'est pas en mesure 
de choisir), soit des options (VO) (livrables s u  demande et dteponibies 
chez les concessionnaires), 
b - Erratum (ER)
Il renrplace et annule un renseignement erroné fourni précédemment 
par le constructeu s u  une fiche, 
c - Evolution (ET)
Caractérise des modlAcations apportée* è titre définitif au modèle de 
base (abandon complet de te fabrication du modèle sous son ancienne 
forme).
IM saH on:
1) Variantes (VF, VO)
Le concurrent ne peut utiser toute vaitente ou tout arAcle d'une 
variante, à sa convenance, qu'à te condMion que toutes les donnée» 
technique» du véhicule ainsi conçu se trouvent conformes à celle» qui 
sont décrites dans la Ache dlromologalion appUcable au camion, ou 
expressénrent artorisées par rArmexe J.
2) Evolution du type (ET)
Le camion doit corre îondre à un stade d'évolution donné (Indépen
damment de sa date réelle de sortie d'usine), et donc une évolulfon
doit être appliquée intégralement ou ne pas rétre du tout En outre, à 
partir du nwment où le concurrent aura choisi une évoMIon perticu- 
«ère, toutes les évolutions précédentes doivent également être eôp i- 
quées, sauf s'I y a iixxrmpatibilé entre eAes : par exemple, si deux 
évolutfons s u  les freins ont leu sucoessivemenL on utisera unique
ment ceAe correspondant par te date au stade d'évolution du camion.

3) EtJUiPEMENTS DE 8ECURTTE
3.1 Arceau de sécurité
3.1.1) Cabine :
La cabine du conducteu doit être équipée à nntérieu d'une cage de
técmüë
L'objectif premlu d'une cage de sécurité est de protéger le conducteu 
et les passagers en cas d'acddent grave.
Le» proscription» minimales en matière d'arceau de sécurité sont 
décrites dans ce règtemem, mais A faut toutefois y teouter les 
remarques suivaites:
Les cuacMsAqum prindpales d'une cage de sécurite sont avant tou 
le résUtat d'une conception précise et détafltée, d'une Axalion appro-
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priée à la cabine du conducteur et d'un montage solide et fixe sur la 
carrosserie. Il est recommandé de ctioisir des pieds de fixation d’un 
diamètre aussi grand que possitjle afin de répartir les rrfiarges sur une 
surface maximale. Il est également conseillé de souder, dans la 
mesure du possitjle, la cage au cadre de la cabine (par exemple, mon
tants du pare-brise et des portes). Ceci permet d'accroître la rigidité et 
la stabilité du dispositif. Toutes les soudures doivent être de la 
meilleure qualité possible, avec pleine pénétration (de préférence sou
dage à l'arc et plus particulièrement, soudage sous gaz protecteur). 
Une entretoise longitudinale (renfort de portière) doit être montée rte 
cliaque côté du véhicule. Elle peut être amovible. Cette protectiOT laté
rale doit être placée aussi haut que possible, mais pas à plus d'un tiers 
de la hauteur totale de la portière mesurée depuis sa base. Les pres
criptions sont des prescriptions minimales. Il est autorisé d'ajouter des 
éléments ou renforts supplémentaires (voir Annexe J article 283.8 - 
Voitures Tout-Terrain et les dessins 287-1 et 287-2).
Outre la cage de sécurité intérieure. Il est permis de monter une cage 
de sécurité externe, sous réserve du respect des conditions suivantes :
- Aucune partie (Je la cage vers l'avant ne peut dépasser la projection 
au sol du véhkxile (Je base.
- Aucune partie de la cage ne peut dépasser des côtés et des extré
mités supérieures de la carrosserie pcxteuse du véhicule de base.
- Aucune partie de la cage ne pourra être située à plus de 0,50 m de 
l'ahiére de la carrosserie de la cabine.
3.1.2) Canosserie “porteuse" :
(voir dessin 287-3)
La partie arrière du véhicule (partie destinée à  reœvoir les marchan
dises transportées) devra être renforcée à  l'avant (panneau de la car
rosserie situé derrière la cabine) par un arceau totalement fermé A  B 
CDrigkJIfiéparune diagonale AD ou BC, qui devra suivre au plus près 
le contour intérieur de la carrosserie et dont la hauteur minimale devra 
être au moins égale à  celle de la partie la plus haute de la (atxne (x j  

(Je s(xi arceau externe (les prises d'air et srxties d'échappement ne 
seront pas considérées). Cet arceau sera fixé d'une part par des 
plaques d'acier soudées au tube et tx>ulonntes sur des 
contre-plaques au niveau du planctier, le plus près possitile des angles 
G et D, et d'autre part, de la même manière sur la paroi verticale de la 
carrosserie (sauf type bâché) à  proximité des angles A et B. Dans le 
cas où le plancher ne serait pas suffisamment résistant, cette fixation 
devra se faire sur le ctiâssls. L'arceau (Jevra être maintenu par deux 
jambes de force rectilignes fixées en A et B et boulonnées sur le plan
cher du véhicule avec des plaques et contre-plaques (AE et BF). Dans 
le cas où le plancher ne serait pas suffisamment résistant, cette fixa- 
tkxi devra se faire sur le châssis.
Les plaques et contre-plaques utilisées ci-dessus devront avoir une 
surface de 200 cm^ et 3 mm d'épaisseur au minimum et être fixées par 
4 boulons de 12 mm de diamètre.
3.1.3) Spédficaticxis minimales :
La forme minimum de la cage de sécurité admise est présentée sur le 
dessin 287-1. Chaque arceau doit être d'un seul tenant et ne doit pas 
présenter d'inrégularité ou de fissure. Tous les éléments de la cage doi
vent être soudés entre eux ou être reliés par les connexions définies 
dans l'articie 283.8 de l'Annexe J.
Remarque . L'extrémité supérieure de la barre diagonale arriére dort 
être fixée côté conducteur.
Il est autorisé et même recommandé de monter des barres supplé
mentaires sur l'arceau. t_e dessin 287-2 en montre un exemple. Ces 
barres supplémentaires peuvent être soudées ou f ix é «  par des 
connexions amovibles. La cage doit être fixée à la cabine par au 
minimum quatre pieds de fixation, un pour chaque montant vertical de 
laçage.
Chaque pied de fixation doit avoir une surface minimum de 200 cm^ et 
une épaisseur de 3 mm. Des plaques de renfort d'une surface d'au 
moins 200 cm^ et d'une épaisseur minimum de 3 mm doivent être 
fixées de manière à coincer le plancher de la cabine entre les p ie d s ^  
fixation et les plaques de renfort par trois vis au moins, d'une spécrfi- 
catkxi minimale de 8.8 (Grade “S") et d'un diamètre minimum de 12 
mm. Il s'agit là d'une fixation minimum. Il est autorisé d'accroître le 
nombre de vis et de souder l'arceau à la cabine (ex : aux montants de 
pare-brise et des portes), (voir textes et dessins dans l'Annexe J, 
article 283.8).

Prescriptions minimales en matière de matériau des barres obliga- 
toires ; _
Tubes en acier sans s<xidure, étirés à froid, d'une résistance à la trac
tion minimale de 340 N/mm^.
Dimensions minimales admissibles des tarres :
57 mm diamètre exteme x 4,9 mm épaisseur de paroi, 
ou
60 mm diamètre exteme x 3,2 mm épaisseur de paroi, 
ou
70 mm diamètre exteme x 2,4 mm épaisseur de paroi.
Chaque barre du dessin 287-t doit être munie d'un orifice de 5 mm de 
diamètre, placé bien en vue de manière à pennettre un contrôle. 
Remarque : Les dimensions des tubes indiquées ci-dessus s r ^  des 
dimensions standard qui devraient être aisément disponibles. Si toute
fois, l'une d'entre elles ne peut être obtenue, le tube sera acceptable si 
ses dimensions dépassent celles indiquées cl-dessus ; par exemple 
60 mm X 4,9 mm ou 57 mm x 5,0 mm sont acceptables en remplace
ment du tube de 57 mm x 4,9 mm.
3.2 Ceintures de sécurité
3 2 1) Oénérsiités '
Elles doivent être fixées solidement à la structure de la cabine ou de 
l'arceau (Il n'est pas permis de fixer les ceintures de sécurité aux 
sièges). Les points d'ancrage sur la structure doivent être renforcés 
pour assurer une résistance adéquate.
Port obligatoire d'au moins deux sangles d'épaules et d'une sangle 
abdominale. La sangle abdominale doit être fixée à la cabine par deux 
points d'ancrage et les sangles d'épaules également par deux points 
d'ancrage situés derrière le siège du rxrnducteur. Ces harnais doivent 
répondre à la nrxme FIA n“8854 ou 8853.13e plus, il est rerrommandé 
que pour les compétitions comprenant des parcours sur route ouverte 
les systèmes d'ouverture se fassent par bouton ocxjssoir.
Remarque : Il est Interdit de combiner des éléments de diverses cein
tures. Seuls des jeux complets, tels qu'ils sont fournis par les fabri
cants, sont autorisés.
3.2.2) Installation et utilisation :
L'efficacité et la durée de vie des ceintures de sécurité sont directe
ment liées à la façon dont elles sont Installées, utilisées et entretenues. 
Les ceintures doivent être remplacées après toute collision sévère, 
il faut remplacer les ceintures immédiatement si elles sont coupées ou 
éraillées ou en cas d'affaiblissement des sangles par l'action du soleil 
ou de produits chimiques.
Il faut également les remplacer si les parties métalliques cxj les brxides 
sont déformées ou rouillées, ou si le harnais ne fonctionne pas parfai- 
tpmont
Les sangles d'épaules ne doivent pas être montées de façon à créer 
un angle de plus de 20" par rapport à l'horizontale, à partir des épaules 
du pilote. . .
Les sangles d'épaules pourront être fixées ou s'appuyer sur un renfort 
transversal arriére fixé à l'arceau ou aux points d'ancrage supérieurs 
des ceintures avant. . .  , ^
Les sangles sous-atxJominales et d 'entre^m ties doivent être placées 
afin d'entourer et de retenir la région pelvienne sur la plus grande sur
face possible, les sangles abdominales étant situées en dessous de la 
crête iliaque antéro-supérieure. Elles ne doivent pas porter sur la 
régkxi atxJrxninale. Le siège pourra être percé pour éviter cela.
Il faut éviter que les sangles puissent être usées en frottant contre des 
arêtes vives.
3.2.3) Principes de fixation sur la monocoque :
1) Système de fixation général : 
voir dessin 253-43.
2) Système de fixation pour les sangles d'épaules : 
voir dessin 253-44.
3) Système de fixation de sangie d'entrejambe : 
voir dessin 25W 5.
3.3 Extincteurs
3.3.1) Chaque camion doit être équipée de deux extincteurs.
3.3.2) Agents extincteurs autorisés :
BCF (C F2 Cl Br)
NAFS3
NAFP
AFFF
Poudre
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3.3.3) Capacité minimale des extincteurs :
En cas d’utilisation de BCF. NAF SIH. NAF P. ou de poudre ; 2.60 
litres pour les quantités prédsées ci-après.
3.3.4) Quantité minimale d’agent extincteur pour chaque bon
bonne :
BCF : 4.0 kg
NAF S3 ; 3.2 kg
NAF P : 3,2 kg
AFFF ; 2,4 litres
Poudre ; 2.0 kg
3.3.5) Tous les extincteurs doivent être pressurisés en fonction du 
contenu comme suit :
BCF : 7.0 bar
NAF S3 : 7.0 bar
NAF P : 7.0 bar
AFFF : 12,0 bar
Poudre; 13,5 bar
ÿ  plus, dans le cas de l’AFFF, les extincteurs doivent être équipés 
d’un système permettant la vérification de la pression du contenu.
3.3.6) Les informations suivantes doivent figurer visiblement sur 
chaque extincteur :
• capacité
- type de produit extincteur
- poids ou volume du produit extincteur
- date de vérification de l’extincteur, qui ne doit pas être plus de deux 
années après la date de remplissage ou après celle de la dernière véri
fication.
3.3.7) Chaque bonbonne d’extincteur doit être solidement fixée à 
I intérieur de la cabine et doit être protégée de façon adéquate. Ses 
fixations doivent être capables de résister à une décélération de 25 g 
De plus seules les fermetures à sangles métalliques avec boucles 
métalliques, seront acceptées.
3.3.8) Les extincteurs devront être facilement accessibles au pilote 
et au copilote.
3.3.9) Il est permis, en remplacement d’un des deux extincteurs 
évoqués ci-dessus, de monter un système extincteur automatique qui 
soit conforme aux spécifications de l’article 283 7 - Voitures 
Tout-Terrain de l’Annexe J.
3.4 Coupe-circuit général
Les véhicules doivent être équipés d’un coupe-circuit et d'un dispositif 
étouffeur permettant d’arrêter le moteur et l’alimentation par la batterie 
(té tous les circuits électriques (à l’exception de celui du système d'ex
tinction automatique). Cet interrupteur doit être de couleur jaune et il 
doit être reconnaissable à une étincelle rouge sur un triangle bleu à 
bords blancs. Sa position doit être signalée par une indication visible 
d’au moins 20 cm de large. Le coupe-circuit et le dispositif étouffeur 
doivent être placés à  l’extérieur, au milieu de la face avant de la cabine, 
sous le pare-brise. Le coupe-circuit général doit être facilement acces
sible à tout moment, même si le véhicule repose sur le côté ou sur le 
toit.
En outre, un interrupteur principal du moteur doit être placé dans la 
cabine et ses positions en drcurt/hors-circuit doivent être clairement 
indiquées. Il doit pouvoir être commuté par le conducteur assis au 
volant et attaché par la ceinture de sécurité. L’interrupteur doit égale
ment mettre hors circuit toutes les pompes électriques à  carburant. 
Remarque : Dans le cas de véhicules utilisant un interrupteur-moteur 
mécanique, un dispositif interrupteur peut être monté à l’extérieur s’il 
est séparé du coupe-circuit électrique. Cependant, ce dispositif doit 
être monté près du coupe-circuit, être clairement signalé et comporter 
des instructions claires pour son déclenchement (ex : tirer manette 
pour arrêter le moteur).
3.5 Feux arrière
Chaque véhicule devra être équipé de deux feux arrière dits "de 
brouillard", d’une puissance entre 21 et 55 watts, situés au moins à 
1,50 m du sol, visibles par l’arrière et fixés aux deux extrémités arrière 
extérieures du véhicule. Deux autres feux “stop" d’une puissance 
minimum de 21 watts et maximum de 55 watts ctevront être situés à la 
même position et à la même hauteur que les feux amère rouges dits 
de brouillard, afin de signaler les freinages dans la poussière. La sur
face lumineuse de ces feux ne doit pas dépasser 100 cm2.
3.6 Repose-tête
Les places du conducteur et du (ou des) passager(s) doivent être

équipées d’un repose-tête capable de supporter une masse de 17 kg 
soumise à  une accélération dirigée vers l’arrière de 5 g. Ces dimen
sions doivent être conçues de manière à  supporter la tête du conduc
teur et à  éviter qu’elle ne se déplace vers l’arrière sous l’effet de l’ac
célération ou qu’elle ne se blrx^ue entre le repose-tête et l’arceau de 
sécurité.
3.7 Verrouilfage de la cabine et du capot
Les véhicules dont les cabines peuvent basculer vers l’avant doivent 
être équipés d’un dispositif supplémentaire complétant le mécanisme 
normal de basrxilement et empêchant la catxne du cxxiducteur de bas
culer en cas de déverrouillage de ce mécanisme.
L'élément le moins résistant de ce dispositif doit être une vis ou une 
broche en acier d’au moins 16 mm de diamètre ou deux vis ou broches 
en acier d’au moins 12 mm de diamètre.
Des câbles en ader sont admis de chaque côté de la cabine, de dia
mètre minimum 12 mm (ou section équivalente). Ils seront d’une lon
gueur suffisante pour permettre le débattement de la cabine par rap
port au châssis.
Les véhicules équipés d’un capot doivent recevoir un dispositif de ver
rouillage supplémentaire, en plus du verrouillage normal du capot, 
pour empêcher que le capot ne s’ouvre en cas de défidence du ver
rouillage normal (fixations à  goupilles "américaines” en acier).
Ces dispositifs supplémentaires doivent être parfaitement verrouillés 
pendant que le véhkxjle se trouve en marche.
3.8 Arbre de transmission
Pour chaque art)re de transmission tongitudinal de plus d'un mètre de 
long, un arceau ou une courroie de sécurité en ader devra être monté 
près de l’extrémité avant.
3.9 Roues et pneumatiques
3.9.1) Jantes, élargisseurs de voie :
Les jantes sectionnées sont interdites.
Il est interdit de placer des élargisseurs ou adaptateurs entre les roues 
de roulement et le moyeu.
3.9.2) Caches pour écrous de roues :
Des caches pour écrous de roues doivent être montés sur toutes les 
roues si les écrous ou boulons dépassent des roues complètes.
3.9.3) Poids d’équilibrage des roues :
Il est interdit d'utiliser a jr les roues des poids d’équilibrage amovit)les.
3.9.4) Pneumatiques :
Tout pneu considéré par les commissaires comme non conforme ou 
dangereux pour une raison ou pour une autre sera refusé.
3.9.5) Roue / Pneu de secx)urs :
Deux roues ou deux pneus, selon le type de roues utilisées, sont obli
gatoires.
3.10 Isolation du moteur et de la transm ission 
(paroi anti-feu)
Tous les véhicules doivent être équipés d'une paroi de protection fabri
quée à partir d’un matériau ininflammable et placée entre le moteur/la 
transmission et le compartiment du conducteur de manière à  pouvoir 
empêcher le passage de fluides ou de flammes en cas d'irtcendie. 
Tous les orifices doivent être étanchés au moyen de fibre de verre. 
L'utilisation de magnésium pour les parois de séparation est Interdite.
3.11 Canalisations
3.11.1) Conduits de carburant :
Il est interdit de placer des conduits de carburant à  l’intérieur de la 
cabine.
3.11.2) Conduits d’huile :
Seuls les conduits d’huile menant aux indicateurs de température et de 
pression peuvent être montés à l’intérieur de la cabine. Ces conduits 
doivent être réalisés en métal, ou canalisation type aviation.
3.11.3) Conduits du système de refroidissement :
Seuls les conduits du système de refroidissement menant aux indica
teurs de température/pression ou aux dispositifs de chauffage de la 
cabine peuvent être montés à l’intérieur de la cabine.
3.12 Pare-brise et vitres
Les véhicules doivent être équipés d’un pare-brise en verre feuilleté 
muni d’une indication attestant ce fait. Toutes les autres vitres doivent 
être constituées de verre de sécurité, de type homologué.
Tous les mécanismes commandant les vitres doivent fonctionner 
comme le constructeur les a conçus (ex : le système d’ouverture de 
fenêtre prévu par le constructeur doit rester identique).
En cas de bris de pare-t>rise. le port du casque avec visière ou lunette 
type moto est obligatoire pour tous les membres de l’équipage.
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3.13 Blocage do la direction . ,
Tout dispositif de blocage de la direction monté sur le véhicule peut 
être enlevé.
3.14 Frein de parking . ^
La commande du frein de parking doit être facilement repérabte par 
une indication d'au moins 20 cm de large placée à l'inténeur de la 
cabine. Le conducteur normalement assis et attaché par sa ceinture 
de sécurité doit pouvoir actionner la commande du frein de parking.
3.15 Essuie-glace et lave-glace
Tous les véhicules doivent être équipés d’essuie-giace et de 
lave-glace, en état de marche à tout moment.
3.16 Réservoir récupérateur d’huiie
Tous les conduits de ventilation du moteur avec sortie dans l a ^  
sphère doivent mener à un réservoir disposé de manière à e m p ê < ^  
que l'huile ne se répande sur le soi. Si un seul réservoir est utilisé, il 
doit avoir une contenance d'au moins 4 litres. Plusieurs résen/oirs 
peuvent être utilisés, mais chacun d’eux doit avoir une contenance 
d’au moins 2 litres. _  . . ..
Les réservoirs peuvent être faits de n'importe quel matériau, mais il 
doit être possible de voir le contenu du réservoir (ex : une parte trarre- 
parente est obligatoire dans un réservoir métallique, et les réservoirs 
en plastique doivent être translucides). Tous les réservoirs doivent 
pouvoir être vidés facilement.
3.17 Anneaux de remorquage „ . ,
Tout véhicuie doit être équipé à l'avant d'un dispositif permettant I at
tache d'une remorque. Sa solidité et sa taille doivent permettre de 
remorquer le véhicule sur l'itinéraire de l'épreuve. Il doit être [^ n t  au 
moyen d'une peinture contrastée (jaune, rouge ou orange) afin de pré
voir être fadiement repéré, et pouvoir être utilisé rapidement en cas de 
besoin. Il ne doit pas dépasser de la face avant du pare-chocs.
3.18 Projecteurs
Le nombre de projecteurs est limité à 8 ; iis doivent être montés en 
conformité avec la Convention intemationaie sur la Circulation, à une 
hauteur maximum conespondant au bas du pare-brise.
Tous les phares situés à l'avant, avec une surface de plus de 32 cm , 
doivent être protégés de façon adéquate, et comporter, en cas de bns, 
une grille ou un panneau additionnel transparent.
3.19 Triangle de signalisation . , ,
Obligatoire en cas de panne ou d'arrêt inopiné, le tnangie devra être 
posé sur la piste de façon visible, 100 m avant le véhicule immobilisé.
3.20 Avertisseur sonore
Chaque véhicule devra être équipé d'un aveitsseur sonore puissant 
en état de marche pendant toute la durée de l'épreuve.
3.21 Bavettes
Le montage de bavettes efficaces en arrière de chaque roue du véhi
cule est obligatoire ; elles devront être fixées le plus en anière possiWe. 
Chaque bavette devra descendre au minimum à 10 cm du soi et sa lar
geur devra être supérieure à celle des pneus.
Pour les véhicules à plus de 4 roues motrices, seront seulement consi
dérées les roues les plus en anièie des essieux avant et arrière.
3.22 Rétroviseurs
Il est permis de monter des rétroviseurs supplémentaires, mais les 
rétroviseurs standard doivent être en état de txrn fonctionnement à tout 
moment.

4) CHASSIS , _  .
Le châssis peut uniquement être modifié partieliement pour satisfaire 
aux exigences de sécurité déentes dans I art. 3 de ce règlement.
A l'exception des modifications autorisées à l'art. 7.1, le cadre de ce 
châssis doit être exactement conforme aux spécifications standard rlœ 
constructeurs. Les options des coristructeurs concernant laponne et la 
matériau du châssis sont d'utilisation interdite.

5) CARROSSERIE
5.1 Intérieur de la cabine
5.1.1) Verrouillage des portes :
Les portes doivent être déverrouillées lorsque le véhicuie se trouve sur 
le parcours.
5.1.2) Outiis:
Tous les outils et autres équipements non fixés solidement doivent être 
enlevés de l'intérieur de la cabine.

5.1.3) Sièges; ^
Tous les sièges doivent être fixés solidement et il ne doit pas être pos
sible de les faire basculer ou pivoter. Les glissières de sièges et arti
culations de dossier doivent être vemouiilées.
Tous les sièges doivent être tournés vers l'avant. Les sièges des pas
sagers peuvent être enlevés. Des sièges non standard de ^ r q u e  
industrielle (conçus pour être utilisés ctens des camions ou d ^  voi
tures) peuvent remplacer les sièges d'origine. Tous les assemblage 
par vissage entre siège et cabine (c'et-à-dire l e  assemblage entre 
le siège et le cadre auxiliaire s’il existe, et entre le cadre auxiliaire et te 
plancher) doivent être réalisés au moyen d'au m o ie  q ^ tre  vis de 8 
mm de diamètre ou six vis de 6 mm de diamètre, c lassée Grade 8.8 
(Grade "S'T au minimum.
Epaisseur minimum de matériau utilisé pour tes attacties, p laque de 
renfort, etc. : 3 mm pour l'ader, 5 mm pour i'ailiage léger.
Surface minimum de cfiaque point de fixation (a ttache et p la q u e ) .

4 0  cm2-
5.1.4) G am itu re : . . . . .
L e  tapis et gam iture de sol peuvent être enlevés. Il e t  obligatoire 
d'enlever les revêtements de sol non fixés.
5.1.5) Volant:
Le véhicule peut être équipé d'un volant non de séne, mais de marque 
industrielte.
5 1 6 )  Pédoios '
Les sem elle  d e  pédales peuvent être m odifiée pour autant que cela 
n'entraîne aucune diminution de la résistance de ceites-ci.
5.1.7) Ouvertures: ,  ̂ . . .
Les filets de protection de type NASCAR sont autorisés sur to u te  tes 
ouverture.
5.2 Extérieur de la cabine
5.2.1) Garde-boue :
Tous tes véhicule doivent être équipés de garde-boue sur les roues 
arrière. Ceux-ci ne doivent pas présenter d 'ang le  saillants e< a w e n t 
couvrir la largeur totale du pneu sur un arc ininterrompu de 120 . Ce 
recouvrement minimal peut être réalisé au moyen d|une plaque ngide 
ne présentant aucun espace, orifice, fente ou trou d aération.
Les garde-boue doivent dépasser vers l'avant du c e n ^  de le e ie u  
correspondant en projection verticale. L'extrémité arriére du 
garde-boue ne doit pas se trouver plus haut que te bord supéneur de 
la Jante correspondante. . .  i a
Les ailes avant resteront celles de la cabine du véhicule homologué.
5.2.2) Treuils : .a.
Seuls les treuils électriques, montés sans modification de la structure 
du véhicule autre que celle qui permet la fixation du treuil par boulon
nage, sont autorisés.
5.3 Carrosserie porteuse
5.3.1) Extérieur:
Les modifications ou aménagements exécutés après homoio^tion 
(article 2) devront respecter les règlements routiers et ce présent règle
ment.
5.3.2) intérieur: ...... a
Le transport de ‘ marchandises" se fait sous l'entière lesponsaM è du 
concurrent mais les Commissaires Techniques pourront vérifier la 
qualité du chargement au point de vue sécurité.
Le transport de certaines quantités de matières dangereuses est sous 
contrôle de réglementations officielles. .  .  .a .
Les matières liquides dangereuses devront se trouver dans des réser
voirs similaires à ceux du véhicule (réservoir de sécurité FT3 ou de 
camions).

6) MOTEUR
6.1 Généralités
A l'exception des modifications autorisées aux points suivants, te 
moteur et tous tes organes auxiliaires doivent être exactement 
confbmies aux sp ^ ic a tio n s  standard du constructeur.
6.2 Régime du moteur
Le régime moteur maximum peut être modifié.
6 3 Système de refroidissement de l'eau
Le nombre de radiateurs de refroidissement de l'eau d t«  ê ^  
conservé. Ils doivent être montés sur le châssis par leurs points de 
fixation d'origine. Il est cependant permis de modifier la taille et la
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forme de ces radiateurs et des canalisations qui y sont associées 
dar^ la mesure où cela ne cause aucun changement de la forme du 
châssis ou de la carrosserie.
6.4 Système d’admission d’air
L^s) filù^s) à air et les tutxilures en amont de celui(ceux)-ci pourront 
être modifiés.
A u ( ^  partie du système d’admission d’air ne peut faire saillie de plus 
de 300 mm au-delà des extrémités latérales ou du toit de la catxne.
- au m^imum deux pipes d’admission d’air peuvent être montées.
- la surfece totale de la section des pipes d'admission d’air ou des 
prises d’air dynamiques ne doit pas excéder 1000 cm^.
6.5 Système d'injection de carburant
Seuls les réglages de la pompe d’injection de carburant pourront être 
modifiés.
6.6 Carburant
Le rarburant doit être du gazole aux spécifications suivantes •
- Tauxdhydrocait)ure.% enpoids 99.0min
- Masse volumique, kg/m^ 860 max
- Indice de cétane (ASTM D613) 55 max
- Indice de cétane calculé (ASTM D 976/80) 55 max'
En tant que comburant, seul de l’air atmosphérique peut être mélanaé 
au cartxjrant. ^
6.7 Fumées
Le moteur ne peut produire de fumée en excès. Les niveaux de fumée 
seront mesurés conformément aux normes de la CEE ou à des 
normes équivalentes et un juge de feit les jugera.
6.8 Echappement
^ rè s  le demier pot, le conduit d’échappement pouna être modifié 
Une sortie verticale, ou deux maximum, pourra être installée sans 
dépasser de plus de 300 mm le sommet de la cabine ou de la carros- 
sene porteuse si elle est plus haute.
6.9 “Fly-by-wire”
Les commandes d accélérateur de type “fly-by-wire" sont interdites.

7) SUSPENSION
7.1 Amortisseurs
Un maximum de quatre amortisseurs est autorisé par essieu. Leur 
marque et type est libre, mais ils devront avoir pour seule fonction celle 
d amortisseurs. En cas d’utilisation d’amortisseurs hydrauliques il ne 
devra pas y avoir d’interconnection entre les circuits.
Les supports d’amortisseurs sont libres à condition d’avoir cette seule 
fonction.
7.2 Pont rigide
Les ç)nts rigides pourront être renforcés, mais de telle manière que 
les pièces d’origine puissent toujours être reconnues.
7.3 Ressorts
Le nombre de lames de ressorts est libre.
7.4 Limitation de débattement
Des sangles limitant le débattement peuvent être montées.

8) TRANSMISSION
8.1 Embrayage
Les disques d’embrayage sont libres.

9) SYSTEME ELECTRIQUE
9.1 Système d’éclairage
L éclairage requis pour la circulation routière normale doit être à tout 
moment en état de marche et ne doit pas être occulté.
Auœn feu autre que ceux prévus par la Convention Internationale sur 
la Cir^labon routière et le présent règlement (article 3.18) ne peut être 
monté.
9.2 Batteries
Les batteries doivent être conformes aux spécifications d’origine ou à 
des spéafications équivalentes. Elles ne peuvent être placées à l’inté- 
neur de la cabine. Chaque batterie doit être solidement fixée à l’aide 
d au moins deux vis d’acier d’au moins 10 mm de diamètre et elle doit 
être protégée afin d’empêcher les courts-circuits au niveau des 
tx)mes.
Les batteries ne doivent pas être visibles de l'extérieur du véhicule.

10) FREINS
10.1 Système de freinage

Len^m ble du système de freinage d’origine ne pourra pas être 
modrfié (sauf article 5.1.6 - Pédales).
Le matériau et le système de fixation des garnitures de freins sont 
libres.
10.2 Refroidissement des freins
Le refroidissement des freins n’est autorisé qu’en utilisant de l’air cana
lisé. Les conduits de refroidissement doivent être alimentés par des 
p n ^  d’air (une par roue) pouvant s’inscrire dans un cercle de dia
mètre 150 mm fixées en dessous de l’axe des roues et ne dépassant 
pas la projection verticale du véhicule.

11) ROUES
11.1 Spécification
Il doit s’̂ i r  de produits de marque industrielle non nxxJifiés et elles
doivent être conçues de manière qu’aucune partie de la jante ou du
pneu ne touche un point quelconque du véhicule en cas de conditions 
extrêmes de rr>ouvements de la suspension ou de la direction 
L ^  écrous et goujons de roues doivent être adaptés aux jantes utili
sées. pour garantir une résistance de fixation adéquate. Les écrous 
doivent être de marque industrielle et non modifiés.
11.2 Dimensions des jantes
La largeur maximale des jantes est de 14”.
D éjantes différentes de celles d’origine peuvent être autorisées par 
te règlement particulier de l’épreuve, selon le type de terrain.
11.3 Vole et largeur du véhicule
Les essieux et roues/pneus montés sur le véhicule ne peuvent donner 
à celui- ci une largeur supérieure à 2500 mm, ni accroître la voie avant 
ou arrière de plus de 150 mm par rapport aux spécifications standard 
du constructeur. Il faut également veiller à respecter le point 11.1 
concernant l’espace de sécurité entre les roues/pneus et la carros
serie.

12) PNEUMATIQUES
12.1 Spécification
Largeur de section maximum autorisée : 19".
U  profondeur de sculpture de tous tes pneus équipant le véhicule doit 
être conforme aux prescriptions légales du pays concemé pendant 
toute la durée de la compétition.
Les pneus sculptés à la main sont interdits.
Le véhicule doit être équipé de pneus normalement disponibles dans 
te commerce de détail et destinés à la circulation sur route et/ou pistes 
par tous temps. Les sculptures et/ou mélanges spéciaux de la bande 
de roulement ainsi que tous les composants chimiques appliqués à 
I extérieur et pouvant modifier l’adhérence des pneus sont interdits 
Tous les pneus doivent avoir un indice de vitesse “F” ou supérieur. 
Aucune carcasse ne doit avoir subi de réparation importante.
12.2 Constructeurs agréés
Tous tes pneumatiques doivent avoir reçu l’approbation du type stan
dard de la CEE (réglementation CEE 54) ou équivalent.
12.3 Pneus rechapés
Les pneus rechapés sont interdits.

13) POIDS DU VEHICULE
Le poids minimum autorisé à tout moment est le poids du véhicule vide 
de ^rburant, sans personn^, ni tagages, outillage, cric, pièces de 
rechange, matériels de survie, de navigation ou de communication 
portables, vivres, etc., mais avec tes dispositifs de sécurité et sa car- 
rossene comme définie précédemment. Il ne devra pas être inférieur 
au poids du châssis/cabine mentionné au procès-verbal de réception 
par type, affecté du coefficient multiplicateur 1,33.

14) RESERVOIR DE CARBURANT
14.1 Type
Les réservoirs supplémentaires de carburant sont de capacité libre ■ ils 
doivent être de marque industrielle, équipant habituellement tes 
camions ; ils doivent être sans modification, et doivent être exempts de 
toute fuite ou de toute possibilité d’épanchement accidentel de carbu
rant par les orifices de remplissage et reniflards. Les bouchons de rem- 
p li^ g e  doivent procurer une fermeture efficace et ne doivent pas 
saillir de la ligne de carrosserie du véhicule.
Remarque : Il est recommandé de monter des réservoirs de carburant 
ÿ  sécurité FIA/FT3 tels que décrits à l’article 283.14 - Voitures 
Tout-Terrain de l’Annexe J.
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14.2 Emplacement
L'emplacement du/des réservoirs) à cart>urant est libre à condition de 
respecter les prescriptions suivantes :
- Tout réservoir doit être fixé solidement au cfiâssis; Il doit avoir une 
protection inférieure contre les projections de pierres et latérale contre 
lescliocs.
- Aucun réservoir ne peut être placé à l’intérieur de la cabine.
14.3 Réservoirs complémentaires 
(autres que ceux alimentant le vétiicuie)
Aucune réserve contenant du carburant (jerricans ou autres récipients) 
ne devra être située à l’extérieur du vétiicuie.
Les capacités contenant de l’eau ou du lubrifiant seront tolérées à l’ex
térieur du véhicule et devront être solidement arrimées mais ne 
devront pas dépasser le périmètre du véhicule.

15) TACHYGRAPHES
Les tachygraphes enregistreront la vitesse du véhicule. Il est rappelé 
aux participants que toute modification apportée au véhicule et pou

vant fausser l’étalonnage du tachygraphe (par exemple un change
ment de la marque ou taille d’un pneu) doit être soumise à l’approba
tion des Commissaires Techniques.
Il est expressément interdit de cacher ou de modifier d’une quelconque 
manière le tachygraphe approuvé ou les câbles, l’arbre d’entraînement 
ou les capteurs de ce dispositif.
Si un changement apporté aux spécifications du véhicule est suscep
tible d'influer sur l’étalonnage du tachygraphe ou si le dispositif est 
modifié d’une manière ou d'une autre, les participants sont dans l’obli
gation de faire étalonner et certifier une nouvelle fols le tachygraphe. 
Tout manquement à cette régie pourra entraîner une disqualification du 
véhicule au contrôle technique.
Il est rappelé aux participants que les tachygraphes sont des appareils 
de mesure extrêmement précis.

16) TEXTE FINAL
En cas de litige portant sur l’inteqirétation des tenrres utilisés dans les 
diverses traductions de ce règlement, la version française fera foi.
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2.10) Réservoir de carburant
2.10.1 - Type
2.10.2- Implantation
2.11) Transmission
2.12) Géométrie de la direction
2.12.1- Angles de canossage
2.12.2- Angle de chasse
2.13) Carrosserie
2.13.1- Eléments aérodynamiques
2.13.2- Carénages de carrosserie
2.13.3- Pare-bnse et vitres
2.14) Accessoires

ARTICLE 3 • EQUIPEMENT 
DE SECURITE
3.1) Généralités
3.2) Conduits, canalisations

et équipements électriques
3.2.1 - Conduits de carburant
3.2.2 - Conduits d’huile
3.2.3 - Conduits du système

de refroidissement

3.3) Sécurité de freinage 4.3.2 - Système de refroidissement
3.4) 
3.4.1 -

Fixations supplémentaires
Verrouillage de la cabine 4.4)

eau/charge
Système d ’échappement

3.4.2 - Verrouillage du capot 4.4.1 - Turbocompresseur
3.5) Ceintures de sécurité 4.4.2 - Système d’admission d’air
3.6) Extincteurs 4.5) Transmission
3.6.1 - Equipement 4.5.1 - Boîte de vitesses
3.6.2 - Montage 4.5.2 - Embrayage
3.6.3 - Fonctionnement - 4.5.3 - Essieux

Déclenchement (manuel) 4.6) Suspension
3.6.4 - Vérification 4.7 Roues
3.6.5 - Systèmes automatiques 4.8) Freins
3.7) Coupe-circult général - 4.8.1 - Système de freinage

Interrupteur moteur 4.8.2 - Refroidissement des freins
3.8) Cage de sécurité 4.8.3 - Réservoirs d’air et pression
3.8.1 - Généralités de l’air
3.8.2 - Spécifications minimales 4.9) Châssis
3.9) Bandes protectrices iatérales, 4.9.1 - Généralités

avant et arrière 4.9.2 - Sellette
3.9.1 - Bandes protectrices latérales 4.10) Cabine
3.9.2 - Protections avant et arrière 4.11 Poids du véhicule
3.10) Anneau de remorquage
3.11 Pare-brise
3 .12) Rétro-vislon ARTICLE 5 - REGLEMENTATION
3.13 Protection contre l ’incendie SPECIFIQUE AUX CAMIONS
3 .14) Roues et pneumatiques DE COURSE
3.14.1 - Jantes 5.1) Généralités
3.14.2- Caches pour écrous de roues 5.2) Châssis
3.14.3- Poids d'équilibrage des roues 5.2.1 - Modifications pemnises
3.14.4 - Pneumatiques 5.2.2 - Modifications interdites
3.14.5- Elargisseurs de voie 5.2.3 - Voie
3.15) Arbres de transmission 5.3) Carrosserie
3.16 Feu arrière 5.3.1 - Généralités
3 .17) Cabine 5.3.2 - Intérieur
3.17.1 - Construction 5.3.3 - Extérieur
3.17.2- Repose-tête 5.3.4 - Silhouette
3.17.3- Verrouillage des portes 5.3.5 - Garde au sol
3.17.4- Outils 5.3.6 - Sellette
3.17.5- Sièges 5.4) Moteur
3.17.6- Blocage de la direction 5.4.1 - Modifications permises
3.17.7- Frein de parking 5.4.2 - Modifications interdites
3.17.8- Essuie-glace et lave-glace 

Récupérateur d ’huile moteur
5.4.3 - Emplacement du moteur

3.18) 5.4.4 - Refroidissement huile/eau
3.19 Projecteurs 5.4.5 - Systèmes d’admisston d’air
3.20) Garde-boue 5.4.6 -

5.4.7 - 
rant

Ectiappement
Système d'injection de cail

ARTICLE 4 - REGLEMENTATION 5.5) Suspension
SPECIFIQUE AUX SUPER-CAMIONS 5.5.1 - Modifications
DE COURSE 5.5.2 - Garde au sol
4.1) Dimensions 5.5.3-
4.1.1- Largeur hors tout 5.5.4-
4.1.2- Hauteur de la cabine 5.5.5-
4.1.3- Largeur de la cabine 5.5.6-
4.1.4 - Garde au soi 5.5.7 -
4 .2 ) Moteur 5.6)
4.2.1 - Généralités 5.6.1 -
4.2.2 - Bloc-moteur 5.6.2 -
4.2.3 - Culasse 5.6.3 -
4.2.4 - Rapport de compression 5.6.4 -
4.2.5 - Joint de culasse 5.7)
4.2.6 - Pistons 5.7.1 -
4.2.7 - Bielles 5.7.2 -
4.2.8 - Paliers 5.8)
4.2.9 - Alimentation carburant 5.8.1 -

et système d'admission 5.8.2 -
4.2.10- Arbre à cames 5.8.3-
4.2.11- Soupapes 5.8.4-
4.3) Systèmes de refroidissement 5.9)
4.3.1 - S^tèm es de refroidissement

huile/eau

Amortisseurs 
Banes anti-roulis 
Angle de chasse 
Essieux
EmpattementAfoie
Transmission
Boîte de vitesses
Embrayage
Couple final
Rapports
Freins
Modifications permises 
Modifications interdites 
Roues de roulement 
Options permises 
Options interdites 
Construction et matériaux 
Dimensions 
Poids
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Le présent règlement régit seulement la compétition sur circuit entre 
ies tracteurs lourds d'ensembles tracteur/semi-remorque à deux 
essieux.
En cas de iitige portant sur l'interprétation des termes utilisés dans les 
diverses traductions de ce règlement la version française fera foi.
Les camions de course seront divisés dans les 2 groupes suivants : 
Super-camions de course.
Camions de course.

ARTICLE 1 - DEFINITIONS
1.1) Généralités
Les définitions figurant dans l'Articie 251 de i'Annexe J devront s'ap- 
piiquer au présent Règiement Tecfinique, sauf en ce qui conceme ies 
articies 2.1.7 et 2.1.8. rempiacés respectivement par 2.3 et 2.4.
Toute référence à une spécification et/ou à des pièces et/ou à des 
matériaux standard dans le présent règlement devra être inteqxèté 
comme une référence aux articles standard listés par ie constructeur 
uniquement.
1.2) Super camion de course
Ensemble tracteur routier à deux essieux dont ie châssis, homoiogué 
par des autorités de transport nationaies pour un PTAC autorisé (poids 
en charge du tracteur avec semi-remorque) de 14 000 kg minimum 
et un P T I^  (poids totai roulant autorisé) de 28 000 kg minimum, a 
été fabriqué par un constructeur reconnu à plus de 15 exemplaires en 
un an, et dont ie moteur a été produit à pius de 100 exemplaires en un 
an. La cabine et ies autres éiéments mécaniques doivent provenir de 
modèles de tracteurs de série produits à au rrroins 15 exempiaires en 
un an par un constructeur reconnu. Tout véhicule répondant à ces 
conditions sera susceptible d'être admis, li incomtie au concurrent de 
fournir toute preuve demandée par ies commissaires techniques, afin 
que ceux-ci puissent vérifier que ies éiéments du véhicuie soumis sont 
ou ont été produits en série et mis en vente normaie au public pour 
usage routier. La forme généraie du tracteur doit correspondre à ia 
tonne d'un tracteur routier homoiogué pour ie transport de marchan
dises. Les super-camions de course doivent se conformer aux articies
2.3 et 4 du présent règiement.
1.3) Camion de course
Ensemble tracteur de série à deux essieux, produit par un constructeur 
reconnu, avec un poids total en charge d'au moins 14 000 kg et un 
poids combiné totai autorisé d'au moins 28 000 kg, construit pour un 
usage routier commercial. Seuls ies camions compris dans ia liste 
approuvée publiée par ia FIA seront admis. Des camions peuvent être 
ajoutés à cette liste suite à une demande faite à la FIA par une ASN, 
accompagnée d'une documentation complète démontrant ia confor
mité à ia définition ci-dessus. Les demandes doivent être reçues par ia 
FIA au moins deux mois avant ia date à laquelle il est prévu de faire 
participer à une compétition ies camions concemés. Les camions de 
course doivent être conformes aux articies 2, 3 et 5 du présent règie
ment.
1.4) Constructeur
L'expression "Constructeur" (de véhicules) devra être considérée 
comme ne recouvrant que ies firmes étant ou ayant été en possession 
d'une "identification mondiale de constructeur” codée pour l'identifica
tion du véhicuie (V.i.N.). Lorsque ie constructeur du camion monte un 
moteur de provenance é tran^re  à sa propre fabrication, le camion 
sera considéré comme “hybride" et le nom du constructeur du moteur 
sera associé à celui du constnjcteur du cambn. Le nom du construc
teur du camion devra toujours précéder celui du constnjcteur du 
moteur. Au cas où une coupe, un trephée, ou un titre de cliampion 
serait gagné par un camion "hytjride", il serait donné au constructeur 
du camion.
1.5) Ensemble tracteur semi-remorque
Véhicule articulé : tracteur avec semkemorque exerçant une force 
verticale appréciable sur ie dispositif d'atteiage.
1.6) Cabine
Structure délimitant ie volume dans lequel se placent le pilote et le ou 
les passagers.
1.7) Châssis
Assemblage de poutres recevant les différents éiéments mécaniques 
du camion.

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS GENERALES

2.1) Généralités
Toute modification est interdite si elle n'est pas expressément auto
risée par ie règlement spécifique du groupe dans lequel ie camion est 
engagé, ou par les prescriptions générales ci-dessous, ou imposée 
par le chapitre "Equipement de Sécurité". Les composants du camion 
doivent garder leur fonction d'origine.
li incombe à chaque concurrent de prouver aux Commissaires 
Techniques et Sportifs que son cambn est en conformité avec te pré
sent règiement dans son intégralité à tous moments de l'épreuve. 
Tous tes véhicules présentés pour examen doivent être propres et 
secs.
2.2) Tachygraphes
La vitesse est limité à 160 Km/h
Tous les véhicules en compétition doivent être équipés d'un tachy
graphe correctement calibré et en état de marche, d'un type approuvé. 
Un véhicuie non-êquipé d'un tachygraphe approuvé ne sera pas 
admis à courir. (Toutefois, la FIA se réserve te droit, au début de 
chaque année, d'imposer tout autre dispositif qui se révéterait pius effi
cace).
Remarque : Outre l'équipement du tachygraphe approuvé, cfiaque 
véhicule doit être équipé d'un aliume-cigares/cigarettes d'un type 
approuvé, qui puisse fbumir l'électricité nécessaire aux vérifications du 
tachygraphe. Cette prise doit se trouver à l'intérieur de la cabine, être 
visible depuis te siège du conducteur et à moins d'un mètre (40 
pouces) du tachygraphe. Il doit être relié électriquement à ia même 
source de batterie que te tachygraphe, et doit être protégé par un 
fusible de 2 ampères. Son n ^ a tif  doit être à la masse (exempte 
HELLA pièce n° 8 EZ 100 LS 241, ou équivalent).
Les tachygraphes enregistrent ia vitesse sur route, 
li est expressément interdit de cacher ou de modifier d'une quelconque 
manière te tachygraphe approuvé ou tes câbles, i'atbre d'entraînement 
ou ies capteurs de ce dispositif.
Si un changement apporté aux spécifications du véhicuie est suscep
tible d'influer sur l'étalonnage du tachygraphe ou si te dispositif est 
modifié d'une manière ou d'une autre, il incombe au concurrent de 
faire étalonner et certifier une nouvelle fois ie tachygraptie. Tout man
quement à cette régie pouna entraîner une disqualification du véhicuie 
au contrôle technique.
li est rappelé aux participants que tes tachygraphes sont des appareils 
de mesure extrêmement précis. Au cas où ia vitesse sur route dépas
serait ies valeurs a u to r is é  dans ie présent règlement, il est recom
mandé de prévoir un iimiteur de régime ou un r^u la teu r de la vitesse 
du véhbute afin d'éviter toute infraction involontaire à ce règlement. 
Toute infractbn, même involontaire, sera pénalisée. C'est au concur
rent qu'il incombe de se conformer au règlement.
2.3) Dimensions et poids
2.3.10- Garde au sol
Aucune partie du véhicule ne doit toucher ie soi quand tous ies pneu
matiques situés d'un même côté sont dégonflés.
Le test sera effectué sur une surface plane dans les conditions de 
course (piiote(s) à bord).
En cas de suspension réglable, ces mesures seront effectuées dans 
ia positbn ia pius basse de ia suspension.
Aucun élément mécanique ne doit engendrer d'effet aérodynamique.
2.3.2 - Lest
il est permis de compléter ie pobs du véhicule par un ou plusieurs 
lests, à condition qu'il s'agisse de blocs solides et unitaires, fixés au 
moyen d’outils, facilement scellabtes, placés entre tes longerons du 
châssis, entre la cabine et ia seltette.
2.3.3 - /\ssiette du châssis
Le châssis, mesuré au centre de l'empattement des essieux, ne doit 
pas être incliné vers l'arrière du véhbute.
2.4) Moteur
2.4.1 - Suralimentation
En cas de suraiimentatbn, ia cylindrée nominale sera affectée du coef
ficient 1.
2.4.2 - Moteur 2-temps
Dans ie cas de moteurs à deux temps, la cylindrée nominale sera mul
tipliée par 1,4.
2.4.3 - Moteur atmosphérique
Dans ie cas de véhicules gu ipés de moteurs atmosphériques, ia 
cylindrée nominale sera multipliée par 0,6
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2.4.4 - Fumée
Le moteur ne doit pas produire d'émissions d'éctrappement visitries en 
conditions de course,
2.4.5 - Tuyaux d’éctiappement
Les éléments d'éctiappement peuvent être modifiés, mais leur extré
mité doit rester à l'intérieur du périmètre du véhicule (vu en plan) et 
sous le longeron du châssis.
Remarque : Afin de minimiser le risque que des pièces txûlantes pro
venant d'un moteur/turtxxxxnpresseur cassé ne soient répandues sur 
le drculL un dispositif protecteur doit être monté à l'extrémité de tous 
les tuyaux d'échappement Ce dispositif doit être réalisé de telle sorte 
qu'une pièce d'un diamètre supérieur à 40 mm ne puisse passer direc
tement par le tuyau d'échappement Void un exemple de dispositif pro
tecteur convenatiie : des feuilles de métal de 1,6 mm d'épaisseur x 25 
mm de largeur, soudées à la sortie de i'édiappement avec un espa
cement de leurs trancties dirigées dans le sens du flux qui soit inférieur 
à 40 mm,
2.4.6 - Système d'admission d'air
Aucune partie du système d'admission d'air ne peut faire saillie de plus 
de 200 mm au-delà des flancs ou du toit de la cabine.
La surface totale de la section des pipes d'admission d'air ou des 
prises d'air dynamiques ne doit pas excéder 1000 cm^.
Les conduits d’admission d'air ne doivent pas passer à l'intérieur de la 
cabine,
2.5) Carburant - Comburant
Le terme “cartxiianr comprendra toutes les substances alimentant les 
chamtires de combustion du moteur, à la seule exception de l'air nor
malement aspiré et de la vapeur d'eau qui y est naturellement 
contenue.
Le seul caiturant autorisé est le gazole possédant les spécifications 
suivantes :
- taux d'hydrocartxjres, % w/w : 99,0 min,
- densité, kg/litre : 0,860 max,
- indice de cétane (ASTM D 613) : 60 max,
- indice de cétane calculé : 60 max,
- (ASTM D976Æ0)
Comburant :
En tant que comburant seul de l'air peut être mélangé au cartxirant. 
Tout additif chimique augmentant la puissance est interdit,
2.6) Intérieur cabine
2.6.1 - Gamitures 
L'intérieur de la cabine est litxe,
2.6.2 - Volant
Le volant est litxe pour autant qu'Ii provienne d'un fabricant reconnu de 
ce type d'accessoire,
2.7) Extérieur cabine
2.7.1 - Flexibles de connexion de la remorque
Les flexibles de connexion de la remorque doivent être enlevés,
2.7.2 - Système d'éclairage
L'édairage requis légalement pour la circulation routière normale, à 
l'exception des feux latéraux, doit être à tout moment en état de 
marche et ne doit pas être caché. Les génératrices doivent rester en 
fonctionnement Aucun feu autre que ceux prévus par la Convention 
Internationale sur la Circulation Routière ne peut être allumé lorsque le 
véhicule se trouve sur le circuit à l'exception du feu amère décrit dans 
l'article 3-17,
2.7.3 - Batteries
Les batteries doivent être d'une capacité minimale de 55 Ah, Elles ne 
peuvent pas être placées à l'intérieur de la cabine. Chaque batterie doit 
être solidement fixée à l'aide d'au moins deux vis d'acier d'un diamètre 
minimal de 10 mm, et elle doit être protégée afin d'empécher les 
courts-circuits au niveau des bornes.
Les batteries ne doivent pas être visibles de l'extérieur du véhicule,
2.7.4 - Télémétrie et radio
La transmission de données entre le camion en nnouvement et toute 
personne ou instrument est interdite. Seule la transmission vocale par 
radio est autorisée,
2.8) Roues
2,8,1 - Spécifications
Il doit s'agir de produits de marque industrielle non modifiés, conçus de 
manière qu'aucune partie de la jante ou du pneu ne touche aucun

point du véhicule en cas de conditions extrêmes de circulation, de 
changements de direction ou de mouvements de la suspension.
Les écrous et goujons de roues utilisés doivent être adaptés aux jantes 
utilisées, pour garantir une force de fixation adéquate. Les écrous doi
vent être de marque industrielle et non modifiés.
Toutes les roues complètes d'un camion doivent être interchangeables 
(c'est-à-dire qu'une roue arrière doit pouvoir être montée sur un moyeu 
avant sans outiis ou accessoires spéciaux),
2.8.2 - Roue de secours
Toute roue de secours doit être enlevée,
2.9) Pneumatiques
2.9,11 Spécifications 
(Voir annexe B),
- Largeur maximale autorisée : 315 mm,
- Tous les pneus gu ip a n t le véhicule doivent avoir une profondeur de 
sculpture d'au moins 2 mm, mesurée au début de chaque course ou 
séance d’essais,
- Les pneus rescuiptés et/ou sculptés à la main sont interdits, sauf en 
ce qui concerne les sculptures autorisées par les prescriptions géné
rales ci-dessous,
- Le véhicule doit être équipé de pneus normalement disponibles dans 
le commerce de détail et destiriés à la circulation routière par tous 
temps. Les sculptures et/ou mélanges spéciaux de la bande de roule
ment sont interdites, de même que tout composant chimique appliqué 
à l'extérieur et pouvant modifier l'adhérence des pneus,
-  La pression maximale de gonflage à froid ne doit pas dépasser la 
pression prescrite par les constructeurs,
- Toutes les carcasses de pneus doivent être de construction radiale, 
Tubeless' (sans cfiambre) et à ceinture d'ader,
- Aucune carcasse ne doit avoir subi de réparations importantes,
- Tous les pneus doivent avoir un indice de vitesse de ‘ L’ ou supérieur, 
et un indice de cfiarge d'au moins 3,5 tonnes,
2.9.2 - Sculptures
a - Essieux non entraînés : uniquement sculptures à barrettes, 
b - Essieux entraînés : sculptures à Lrarrettes ou sculptures à orienta
tion longitudinale.
Important : Les possitHiités suivantes de taille à la main sont autorisées 
pour des raisons de sécurité ; il est absolument interdit de procéder à 
toute autre modification des sculptures standard, 
a - Essieux entraînés :
Les pneus peuvent être rescuiptés à la main conformément au dessin 
290-1, mais les sculptures doivent absolument respecter les dimen
sions indiquées au dessin 290-2, 
b - Essieux non entraînés :
Les sculptures taillées à la main sont interdites,
2.9.3 - Constructeurs agréés
Tous les pneumatiques utilisés doivent avoir reçu l'approbation du type 
standard de la CEE (Réglementation CEE 54) ou éiquivaient,
2.9.4 - Pneus rechapés
Aucun essieu directeur ne peut être équipé de pneus rechapés. 
Remarque : Il est recommandé de détruire toute carcasse usée de 
pneumatique de course, et non de la rechaper en vue d'une utilisation 
en course ou sur route,
2.10) Réservoir de carburant
2.10.1- Type
Les réservoirs de cartrurant sont libres en ce qui conceme la capacité, 
la conception et le matériau. Ils doivent cependant être de marque 
industrielie, sans modification, et doivent être étanches à toute fuite ou 
tout épanchement accidentel de carburant à partir des orifices de rem
plissage et reniflards. Les bouchons de remplissage doivent fermer 
efficacement.
Remarque : Il est recommandé de monter des réservoirs de carburant 
de sécurité FIA/FT3 tels que décrits à i'Articie 253 de i’Annexe J du 
Code Sportif intemationai FIA,
2.10.2- implantation
L'implantation du réservoir de carburant est libre, à condition de res
pecter les prescriptions suivantes :
- Le réservoir doit être fixé solidement au châssis et doit avoir une pro
tection efficace contre les chocs,
- Le réservoir doit être monté entre les faces intérieures des longerons 
du châssis (ou de leurs projections verticaies), en avant de la sellette 
d'attelage mais à l'arrière de la cabine.
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2.11) IransmiMlon
Il est permis de changer la transmission et les rapports de réduction 
finaux.
L’unité de fessieu avant ne peut être entraînée.
Il n'est pas autorisé d'utiliser l'essieu anière pour une direction active.
2.12) Géométrie de la direction
2.12.1 - Angle de carrossage
L'angle de carrossage de l'essieu directeur ne peut être négatif. 
L'angie nul ou positif est autorisé, mais sans tolérance.
2.12.2 - Angle de chasse 
L'angie de chasse est litxe.
2.13) Carrosserie
2.13.1 - Eléments aérodynamiques
Les éléments aérodynamiques standard ou optionnels du constructeur 
peuvent être enlevé. Ils ne peuvent être montés que s'ils n'enfrei
gnent pas les dispositions du point 12.2.
2.13.2 - Carénages de carrosserie
Les carénages latéraux et supérieurs peuvent être montés sur le véhi
cule, à condition de respecter les dispositions suivantes :
- Tous les carénages doivent être fixés solidement et être réalisés 
dans un matériau rigide.
- Aucun carénage ne peut tiarrer l’accès aux dispositifs de sécurité 
tels que les interrupteurs des circuits électriques et d'alimentation.
- Si les carénages gênent l'inspection des protections latérales, iis doi
vent pouvoir être enlevés lors d'un contrôle.
- Les carénages supérieurs doivent être capatXes de supporter le 
poids d'une personne se déplaçant dessus.
- Aucun carénage ne peut déf^sser, vers l'avanL des ailes avant e t 
vers l'arrière, de l'extrémité des longerons de châssis. Aucun(e) 
pneu/roue ne peut être caché(e) par un carénage latéral :
- Vus de côté, tous les éléments de tous les carénages doivent être 
parallèies sur toute leur longueur aux longerons de châssis ;
- La hauteur maximale des carénages est de 100 mm au-dessus de 
la su r^œ  supérieure des longerons de châssis : les carénages ne 
doivent pas empêcher l'attelage d'une semi-remorque ;
- Les carénages ne doivent pas dépasser le périmètre de base du 
véhicule (vu du dessus) ;
- Les garde-boue de l'essieu arrière peuvent être intégrés aux caré
nages.
- Les carénages inférieurs sont interdits.
2.13.3- Pare-brise et vitres
Les véfricules doivent être équipés d'un pare-txise en verre feuilleté, 
mwii d'une indication attestant ce fa it Toutes les autres vitres peuvent 
être b ites d'un verre de sécurité de n'importe quel type, ou de plas
tique transparent d'au moins 4,8 mm d'épaisseur.
Cependant tous les mécanismes commandant les vitres doivent fonc
tionner ainsi que le constructeur les a conçus (en particulier, le sys
tème d'ouverture de fenêtre prévu par le constructeur doit tester iden
tique).
Remarque : Si les vitres latérales et/ou arrière sont composées de 
verre de sécurité, il est recommandé qu'elles soient couvertes d'un film 
de plastique autocollant afin d'éviter d'éventuelles blessures dues au 
vene cassé.
Un fUet de protection ou une structure maille doit être monté à l'inté
rieur de ia porte du pilote ; il recouvrira la zone de la vitre. Il ne doit pas 
gêner la vision mais doit pouvoir empêcher toute partie de ia main ou 
du bras du pilote de sortir de la vitre (cassée) en cas de tonneau d'un 
véhicule.
2.14) Accessoires
Les accessoires supplémentaires qui ne modifient ni les performances 
ni la conduite du véfiicule sont autorisés (par exemple : avertisseurs à 
air comprimé).

ARTICLE 3 - EQUIPEMENT DE SECURFTE
3.1) Généraiités
Tout camion dcxrt ia construction semblerait présenter des dangers 
pourra être exdu par les commissaires sprxtib.
3.2) Coniluits, canalisations et équipements éiectriques
Il est recommandé de ne pas avoir de connexion dans la catrlne, sauf 
sur les parois avant et arrière.
Si le mcxrtage de série est conservé, aucune protection supplémen
taire ne sera nécessaire.

3.2.1 - Conduits de carburant
Il est interdit de placer des conduits de carburant à l'intérieur de ia 
cabine.
3.2.2 - Conduits d'huile
Seuls les conduits d'huile menant aux indicateurs de température et de 
pression peuvent être montés à l'intérieur de la cabine. Ces conduits 
doivent être réalisés en métal.
3.2.3 - Conduits du système de refroidissement
Seuls les conduits du système de refroidissement menant aux indica
teurs de température/pression ou aux dispositifs de chauffage de la 
cabine peuvent être montés à l'intérieur de la cabine.
Tous ces conduits doivent être peints en rouge et, s'ils sont fabriqués 
à partir d'un matériau non métallique, doivent être placés dans une 
enveloppe métallique solide ou dans un flexible à pression hydraulique 
avec tresse de métal intérieure ou extérieure.
3.3) Sécurité de freinage
Double circuit commandé par la même pédale : l'action de la pédale 
doit s'exercer normalement sur toutes les roues. En cas de fuite en un 
point quelconque de la canalisation ou d'une défaillance quelconque 
de la transmission de freinage, l'action de la pédale doit continuer à 
s'exercer au moins sur deux roues.
3.4) Fixations supplémentaires
3.4.1 - Verrouillage de la cabine
Les véhicules dont les cabines peuvent basculer vers l'avant doivent 
être équipés d'un dispositif supplémentaire complétant le mécanisme 
normal de basculemisnt et empêchant la cabine du conducteur de 
basculer en cas de déverrouiliage de ce mécanisme.
L'élément le moins résistant de ce dispositif doit être une vis ou une 
broche en ader de 16 mm de diamètre minimum, ou deux vis ou 
broches en acier de 12 mm de diamètre minimum.
Remarque : Les câbles et/ou chaînes d'arrêt ne sont pas admis.
3.4.2 - Verrouillage du capot
Les véhicules équipés d'un capot extérieur et/ou intérieur doivent rece
voir un dispositif de venouiliage supplémentaire, en plus du ver
rouillage normal du capoL pour empêcher que le capot ne s'ouvre en 
cas de déficience du verrouillage nonoal.
Ces dispositifs supplémentaires doivent être parfaitement verrouillés 
lorsque que le véhicule se trouve sur le circuit
3.5) Ceintures de sécurité
Toutes les ceintures doivent être fixées solidement à la structure de la 
cabine ou de l'arceau, mais pas aux sièges. Les points d'ancrage sur 
la structure de la catiine doivent être renforcés pour assurer une résis
tance adéquate.
le s  ceintures de sécurité doivent se composer au minimum de deux 
sangles d'épaules et d'une sangle abdominale et elles doivent être 
conformes à la nonne FIA n ' 8854 ou, de préférence, à la norme 8853. 
Les hamais utilisés pour des courses sur circuit doivent être équipés 
d'un système d'ouverture par boucle toumante. La sangle abdominale 
doit être fixée à la cabine par deux points d'ancrage. Les sangles 
d'épaules doivent être parallèies et être également fixées par deux 
points d'ancrage, situés derrière le siège.
Les ceintures de sécurité doivent être remplacées après un accident 
grave ou en cas de détérioration. Il est interdH de combiner des élé
ments de diverses ceintures. Seuls des jeux complets, tels qu'ils sont 
foumis par les fabricants, srxit autorisés.
Les sangles d'épaules ne doivent pas être montées de façon à créer 
un angle de plus de 20° par rapport à_ l'horizontale, à parfr des 
épau lé  du pilote.
Les sangles d'épaules pourront être fixées ou s'appuyer sur un renfort 
transversal a r r i ^  fixé à l'arceau ou aux points d'ancrage supérieurs 
des ceintures avanL
Les sangles sous-atxiominales et d'entrejambes doivent être montées 
de manière à entourer et retenir la région pelvienne sur la plus grande 
surface possible, les sangles abdominales traversant cette région au- 
dessous de ia crête iliaque antéro-supérieure. Elles ne doivent en 
aucun cas porter sur la région abdominale. Cela sera évité, si n é c ^  
saire, au moyen de trous percés dans le siège.
Il faut éviter que les sangles soient endommagées par frottement 
contre des arêtes vives.
3.6) Extincteurs
3.6.1 - Chaque camion doit être équipé d'un ou deux extincteurs.
3.6.2 - Agents extincteurs autorisés
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BCF (C F2 Cl Br)
NAFS3 
NAFP 
ZERO 2000
La poudre est aussi autorisée, mais seulement sur des camions uti
lisés dans des pays, ou en provenant, où la réglementation nationale 
Interdit l'emploi des produits ci-dessus.
3.6.3 - (Capacité minimale des extincteurs 
2,72 litres.
3.6.4 - Quantité minimale d'agent extincteur 
BCF : 4,0 kg
NAF S3 : 3,2 kg
NAF P : 3,2 kg
ZERO 2000: 1,8 litre
Poudre : 2,0 kg
3.6.5 - Tous les extincteurs doivent être pressurisés en fonction du 
contenu comme suit :
BCF : 7,0 tjar
NAF S3 : 7,0 trar
NAF P : 7,0 tiar
ZERO 2000: 12,0 t» r
Poudre : 7,0 ta r
De plus, dans le cas du ZERO 2000, les extincteurs doivent être 
équipés d'un système permettant la vérification de la pression du 
contenu.
3.6.6 - Les informations suivantes doivent figurer visiblement sur 
chaque extincteur :
-capacité
- ty ;»  de produit extincteur
- poids ou volume du produit extincteur
- prochaine date de vérification de l'extincteur, qui ne doit pas être plus 
de deux ans après la date de remplissage.
3.6.7 - Chaque bontxmne d'extincteur doit être protégée de façon 
adéquate. Ses fixations doivent être capables de résister à une décé
lération de 25 g. De plus seules les fermetures métalliques à dégage
ment rapide, et avec des sangles métalliques, seront acceptées.
3.6.8- Les extincteurs devront être facilement accessitdes au 
pilote.
3.6.9 - Systèmes automatiques
Il est permis, en remplacement du système décrit ci-dessus, de monter 
un système extincteur automatique confonne aux spécificatKxis de 
l'articie 253.7 de l'Annexe J du Code Sportif IntemaSonal de la FIA.
3.7) Coupe-circuit général - Interrupteur moteur
Les véhicules doivent être équipés d'un ccxjpe-circuit et d'un dispositif 
étouifeur permettant d'anèter le moteur et l'alimentation par la batterie 
de tous les circuits électriques (à l'exception de celui du système d'ex
tinction automatique). Cet interrupteur doit être de couleur jaune et 
identifié par une étincelle rouge sur un triangle bleu à bords blancs. Sa 
position doit être signalée par des Indications bien visibles d'au moins 
20 cm de large, placées de part et d'autre du véhicule. Le coupe-dr- 
cuit et le dispositif étouffeur doivent être placés à l'extérieur entre les 
longerons du châssis, derrière l'essieu arriére. Le coupe-drcuit général 
doit être facilement accessible à tout moment, mêrne si le véhicule 
repose sur le cêté ou sur le toit.
En outre, un interrupteur principal du moteur doit être placé dans la 
cabine, et ses positions en circult/hors-drcuit doivent être clairement 
in d iq u é  il doit pouvoir être commuté par le conducteur assis au 
volant et attaché par la ceinture de sécurité. L'interrupteur doit égale
ment mettre hors-drcult toutes les pompes électriques à carburant. 
Remarque : Dans le cas de véhicules utilisant un interrupteur-moteur 
mécanique, un dispositif interrupteur peut être monté à l'extérieur s'il 
est séparé du coupe-drcuit électrique. Cependant, ce dispositif doit 
être monté près du coupe-drcuit, être dairement signalé et comporter 
des instructions daires pour son déclenchement (ex : tirer manette 
pour arrêter le moteur).
3.8) Cage de sécurité
3.8.1 - Généralités 
(Voir annexe A)
La cabine du conducteur doit être équipée à l'intérieur d'une cage de 
sécurité.
L'oljjectif premier d'une cage de sécurité est de protéger le conducteur 
et le/les passagers en cas d'acddent grave.

Les prescriptions minimales en matière d'arceau de sécurité sont 
décrites dans ce règiement, mais il faut toutefois y ajouter les 
remarques suivantes :
Les caractéristiques prindpales d'une cage de sécurité sont avant tout 
le résultat d'une conception prédse et détaillée, d'une fixation appro
priée à la catrine du conducteur et d'un montage solide et fixe sur la 
carrosserie. Il est recommandé de choisir des pieds de fixation d'un 
diamètre aussi grand que possible afin de répartir les charges sur une 
surface maximale. Il est également conseillé de sotxler, dans la 
mesure du possible, la cage au cadre de la cabine (par exemple, mon
tants du pare-brise et des portes). Ceci pemnet d'accroître grandement 
la rigidité et la stabilité du dispositif. Toutes les soudures doivent être 
de la meilleure qualité possible, avec pleine pénétration (de préférence 
soudage à l'arc et plus particulièrement, soudage sous ^  protec
teur). Les prescriptions sont des prescriptions minimales. Il est autorisé 
d'y ajouter des éléments ou renforts supplémentaires (voir Annexe J, 
Article 253,8 - dessins 287-1 et 287-2).
3.8.2 - Spécifications minimales
La forme de la cage de sécurité minimale admise est présentée sur les 
dessins 287-1 et 287-2). Elle doit épouser ie plus fidèlement possible 
la fonne intérieure de la cabine et ne doit pas présenter d'irrégularité 
ou de fissure. Les arceaux doivent être d'un seul tenant tous les élé
ments doivent être soudés entre eux ou être reliés par les connexions 
définies dans l'article 253.8 de l'Annexe J.
Remarque : L'extrémité supérieure de la barre diagonale arrière doit 
être f i x ^  côté conducteur.
Il est autorisé et même recommandé de monter des barres supplé
mentaires sur l'arceau. Le dessin 287-2 en montre un exemple. Ces 
tiarres supplémentaires peuvent être soudées, boulonnées ou fixées 
par serrage. La cage doit être fixée à la cabine par au minimum 4 pieds 
de fixation, un pour chaque montant vertical dis la cage. Chaque pied 
de fixation doit avoir une surface de 2tX) cm^ minimum et une épais
seur de 3 mm . Des plaques de renfort d'une surface de 200 cm^ 
minimum et d'une épaisseur minimum de 3 mm doivent être fixées de 
manière à coincer le plancher de la cabine entre les pieds de fixation 
et les plaques de renfort par trois vis au moins, d'une spécification 
minimale de 8,8 (grade “S") et d'un diamètre minimum de 12 mm . Il 
s'agit là d'une fixation minimum. Il est autorisé d'accroître le nombre de 
vis et de souder l'arceau à la cabine (exempie : aux montants de 
pare-brise et des portes).
Prescriptions minimales en matière de matériau des barres obliga
toires :
Tubes en ader sans soudure, étirés à froid, d'une résistance à la trac
tion minimale de 340 N/m m ^,
Section minimale admissible des barres :
57 mm diamètre externe x 4,9 mm épaisseur de paroi 
OU
63,5 mm diamètre externe x 3,2 mm d'épaisseur de paroi 
OU
70 mm diamètre externe x 2,4 mm d'épaisseur de paro i.
Chaque barre du schéma 1 doit être munie d'un orifice de 5 mm de 
diamètre, placé bien en vue de manière à pennettre un contrôle. 
Remarque : Les tailles des tubes indiquées ci-dessus constituent des 
exemples de tailles standard qui devraient être aisément disponibles. 
SI, toutefois, l'une de ces tailles ne petjt être obtenue : la taille du tube 
sera acceptable si elle dépasse les dimensions indiquées ci-dessus, 
par exemple 60 mm x 4,9 mm ou 57 mm x 5,0 mm est acceptable en 
remplacement de la taille spécifiée de 57 mm x 4,9 mm. Il faut cepen
dant remarquer que 57 mm constitue ie diamètre minimum accep
table, et que 2,4 mm est l'épaisseur de paroi minimale acceptable pour 
un diamètre minimal de 70 mm.
3.9) Bandes protectrices latérales et arrière
3.9.1 - Bandes protectrices latérales
Des bandes protectrices latérales en métal doivent être fixées entre les 
ailes des essieux avant et moteur afin d'éviter des encastrements de 
roues et de protéger ies réservoirs et autres éléments extérieurs. Les 
bandes protectrices latérales peuvent être constituées des éiéments 
suivants :
-1  profil en U de 100 mm de haut x 50 mm x 5 mm d'épaisseur ;
OU
-1 profil de caisson en ader de 100 mm de haut x 50 mm x 3 mm d'ép
aisseur :
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OU
-1 tube en acier de 65 mm de diamètre x 3 mm d'épaisseur de paroi ; 
OU
- 2 tubes en acier de 50 mm de diamètre x 3 mm d’épaisseur de paroi. 
L'acier peut être remplacé par de l’aluminium, mais l’épaisseur du 
matériau doit alors être doublée. Les renforts entre ctiâssis et protec
tions latérales doivent être de matériau au moins équivalent en résis
tance à celui des protections latérales. Tous les tubes et caissons doi
vent avoir un trou de 5 mm percé dans un endroit accessible pour 
contrôle. La distance maximum entre deux renforts est de 1,5 m. La 
longueur de porte-à-faux des bandes latérales non supportées doit 
être au maximum de 500 mm. L’espace libre maximum autorisé (vue 
latérale) entre l’aile avant ou arrière et la bande protectrice latérale est 
de 100 mm. Les renforts doivent être montés sur le châssis au moyen 
de plaques de répartition de la charge d’une surface minimale de 100 
cm^ et d’une épaisseur minimale de 5 mm. Ces plaques doivent être 
soudées aux renforts et doivent être boulonnées au châssis. Chaque 
renfort doit être vissé par au minimum 4 vis de 8 mm de diamètre. Ces 
vis doivent être au moins de classe 8.8 (grade “S”). Il est permis de 
percer le châssis pour la fixation des bandes protectrices latérales. Le 
bord inférieur des bandes protectrices latérales doit être placé à au 
moins 500 mm du sol. Le bord supérieur ne peut pas être placé à plus 
de 1 m du sol. Les bandes protectrices doivent se prolonger à l'exté
rieur de telle sorte qu’elles soient situées à moins de 300 mm des 
extrémités du véhicule vu de dessus. Elles ne pourront s’étendre 
au-delà des extrémités du véhicule vu de dessus. Toute soudure doit 
être de la plus haute qualité avec pleine pénétration. Il doit être pos
sible d’inspecter tout joint de soudure.
Les bandes protectrices ne doivent pas présenter d’angles aigus ou 
d’arêtes sur le véhicule vu de dessus. Les bandes protectrices laté
rales peuvent, comme décrit au chapitre 6, être gamies de carénages, 
mais ceux-ci doivent pouvoir être facilement détachés afin de per
mettre une Inspection aisée des bandes protectrices latérales. 
Remarque : Ce règlement ne contient que les prescriptions minimales. 
Il est autorisé de monter des bandes protectrices supplémentaires 
pour autant qu’elles ne dépassent pas le périmètre du véhicule vu de 
dessus.
3.9.2 - Protections avant et arrière
Des protections doivent être montées à l’avant et à l'arrière du véhi
cule, afin d’éviter de passer au-dessus des rails de sécurité et de faci
liter le dépannage par des camions équipés de relevage hydraulique. 
Ces protections doivent correspondre aux prescriptions suivantes : 
Protection avant seulement :
- La face frontale de la protection doit être verticale, et en ligne avec 
la face frontale du pare-chocs standard.
- La partie supérieure de la protection doit être en ligne avec la partie 
supérieure du pare-chocs standard.
Protection arrière seulement :
- La face anière de la protection doit être verticale.
- Aucune partie de la protection arrière ne peut être à plus de 200 mm 
en arrière de l’extrémité des longerons du châssis.
- La partie supérieure de la protection ne doit pas être au dessus de 
la bordure des longerons du châssis principal, mesurée à la partie 
extrême arrière du véhicule.
- La largeur hors-tout de la protection arrière ne doit pas dépasser 
2300 mm.
Protections avant et arrière :
- La partie Inférieure de chaque protection doit se situer entre 300 mm 
et 400 mm au-dessus du sol.
- Cette parte Inférieure, pour chaque protection doit avoir une largeur 
comprise entre 1800 mm et 2300 mm.
- Toutes les parties exposées des protections qui ne font pas partie du 
pare-chocs d’origine doivent être réalisées en tube. Le matériau du 
tutre est libre, mais il est recommandé d’utlllser les mêmes tubes que 
ceux de l’arceau de sécurité, ou des protections latérales.
- Les extrémités des tubes ne doivent pas être saillants. Les tutres 
Inférieurs doivent rejoindre les tubes supérieurs/pare-chocs et ne doi
vent pas présenter de bords vifs, et d’angles ou coins saillants.
- Il est pennis de couvrir tout ou partie des protections, avec des pan
neaux métalliques fixés rigidement.
- Chaque protection doit être capable de résister à une charge égale 
au poids du véhicule sur l’essieu arrière, appliquée horizontalement

sur le tube Inférieur, dans l’axe du véhicule. Elle doit être aussi capable 
de supporter le poids anière du véhicule. Ces charges ne doivent pas 
provoquer de déformation permanente de ces protections.
3.10) Anneau de remorquage
Tout véhicule doit être équipé à l’avant et à l’arrière d’un dispositif de 
remorque. La solidité et la taille de ceux-ci doit permettre de remorquer 
le véhicule en toutes circonstances. Ils doivent être peints au moyen 
d’une peinture contrastée (jaune, rouge ou orange) afin de pouvoir être 
facilement repérés et doivent pouvoir être utilisés rapidement en cas 
de besoin. Ils ne doivent pas dépasser de la face avant du pare-clxxts 
avant et de la face arriére du pare-chocs arrière.
3.11) Pare-brise
Les véhicules doivent être équipés d’un pare-brise en verre feuilleté 
muni d’une Indication attestant ce fait.
3.12) Retro-vision
Le camion doit être équipé de deux rétroviseurs extérieurs, un de 
chaque côté du camion, afin d ’obtenir une vision efficace vers l’arrière.
3.13) Protection contre l’incendie
Tous les véhicules doivent être équipés d’une paroi de protection fabri
quée à partir d’un matériau ininflammable et placée entre le moteur/la 
transmission et le compartiment du conducteur de manière à pouvoir 
empêcher le passage de fluides ou de flammes en cas d’IncendIe. 
Tous les orifices doivent être étanchés au moyen de fibre de verre. 
L’utilisation de magnésium pour les parois de séparation est interdite.
3.14) Roues et pneumatiques
3.14.1 - Jantes
Les jantes sectionnées sont Interdites.
Les jantes arrière extérieures doivent être constituées d’acier magné
tique.
3.14.2- Caches pour éraous de roues
Des caches pour écrous de roues doivent être montés solidement sur 
toutes les roues de l’essieu directeur. Aucune partie des écrous ou 
boulons de roues ne pourra dépasser de ces caches.
Ils doivent être fixés à la jante par l’Intermédiaire d’au moins 4 points 
d’attache.
3.14.3- Poids d’équilibrage des roues
Il est Interdit d’utlllser sur les roues des poids d’équilibrage amovibles. 
Ils doivent être soudés ou vissés sur la jante.
3.14.4- Pneumatiques
Tout pneu considéré par les commissaires comme non conforme ou 
dangereux pour une raison ou une autre sera refusé. Tout véhicule 
équipé d’un tel pneu ne sera pas admis sur le circuit.
3.14.5 - Elargisseurs de voie
Il est Interdit de placer des élargisseurs ou adaptateurs entre les roues 
et le moyeu/tambour.
3.15) Arbres de transmission
Un minimum de deux arceaux de sécurité d’acier rigide doivent être 
monté autour de chaque arbre de transmission, afin d’empêcher qu’ils 
ne touchent le sol en cas de rupture. Ils doivent être montés de 
manière à qu’ils se trouvent de part et d’autre de la moitié de l’arbre de 
transmission.
3.16) Feu arrière
Un feu rouge d’au moins 20 W (maximum 30 W) dirigé vers l’amère, 
doit être monté sur le plan arrière de la cabine du véhicule. Il doit être 
placé aussi haut que possible au centre du véhicule. Il doit être allumé 
pendant toute la durée des séances d’entraînement et des compéti
tions. La surface lumineuse de ce feu ne doit pas dépasser 100 cm^, 
et doit être supérieure à 60 cm^.
3.17) Cabine
3.17.1 - Construction
La cabine doit consenrer sa résistance et son Intégrité originales. Toute 
corrosion de la structure de la cabine ou des montants impliquera le 
rejet du véhicule aux vérifications techniques.
3.17.2- Repose-tête
Le siège du conducteur doit être équipé d’un repose-tête capable de 
supporter une masse de 17 kg soumise à une accélération dirigée vers 
l’arrière de 5 g. Ses dimensions doivent être conçues de manière à 
supporter la tète du conducteur et à éviter qu’elle ne se déplace vers 
l’arrière sous l’effet de l’accélération ou qu’elle ne se bloque entre le 
repose-tête et l’arceau de sécurité.
3.17.3 - Verrouillage des portes
Les portes doivent être déverrouillées lorsque le véhicule se trouve sur
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te circuit. Les poignées de portes doivent pouvoir fonctionner de l’inté
rieur et de l'extérieur du véhicule.
3.17.4 - Outils
Tous tes outils et autres équipements non fixes doivent être enlevés.
3.17.5- Sièges
Tous les siègœ équipant le véhicule doivent être fixés solidement et il 
ne doit pas être possible de les faire basculer ou pivoter, ou de tes 
ratiattre. Le siège du conducteur doit soutenir ce dernier et doit le 
maintenir en place dans la cabine.
Les sièges montés ultérieurement doivent satisfaire aux mêmes exi
gences et tous tes sièges doivent être tournés vers l’avant. Tout s i^ e  
de passager peut être enlevé. Des sièges non standard de marque 
industrielle (conçus pour être utilisés dans des camtons ou des voi
tures) peuvent être montés à la place du conducteur et/ou du pas
sager. Tous tes assemblages par vissage entre le(s) siége(s) et la 
cabine (c’est-à-dire tes assemblages entre te siège et te cadre auxi
liaire (s’il existe) et entre te cadre auxiliaire et le plancher) doivent être 
réaliste au moyen de 4 vis minimum d’au moins 8 mm de diamètre ou 
6 vis de 6 mm de diamètre, de classe 8.8 (grade ‘ S’ ) au minimum. Les 
glissières de sièges doivent être bloquées et verrouillées par un sys
tème nécessitant l’usage d’outils.
3.17.6- Blocage de la direction
Tout dispositif de blocage de la direction monté sur te véhicule doit être 
enlevé.
3.17.7 - Frein de parking
La commande du frein de parking doit être facilement repérable par 
une indication d'au moins 20 cm de large placée à l’intérieur de la 
cabine. Le conducteur normalement assis et sanglé par la ceinture de 
sécurité doit pouvoir actionner la commande du frein de parking.
3.17.8- Essuie-glace et lave-glace
Tous les véhicutes doivent être équipés d’essuiegiace et de lavegiace 
nettoyants, iis doivent être en état de marche à tout moment.
3.18) Récupérateur d’huile moteur
Tous les conduits de ventilation du moteur avec sortie dans l’atmo
sphère doivent mener à un réservoir disposé de manière à empêcher 
que l’huiie ne se répande sur te circuit. Si un seul réservoir est utilisé, 
il doit avoir une contenance d’au moins 4 litres. Plusieurs réservoirs 
peuvent être utilisés, mais chacun d’eux doit avoir une contenance 
d’au moins 2 litres.
Les résenroirs peuvent être faits de n’importe quel matériau, mais il 
doit être possible de voir le contenu du réservoir (exempte : une partie 
transparente est obligatoire dans un résenroir métallique, et les réser
voirs en plastique doivent être translucides). Tous tes réservoirs doi
vent pouvoir être vidés fadiement.
3.19) Projecteurs
Tous tes projecteurs avant ayant une surface supérieure à 32 cm^ doi
vent être protégés de façon adéquate en cas de bris de glace.
3.20) Garde-boue
Tous les véhicutes doivent être équipés de garde-boue sur tes roues 
arrière. Ceux-d ne doivent pas présenter d’angles saillants et doivent 
couvrir la largeur totale du pneu sur un arc ininterrompu de 120°. Ce 
recouvrement minimal peut être réalisé au moyen d'une plaque rigide 
ne présentant aucun espace, orifice, fente ou trou d’aération.
Les garde-txxje doivent dépasser vers l’avant du centre de l’essieu 
correspondant en projection verticale. L’extrémité arrière du garde- 
boue ne doit pas se trouver à plus de 75 mm au-dessus du centre de 
l’essieu correspondant.
Le garde-boue ne doit pas se trouver à plus de 200 mm de l’extérieur 
du pneu.
Les ailes avant resteront celtes de la catiine homologuée du véhicule

ARTICLE 4 : REGLEiMENTATION SPECIFIQUE AUX SUPER
CAMIONS DE COURSE
4.1) Dimensions (voir dessin 290-3)
4.1 .1- Largeur hors tout
La largeur hors tout du véhicule est limitée à 2550 mm.
4.1.2 - Hauteur de la cabine
La hauteur de la véhicule au point le plus élevé de la catxne ne doit 
pas être inférieure à 2500 mm mesurte verticalement sur une largeur 
de 1800 mm.

Cette mesure doit être effectuée à 50 mm derrière la partie la plus en 
arrière de la cabine.
Le point te plus bas du plancher de la cabine doit se trouver au moins 
à 1000 mm du soi.
4.1 .3- Largeurde la cabine
La iargeur de la cabine ne doit pas être inférieure à 1800 mm.
4.1.4- Garde au sol
La garde au sol doit à tout moment être supérieure à 180 mm, à l'ex
ception des essieux avant et arriére qui ne doivent pas être situés à 
moins de 150 mm du soi et ne doivent pas engendrer d’effet aérody
namique.
4.2) Moteur
4.2.1 - Généraiitte
A  i'exception des modifications autorisées spécifiées dans le présent 
article 4.2), te moteur et tous les organes auxiliaires doivent être exac
tement confonries aux spécifications standard du constiucteur.
Le moteur doit être construit à plus de 100 exemplaires en douze mois 
consécutifs. Le constructeur du camion devra à tout moment pouvoir 
Justifier ce nombre à l’aide de drxruments officiels émanant du fatiricant 
du moteur.
4.2.2 - Bloc-moteur
La partie arriére du bloc-moteur (unique) doit être située à l'avant de la 
ligne centrale de l’empattement du camion.
L'alésage et la course peuvent être changés pour obtenir une cylindrée 
maximale de 12.000 cc.
L'alésage doit être cylindrique et la course linéaire, il est permis de cfte- 
miser ou de rechemiser les cylindres ; te matériau constituant tes che
mises est libre. L’usinage de toutes tes surfaces est autorisé ; du 
matériau peut être ajouté.
4.2.3 - Culasse 
La culasse est litrre
4.2.4 - Taux de compression : Libre.
4.2.5 - Joint de culasse : Libre.
4.2.6 - Pistons :
Libres, de même que tes segments, tes axes et leur verrouillage.
4.2.7 - Bielles :
Libres, mais doivent être faites de matériaux constitués d’au moins 80 
% de fer pur en poids.
Le vilebrequin est libre mais doit être fait de matériau ferreux.
L’emploi de matériaux non-ferreux pour l’équilibrage du vitetxequin est 
interdiL
4.2.8 -  Paliers :
Marque, dimension, et nombre sont libres ; mais te type d’origine doit 
être conservé, par ex. paiier iisses ou à routeaux.
4.2.9 - Alimentation de carburant et système d'admission
Les éléments du système d'injection de carburant permettant de régler 
la quantité de carburant fournie au moteur peuvent être ctiangés, à 
condition toutefois que les nouveaux éléments respectent l'im ^ n fa - 
tion d’origine. Le type du système de cartxjrant d’origine, par exempte 
Cummins PT, doit être conservé tel qu’il a été conçu par te construc
teur.
Le système d’admission, l’emplacement et te nomtxe des injecteurs, 
les ensembles de filtres à air et tes tuyaux sont libres et pourront être 
changés ou modifiés. Les éléments électroniques de l’injection et tes 
types d’injerrteurs sont libres. Il n’est pas permis d’injecter du cartxrrant 
ou des additifs autres que ceux qui sont spécifiés dans ce règlement
4.2.10 - Artxe à cames
Libre, mais doit être rxmstitué de matériau ferreux.
4.2.11 - Soupapes
Le rrratériau, tes dimensions, le nombre et la forme des soupapes sont 
libres, mais leur principe de fonctionnement (ressorts hélicoi'daux, 
hydrauliques) du moteur de base doit être consenré.
4.3) Systèmes rie refroidissement
4.3.1 - Refroidissement pour huite/cartxirant
Les systèmes de refroidissement de l’huile et du cartXHant doivent être 
rrxmtés à l’intérieur du périmètre de la carrosserie, quel que soit l’angle 
de vue.
4.3 .2- Système de refroidissement de l’eau et de la suralimentation
Libre à condition de se trouver à l’intérieur du périmètre de la camos- 
serie, quel que soit l’angle de vue.
L’injection d'eau sur les radiateurs est autorisée à condition que cette 
eau ne crxnporte aucun additif qui puisse augmenter la puissance.
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4.4) Système d'échappement
4.4.1 - Turtjocompresseur
Le nomtxe de turtxxxjmpresseurs est limité à deux. Il est cependant 
pemnis de changer de marque et de type de compresseur(s) dans la 
mesure où cela n'entraîne aucun changement dans la forme de la car
rosserie ou du châssis.
Des limiteurs de la pression de suralimentation ('^Alaste-gates■) peu
vent être montés.
Les turtxxxxnpresseurs doivent être monoétage de compression et de 
détente.
4.4.2 - Système d'admissbn d'air
Les pièces du système d’admission d’air peuvent être modifiées ou 
remplacées.
4.5) Transmission
4.5.1 - Boîte de vitesses
La tx)îte de vitesses est libre, mais doit comporter une marctie arrière 
en état de fonctionnement.
4.5.2 - Em brayée 
L’embrayage est libre.
4.5.3 - Essieux
De nouveaux essieux ne peuvent être nnontés que si la ctiarge indi
quée par le constructeur est égale ou supérieure à celle permise pour 
les essieux correspondant au châssis utilisé.
Seuls les essieux rigides sont autorisés.
Seules les roues arrière peuvent être motrices.
Le contrôle de traction éiectronique est interdit.
4.6) Suspension
La suspension et les amortisseurs sont libres, à ceci près que :
- en cas de suspension pneumatique, les réservoirs doivent être de 
marque industrielle non modifiés. Il est interdit que la pression du sys
tème d'air dépasse 12 bar ;
- à l’exception des coussinets de paliers, il est interdit que les élé
ments de suspension ayant une fonction de guidage des essieux 
soient faits de matériaux non-ferreux (exemple : jumelles de ressorts, 
(xrlliers, ressorts, étriers en U).
4.7) Roues
Le choix de la taille et du matériau des jantes de roues est libre, à 
condition de respecter les équipements de sécurité spécifiés dans l’ar- 
ticle3.15.
La largeur maximale des jantes autorisée est de 229 mm (9,0 
pouces). Aucune partie des jantes montées sur un essieu directeur ne 
doit saillir par rapport au niveau de la jonction écrou de roue/jante de 
roue.
4.8) Freins
4.8.1 - Système de freinage
Toutes les pièces du système de freinage doivent être de marque 
industrielle.
Le système de freinage est libre à l'exception du frein de parking.
Le freinage du véhicule ne doit être entraîné que par le pied du pilote, 
l'assistance électronique étant interdite (l'ABS est interdit).
Le véhicule doit être équipé d'un dispositif de freins de paridng efficace, 
à commande mécanique (c'est-à-dire non pas à commande pneuma
tique, mais à commande par ressrxt).
4.8.2 - Refroidissement
Le refroidissement des freins est autorisé en utilisant uniquement de 
l’eau et/ou de l’air canalisé. Les conduits de refroidissement doivent 
être en conformité avec la réglementation carrosserie exposée à l’ar
ticle 2.12.
Les réservoirs d'eau éventuels doivent être solidement fixés au 
châssis.
4.8.3 - Réservoirs d'air et pression de l’air
Les réservoirs d'air de freinage doivent être de marque industrielle non 
modifiés. Il est interdit que la pression du système d'air dépasse 9,0 
bar.
Les résenroirs d'air éventuels doivent être solidement attachés au 
châssis.
4.9) Châssis
4.9.1 - Généralités
Le châssis doit provenir d'une série construite à plus de 15 exem
plaires.
La définition du ctiâssis comprend le cadre, le matériau, la position des 
essieux, ainsi que l’empattement.
Le constructeur du camion devra à tout moment pouvoir justifier ce

nombre à l'aide de documents officiels émanant du fabricant du 
châssis.
Le châssis ne peut être modifié que partiellement, pour satisfaire aux 
exigences de sécurité décrites dans l’article 3 du présent règlement, 
ou pour le montage du moteur et de la transmission.
A l'exception des modifications autorisées dans l’article 3, le cadre de 
châssis, dispositif d'attelage de semi-remorque compris, doit être 
exactement confonne aux spécifications standard des constructeurs et 
doit être fait d’un matériau d'acier. Les options des constructeurs 
concernant la frxme et le matériau du châssis sont intenlites.
4.9.2 - Sellette d’attelage (voir dessin 290-3)
Quelle que soit la spécification du constructeur, la sellette d'accouple
ment pour l’attelage de la remorque ('cinquième roue’’) doit être placée 
à l'avant du centre de l’essieu moteur.
Il doit être possible d’accrocher le véhicule à une semi-remorque nor
male.
La sellette d’attelage doit être d’un modèle commercial homologué 
pour une charge de 17 trxines, avec une ouverture de 50 mm. Elle 
doit être située entre 1200 mm et 1300 mm du sol à tous moments. 
Pour la prise de cette mesure, la sellette d'attelage sera horizontale. 
Aucune autre partie, dans un cercle de 2040 mm de rayon, le centre 
de ce cercle étant l'axe du pivot d'attelage de la sellette, ne pourra être 
située à moins de 100 mm au-dessous de la surface supérieure de la 
sellette d'attelage.
4.10) Cabine
Les dimensions de la cabine devront être conformes au dessin 290-3. 
La cabine doit provenir d’une série construite à plus de 15 exem
plaires en une année.
Le constructeur du camion devra pouvoir justifier ce nomtjre à l’aide de 
documents officiels émanant du ^bricant de la cabine.
Le tableau de txjrd est libre.
Les pédales peuvent être modifiées pour autant que cela n'entraîne 
aucune modification de la catxne.
4.11) Poids du véhicule
Le poids minimal autorisé à tout moment de l'épreuve est le poids du 
véhicule vide de carburant et d'eau de lave-glace, de lave-phare et de 
refroidissement des freins, sans personne à bord, mais avec les dis
positifs de sécurité. Le poids minimal permis pour les Super-Camions 
de Course est de 5000 kg.

ARTiCLE 5 : REGLEMENT SPECIFIQUE POUR CAMIONS 
DE COURSE
5.1) Généialltés
A moins qu elles ne soient spécifiquement interdites par le présent 
règlement, il est pennis d'utiliser des pièces de même spécification 
pour remplacer directement les pièces du constructeur, à condition que 
ces pièces soient disponibles dans le commerce comme pièces de 
remplacement directes, et de la même conception que celles du 
consbucteur du véhicule.
La réparation d’éléments peut être effectuée au moyen de méthodes 
acceptées telles que la soudure. L’attention des concurrents est attirée 
sur les limitations d’une telle actkxr : l’addition de goussets, de sou
dure ou de matériau, le changement de fomre, conception, matériau, 
qualité de surface ou le retrait de matériau constituent une "modifica
tion”.
Toute référence à une spécification et/ou à des pièces et/ou matériaux 
standard dans le présent règlement sera interprétée cxrmme une réfé
rence aux éléments standard mentionnés par le constructeur, unique
ment tels que mentionnés dans la définition du type approprié. Elle ne 
comprendra pas les options du constructeur.
5.2) Châssis
5.2.1- Modifications permises
Il est permis de modifier partiellement le cadre du châssis afin de se 
conformer aux exigences de sécurité spécifiées dans le présent règle
ment.
5.2.2 - Modifications interdites
Le cadre du châssis doit être exactement conforme à la spécification 
standard du constructeur, y compris la sellette d'attelage et son instal
lation. Quelle que soit la spécification du constructeur, la sellette de 
remorque doit être piacée à l'avant du centre de l'essieu/des essieux 
moteur. La sellette d’attelage doit être d'un modèle disponible dans le 
commerce, produit par un constnjcteur reconnu, homologué pour une 
ctiarge de 17 tonnes, avec une ouverture de 3,2 pouces. Elle sera
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montée sur le véhicule conformément aux recommandations du 
constructeur de la sellette. Sauf en cas d’obstructions dues à la pré
sence du réservoir de carburant et/ou de tout renforcement exteme de 
la cage de sécurité, il doit être possible d'atteler une semi-remorque 
ISO en charge. Les options de constructeur relatives à la forme et au 
matériau du châssis sont interdites.
5.2.3 - Largeur de la voie
L'ensemble des essieux, roues et pneus montés ne doit pas aug
menter la voie avant ou arrière de plus de 150 mm au-delà des s p ^  
cifications standard du constructeur du véhicule.
5.3) Carrosserie
5.3.1 * Généralités
Il est permis d'effectuer des nxxlifications, sous réserve généralement 
que l'apparence du véhicule garde une étroite ressemblance avec 
celle du véhicule starrdard, y compris calandre et autres enjoliveurs. La 
cabine doit conserver sa résistance et son intégrité d’origine.
5.3.2 • Intérieur
Tapis et revêtements de plancher peuvent être enlevés. Tout revête- 
n)ent de plancher non fixé doit être enlevé.
Le tableau de bord peut être enlevé ou modifié à condition que cela 
n'entraîne aucune modification de la structure de la cabine. Il est vive
ment recommandé de monter un volant non-standard de marque 
industrielle. Il est recommandé d'utiliser un volant rembourré.
Toutes les commandes doivent être celles fournies par le constructeur 
et doivent garder leur fonction d'origine, mais elles peuvent être rrxxfi- 
fiées pour les rendre d'un accès ou d'un emploi plus faciles.
Le siège du pilote et le montage d'un siège de passager sont libres, 
mais doivent se conformer à l'Article 3.17.5.
5.3.3 - Extérieur
Des carénages latéraux et supérieurs peuvent être montés, conformé
ment à l'article 3.12.2.
Des garde-boue peuvent être montés sur toutes les roues ; ils ne pré
senteront pas d’arêtes vives, et couvriront toute la largeur du pneu, 
selon un arc continu de 120^ Cette couverture minimale doit être 
obtenue avec une surface continue d'un matériau rigide, ininterrompue 
par tout trou, coupure, fente ou trou de ventilation. Les garde-boue doi
vent s'étendre en avant du centre de l'essieu concerné. L'extrémité 
arrière du garde-txxje ne doit pas être à plus de 75 mm au-dessus du 
centre de l'essieu concerné.
Les dispositifs aérodynamiques standard ou optionr^ls listés par le 
constructeur peuvent être enlevés. Ils ne pourront être montés que s'ils 
n’enfreignent pas les exigences du présent règlement.
5.3.4 - Silhouette
Les seules rrxxfifications permises sont celles qui n'enfreignent pas les 
règles d-dessus.
5.3.5 - Garde au sol
La garde au sol minimale est de 200 mm.
5.3.6 • Sellette d’attelagje (voir dessin 290-3)
Quelle que soit la spécification du constructeur, la sellette d'accouple
ment pour l'attelage de la remorque (“cinquième roue”) doit être placée 
à l'avant du centre de l’essieu moteur.
Il doit être possible d’accrocher le véhicule à une semi-remorque nor
male.
La sellette d'attelage doit être d’un modèle commercial homologué 
pour une ctiarge de 17 tonnes, avec une ouverture de 50 mm. Elle 
dort être s itu ^  entre 1200 mm et 1300 mm du sol à tous moments. 
Pour la prise de cette mesure, la sellette d'attelage sera horizontale. 
Aucune autre partie, dans un cercle de 2040 mm de rayon, le centre 
de ce cercle étant l'axe du pivot d'attelage de la sellette, ne pourra être 
située à moins de 100 mm au-dessous de la surface supérieure de la 
sellette d'attelage.

5.4) Moteur
5.4.1 - Modifications pennises
Le moteur et ses sen/itudes ne peuvent être modifiés que dans les limi
tations des règles suivantes. Il est permis, sauf interdiction spécifique 
du présent r^lem ent, de remplacer des éléments internes du moteur 
par de nouveaux éléments provenant du même constructeur de 
moteurs.
Le calage et le profilage de l’arbre à cames peuvent être modifiés, 
mais la levée de soupape doit demeurer telle que standard.
5.4.2- Modifications interdites
A moins d'être spécifiquement autorisés par le présent règlement, le

moteur et toutes les servitudes doivent se conformer exactement à la 
spécification standard du constructeur.
Il n'est pas permis de remplacer le bloc-moteur et les culasses stan
dard du constructeur pour le moteur spécifié.
5.4.3 - Emplacement du moteur 
L'emplacement du moteur est libre.
5.4.4 - Refroidissement huile/eau
5.4.4.1 - Huile
Les carters d’huile de lubrification peuvent comporter des chicanes 
intérieures, mais le carter standard doit être conservé. Les refroidis- 
seurs de cartHjrant et d’huile peuvent être montés à l’intérieur du péri
mètre de la carrosserie.
5.4.4.2- Eau
Les radiateurs d’eau peuvent être agrandis, remplacés par d'autres 
articles de spécification, ou complétés par des radiateurs supplémen
taires, à condition que tous les radiateurs soient montés à l’intérieur du 
périmètre de la carrosserie.
5.4.5 Systèmes d’admission
5.4.5.1 - Système d’admission d’air
Les éléments du système d’admission d'air, jusqu’au turbocompres
seur ou le surcompresseur, peuvent être modifiés ou remplacés. 
Aucune partie du système d'admission d’air ne pourra saillir de plus de 
200 mm des e x tr^ ité s  latérales ou supérieures de la cabine.
5.4.5.2- Turbocompresseurs
Il est permis de changer le type du ou des turtxxxxnpresseur(s), à 
condition que les éléments du système d’admission (c’est-à-dire les 
canalisations et raccords entre le(s) turtxxx>mpresseur(s)) soient des 
éléments standard fabriqués par le constructeur du moteur concerné. 
Il est permis de monter un échanger air-air, à condition que tous les 
éléments corKemés soient des pièces de production standard. Le 
nombre standard d’unités et d'étages de turtxxx>mpresseur doit être 
monté dans la ou les position(s) d’origine.
Le diamètre maximal de l'e n tré  d'air du compresseur doit être de 65 
0,5 mm, maintenus sur une longueur minimale de 3 mm mesurés vers 
l’aval du plan défini par l'extrémité la plus en amont des aubages de 
roue du compresseur (voir dessin 290-4).
En cas de moteur à deux compresseurs parallèles, chaque compres
seur doit être limité à un maximum de 46 mm.
5.4.6- Système d’échappement
Les éléments d'échappement après le tuibocompresseur ou les col
lecteurs d'échappement, en cas de moteurs suralimentés, sont libres. 
L'échappement doit se terminer à l'intérieur des extrémités du véhicule 
vu en plian, et au-dessous du niveau du longeron inférieur du châssis. 
Il est permis de monter un ‘Vvaste-gate” (limiteur de la pression de sur
alimentation) ou une soupape de décharge, à condition que ces élé
ments soient de marque industrielle.
5.4.7 - Systèmes d'alimentation du carburant 
Les pièces du système d'injection du carburant régulant la quantité de 
carburant vers le moteur peuvent être changées, à condition que les 
nouvelles pièces s'adaptent à l’emplacement d'origine sans modifica
tion. Le système de cart)urant conçu à l’origine doit être conservé dans 
son intégralité, tel qu'envisagé par le constructeur, par ex. Cummins 
PI. La vitesse maximale du moteur peut être m odifié .
5.5) Suspension
5.5.1 - Modifications
A l’exception des modifications permises mentionnées, il est interdit 
d'ajouter un élément à la suspension ou de relocaliser/réaligner des 
éléments standard tels que des dispositif de guidage et tout dispositif 
permettant la modification de la garde au sol du châssis. Pour raisons 
de sécurité, cependant, il est permis de combiner le principe de la sus
pension à air avec des ressorts à lames.
5.5.2 - Garde au sol
La garde au sol peut être ajustée par le re-calibrage des ressorts de 
suspension ou de la suspension à air spécifiés par le constructeur, afin 
d’at^isser la garde au ^  à la spécification minimale du constructeur 
pour le poids du véhicule chargé selon la charge de conception. En 
cas de ressorts d’acier à lames multiples, cela peut être obtenu en 
enlevant une ou plusieurs feuilles de l’ensemble.
5.5.3 - Amortisseurs
Les unités d’amortissement peuvent être de toute marque industrielle 
et de tout type, à condition que leurs nombre, type, principe d'opéra
tion et points d'ancrage demeurent inchangés.
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5.5.4 • Barres anti-roulis
Des barres anti-roulis peuvent être ajoutées au véhicule, ou des barres 
standard peuvent être modifiées, à condition de n’exercer aucune 
fonction à part la commande du roulis latéral relatif entre les essieux et 
le châssis. Elles ne doivent en aucune manière affecter le guidage ou 
la géométrie des essieux.
5.5.5 • Angle de chasse
Les coins de réglage de l'angle de chasse peuvent être adaptés à 
n’importe quel essieu mais doivent être mis en place de manière sûre, 
soit par soudure à la contreplaque d’essieu du ressort, soit en faisant 
en sorte qu'il soit impossible de les enlever sans enlever d'abord au 
moins deux vis de serrage de ressort d'essieu.
5.5.6 - Essieux
Les essieux (entraînés et directeurs) peuvent être remplacés par des 
essieux appropriés, doit indiquer qu’ils ont une charge a u to r i^  sur 
route, spédfiée par le constructeur concerné, égale ou supérieure à 
celle des essieux du véhicule d’origine. Ils ne doivent être fixés qu'aux 
points d’ancrage du véhicule récepteur.
5.5.7 - EmpattementA/oie
L’empattement doit se conformer à la spécification du constructeur 
pour le véhicule en question. La voie ne doit pas être augmentée de 
plus 150 mm par rapport à celle spécifiée par le constmcteur du véhi
cule.
5.6) Transmission
5.6.1 - Boîte de vitesses
La boîte de vitesses est libre mais elle doit être d’un type à levier direc
tement actionné à la main normalement nx)nté sur les poids lourds, et 
elle doit avoir une vitesse arrière en bon état de fonctionnement. Le 
montage de boîtes de vitesses automatiques de quelque type que ce 
soit n’est pas permis.
La distance de l’arrière du moteur à l’avant de la boîte de vitesses ne 
doit pas s’écarter de la distance spécifiée pour la boîte de vitesses 
d’origine.
Les visco-coupleurs entre moteur et boîte de vitesses ne sont pas 
autorisés, quelle que soit la spécification du constructeur.
5.6.2 - Emtxayage
L’embrayage est libre, mais II doit être du type à friction.
5.6.3 - Couple final
Les différentiels peuvent être verrouillés par n’importe quel nx)yen.
Le contrôle de traction électronique est interdit.
5.6.4 - Rapports
Les rapports de transmission et d'entraînement peuvent être modifiés.
5.7) Freins
5.7.1 - Modifications permises
Il n’y a pas de restrictions à part celles exposées en 7.2. Le refroidis
sement des freins au moyen d’air canalisé ou d’eau est autorisé. Les

conduits de refroidissement doivent se conformer au règlement de car
rosserie, Art. 5.3. La position des réservoirs d’air des freins peut être 
modifiée pour permettre le montage de dispositifs de sécurité et/ou 
d’un réservoir de carburant. Un système de frein de parking efficace, 
serré par énergie mécanique, doit être nx)nté. Le frein de parking doit 
être manoeuvrable par le pilote assis normalerrYent avec ses ceintures 
de sécurité boudées. Le freinage du véhicule ne doit être entraîné que 
par le pied du pilote ; l’assistance électronique est interdite. Les sys
tèmes anti-blocage de freins (par ex. ABS) sont interdits.
5.7.2- Modifications interdites
L’emploi de tout élément de système de frein n'étant pas de marque 
industrielle est interdit. Des freins à disque ne peuvent être montés. Il 
est interdit que le système de pression d’air du véhicule dépasse 9,0 
bar.
5.8) Roues de roulement
5.8.1 - Options permises
Les roues sont libres dans les limites imposées par les règles sui
vantes.
5.8.2 - Options interdites
Aucune partie d’une jante de roue ou d'un pneu montés sur un essieu 
de direction ne peut saillir au-delà du plan de la jonction écrou de 
roue/jante de roue. Il doit donc être possible de monter deux jantes 
avant sur un moyeu arrière dans une configuration de roues jumelles. 
L'emploi de roues n’étant pas de marque industrielle est interdit de 
même que la modification de roues de marque industrielle. Aucune 
partie de la roue, de la jante ou du pneu ne doit entrer en contact avec 
la moindre partie du véhicule dans des conditions extrêmes de mou
vement de direction ou de suspension. Les écrous et g o u j(^  de roue 
doivent s'adapter aux jantes de roue utilisées, pour garantir une force 
de fixation adéquate. L'emploi de tout adaptateur ou entretoise entre 
les roues de roulement et le moyeu/tambour est interdit
5.8.3- Construction et matériaux
L’emploi de jantes de roue sectionnées est interdit En cas de roues 
jumelées, les roues extérieures doivent être d’une construction d’acier 
métallique. Pour les autres roues de roulement il n'y a pas de restric
tion en ce qui concerne le matériau.
5.8.4 - Dimensions
Le diamètre des roues n’est pas limité ; la largeur des jantes de roues 
est lim ité  à un maximum de 230 mm.
5.9) Poids
Le poids de véhicule minimal autorisé à tout moment pendant 
l’épreuve est le poids du véhicule, vide de carburant et d’eau de lave- 
glace, de la v e -i^ re  et de refroidissement des pièces mécaniques, 
sans personne à bord mais avec les dispositifs de sécurité. Le (X>ids 
minimal autorisé pour les Camions de Course est 6.000 kg, dont 
3.800 à l’avant
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LiSTi DES FABRICANTS DE RESERVOIRS RECONNUS PAR LA FIA
' I

A

LISTE TECHNIQUE N ' 1 

RESERVOIRS FT3

BcisiUBBi
Pirelli Componentes Industrials LTDA, 
Alamada Araguala 3787 
06400 Barueri Sao Paulo.

AHtmaone (D)
Uniroyal Engelbert Reifen GmbH, Abt. Betiâltertiau, 
Postfacti 410, Hüttenstr, 7 
52068 Aactien.

EtaU-Unli (USAI
Don W. Allen Inc, 401 Agee Road, Grants Pass, 
Oregon 97526.
Aero Tec Labs, Spear Road Industrial Park, Ramsey, 
N.J. 07446.
Tel. (201) 8251400 - Fax (201) 825 1962.
Fuel Safe Systems, Aircraft Rubber Manufacturing, 
18062 Redondo Circle, HuBngton Beach,
Callfomia 92648.
Tel. (714) 842 2211 - Fax (714) 842 6622.

RESERVOIRS FT5

k*.

r

France (F)
Aerazur, 58, Boulevard GalllénI,
92137 Issy-les-Moullneaux Cedex 
Tel. (1) 45.54.92.80 - Tlx 270.887 
Fax 45.54.92.80 Poste 465 
Ets J. RICHE, 48, rue de Vire,
14110 Conde sur Noireau.
Telex 170794.
Société Lyonnaise des Résenroirs Souples, 
18, rue Gulllaume-Tell, 75017 Paris 
PRONAL, Z.I. Roubaix Est BP 18,
59115 Leers
Tel. 20.99.75.00 - Fax 20.99.75.20

Les constructeurs suivants sont reconnus, 
matériaux suivants :

à condition d'utiliser les

Rovaume-UnI <GB>
Manufacturer

Aero Tec Labs

FPT Industries Ltd 

Premier Fuel Systems Ltd

Material 
6450 
728D 
760C 
CRI 060 
Cure 3015 
109MM 
K208

Rovauma-Unl fGBI
Aero Tec Labs, 37 Clarke Road,
Mount Fann Industrial Estate,
Bletchley, Mllton Keynes, MK1-1LG.
Tel. (0908) 270590 - Fax (0908) 270591.
FPT Industries Ltd, The Airport 
Portsmouth, Hants P03 5PE.
Premier Fuel Systems Ltd, Willow Road, Trent Lane 
Industrial Estate, Castle Donlngton, Derby DE7 2NP. 
Tel. (0332) 850515 - Fax (0332) 850749.

Etata-Unia (USA)
Manufacturer 

Aem Tec Labs
Material
6450
728D
760C

France (F)
Manufacturer

Pronal
Material 
2 4353 -2  plis 
CT2006

Italie (I)
Gipl, Via Abruzzi 7,20090 Opera, Milano.
MOMO CORSE S.R.L., Str. del Francese 97/50/C, 

0156 TORINO
T e l:0 1 1 /4 7  05 05 7 -F a x :0 1 1 /4 7  01 507  
SEKUR SpA - Gruppo PIRELLI,
Via dl Tonespeccata 140,00169 Roma.
SPARCO, Via Lombardi 5/7,
10071 BORGARO T.SE (TO).

Revision 10

lanon <J1
Fujikura Rubber Works Ltd, N'20,2-Chome, 
NIshlgotandu, Shinagawa-ku, Tokyo.
KoJIma Press Ltd, 3-30 Shlmoichibacho Toyota, 

Aichlken.
Sakurra Rubber Co Ltd, 48-14-1 Chôme Sasazuka, 
Shibuya Ku, Tokyo.
Sumitomo Electric Industries Ltd, 15-5 Chôme 
Katahama, Migashi ku, Osaka.
Yokohama Rubber Corporation Ltd 
36-11, ShlnbashI, 5-Chome,
Mlnato-ku, Tokyo.
Tel. 03-3432-7111 - Fax 03-3431-4820 - 
Tlx :J  24673 YOKORUCO
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L iste des laboratoires d ' analyses de carburant reconnus par la fia

LISTE TECHNIQUE N*'2 

Autrlch» (Al
1. Institut tür Vebrennungskraflmaschlnen und 

Kraftfahrzeugltau der Tectinischen Universitat Wlen 
Vorstand Prof. Lenz, Getreidemarkt 9,1060 WIEN 
(Pour détermination du taux d'octane

2, institut für Chemisdie Technologie für Erdôlprodukte 
der Universitât Wien,
Vorstand Prof. Schindibauer. Getreidemarkt 9,
1060 WIEN

Australie (AUSI
1. Mr. Mark Glroletb - Chief Chemist 

BMP Petroleum Latxtratory
245 Wellington Road, Muigrave 3170, VICTORIA 
Tel. : 61 3 566 7349 - Fax : 61 3 560 8576

2. SGS Australia Pty. Ltd
1/33 Hurrel 121 Way, Rockingham WA6168 
Tel : (61 9) 592 62 22 - Fax : (61 9) 592 60 55

Beloloue (81
SGS Depauw & Stokoe N.V.
Haven 407, Pdderdljkweg 16, 2030 ANTWERPEN 
Tel. ; (03) 545 84 11 - Fax : (03) 545 84 19

Suisse (CHI
EMPA - Service//V)teilung N‘  133 
Uetteriandstrasse 139 - 8600 DÜBENDORF 
Tel. : 1/823.41.33 - Tlx. ; 825.345 
Fax ; 1/821.62.44

Tchécoslovaaule (CSl
Chemopetrol. Korytna 47, PRAHA10 - Strasnice

Allemagne (PI
1. PHL

Vorhoelzerstr.3, 8000 MÜNCHEN 71 
Postfach 710 626
Tel. : 089/79 89 77 - 089/3 54 25 41 
Fax : 089/7 91 88 89

2. SGS Control - COMBH 
Petrochemisches Latxjr 
Am Neuen Rheinafen 12A
6720 SPREYER - Tel. : 06232 /130140

3. PHL
Vortioelzerstr.3, 8000 MÜNCHEN 71 
Postfach 710 626
Tel. : 089/79 89 77 - 089/3 54 25 41 
Fax : 089/7 91 88 89

4. SGS Control - Co.mt)H 
Behringstr. 154 
22763 HAMBURG
Tel. : (040) 88 30 71 12 - Fax : (040) 88 02 653

5. SGS Conéd - Co.ml)H 
Friedrich Aitiert Lange Platz 1 
47051 DUISBURG
Tel. : (0203) 92 98 850 - Fax : (0203) 92 98 845

6. TÜV Hannover 
A m T Ü V I
30175 HANNOVER DOHREN
Tel. : (0511) 986 15 21 - Fax : (0511) 986 12 37

7. TÜV Bayem Sachsen e.V.
Abgasprôfstelle (G4-FBF/E)
Ridierstr. 57
80674 MÜNCHEN
Tel. : (089) 51 90 31 52 - Fax : (089) 51 90 32 33

8. PETROLAB GmbH 
Brunckstr. 12 
67346 SPEYER
Tel. : (06232) 33 011 - Fax : (06232) 33 015

9. DEKRAAG
Schulze Delizsch. Str. 49, 70565 Stuttgart 

Tel : 071 17 86 10 - Fax : 071 17 86 12 506

France (F)
1. ATEPE

Parc d'ActivIté de la Tuilerie 
Saint Benoît 
AUFFARGIS
78610 LE PERRAY EN YVELINES

2. PCAS
Zi La Vigne aux Loups 
23, rue Bossuet 
91160 LONGJUMEAU

Rovaume-UnI (GB)
1. BSI Testing 

Mayland Avenue
Hemel Hempstead, Hertfordshire, HP2 4SQ 
Tel. : (0442) 230442 - Tlx. : 82424 
Fax :(0442)231442

2. Caleb Brett Intematnnal Limited 
Laboratory and Technical Services
Unit “A", 734 London Road, West Thurrock, Essex,
RM16 1HN
Tel. : (0708) 869960
Fax : (0708)861496

3. SGS Redwood Ltd.
Old Station Approach
London Road, PURTLEET, Essex, RM16 IQ S 
Tel. : 0708 866 855 - Tlx. : 897 361 
Fax : 0708 864 137

4. Ricardo Consulting Engineers Ltd 
Shoreham by Sea
West Sussex, BN43 FG 
Tel. : 0273 455 611 -87  383 
Fax: 0273464 124

Grèce fORl
Générale Chimie de l'Etat 
Rue A  Tsoha 16 
Ampelokipl - ATHENES

Italie fli
1. Stazione Sperimentale Combustibili 

Via Galileo Galilei 1
20097 SAN DONATO MILANESE - Ml 
Tel. : 02/510031

2. Ecocontrol
Via della Scafa 121 
00054 FIUMINCINO (ROMA)
Tel. : 06/6453840
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3. S.E.LM.
ütoranea Priolese - Statale 114 
96010 PRIOLO (SIRACUSA)
Tel. : 0931/731111

4. Ecocontrol
Via P.F. Calvi. 4 
00040 POMEZIA(ROMA)
Tel : 39 6 91 60 13 33 - Fax : 39 6 91 60 13 00

Japon (J)
Shin Nihon Kentei Kyokai
Shinken Building 12-13, Shin Yokohania
2 Chôme, Kohoku-ku, YOKOHAMA 222

Pay«-Bai (NL)
1. Caleb Brett Nederland BV 

Po Box 7455
3000 HL ROTTERDAM/HOOGVLIET 
Tel. : 10-4902702 - Fax : 10-4723225 
Tlx ; 62090

2. Laboratory SGS Redwood Nederland B.V. 
Homweg 8.1045 AR AMSTERDAM

Tel. : (20)6114848 
Fax : (20)6118963

Argentine (RA)
Faculdad de Ingeniera, 47 y 1 
LA PLATA, Provincia de Buenos Aires

IndQn̂ gie (RI)
SUCOFINDO
Cilandak Commercial Estate 
Bld 110 S Jalan Cilandak KKO
Iakarta

Tel : (62-21) 7801975 - Fax : (62-21) 7800913 

Suède fS)
1. Chemcontrol AB 

Ryahamnen, 41722 Goteborg
Tel. : (46) 31 54 57 70 - Fax : (46) 31 53 77 07

2. ODAB Svensk Oljedistribution AB
Po Box 27127 -10252 STOCKHOLM 
Tel. : 08 67 99 8 0 -T lx. : 13786

Finlande (SF)
V ÎT  - Technical research Center o f Finland
Laboratory of Fuel and Process Technology
P.O. Box 205, SF-02151 ESPOO
Fax : +358 0 460493 - Tel. : +358 0 4561 - Tlx. : 122972

Nouvelle-Zélande (NZ)
New Zealand Refining Co. Ltd.
Marsden Point 
Whangarei

Pologne fPU
In s ^ t  Chemii Technologii NAFTY I WEGLA 
Politechniki Wrodawskiej 
ul. Gdanska 7/9 
53-344 WROCLAW

Etats-Unis (USAI
Rock Island Refining Corporation
Po Box 68007, INDIANAPOLIS, Indiana 4 6 2 6 6 ^ 7
Tel. ; (317)872-3200

Afrique du Sud (ZA)
South African Bureau of Standards (SABS)
Private Bag X191. Pretoria 0001
Tel. : (012) 428 79 11 - Fax ; (012) 344 15 68

Revision 15
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P r o d u it s  e x t in c t e u r s  a fff  a p p r o u v e s  p a r  la  f ia

LISTE TECHNIQUE N* 6

1) PRODUITS EXTINCTEURS : 

Compagnie Produit Compagnie Produit

SPA Design 
Lifeline 
Chubb Fire 
OMP
Total Walther 
HiTech
Safety Devices

SPA Lite 
Zéro 2000 
Spray Lance 
Ecdife

Wemer GmbH 
Sparco 
AP Sport 
Taifun

Microdrop Arc 3x6 BRB/QUELL 
AFFF FEV
AFFF

WemaAFFF 
Eco-SIr 
Exteco 
Safetydnve III 
3M Light Water 
AFFF

2) CAPACITE MINIMALE D’EXTINCTEUR (litres) :

Catégorie
SPA
Lite

Zero
2000

Spray
Lance

W em a
AFFF

Eco-
Sir Eoolife Exteco Safety drive 3

Arc
3x6

3M  L. Water
Hi

Tech
FEV Safety

Dev.

N .A B

habitacle 1.65 1.65 1.65 4.7 1.65 1.65 2 4.8 5
11.5 rTX3teur»-habit.

1.65 1.65 1.65

N .A ,B

moteur 3.30 3.30 3.30 4.7 3.30 3.30 4 4.8 5 3.30 3.30 3.30

T 1 ,T 2 ,T 3  

voiture fermée 

habitacle 1.65 1.65 1.65 4.7 1.65 1.65 2 4.8 5 idem 1.65 1.65 1.65

T 1 .T 2 .T 3  

voiture fermée 

moteur 3.30 3.30 3.30 4.7 3.30 3.30 4 4.8 5 idem 3.30 3.30 3.30

T 1 .T 2 .T 3  

voiture ouverfe 

habitacle 3.30 3.30 3.30 4.7 3.30 3.30 4 4.8 5 idem 3.30 3.30 3.30

T 1 .T 2 .T 3  

voiture ouverte 

motmjr 1.65 1.65 1.65 4.7 1.65 1.65 2 4.8 5 idem 1.65 1.65 1.65

ON, 0 3  

voiture fermée 

habitacle 1.65 1.65 1.65 4.7 1.65 1.65 2 4.8 5 idem 1.65 1.65 1.65

ON. 0 3  

voiture fermée  

moteur 3.30 3.30 3.30 4.7 3.30 3.30 2 4.8 5 idem 3.30 3.30 3.30

ON. 0 3  

voiture ouverte 

habitacle 3.30 3.30 3.30 4.7 3.30 3.30 2 4.8 5 Idem 3.30 3.30 3.30

ON. 0 3  

voiture ouverte 

mofeur 1.65 1.65 1.65 4.7 1.65 1.65 2 4.8 5 idem 1.65 1.65 1.65

F3. F3000  

habitacle 1.65 1.65 1.65 4.7 1.65 1.65 2
4 .8  moteur -r-hatNl

5 idem 1.65 1.65 1.65

F3. F3000  

nxXeur 3.30 3.30 3.30 4.7 3.30 3.30 4 5 idem 3.30 3.30 3.30

G T

habitacle 1.65 1.65 1.65 4.7 1.65 1.65 2 4.8 5 idem 1.65 1.65 1.65

G T

moteur 3.30 3.30 3.30 4.7 3.30 3.30 2 4.8 5 Idem 3.30 3.30 3.30
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3) QUANTITE MINIMALE DE PRODUIT EXTINCTEUR (litres) :

Catégorie SPA
Lite

Zero
2000

Spray
Lance

Wema
AFFF

Eco-
Sir Ecolifé Exteco Safety drive 3 Arc

3x6 3M L. Water HI
Tech FEV Safety

Dev.

N, A, B

habitacle 1.12 1.12 1.12 4 1.12 1.12 1.15 4 4
8 moteur+habit.

1.75 1.12 1.12
N, A, B 

moteur 2.25 2.25 2.25 4 2.25 2.25 2.3 4 4 3.0 2.25 2.25
T 1 .T 2 .T 3  

voiture fermée 

habitacle 1.12 1.12 1.12 4 1.12 1.12 1.15 4 4 idem 1.75 1.12 1.12
T 1 .T 2 .T 3  

voiture fermée 

moteur 2.25 2.25 2.25 4 2.25 2.25 2.3 4 4 idem 3.0 2.25 2.25
T 1 .T 2 .T 3  

voiture ouverte 

habitacle 2.25 2.25 2.25 4 2.25 2.25 2.3 4 4 idem 3.0 2.25 2.25
T 1 .T 2 .T 3  

voiture ouverte 

moteur 1.12 1.12 1.12 4 1.12 1.12 1.15 4 4 idem 1.75 1.12 1.12
ON, C3 

voiture fermée 

habitacle 1.12 1.12 1.12 4 1.12 1.12 1.15 4 4 idem 1.75 1.12 1.12
C N .C 3  

voiture fermée 

moteur 2.25 2.25 2.25 4 2.25 2.25 2.3 4 4 idem 3.0 2.25 2.25
CN, 0 3  

voiture ouverte 

habitacle 2.25 2.25 2.25 4 2.25 2.25 2.3 4 4 idem 3.0 2.25 2.25
CN, C3

voiture ouverte 

rrx)teur 1.12 1.12 1.12 4 1.12 1.12 1.15 4 4 idem 1.75 1.12 1.12
F3, F3000 

hatKtade 1.12 1.12 1.12 4 1.12 1.12 1.15
4  moteur +habit.

4 idem 1.75 1.12 1.12

F3, F3000 

moteur 2.25 2.25 2.25 4 2.25 2.25 2.3 4 idem 3.0 2.25 2.25
GT

habitacle 1.12 1.12 1.12 4 1.12 1.12 1.15 4 4 idem 1.75 1.12 1.12
GT

rTK>teur 2.25 2.25 2.25 4 2.25 2.25 2.3 4 4 idem 3.0 2.25 2.25

4) PRESSURISATION - CONDITIONS DE TEMPERATURE :

Produit Pressurisation Lim ites de température

SPA Lite 7.0 bars -1 5 X /+ 6 0 “C *
Zero 2000 12.0 bars -5‘’C /  + 4 5 X *
Spray Lance 10.0 bars - Irc /+ 5 5 X *
W ecoaA FFFAI.B I 14.0 bars •15X /+60'*C
Wema AFFF A2. B2 14.0 bars +4“C /+ 6 0 ‘*C
E co^ir 12.0 bars +20“C /
Ecolife 12.0 bars -20“C /
Exteco 12.0 bars -20X /+ 1 00 *C
Safetydrive III 15.0 bars 0“C /+ 5 0 “C
Arc 3x6 16.0 bars
3M Light Water 10.3 bars +4 "C /+60 ‘‘C
Hi Tech 12.0 bars -6“C /+ 6 0 X
FEV 9.0 bars -s^cz+eox

-10’ C /+ 6 0 X
Safety Devices 9.0 bars -5‘’C /+60*C

-10"C /+60“C

* : options spéciales possibles
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ANNEXE T

r
A

B2
Dessin 

No 251-

i  r ~

Cl Cl C2
~ 1

C2

pioqu«s de dé fiex ioo

tu y a u  f le x ib le  
in té r ie u r  2 0  o n

Dessin No 252-1

polyéthylène — ►

no usse  à  ré s e r v o ir

Dessin No 2 5 2 - 2

bouchon ignifugé 
et onfhexplosion •

t r o u  p o u r  lio ite r  

le  n iv e a u

canal d 'a ir renplissoge

 ̂ I4 po s  d e  s u rp res s io n
o u to n s é e

9 0 /  d u  voK ine  
n o x in u n

Dessin No 2 5 2 - 3

o r if ic e  d e  ren p liss o g e

conal d ’oérotion

bouchon ignifugé 
e t anti-explosion

Dessin No 2 5 2 - 4
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20±2

>/ 125

>/a/3  
ovant U  ^

i
) /2 0 c  m

arr iè re

1.6  , ,  

R a / —

Dessin No 2 52 -5

93 nn

57 nn

.50 nn.

PREMIER 155 nn

50 nn

64 nn

PP20FRM

PP20FTM
, 80 nn

175 nn

nn

Dessin No 2 5 2 -6
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cloisoncloison

No 2 5 3 - 20  essin 
No 2 5 3 -

Dessin No 2 5 3 - 3

d \< 30 en

Dessin No 2 5 3 - 4 Dessin No 2 5 3 - 5

4P

Dessin No 2 5 3 - 7

4 p  4 7

Dessin No 2 5 3 - 6 Dessin No 2 5 3 - 8

4 7

Dessin No 2 5 3 -1 0D essin No 2 5 3 - 9 Dessin No 2 5 3 - 9 A

points d 'ancrage  
de suspension

47

Dessin No 253 -13

47 47

Dessin No 253-12D essin No 253-11
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4 7

Dessin N o  253-14 Dessin N o 253-15

1

Dessin N o 253-16

^  4 7

Dessin N o 253-17

At' Al’

Dessin N o  2 5 3 -I7 A

AP

Dessin No 2 5 3 -I7 B

a 7

Dessin No 253-17C

®  trous de nontaqe pour harnais 12 . 5  •«
7 /1 6  UNF

®  ongle nininun 30’

20 nn

50 nf*
A 9 f  o n d  > t  i» i> » n  t  d »  A

Dessin No 253-18

u n

Dessin N o 253-19



ANNEXE *J-

Dessin No 253-20

Dessin 
No 253-21 No 2 5 3 - 2 2

Dessin 
No 2 5 3 -2 3

Dessin 
No 2 5 3 -2 4

Dessin No 253-25

Dessin No 253-26

direction d'applicolion 
de lo charge

Dessin No 253-27
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Dessin No 2 5 3 * 2 9Dessin No 25 3 *2  8

•  )/ ( 3 / l 6 ‘ I
d >/ I 0 « *  ( 3 / 8 "  )

— 0

Dessin 
No 25 3-31

L2

Dessin No 25  3* 3 0

lO l

soudure

L I - L 3 )  36ni« 

0«  lOmni
L l  L 3  ^

Dessin  No 25 3- 32
Dessin 
No 25 3 - 3 4 Dinensions en nn

35

40

Dessin No 25 3- 33

123



ANNEXE -J-

j m

Dessin 
No 25 3 -3 5

soudure

Dinensions en nn

40
Dessin No 25  3- 3 5

Dessin No 25 3 - 3 8

Dessin 
No 25 3 - 3 7

Dessin No 25  3 - 3 9
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10'

max. 45 '

,65*' Dessin

20 *

20 *

20\
2 0 >

Dessin No 2 5 3 - 4 2

2 0  UNF

Il est p référab le  que le 
boulon travaille en cisaiilenent 
et non en traction

plaque de ren fort en acier, fixée 
au cInOssis de la voiture

7 / 1 6 -

2 0  UNF

Dessin No 2 5 3 - 4 3
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plaque fixée ou chOssis de lo 
voilure et renforcée de l'outre 

coté por une ploque de ren fo rt

No 25  3 - 4 4

plaque de ren fort fixée 
au chOssis de la voiture

renfort Dessin 
No 25  3 -4 5

coque du siège

contre-plaque

contre-plaque

Dessin No 2 5 3 - 5 2

12.s «K 
7 / 1 6  UNE,

20

5 0  •*!

A q r o w d I 1 I d»  A

Dessin No 2 5 3 - 5 3

®  trous de nontoqe pour harnais
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ANNEXE T

Dessin 
No 2 5 4 -2

Dessin No 254-1

Dessin No 2 5 4 - 3

Dessin 
No 2 5 4 - 4

© trou pour bride ou bride/ccrter de 
conpression

® Irou pour carter de conpression ou 
corter/flosque

® trou pour carter central ou corter/flasque

ext

AUTRES POSSIBILITES :
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ANNEXE “J’

Dessin 
No 255-1

ZFT = Q

Dessin 
No 2 5 5 - 4

b \< I SOmra

a I 00m m

I

suspension

Dessin No 2 5 5 - 2

= 1 D

Dessin 
No 2 5 5 - 3

r rr^L— — V

é 

—1

Dessin No 2 5 5 - 5

trou dans la 
paroi

filtre  ù air

Dessin 
No 2 5 5 - 6

T3Ü Ü
O O

Dessin No 2 5 5 - 7
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ANNEXE T

u Desstn 
No 2 5 5 - 8

Dessin 
No 2 5 5 -1 0

/\

Dessin No 2 5 5 -

Dessin No 2 5 5 -1 3

Dessin No 259-1

2 0

30

4 5

6 0

Dessin No 2 5 9 - 2

M

ûî)àî)

Dessin No 2 5 9 - 3
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ANNEXE T

Dessin 

No 261-1

Dessin No 261-2

Dessin 

No 261-3 'I5-

max. 100 mm
Dessin  No 261-5

Dessin 

No 261-72 /3  L

Dessin 

No 2 6 1 -4

Dessin 

No 2 61 -6
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ANNEXE'/

Dessin 

No 261-8

max. 135’

max. 10 cm

Dessin  No 261-10

cm

Dessin No 2 61 -9

Dessin 

No 261-11

5 0 0
4 0 0

Dessin 

No 261-12

Dessin No 261-13
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ANNEXE 'J-

( 1

1I
o o o
o o i

Dessin 

No 261-14

mox.
H /2 j : ° n  ^ z \ l

• mo*. 
, H / 3

mm. 5 0  mm

Dessin No 261-15

.mm. 100 mm.

r  1

Dessin 
No 261-16

5 0  mm o \
■ c a r r o s s e r i e

4 0  mm 3 0  mm

Dessin No 261-17

Dessin No 262-1
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ANNEXE ‘J’

«

94,4
A )/A  slondord 

B )/B  stondard 

C )/C  slondord
17.8

Dessin No 2 74 -

161.7

Dessin 
No 2 6 2 -2 Dessin 

No 2 7 4 -2

164.1

40.2
Dessin No 2 7 4 -3

S ix îro u s  d ia n è tre  50

200

Dessin  
No 2 7 4 - 4

0 0  1 r

300 100

50
750 250

B o rd  avan t des roues a rr iè reB o rd  a m è r e  des roues avan t

30 C l

axe de la v o itu re

Dessin 
No 2 7 4 -5

*1 V U E  EN  P LA N
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ANNEXE-r

a - - D

Dessin No 283-1 Dessin No 2 8 3 - 2  Dessin No 2 8 3 - 3  Dessin No 2 8 3 - 4

d \< 3 0  cm

Dessin No 2 83 -5 Dessin No 2 8 3 - 6

ninDessin 
No 2 85-

nox

Dessin 
No 2 86 -

nm

Dessin No 287-1 Dessin No 2 87 -2

Dessin No 2 8 7 - 3
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ANNEXE “J"

découpe nanuelle
i

ẐZ2\ P7777>>.— !L
G3 --------------ir

2 nn  
nininun

indicateur d'usure 

Dessin No 2 9 0 - 2

Dessin No 2 90 -1

2550
nax

1800
nin

TOUTES LES Dlt^ENSIONS 

SONT EN MM
T T Z

axe de sellette2500
nin

100 Dessin 
No 2 9 0 - 31200 nin 

1300 nax
180
nin

2040

Dessin 
No 2 9 0 - 4

3 nn nin
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Liste des véhicules et moteurs 
homologués par la FIA
- Cette liste est classée par pays.

- La lettre placée juste avant le numéro d’homologation représente le groupe dans lequel est homologuée le 
véhicule ou le moteur :

Voitures de Production (N)
Voitures de Tourisme (A)
Voitures de Grand Tourisme (B)
Voitures Tout Terrain de série (T1)
Camions Tout Terrain (T4)
Voitures Supertourisme 
Moteur Supertourisme 
Moteur Formule 3 
Voitures Grand Tourisme Classe 1 
Voitures Grand Tourisme Classe 2

Groupe N :
Groupe A :
Groupe B;
Groupe T ;

Groupe ST:
C2:
F3;

Groupe C l ;
Groupe C2:

- La date mentionnée après la dénomination commerciale indique le détwt d’homologation du véhicule ou du 
moteur.

- Le nombre entre parenthèses indique la dernière année d'homologation du véhicule ou du moteur. Ex. : (96) 
homologation valable jusqu’au 31/12/96. Le signe + éventuellement ajouté indique que l’homologation est sus
ceptible d’être probngée.

N.B. : La présente liste des véhicules ou moteurs, homologués a été arrêtée au 15 novembre 1995. Les 
addenda périodiques à cette liste seront publiés dans le bulletin officiel de la FIA.

©  1996 Fédération Internationale de l'Automobile 137



VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

i i  A u s tr a lie  ^

TOYOTA MOTOR CORP. AUSTRAL

5542
5542

COROLLA SECA RV 1762 cc 
COROLLA SECA RV 1762 cc

01.09.95
01.09.95

(00+)
(00+)

REP. TCHEQUE

LIAZ S.A. JABLONEC

T4
T4
T4

4016
4017
4018

111.154 11946CC
151.154 11946CC 
111.154D 11946CC

01.01.93
01.01.93
01.01.93

(98+)
(98+)
(98+)

SKODA

5373
5528
5373
5528

FAVORIT 136 L 1289.4cc 
FELICIA 1289,4 œ 
FAVORIT 136 L 1289.4cc 
FELICIA 1289,4 cc

01.01.89
01.12.94
01.03.89
01.12.94

(98+)
(99+)
(98+)
(99+)

TATRA S.A. JABLONEC

T4
T4
T4
T4
T4
T4

4003
4004
4011
4012 
4021 
4026

T 815 PR1 6x6.1 19000CC 
T 815 P27 4x4.1 19000 cc 
T815P17 6x6.1 1900 CC 

T 815 P28 4x4.1 19000 cc 
T815-290R75 4x4.1 19000cc 
T815 290R75/01 4x4.1 19000cc

01.08.92
01.08.92
01.01.93
01.01.93
01.01.94
01.01.95

(97)
(97)
(98+)
(98+)
(99+)
(00+)

AUDI

A lle m a g n e

A 5346 90 QUATTRO 83 2309.5CC 01.01.88
A 5383 AUDI 80 2.0E1984.3CC 01.04.89
A 5409 AUDI V8 QUATTRO 3561.8cc 01.04.90
A 5457 80 2.0 E 84 1984.3 CC 01.07.92
A 5467 AUDI COUPE S2 2226 x 1.7 = 3784.2 cc 01.01.93
A 5479 80 QUATTRO 2.8 E 2771 cc 01.04.93
A 5515 80 COMPETITION 1984 cc 01.04.94
C2 005 C.8LOCK8016V/C.HEADV8QUAT 1983 cc 01.04.93
C2 021 AUDI R4 2.0L 16V 1984 cc 01.04.94
N 5346 90 QUATTRO 83 2309.5cc 01.01.88
N 5467 AUDI COUPE S2 2226 x 1.7 = 3784.2 cc 01.01.93
ST 006 AUDI 80 01.03.95
ST 017 AUDI A4 01.04.95

(96)
(96)
(99)
(99)
(98)
(99) 
(99) 
(00+) 
(00+) 
(96) 
(98) 
(00+) 
(00+)

B.M.W

A 5440 3251 (E36) 2494CC 01.11.91
A 5441 3201 (E36) 1991CC 01.11.91
A 5454 3251 (E36/2) 2494cc 01.03.92
A 5490 M3 (E36) 2990,5 cc 01.06.93
A 5500 3181 (E36)1796cc 01.11.93
A 5526 318IS-4 (E36) 1796cc 01.07.94

(99+)
(99+)
(99+)
(99+)
(99+)
(99)
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VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

C2 002 S U  (BMW M3) 2302.1 cc 01.01.93 (0(H)
C2 003 M42 (318iS)1796cc 01.01.93 ((XH)

C2 026 M42 (318 is) 1796 cc 01.03.95 (00+)
N 5440 325i (E36)2494cc 01.11.91 (99+)
N 5441 320i (E36)1991cc 01.11.91 (99+)
N 5454 3251 (E36/2) 2494cc 01.03.92 (99+)
N 5490 M3 (E36) 2990,5 cc 01.06.93 (99+)
ST 008 3201 01.03.95 (00+)

DAIMLER-BENZ

A 5269 190 E 2.3-16 (W201) 2302.2CC 01.05.85 (98)
A 5390 500SEC(C126) 4973CC 01.07.89 (96)
A 5498 MERCEDES 0220 (W202) 2199.2 cc 01.08.93 (99+)
C2 012 MERCEDES 220E (W124) 2201.4 cc 01.08.93 (00+)
N 5269 190 E 2.8-16 (W201) 2302.2cc 01.05.85 (98)
T 1051 MERCEDES-BENZ 300 GD (BM 463) 2996cc 01.08.91 (99+)
T 1052 MERCEDES-BENZ 300 GE (BM 463) 2960cc 01.08.91 (99+)
I 1060 MERCEDES 300 GE 2960 cc 01.10.93 (99+)
T4 4007 1935 AK 14618 cc 01.08.92 (99+)
T4 4008 Unimog U 1550 L37 5958 cc 01.08.92 (99+)
14 4009 1936 AK 18273 cc 01.08.92 (97)
14 4013 2635 AK 14618 cc 01.01.93 (99+)
T4 4014 2636 AK 18273 cc 01.01.93 (99+)

M A N .

14 4019 19.422 FA 11967 cc 01.01.93 (99+)

ADAM OPEL AG

A 5106 OPEL CORSA A 1.0 L 993cc 01.02.83 (96)
A 5170 OPEL CORSAA-1.31297CC 01.09.83 (96)
A 5243 OPEL KADETT-E 1.3 1297cc 01.11.84 (96)
A 5253 VAUXHALL ASTRA 1.3 B SERIE 1297cc 01.02.85 (96)
A 5254 VAUXHALL NOVA SALOON 1196cc 01.02.85 (96)
A 5315 VAUXHALL NOVA 1300 (Mod 87) 1297cc 01.01.87 (96)
A 5320 KADETT-E-GSi 2.0 L 1998 cc 01.01.87 (96)
A 5338 OPELA/AUX KADETT-E-GSi 2.0 MY88 1998cc 01.08.87 (96)
A 5369 KADETT/ASTRA -E GSl/GTE 16V 1998cc 01.10.88 (96)
A 5375 NOVA GTE / CORSA GSi 1598cc 01.01.89 (98)
A 5391 OMEGA-A 3.0 /CARLTON-A 3.0 2969cc 01.08.89 (96)
A 5426 OMEGA-A 3.0 24V/ CARLTON-A 3.0 24V 2969 01.03.91 (99)
A 5430 OPEL/VAUXHALL CALIBRA 16V 1998cc 01.03.91 (99+)
A 5431 OPEL VECTRA 16VA/AUXH. CAVALIER 16V 1998 01.03.91 (99+)
A 5452 OPELA/AUXH ASTRA-F GSi/GTE 16V 1998 01.02.92 (99+)
A 5477 OP/VAUX CALIBRA-ATU 4x4 1998x1.7=3396.6 01.01.93 (99+)
A 5484 OPEL/VAUXHALL ASTRA 2.0 1998 cc 01.04.93 (99+)
A 5516 OPEL/VAUXHALL CORSA-B 1.6i 1598 cc 01.04.94 (99+)
C2 006 OP/VAUXH ASTRA-F 2.0 C20XE 16V 1998 cc 01.04.93 (00+)
F3 310 OPELA/AUXHALL ASTRA-A16V 1998 cc 01.04.93 (00+)
N 5254 VAUXHALL NOVA SALOON 1196cc 01.04.85 (96)
N 5315 VAUXHALL NOVA 1300 (Mod 87) 1297cc 01.04.87 (96)
N 5320 KADETT-E-GSi 2.0 L 1998 cc 01.01.87 (96)
N 5369 KADETT/ASTRA -E GSl/GTE 16V 1998cc 01.01.89 (96)
N 5375 NOVA GTE / CORSA GSi 1598cc 01.01.89 (98)
N 5426 OMEGA-A 3.0 24V/CARLTON-A 3.0 24V 2969cc 01.04.91 (99)
N 5430 OPELA/AUXHALL CALIBRA 16V 1998cc 01.04.91 (99+)
N 5431 OPEL VECTRA 16VA/AUXH. CAVALIER 16V 1998 01.04.91 (99+)
N 5452 OPELA/AUXH ASTRA-F GSl/GTE 16V 1998 01.02.92 (99+)
N 5477 OP/VAUX CALIBRA-ATU 4x4 1998x1.7=3396.6 01.01.93 (99+)
N 5516 OPELA/AUXHALL CORSA-B 1.6i 1598 cc 01.04.94 (99+)
ST 015 OPEL VECTRA-AA/AUXHALL CAVALIER-A 01.04.95 (00+)
ST 016 OPEL/VAUXHALL ASTRA-F 2.0 01.04.95 (00+)
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VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

PORSCHE

B 283 928 S 4957CC 01.06.86 (97)
B 284 944 TURBO 2479x1,7=4214.3cc 01.06.86 (97)
B 294 911 OARRERA4 3600.27CC 01.09.90 (99)
B 295 911 0ARRERA2 3600.27cc 01.09.90 (99)
B 296 911 OARRERARS3600.5CC 01.03.92 (99)
B 298 911 TURBO 2 3299 x 1.7 = 5608.3 cc 01.04.93 (99)
G2 002 911 OARRERA RS 3.8 01.08.95 (00+)

VEB AUTOMOBILWERKE EISENACH

A 5411 WARTBURG 1.3 1272cc 01.06 90 (96)
N 5411 WARTBURG 1.3 1272cc 01.06.90 (96)

VOLKSWAGEN (ALLEMAGNE)

A 5175 SOIROOOO GTi 1800 1781cc 01.11.83 (97)
A 5212 19GOLFGT11781CC 01.04.84 (96)
A 5295 19GOLFGT116V1781CC 01.03.86 (96)
A 5314 53 SOIROOOO 16V 1781.3cc 01.11.86 (97)
A 5337 19 GOLF SYNORO 1781,3cc 01.07.87 (96)
A 5425 GOLF GTi G60 1781x1.7=3028œ 01.01.91 (96)
A 5438 POLO OOUPE G40 (860) 1272.5x1 7=2163cc 01.10.91 (99)
A 5439 86 POLO OOUPE 1275.5CC 01.10.91 (99)
A 5482 VENTO GT 2.0 1984 CC 01.04.93 (99+)
A 5483 GOLF GTI 16V 2.0 1984 cc 01.04.93 (99+)
02 007 GOLF GTI 16V 1.8L 1781 cc 01.04.93 (00+)
02 008 GOLF GTI 16V 2.0L 1984 cc 01.04.93 (00+)
F3 302 PASSAT 1984 cc 01.08.91 (00+)
F3 309 19 GOLF GT11781 cc 01.04.93 (00+)
F3 311 17 GOLF GTI 1588CC 01.04.93 (00+)
N 5212 19 GOLF GTi 1781CC 01.07.84 (96)
N 5295 19 GOLF GTi 16V 1781CC 01.05.86 (96)
N 5314 53 SOIROOOO 16V 1781.3cc 01.11.86 (97)
N 5337 19 GOLF SYNORO 1781,3cc 01.07.87 (96)
N 5425 GOLF GTI G60 1781x1.7=3028cc 01.01.91 (96)
N 5438 POLO OOUPE G40 (860) 1272.5x1.7=2163cc 01.10.91 (99)
N 5439 86 POLO OOUPE 1275.5CC 01.10.91 (99)
N 5482 VENTO GT 2.0 1984 cc 01.04.93 (99+)
N 5483 GOLF GTI 16V 2.0 1984 cc 01.04.93 (99+)

E s p a g n e

MIRANDA ALONSO FERNANDEZ S.A.

T4 4020 IP V -180 R 17680cc 01.01.94 (99+)

SEAT

A 5358 MARBELLA GL 5vel 903cc 01.04.88 (98+)
A 5368 IBIZA1.5SXI 1461CC 01.10.88 (98)
A 5478 TOLEDO GT 16V 1781.32cc 01.01.93 (98+)
A 5504 IBIZAGTI 2.0 1984,5 cc 01.01.94 (99+)
A 5517 IBIZAGTI16V 1781.32 cc 01.07.94 (99+)
02  030 TOLEDO GT 01.08.95 (00+)
N 5368 IBIZA1.5SXI 1461CC 01.01.90 (98)
N 5478 TOLEDO GT 16V 1781.32CC 01.01.93 (98+)
N 5504 IBIZAGTI 2.0 1984,5cc 01.01.94 (99+)
N 5517 IBIZAGTI 16V 1781.32 CC 01.07.94 (99+)
ST 022 TOLEDO GT 01.08.95 (00+)



VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

France

CITROEN

A 5376 BX GT116 SOUPAPES 1904.5cc 01.01.89 (96)
A 5443 ZXVOLCANE1904.5CC 01.01.92 (98)
A 5445 AXGTI1360.5œ 01.01.92 (99+)
A 5468 ZX16V1998CC 01.01.93 (99+)
A 5488 XANTIA1761.5CC 01.05.93 (99+)
A 5532 ZX TUR DIES VOLCANE 1904.5x1.7=3237.5cc 01.01.95 (00+)
N 5376 BX GTl 16 SOUPAPES 1904.5CC 01.01.89 (96)
N 5443 ZX VOLCANE 1904.5CC 01.01.92 (98)
N 5445 AXGTI 1360.5CC 01.01.92 (99+)
N 5468 ZX16V1998CC 01.01.93 (99+)
N 5532 ZX TUR DIES VOLCANE 1904.5x1.7=3237.5cc 01.01.95 (00+)

PEUGEOT (FRANCE)

A 5301 205 GTl (115CV) 1580CC 01.05.86 (96)
A 5325 205 GTl 1900 1905CC 01.02.87 (99+)
A 5332 309 GTl 1905CC 01.04.87 (96)
A 5366 205 RALLYE 1293.55cc 01.07.88 (96)
A 5380 405 Ml 161904.53œ 01.03.89 (99+)
A 5419 309 GTl 16 1904.5CC 01.10.90 (96)
A 5453 106 XSl 1360.5 01.03.92 (99+)
A 5489 106 XN 954 cc 01.05.93 (99+)
A 5505 106 Rallye 1294 cc 01.01.94 (99)
A 5507 405M I16 1998 cc 01.02.94 (99+)
A 5510 306 16S 1998 cc 01.04.94 (99+)
C2 028 405 Ml 16 1904.5 cc 01.04.95 (00+)
N 5301 205 GTl (115CV)1580cc 01.05.86 (96)
N 5325 205 GTl 1900 1905CC 01.02.87 (99+)
N 5332 309 GTl 1905CC 01.04.87 (96)
N 5366 205 RALLYE 1293.55cc 01.07.88 (96)
N 5419 309 GTl 16 1904.5CC 01.10.90 (96)
N 5453 106 XSl 1360.5 01.07.92 (99+)
N 5489 106 XN 954 cc 01.05.93 (99+)
N 5505 106 Rallye 1294 cc 01.01.94 (99)
N 5510 306 16S 1998 cc 01.04.94 (99+)
ST 013 405 SIGNATURE 01.04.95 (00+)

RENAULT VFM->w*-cra INDUSTRIELS

T4 4015 C 290 4x4 9834 cc  ̂ 01.01.93 (98+)

RENAULT (FRANCE)

A 5311 21 RX L483 1995CC
A 5312 21 RS L482 1721CC
A 5313 4 GTL 1128 1108CC
A 5349 21 2.LITRES TURBO 1995x1.7=3391.5cc
A 5378 R19 GTS TYPE B 53705 1390cc
A 5379 R19 GTX TYPE B 53305 1721CC
A 5395 25GTXTYPEB29E2165CC
A 5407 19GTR C53105 1797CC
A 5418 19 16STYPE C539 1764CC
A 5433 CLIC 16S TYPE C575 1764 cc
A 5474 1916STYPE L53D 1764CC
A 5485 CLIC RN 1200 TYPE C57A23 1171cc
A 5511 LAGUNA B56 1998 cc
B 278 ALPINE GTA TURBO 2458.5x1.7= 4179.45CC
B 299 ALPINE A610 TURBO 2975x1 7=5057.50cc
C2 027 CLIO WILLIAMS

01 .11.86
01 .11.86
01 .11.86
01 .02.88
01.01.89
01.01.89
01.11.89
01.04.90
01.10.90
01.04.91
01.01.93
01.04.93
01.04.94 
01.11.85 
01,04.93
01.04.95

(98)
(98)
(98)
(98)
(99+)
(99+)
(98)
(99+)
(99+)
(99+)
(99+)
(99+)
(99+)
(96)
(99+)
(00+)
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VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

F3 314 CLIO WILLIAMS 1998 OC 01.03.94 (00+)
N 5311 21 RX L483 1995CC 01.11.86 (98)
N 5312 21 RSL4821721CC 01.11.86 (98)
N 5313 4 GTL 1128 1108CC 01.11.86 (98)
N 5349 21 2.L1TRES TURBO 1995x1.7=3391.5cc 01.02.88 (98)
N 5378 RI 9 GTS TYPE B 53705 1390CC 01.01.89 (99+)
N 5379 R19 GTX TYPE B 53305 1721cc 01.01.89 (99+)
N 5418 1916STYPE C539 1764CC 01.10.90 (99+)
N 5433 CLIO 16S TYPE C575 1764 ce 01.04.91 (99+)
N 5474 1916STYPEL53D1764CC 01.01.93 (99+)
N 5485 CLIO RN 1200 TYPE C57A23 1171cc 01.04.93 (99+)
ST 014 LAGUNA B56 01.04.95 (00+)
T 1054 21 2L TURBO QUADRA 1995x1.7=3391.5 01.01.92 (98)

Grande-Bretagne

FORD (GRANDE-BRETAGNE)

A 5285 SIERRA XR 4x4 2795cc 01.01.86 (96)
A 5403 FIESTA XR2i1598.5cc 01.02.90 (96)
A 5404 FIESTA 1.4 S 1392CC 01.02.90 (96)
A 5414 SIERRA COSWORTH 4x4 1994.5x1.7=3390.5cc 01.08.90 (97)
A 5442 ESCORT 1.6 EF11598.5 ce 01.11.91 (96)
A 5450 ESCORT RS 2000 MK.3 1998cc 01.01.92 (99+)
A 5466 ESCORT RS COSWORTH 1994.5x1.7=3390.5cc 01.01.93 (98)
A 5497 MONDEO 2.0LSi1998cc 01.07.93 (99+)
C2 009 2.5L PROBE ENGINE 2497 oc 01.04.93 (00+)
F3 317 ES<X)RT RS COSWORTH 1994.5 cc 01.01.95 (00+)
N 5285 SIERRA XR 4x4 2795cc 01.01.86 (96)
N 5403 FIESTA XR2i1598.5cc 01.02.90 (96)
N 5404 FIESTA 1.4 S 1392CC 01.02.90 (96)
N 5414 SIERRA COSWORTH 4x4 1994.5x1.7=3390.5cc 01.08.90 (97)
N 5442 ESCORT 1.6 EF11598.5 cc 01.11.91 (96)
N 5450 ESCORT RS 2000 MK.3 1998cc f 01.01.92 (99+)
N 5466 ESCORT RS COSWORTH 1994.5x1.7=3390.5cc 01.01.93 (98)
N 5497 MONDEO 2.0L S11998 cc 01.07.93 (99+)
ST 019 MONDEO 4 DOOR 01.04.95 (00+)
ST 020 MONDEO 5 DOOR 01.04.95 (00+)
T 1067 MAVERICK 238900 01.04.94 (99+)

HONDA MOTOR EUROPE LTD

ST 001 ACCORD LS (CC756) 01.03.95 ' lo o ï )

JAGUAR CARS LTD

B 292 
02 001

JAGUAR XJS 5343CC 
JAGUAR XJ-220

01.02.88
01.04.95

(96)
(00+ )

LAND ROVER

"<■ T 1053 DISCOVERY 3546.8CC
T 1061 RANGE ROVER 4278 cc

h T 1071 DISCOVERY 3955 cc

01.08.91
01.12.93
01.04.95

(96)
(98+)
(0(H)

MCLAREN CARS LIMITED

G i 001 McLa r e n  f i
01.01.95 (0 0+ )
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VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

ROVER CARS

A
A
A
N
N
N

5447
5475
5502
5447
5475
5502

METRO GT11396 cc 
220 GTI 1996.5CC 
MINI COOPER 1.3i 1274 cc 
METRO GTI 1396CC 
220 GT11996.500 
MINI COOPER 1.311274 cc

01.01.92
01.01.93
01.01.94
01.01.92
01.01.93
01.01.94

(00)
(00+)
(00+)
(00)
(00+)
(00+)

It a u e

ALFA ROMEO (ITALIE)

A 5256
A 5264
A 5300
A 5307
A 5326
A 5350
A 5362
A 5392
A 5413
A 5432
A 5449
A 5456
A 5460
A 5471
A 5472
A 5476
A 5503
A 5513
B 297
02 004
02 029
F3 304
F3 318
N 5256
N 5264
N 5307
N 5326
N 5350
N 5362
N 5413
N 5432
N m
N 5460
N 5471
N 5472
N 5476
N 5503
ST 007
ST 009

ALFA 33 QUADRIFOGLIO VERDE 1489.500
ALFA 33 4x4-1.5 1489.500
ALFA 75 QUADRIFOGLIO 2492.5oo
ALFA 75 TURBO 1762x1.7=2995.400
ALFA 75 2.0 SUPER 1962cc
ALFA 75 6V 3.0 295900
33 1.7 QUADRIFOGLIO VERDE 1712.100
33 1.7 QUADRIFOG. VERDE (MOD89) 1712.1oo
ALFA33 16V 1.7 171200
164 3.0 QV 295900
ALFA 33 1.5 I.E. 148900
338 16V PERMANENT 4 1712 00
164 V 6 TURBO 1996x1 7=3393.2oo
155 T. SPARK 2.0 199500
155 V6 2492.400
155 QUADRIFOGLIO 4 1995x1.7=3391.500 
164 QUADRIFOGLIO 3.0 V6 24 V 2959 CC 
155T.SPARK 1.8 1773 00 
SZ 2959 00
C.BLOCK 164 2.0 TU/C.HEAD 155 QUA 4 1995
155 2.0 T.SPARK SUPER 16V
TWIN SPARK 2.0 1995 CO
155 2.0 T.SPARK SUPER 16V
ALFA 33 QUADRIFOGLIO VERDE 1489.500
ALFA 33 4x4-1.5 1489.500
ALFA 75 TURBO 1779.4x1.7=3024.9800
ALFA 75 2.0 SUPER 196200
ALFA 75 6V 3.0 295900
33 1.7 QUADRIFOGLIO VERDE 1712.100
ALFA 33 16V 1.7 171200

Al f a  33 1.5 I.E. 148900 
33S 16V PERMANENT 4 171200 
164 V 6 TURBO 1996x1.7=3393.200 
155T. SPARK 2.0 199500 
155 V6 2492.4CC
155 QUADRIFOGLIO 4 1995x1.7=3391 5oo 
164 QUADRIFOGLIO 3.0 V6 24V 2959 00 
155 (M. Y. 1994)
155 (M.y. 1995)

01.02.85
01.04.85
01.05.86
01.08.86
01.02.87
01 .02.88
01.05.88
01.10.89
01.07.90
01.04.91
01.01.92
01.04.92
01.07.92
01.01.93
01.01.93
01.01.93
01.01.94
01.04.94
01.11.92
01.01.93
01.06.95
01.01.93
01.06.95
01.04.85
01.07.85
01.10.86
01.04.90 
01.02.8 8 '. 
01.05.88
01.07.90
01.04.91
01.01.92
01.06.92
01.07.92
01.01.93
01.01.93
01.01.93
01.01.94
01.03.95
01.03.95

(98)
(98)
(97)
(97)
(97)
(97)
(98) 
(98) 
(98) 
(98) 
(98) 
(98) 
(98) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(99+) 
(98) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(98) 
(98) 
(97) 
(97)
(97)
(98) 
(96) 
(98) 
(98) 
(98) 
(98) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(00+)

FERRARI

B 293 F 40 2936.24x1.7=4991.6000 01.12.89 (98)

FIAT (ITAUE)

5207
5278

UNO 70 S 1301.5CO
UNO TURBO lE 1300.9x1.7=2211.53oo

01.04.84
01.10.85

(96)
(96)



VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

A 5402 UNO TURBO lE 1372.1x1.7=2332.6(X 01.02.90 (00+)
A 5406 TIPOi.e. 16V1755.6CC 01.04.90 (98)
A 5428 UNO 70X S i.e . 1372.1CX 01.04.91 (98)
A 5436 TIPO 2.0/16V 1995CX 01.10.91 (00+)
A 5463 CINQUECENTO 902.6(X 01.10.92 (98)
A 5529 CINQUECENTO SPORTING 1108.3 CC 01.01.95 (00+)
A 5530 COUPE 2.0 16V 1995 CC 01.01.95 (00+)
A 5531 COUPE 2.0 16V TURBO 1995x1.7=3391 5cc 01.01.95 (00+)
F3 303 TIPO Le. 16V 1755.6 cc 01.10.92 (00+)
N 5207 UNO 70 S 1301.6cc 01.04.84 (96)
N 5278 UNO TURBO lE 1300.9x1.7=2211.53cc 01.10.85 (96)
N 5402 UNO TURBO lE 1372.1x1.7=2332.6cc 01.02.90 (00+)
N 5406 TIPO Le. 16V1755.6CC 01.04.90 (98)
N 5428 UNO 70 XS Le. 1372.IC C 01.04.91 (98)
N 5436 TIPO 2.0/16V 1995CC 01.10.91 (00+)
N 5463 CINQUECENTO 902.6cc 01.10.92 (98)
N 5529 CINQUECENTO SPORTING 1108.3 CC 01.01.95 (00+)
N 5530 COUPE 2.0 16V 1995 cc 01.01.95 (00+)
N 5531 COUPE 2.0 16V TURBO 1995x1.7=3391.5cc 01.01.95 (00+)

IVECO S .P A

T4 4027 135E23W /RS5861 cc 01.08.95 (00+)

LANCIA

A 5394 DELTA HP INTEGRALE 16V 1995x1.7=3391.5cc 01.10.89 (96)
A 5448 HF INTEGRALE 1995x1.7=3391.5cc 01.01.92 (98)
N 5394 DELTA HF INTEGRALE 16V 1995x1.7=3391.5cc 01.10.89 (96)
N 5448 DELTA HF INTEGRALE 1995x1.7=3391.5cc 01.01.92 (98)

Inde

MARUTI UDYOG LTD

A 5371 MARUTI 800 796 CC 01.10.88 (99+)

M/S. PREMIER AUTOMOBILES LTD

A 5283 PREMIER PADMINI 1089.5CC 01.12.85 (99+)
B 290 PREMIER 118 NE 1172CC (11.11.87

U T .lt.w
(96)

N 5283 PREMIER PADMINI 1089.5CC is a + L .

J a p o n

DAIHATSU

A 5343
A 5344
A 5374
A 5494
A 5509
A 5541
N 5344
N 5374
N 5494
N 5509
N 5541

CHARADE 3 DOOR (G100S) 993cc
CHARADE GT (G1005) 993x1 7=1688.1cc
CHARADE 1.3i (G102S) 1295.6CC
CHARADE (G200) 1295.5 (X
CHARADE GTI (G201) (DETOMASO) 1589.5 ex
MIRA(L210) PORODUAKANCIL 659x1.7=1120.5
CHARADE GT (G100S) 993x1.7=1688.1cc
CHARADE 1.31 (G102S) 1295.6cc
CHARADE (G200) 1295.5 ex
CHARADE GTI (G201) (DETOMASO) 1589.5 cc
MIRA(L210) PORODUA KANCIL 659x1.7=1120.5

01.01.88
01 .01.88
01.01.89
01.07.93
01.04.94
01.07.95 
01.01.88
01.01.89
01.07.93
01.04.94
01.07.95

(97)
(96)
(97) 
(99+) 
(99+) 
(00+)
(96)
(97) 
(99+) 
(99+) 
(00+)



VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

1009 ROCKY WAGON (F75V) 2765.4x1.7=4701.2cc 01.01.89 (99+)
1010 ROCKY NARD TOP (F70V) 2765.4x1.7=4701.2 01.01.89 (99+)
1018 FEROZA RESIN TOP(F300G)(Carb.Mod)1589.58 01.04.89 (99+)
1019 FEROZARESINTOP(F300GKEFImod) 1589.58 01.04.89 (99+)
1066 ROCKY NARD TOP (F73) 2765.5x1.7=4701.5cc 01.04.94 (99+)

FUJI

A 5259 SUBARU 4WD TUR SEDAN 1782x1 7=3029.4cc 01.03.85 (97)
A 5302 SUBARU 1.8 4WD S/W AL AN 1782cc 01.07.86 (97)
A 5397 SUBARU 4WD (1.2) SEDAN, KA 1189.2CC 01.11.89 (97)
A 5399 SUBARU LEGACY 4WD TUR 1994.3x1.7=3390.3 01.01.90 (99+)
A 5420 SUBARU LEGACY SEDAN 2.2 4WD BC 2212.4CC 01.11.90 (99+)
A 5421 SUBARU LEG W 2.0 4WDBF 1994.4x1.7=3390.5 01.11.90 (99+)
A 5422 SUBARU LEGACY SEDAN 2.0 4WD,BC 1994.4CC 01.11.90 (99+)
A 5464 SUBARU V M O  SEDAN 4WD SUPER.KK 1118.5CC 01.11.92 (99+)
A 5480 SUBARU IMPREZA555 GC8 1994.4x1.7=3390.5 01.04.93 (99+)
B 259 SUBARU MP-1 (1.8)1781cc 01.03.84 (97)
B 275 SUBARU XT 4WD TURBO A X 1782x1.7=3029.4cc 01.10.85 (96)
C2 010 EJ20 ENGINE (A-5422) 1994.4 cc 01.04.93 (00+)
C2 011 EJ20 ENGINE 1994.4 CC 01.04.93 (00+)
N 5259 SUBARU 4WD TUR SEDAN 1782x1.7=3029.4cc 01.08.86 (97)
N 5397 SUBARU 4WD (1.2) SEDAN, KA 1189.2CC 01.11.89 (97)
N 5399 SUBARU LEGACY 4WD TUR 1994.3x1.7=3390.3 01.01.90 (99+)
N 5420 SUBARU LEGACY SEDAN 2.2 4WD BC 2212.4cc 01.11.90 (99+)
N 5421 SUBARU LEG W 2.0 4WDBF 1994.4x1.7=3390.5 01.11.90 (99+)
N 5422 SUBARU LEGACY SEDAN 2.0 4WD,BC 1994.4CC 01.11.90 (99+)
N 5464 SUBARU V M O  SEDAN 4WD SUPER.KK 1118.5CC 01.07.93 (99+)
N 5480 SUBARU IMPREZA555 GC8 1994.4x1.7=3390.5 01.04.93 (99+)

HINO MOTORS, LTD

T4 4002 HINO RANGER FT, U-FT3HGA-LH 11026.2CC 01.05.92 (98)
T4 4025 RANGER FT U-FT3HGA-LS 11026.2 cc 01.01.95 (00+)

HONDA

A 5356 CIVIC 3D 00R  (EF3) 1590.4cc 01.04.88 (96)
A 5444 CIVIC 3 DOOR SIR.II (EG6) 1596CC 01.01.92 (99+)
A 5487 CIVIC FERIO 4 DOOR SIR (EG9) 1596 cc 01.04.93 (99+)
A 5499 DOMANI (MA5) 1834 cc 01.10.93 (99+)
C2 013 B18B ENGINE 1834 cc 01.10.93 (00+)
C2 014 B16A ENGINE (A-5487) 1596 cc 01.10.93 (00+)
C2 015 B18C ENGINE 1798 cc 01.10.93 (00+)
C2 023 H22A ENGINE 2156 CC 01.01.95 (00+)
F3 301 B21A1 ENGINE 2056 cc 01.07.91 (00+)
F3 306 CIVIC 3 DOOR SIR.II (A-5444) 1596 cc 01.01.93 (00+)
F3 307 PRELUDE 4WS(BA5) (A-5357) 1958 cc 01.01.93 (00+)
F3 308 PRELUDE 4WS(BA5) (A-5357 04/01 ET) 1958 01.01.93 (00+)
F3 313 B18C ENGINE 1798 cc 01.10.93 (00+)
N 5356 CIVIC 3D 00R  (EF3) 1590.4cc 01.07.88 (96)
N 5444 CIVIC 3 DOOR SIR.II (EG6) 1596cc 01.01.92 (99+)
ST 011 CIVIC FERIO 4 DOOR 01.04.95 (00+)

ISUZÜ

A 5423 GEMINI 1588.3CC 01.01.91 (96)
N 5423 GEMINI 1588.3CC 01.01.91 (96)
T 1021 BIGHORN (UBS55FW) 2771.5x1.7=4711.6cc 01.07.89 (96)
T 1022 BIGHORN 5UBS55CW) 2771.5x1.7=4711.6cc 01.07.89 (96)
T 1057 BIGHORN (UBS69GW) 3059.3x1.7=5200.8cc 01.07.92 (99+)
T 1058 BIGHORN (UBS25DW) 3165.5 cc 01.04.93 (99+)



VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

MAZDA MOTOR CO

A 5286
A 5415
A 5473
A 5495
A 5496
A 5514
C2 024
N 5286
N 5415
N 5473
ST 004
ST 005

MITSUBISHI

A 5364
A 5388
A 5469
F3 315
N 5364
N 5388
N 5469
T 1001
T 1002
T 1003
T 1004
T 1012
T 1013
T 1014
T 1044
T 1045
T 1046
T 1047
T 1062
T 1063

NISSAN

A 5389
A 5405
A 5427
A 5461
A 5470
A 5501
A 5523
C2 016
C2 017
C2 018
C2 019
N 5389
N 5405
N 5427
N 5461
N 5470
ST 010
ST 021
ST 023
T 1016
T 1017
T 1036
T 1037
T 1038
T 1059

FAMILIA4WD BFMR 1598x1.7=2716.6cc 01.01.86 (97)
FAMILIA4WD(BG8) 1939.6x1 7=3127.3cc 01.08.90 (96)
FAMILIAGT-R4WD 1839.6x1.7=3127.5cc 01.01.93 (98+)
XEDOS 6 2.0 1995.5 cc 01.07.93 (98+)
626 2.5 SEDAN 2496.5 cc 01.07.93 (98+)
LANTIS COUPE 2.0 1995.5 CC 01.04.94 (99+)
KL 2496,5 cc 01.03.95 (00+)
FAMIUA4WD BFMR 1598x1.7=2716.6cc 01.08.86 (97)
FAMILiA4WD(BG8) 1839.6x1.7=3127.3cc 01.08.90 (96)
FAMILIAGT-R4WD 1839.6x1.7=3127.5cc 01.01.93 (98+)
LANTIS COUPE 2.0 01.03.95 (00+)
XEDOS 6 2.0 01.03.95 (00+)

GALANT VR-4 (EA39A) 1997.4x1 7=3395.6cc 01.05.88 (96)
MIRAGE 1600 (C53A) 1595.9CC 01.05.89 (96)
LANCER EVOLUTION CD9A 1997.5x1.7=3395.5 01.01.93 (99+)
4G93 ENGINE 1834 cc 01.03.94 (00+)
GALANT VR-4 (EA39A) 1997.4x1 7=3395.6cc 01.05.88 (96)
MIRAGE 1600 (C53A) 1595.9cc 01.05.89 (96)
LANCER EVOLUTION CD9A 1997.5x1.7=3395.5 i  01.01.93 (99+)
PAJERO TURBO (L044G) 2476.8x1.7=4210.6cc 01.01.89 (96)
PAJERO TURBO 2 (L144G) 2476.8x1.7=4210.6 01.01.89 (96)
PAJERO WAGON TUR L049G 2476.8x1.7=4210.6 01,01.89 (96)
PAJERO WAGON TUR2 L149G 2477x1.7=4210.6 01.01.89 (96)
PAJERO (L042G) 2555.2CC 01.01.89 (96)
PAJERO WAGON 3000 (L146G) 2972.3CC 01.01.89 (96)
PAJERO WAGON (L047G) 2555.2CC 01.01.89 (96)
PAJERO 3000 (V23) 2972.3CC 01.07.91 (97)
PAJERO WAGON 3000 (V43) 2972.3CC 01.07.91 (97)
PAJERO TURBO (V24) 2476.8x1.7=4210.6cc 01.07.91 (99+)
PAJERO WAGON TU (V44) 2476.8x1.7=4210.6 01.07.91 (99+)
PAJERO 3500 (V25) 3497 cc 01.01.94 (99+)
PAJERO WAGON 3500 (V45) 3497 CC 01.01.94 (99+)

MARCH SUPER TURBO (EK10) 930.6x1.7=1582c 01.05.89 (96)
SKYLINE GTR TUR(BNR32) 2568.7x1.7=4366.8 01.03.90 (99+)
PULSAR GTI-R (RNN14) 1998.2x1 7=3396.9cc 01.03.91 (99+)
PRIMERA (HP10) 1998 cc 01.07.92 (99+)
SUNNY GTI (N14) 1998CC 01.01.93 (99+)
SKYLINE GTS25 (ER33) 2499 cc 01.01.94 (99+)
SUNNY (FB14) 1498 cc 01.07.94 (99+)
SR20DE ENGINE (A-5427) 1998.2 cc 01.10.93 (00+)
SR20DE ENGINE (A-5461) 1998 CC 01.10.93 (00+)
SR20DE ENGINE 1998 cc 01.10.93 (00+)
SR20DE ENGINE 1998 cc 01.10.93 (00+)
MARCH SUPER TURBO (EK10) 930.6x1.7=1582c 01.05.89 (96)
SKYLINE GTR TUR(BNR32) 2568.7x1.7=4366.8 01.03.90 (99+)
PULSAR GTI-R (RNN14) 1998.2x1.7=3396.9cc 01.03.91 (99+)
PRIMERA (HP10) 1998 cc 01.07.92 (99+)
SUNNY GTI (N14) 1998CC 01.01.93 (99+)
PULSAR (FN14) 01.04.95 (00+)
PRIMERA (HP10) 01.04.95 (00+)
SUNNY (FB14) 01.10.95 (00+)
PATROL (Y60) 4169.2CC 01.01.89 (99+)
PATROL DIESEL (RY60) 4169.2CC 01.01.89 (99+)
PATHFINDER MPI (WD21) 2960.5CC 01.01.90 (99+)
PATROL DIES TUR (YY60) 2825.9x1.7=4804.0 01.01.90 (99+)
CIMA(PY31)2960.5cc 01.01.90 (96)
PATROL (GY60) 4169.0 cc 01.07.93 (99+)
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VEmClAES ET MOTEURS HOMOLOGUES

SUZUKI

5382
5382
1005
1048
1049
1050 
1072

SUZUKI SWIFT 1300 (AA34S) 1298.8CC 
SUZUKI SWIFT 1300 (AA34S) 1298.8CC 
SUZUKI VITARAfTAOIV) 1590.4CC 
SAMURAI (SJ70) 1298.8CC 
VITARA4V LONG (TD01) 1590.4cc 
VITARA 4V (TA01 ) 1590.4CC 
VITARAfTDI 1W) 1998.5 cc

01.04.89
01.04.89
01.01.89
01.08.91
01.08.91
01.08.91 
01.07.95

(99+)
(99+)
(99+)
(99+)
(99+)
(96)
(00+)

TOYOTA

A
A
A
A
A
A
A
A
A
C2
C2
C2
F3
F3
F3
N
N
N
N
ST
ST
ST

5334
5352
5354
5429
5437
5451
5465
5481
5521
001
020
022
305
312
316
5354
5429
5451
5521
002
003
024
1008
1025
1031
1032 
1035
1040
1041
1042
1043
1064
1065

SUPRA TURBO MA70 2954.2x1.7=5022.14cc
COROLLA LEVIN AE92 1587cc
COROLLA 3 DOOR SEDAN GTAE92 1587cc
STARLET (EP81)1295.8cc
COROLLA LEVIN (AE101) 1587.1CC
CE.T.4WD/2000GT-F(ST165)1998.2x1 7=3397c
CARINA E(ST191)1998cc
COROLLA (AE101) 1587 ce
CELICAGT-FOUR 1998.2 x 1.7 = 3397 cc
3S-GE ENGINE 1998 cc
3S-GE ENGINE 1998 CC

3S-GE ENGINE 1998 CC

3S-GE ENGINE 1998 cc
3SK3E ENGINE 1998 cc
3S-GE ENGINE 1998 cc
COROLLA 3 DOOR SEDAN GTAE92 1587CC
STARLET (EP81)1295.8cc
CE.T.4WD/2000GT-F(ST165)1998x1.7=3397c
CELICAGT-FOUR 1998.2 x 1.7 = 3397 cc
CARINA E(ST191)
COROLLA (AE101)
CORONA EXiV(ST202)
LAND CRUISER (FJ73V) 3955.7cc 
HILUX 4RUNNER (VZN130) 2958.5CC 
LAND CRUISER (HJ61LG) 3980.4x1.7=6766.7 
LAND CRUISER (U70LV) 2446.3x1.7=4158.7 
LAND CRUISER (U73LV) 2446.3x1.7=4158.7 
LAND CRUISER (HDJ81V) 4163.9x1.7=7078.6 
LAND CRUISER (HDJ80) 4163.9x1.7=7078.6cc 
LAND CRUISER (HZJ73V) 4163.9CC 
HILUX 4RUNNER EUROPE VZN130 2958.5CC 
LAND CRUISER (KZJ70) 2982x1.7=5069.5cc 
LAND CRUISER (KZJ73) 2982x1.7=5069.5cc

01.07.87
01.02.88 
01.02.88
01.04.91
01.10.91
01.01.92
01.01.93
01.04.93
01.05.94
01.01.93
01.10.93
01.07.94
01.01.93
01.10.93
01.07.94 
01.02.88
01.04.91
01.01.92
01.05.94
01.03.95
01.01.95
01.10.95
01.01.89
01.10.89
01.01.90
01.01.90
01.01.90
01.10.90
01.10.90
01.10.90
01.10.90
01.04.94
01.04.94

(97)
(96)
(97) 
(99+) 
(99+) 
(97) 
(99+) 
(99+) 
(99+) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(97) 
(99+) 
(97) 
(99+) 
(00+) 
(00+) 
(00+) 
(98+) 
(96) 
(98+) 
(98+) 
(98+) 
(99+) 
(99+) 
(99+) 
(96) 
(99+) 
(99+)

M a l a is ie

PERUSAHAAN OTOM NASIONAL BERHA

5524
5524

PROTON WIRA/PERSONA 1.6LXI (C98S) 1597 c 
PROTON WIRA/PERSONA 1.6LXI (C98S) 1597 c

01.07.94
01.07.94

(99+)
(99+)

Pays-bas

SCANIA

T4 4005 P 113 HK 4x4 11021 cc 01.08.92 (96)
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VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

VOLVO (PAYS-BAS)

5416
5417
5416
5417

440 Turbo 1721.7x1.7=2925.9cc 
480 Turbo 1721.1x1.7=2925.9cc 
440 Turbo 1721.7x1.7=2925.900 
480Turbo 1721.1x1.7=2925.9oo

01.08.90
01.08.90
01.08.90
01.08.90

(96)
(96)
(96)
(96)

P o r t u g a l

UNIAO METALO MECANICA, LDA

T 1020 ALTER TURBO INTERCOOLER 2498x1.7=4246.6 01.04.89 (96)

P o l o g n e

F.S.O.

5142
5359

1 oc p 1 CQArr
POLSKI FIAT 126 BIS 703,7oo

01.05.83
01.04.88

(96)
(97)

A r g e n t in e

AUTOLATINA ARGENTINA S A

A 5462 FORD ESCORT 1.81781 cc 01.07.92 (98)

RENAULT (ARGENTINE)

A 5160 R18GTX1995CC 01.08.83 (99)

SEVEL ARGENTINA S A

A 5459 FIAT REGATTA 2000 1995.2 cc 01.07.92 (98+) I

OLTcrr

A 5251
A 5298

TA-QB - OLTCIT CLUB 1128.5CC 
OLTCIT CLUB 12TRS 1299.25 cc

01.01.85 (96)
01.04.86 (97) i

COREE

DAEWOO

5537
5537

CIELO (NEXIA) 1.5D H/B 4DR 1498.5CC 
CIELO (NEXIA) 1.5D H/B 4DR 1498.5CC

01.04.95 (00+) 4
01.04.95 (00+) '

HYUNDAI MOTOR COMPANY

A 5434 ELANTRA16V 1596CC 01.04.91 (96)
A 5492 LANTRA(ELANTRA) 1.8 16V 1836 cc 01.07.93 (98+)
A 5508 PONY 1500 GS11468 cc 01.04.94 (99+)



VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

A 5540 NEW LANTRA(ELANTRA) 18.8 16V 1795 cc 01.07.95 (00+)
N 5434 ELANTRA16V1596CC 01.04.91 (96)
N 5492 LANTRA(ELANTRA) 1.8 16V 1836 cc 01.07.93 (98+)
N 5508 PONY 1500 GSl 1468 CC 01.04.94 (99+)

KlA MOTORS CORPORATION

A 5458 SPORTAGE 1998CC 01.07.92 (97)
A 5538 SEPHIA1793CC 01.07.95 (00+)
A 5539 SEPHIA1.6D1598CC 01.07.95 (00+)
N 5538 SEPHIA1793CC 01.07.95 (00+)
N 5539 SEPHIA1.6D1598CC 01.07.95 (00+)
T 1056 SPORTAGE 1998CC 01.07.92 (97)

R u ssie

KAMAZ INC. NABEREZHNYE TCHELNY

T4 4001 KAMAZ-431010 11756 cc 01.05.92 (97)
T4 4022 KAMAZ-49250 11756CC 01.01.94 (99+)
T4 4023 KAMAZ 49252 17241 CC 01.11.94 (99+)
T4 4024 KAMAZ 49251 14016 cc 01.11.94 (99+)

MOSKVITCH

A 5361 AZLK 2141 ALEKO-RALLY 1568.5CC 01.04.88 (98+)

THE URAL AUTOMOBILE WORKS

T4 4010 UraW3223 16730 cc 01.09.92 (97)

VAZ

A 5174 LADA2105 1295CC 01.11.83 (99+)
A 5308 LADA2108 1288CC 01.08.86 (99+)
A 5345 LADA-SAMARA 21083 1500cc 01.01.88 (99+)
A 5381 LADA(BA3-21074) 1568.5cc 01.04.89 (98+)
T 1039 LADANIVAVAZ-2121 1568.5cc 01.04.90 (98+)

USINE AUTOM. DE ZAPOROJIE

A 5424 TAVRIA(ZAZ-1102) 1092cc 01.01.91 (96+)

S U E D E

SAAB

A 5293 900 TURBO 16 1985 x 1.7 = 3374.5 cc 01.02.86 (98)
A 5304 9000 TURBO 16 1985 x 1.7 = 3374.5 cc 01.07.86 (97)
A 5321 900 S 16 SEDAN 1985 cc 01.01.87 (98)
A 5322 900 S 16 COMBI COUPE 1985 cc 01.01.87 (98)
A 5435 9000T16-2.3 2290x1.7=3893.5cc 01.04.91 (96)
A 5455 9000 e s  2.3 TURBO 2290x1.7=3893cc 01.04.92 (99+)
A 5525 900 TURBO 1985 X 1.7 = 3374.5 cc 01.07.94 (99+)
N 5293 900 TURBO 16 1985 x 1.7 = 3374.5 cc 01.08.86 (98)
N 5304 9000 TURBO 16 1985 x 1.7 = 3374.5 cc 01.01.88 (97)
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VEHICULES ET MOTEURS HOMOLOGUES

N 5435 9000 T16-2.3 2290x1 7=3893.5cc 01.04.91 (96)
N 5455 9000 es 2.3 TURBO 2290x1.7=3893cc 01.04.92 (99+)
N 5525 900 TURBO 1985 X 1.7 = 3374.5 CC 01.07.94 (99+)

VOLVO (SUEDE)

A
A
A
A
A
C2
N
N
ST
ST

5112
5493
5512
5534
5535 
025
5534
5535 
012 
018

244 B23E 2316CC
850 SE/GLT 2.0 1984 cc
850 SE/GLT 2.0 1984 cc
850 T-5 SEDAN 2319 X 1.7 = 3942.3 cc
850 T-5 ESTATE 2319 x 1.7 = 3942.3 cc
850T-5B5234FT1
850 T-5 SEDAN 2319 X  1.7 = 3942.3 CC 

850 T-5 ESTATE 2319 X 1.7 = 3942.3 cc 
850 T-5 ESTATE 
850 T-5 SEDAN

01.02.83
01.07.93
01.04.94
01.02.95
01.02.95
01.03.95
01.02.95
01.02.95
01.04.95
01.04.95

(97)
(98+)
(99+)
(00+)
(00+)
(00+)
(00+)
(00+)
(00+)
(00+)

T u r q u ie

OYAK-RENAULT

A
A
N
N

5393
5396
5393
5396

RENAULT 11 TXE B37N 1721CC 
RENAULT 12 TORDS R 1179 1397cc 
RENAULT 11 TXE B37N 1721CC 
RENAULT 12 TORDS R 1179 1397CC

01.10.89
01.11.89
01.10.89
01.11.89

(99+)
(99+)
(99+)
(99+)

E ta ts - u n is

JEEP EAGLE CORPORATION

T 1055 JEEP CHEROKEE XJJL72 3964CC 01.04.92 (97)

E x -y o u g o s l a v ie

ZAVODI CRVENAZASTAVA

A 5245 YUG0 55 1116CC 01.11.84 (99+)
A 5387 YUGO 1.3 1289.6CC 01.05.89 (99+)
N 5245 YUG0 55 1116CC 01.10.87 (99+)
N 5387 YUGO 1.3 1289.6CC 01.05.89 (99+)

150



L'anniiaire de la FIA est disponible 
dans le monde entier

Il est disponible à l’Autorité Sportive Nationale de votre pays, et dans les librairies 
spécialisées du monde entier. En cas de difficulté quelconque, il peut être obtenu soit chez l’éditeur

de l’Annuaire :

Editions V.M.
116, bd Malesherbes 

75017 PARIS (FRANCE)
Tél. : (1) 42.27.25.44 - Téléfax : (1) 47.66.57.74

Soit à la Fédération Intemationale de l’Automobile, 8 bis, rue Boissy d’Anglas,
75008 Paris (France), soit encore chez l’un des distributeurs suivants :

The FIA Year Book is available 
throughout the world

It is obtainable from your National Sporting Authority, through any bookseller, 
or in case of difficulty, from the publishers:

Editions V.M.
116, bd Malesherbes 

75017 PARIS (FRANCE)
Tél. : (1) 42.27.25.44 - Téléfax ̂  (1) 47.66.57.74

From the Fédération Intemationale de l’Automobile, 8 bis, rue Boissy d’Anglas, 
75008 Paris (France), or from any of the following distributors:

D, A, CH : Motorbuch, Olgastrasse 86 - 70180 Stuttgart 
(Tél. : (0711) 210-80-24 - Fax : (0711) 236-04-15)

GB : Menoshire Ltd, Unit 13 
21, Wadsworth Road Perivale,

(Tél. : (0181) 566-7344 - Fax : (0181) 991-2439)

J : Shimada & Co Inc. 9-15 Minami-Aoyama 5-Chome, Minato-Ku, Tokyo 107 
(Tél. :03-3407-3863 - Fax : 03-3407-8340)

USA : Accus, 1500 Skokie Bid, Suite 101, Northbrook, ILL 60062 
(Tél. : (1) 847-272-0090 - Fax : (1) 847-272-0101)
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Les textes publiés au Bulletin Mensuel Officiel du Sport Automobile 
de la FIA ont valeur réglementaire 

et complètent le Code Sportif International et les règlements publiés
dans cet annuaire.
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the International Sporting Code or the Regulations 
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